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^7Qz. - II octobre 199 - M. Jean-Claude Sarrau arzire
ranenlios de M. le ministre de l'indnstrir, den postes et télé-
corurnunic oss et dit ctitnmerte extérieursur Li po!irique de
diwtsilimnen conduirepar EDF et GDF_ En effet. depuis quel-
ques a-rin°r EDF et GDF nitr ct.>_rer:ii de deielnpper dmmutités
de ditenilt-rdion et tiennent atrtsi rune._rteeter lis en:repr-irs pri-
ve i_ Cs amrrioin ri_sgieent de mettre endi :iidelté be-alcoup
d'entrept;nm privées er de rnrnprorner€re !es chances de cté-arions
d' t:rrp ois_ Aussi il lui derrande de birr vouloir lui indiquer let
immunesqu'Il compte prendre pour protéger ces entreprises

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

ai.idr mer dtprT erir cz re- d .'7raf ;%3Sr)

6492.. - I 1 o.c ebte 1933_ - i4- Juan-Mca.rie Démange
de- uid: a LIE k ministre d'Frac ministre sit l' intérieur et de
l'amenagténettt du territoire,d.• bien ;melon lui indiquer Lm
cidres d'emplois press:îant une seieczion de foactionniiren teriro-
nu ts per soie. de concosri protessn ueei en milieu: d'avancement
de grade_ sou iterait egikrr.est qu il lui ::, diqu•_ si. en cas uz
réussite a ce cons sors., ces agents ont doue a étre nommés eu
grade supérieur et s'en sont soucnLis Li re le du quota e -entueile-
:rtt i rrienzionnée au statut tr2€•L €Lier tlu ~•d: d •i-anc;rnen__

F:'L ries Fit.?Sir& te neriti-
~t'nl:

	

FrJri-irrgT.^ci r. :l 1de mtfs•rmr6 C~~ SCr z .CC public)

6493. - 11 cc-totzre 1993. - Jean-Marie Demange
demande 1 M. k ministre d'État, rnitistre de l'intérieur et (le
fatasnagcnntnt der territoire, de bien vouloir lui indique: si les
peso nes revotés par urne e-o!kcri riz localedans le cadre d'un
contrit emplot-salidi.'ite o: d'un co orrai d" apprentssagc Çloi du
17 paillet 1992!, prittvertt, ri-migré tir statut de droit privé. partici-
per à des £niisint s de sri'-k: pub:k accueil et renseignement du

blk_ entretien de la serine,etc_ _

Cr.7nmur ei
16t â;! - aideme-ei_znèrr -rote:sen ra•: dr ingtmtre minima)

6507. - * I cinabre I993- Mme Qtrstine Boudin attire tout
pp~~-tidutietrnet ;t l 'attrition de l ;L k ministre d'État, ministre de
intérieur et de l'amévagcment da territoire, sur ia pcxsirien

a-`.pt - par lei préfectures qui nfinert s_csiéirariquernent !-éligibi-
lité aie FCTVA des M rsetrh!ei mi ; à Li dispo,iiion de personnes;
non éligibles à ce fèr.ds ; ii senibie-tait que :d s i.-e aillent. ce
faisane au-d:Ail de b !entre -3u décret ri S9-4s5 du 6 sep-
Lertibre I9S9 qui i en soli article 5. exclut dei benétïce du FCTVA
les sentes missa dispesiiinn d rt.sestmininsersttes immobiliers réalisés
par les eolkutisités lovai-e; sur des terne; pris i bail ;err,phweéa-
tique ou à conutru ions- Cène extension des car de non-éli~ibiiité

p+aciacauparite dans k cas J nive-siissrinerus immobiliers none la
rétention dirttérit générai et social;Socin r dirabita:ion desund à
t nabirat sornal norasnrrterir est parties ièrement rrcirqué, C"est
peurquni dl_ se permet de lui deriunder que-11d sent les mesures
q a il enviiuge pour que ci pr-trique ptrieisorak. contxzzire à la
Leur du furet., suit r econsi té , afin qu elfe concorde dés rrrtuii
aster lesaspirationsactuelles du Gouvernetnenr et des colIectnvitea
!ocars tri matière de dìvelapremv.tt du logement social et de
relance du avieui du Inini-rima et de-i nus—arc publics_

termes
Erne._- r. direneren -

Finiriez ï grenadin - rrgrrr:rrrtsrnrrL

6513. - t 3 octobre 1993_ - M. Jwa4J iu,de Garent tient à
exprimer à M. le tains*n d'É.tat, ministre de l'intérieur et de
l ' aménagementdu territoire.. son émotion à h suite de pl usieurs-
drames relents qui se sont produits et dans lesquels des jeunes ont
été vidâmes de pidjeeiies tirés par des pistolets à grenai k_ Une
ri^ %rt-tenation existe concernant m aunes qui sont des armes de

sixième catégorie depuis un arrété intenninisc riel du 6 août 957.
La venir est interdite aux mineurs. sauf à ceux de plus de seize ans
sur =radiation de la personne ex=rçar_r !autorité parentale. ce qui
n'empé-che pas une détention essee répandue parmi !es ,glanes. Or
if ne sagii pas de jouets puisque ces mm m peuvent Veiner griéve-
nuirrt et mène entrainer la mon_ Il lui demande ia réf e-xien qu'il
entend cag-a`er concernant les conditions de loir mise cri vente
;die que de- tels drames ne se reproduisent pas_

Re-man - tcnrio'rn.u-rs lise > et nuliuires
Frrsrznr des Fermaux - potiner

6530. - II octobre 1993. - hS_ Jacques Godfrain aluni
! -attention de >!t€_ kministre d'Euat, ministre de l' intérieur et de
l'aménagement du territoire,sur la circulaire émanant du bureau
national du S\RF en fane de novembre 1992, rebute au statut
particulier des gradés et gurdtens de ia paix de la police nationale
et notamment au décret n' 32-I19i du 6 novembre 1992_ S'agis-
sant notantntent des réformes statutaire à la lavc-rr desquelles sont
créma de houseaux échelons, 1z nnrr}ré n'en bénéficie pas de plein
droit €méloe dans k ms où compte tenu de l'ancienneté qu'il déte-
nait au moment de la radiation des cadres. l 'ace à cet échelon
aurait correspondu au déroulement normal de sa carrière s'il était
demeuré en aciicitc. Or, si lori se réfère au décret du
6 novembre 1992, on constateque les brigadiers et les sous-
brirscfiets surit lés pasrapport aulx brigadiers hefs_ ll lui
demande en conséquence si cette situation lui semble cohérence et
s â E envie e d- y remédier

itt ti menin
! tz:irri .e er régfrr re u var. - rrCO/2n.mort r d utziiré pub-tique -
driàii - ccrsigrsrrcn - rigide- lies-i de- idem -- nL.rcrLvrrrvrd

6542 - 11 octobre 1993_ - M. Jean-Louis Masson attire
Fattentioa de M. le ministre d' Eut. ministre de l' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur le fait que les préfectures ins-
truisent les habilitations d 'utilité publietur pour les asser-iatiorts en
iisâce-Liirraine . conformément à rets décret du 9 décembre 1985_
Le délai d'irtstruction semblant parcictiliitement long, ii souhaite-
rait Qu'il lui en indique les misons_ Enfin.. il soupa:€trait eonnaiire
Ir liste d :5 associations qui ont utilisé la faculté de d:'rèvement
piétine par l'article I0 de la loi n 82-1126 du 29 décembre 1982_

Sécurité n e:1r
ii-tienn-po €plue profisrioneeL - for-man= piofrsirenn,liel

6553. - I € octobre 1993_ - M_Jean-Claude Lamant appelle
l artenriun dl' M . k ministre d' État, ministre de l' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la difficulté de mise en oeuvre
de I. procédure de formation initiale des sapeurs pompiers profes-
sionnels stagiaires nourdlement nommés_ Il lui rappelle que les
dispeuiriors du deuxième alinéa de l' article 7 du décret n' 90-851
du 25 septembre 1990 partant starter particulier du cadre d'emploi
des sapeurs-pr/mpies prufssionness non ol -àcrs stipulent que
,i les stagiaires sont astreins, dés kur recnderrcnti à suivre une
fornaitian initiale dans une école départementale de sapeurs-
pompiers De plus. , lr stagiaires ne peuvent se voir confier des
missions à caractère opérationnel avant d"a.oir sui-ni cette _+orrla-
riorr Or certains sape-,rrs-pompiers professionnels stagiaires ont
ré aupa5asant sapeur-pompier v ilontaire et ont elféuué leur ser-
tie*: national dans 'le cadre de labrigade des sapeurs-pompiers de
Pana ÇBSPP)- A ce titre. ils ont suivi aifiérentes Iorseranons leur
permettant argerrient de prendre pare techniquement à des mis-
-doris à raraerère opérationnel_ Au regard de I "inroh&rence entre les
missions pouvant étre confiées aux sapeurs-€ tmpiers volontaires ou
aux sapeurs-pompiers professionnels stagiiir°.s.. résultant des &à-gai
finie de formation, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître Ifs dispositions qu 'il envisaar de prendre pour y miné-
dies- cc, en tout état decause. si des dispenses de formation seront
prévues_

Dr_ crationi
(€.aidai& d barnta,r rin d _ dépertnunt rfe et crrmnrzrrsk -

uonditicns d''arerib.rron)

6 5 57. - I I octobre 3993. - M. Denis Jaognatattire l 'attention
de M. k ministre d'État, ministre de l'intérieur et de Famé-
niagemer t du territoire, sur les conditions d'obtention de Li
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médaibk d horreur régionale, départementale et communale . En
effet, un cnseiiler municipal ayant quitté te conseil municipal
depuis plus de cinq arec ne peut obtenir cette médaille, ne remplis-
sant plus les conditions de délai définies par le décret n' 87-594
du 22 juillet 1987, codifiées à l 'article R. 4I1-49 du code des
communes. Il lui demande si ce délai de cinq ans ne pourrait pas
étr . allongé, car de nombreux conseillers municipaux se trouvent
pénalisés par cette disposition_

Gens du mage
(fusionnement -- pofitim e et ré nen .rtion - Suint-Sana-Denis)

6558. - 11 octobre 1993- -- M. Patrick Braourzec attire
l 'attention de M. k m in i stre d ' Han, ministre de l 'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur Ire problème posés par k na-
tionnemenr des gens du voyage dans k dé partement de la Seine-
Sainr-Denis . Les populations nomades, de plus en plus nom-
breuses en région parisienne. cherchent à s ' installer priorirairernent
dans les communes de la petite couronne . causant d ' importantes
nuisances aux riverains des tmains qu ' ils occupent, lorsque ceux-ci
ne sont pas aménagés en aires de stationnement . Si la législation
en vigueur ii 'arricie 28 de la loi du 3! mai 1990 dire - loi Bes-
son . somment :. prévoit que toute commune de plus de
5000 habitants doit aménager une aire destinée à l ' accueil des
populations itinérantes, c'est sans prendre en compte les problèmes
d'esp_ces que pose la création de telles aires dans des villes déjà
fortement urbanisées_ 11 faut en outre rappeler que les élus locaux
de Seine-Saint-Denis . malgré leurs difficultés à trouver des terrains
idoines, n 'ont pas ménagé leurs efforts puisque ce département
aces:cille à lui seul un tiers des places de stationnement aménagées
en 11e-de-France . Régulièrement néanmoins, des gens du voyage
occupent illégalement des terrains non équipé à cet effet, proco-
quant nuisances et mécontente-me-ni des Menins des lieux sur
frisquets iLs s' implantent. Lorsque . comme Ir prévoir la loi. l' expul-
sion des itinérants est acquise par décision de justice, et que le
concours de la force publique est demandé au représentant de
l ' Etat danse le département . des réticences interviennent dans la
mise à dispositions des forces des police_ Se réfugiant derrière lin-
suffisanre application de La loi Besson en Seine-Saint-Denis . les
institutions compétentes bloquent l ' extion de décisions de jus-
riec, au risque de laisser se dégrader une situation source de
meuble à l ' ordre public. S ' il est logique que les populations
nomades puissent bénéficier d'aires d 'accueil, il est . par contre, dif-
ficile d' exiger des communes à forte densité urbaine, par ailleurs
déjà fortement engagées sur des aidons de solidarité envers les
populations les plus défavorisées, un effort supplémentaire dans ce
domaine. La solidarité et l'équité veudraient, au contraire . que la
charge représentée par l ' accueil des populations nomades soir
mieux répartie entre toutes les communes de l'Ile-de-France. Dans
ce contexte . il lui demande s'il entend contribues à lancer une
réflexion globale sur cette question complexe . et s'il compte . dans
cette attente . veiller à ce que les décisions judiciaires d 'expulsion
des gens du voyage qui sont prononcées puissent être exécutées_

Farrtron publique ter' tor fr
(filière adminarrasive - secrétaires de mairie - intégration)

6563. - I1 octobre 1993 . - M. Jean-Marie Desault
demande à M. le ministre d'Eus, ministre de l'is t ,sur et de
l'aménagement du territoire, de bien vouloir lui préciser les
rnodaiités d'intégration dans la catégorie A des secrétaires de man
rie des communes de moins de 2 000 habi tants.

Police
(personnel admi rirtratrf et technique - srerir)

6569. - 11 octobre 1993. - M. Léon Vaches attire l'attention
de M. k trsinisuc d'Emt, ministre de rintériear et de l'amé-
nagement du territoire, sur la situation des personnels adminis-
tratifs et techniques de la police nationale . Les fonctionnaires
administratifs travaillent aux côtés de leurs collègue actifs placés

sous statut spécial > . Cette imbrication engendre des conditions
de travail différentes de celles qui se retrouvent communément au
sein de la fonction publique. Au niveau des sujétions profes-
sionnelles„ il existe bien des analogies avec celles des actifs du fait
non aeukrnenr de a nature des missions à l'exécution desquels ils
concourent, mais aussi des conditions de fonctionnement des ser-
vices auxquels ils appuricnnent. Quelles que soient les rticulari-
tés gta`elles revotent, les missions de police ont en commun d ' assu-

ter l 'ordre public et surtout la sécurité des pcsor nes et des biens.
L ' atteinte de cet objectif sous-tend ta mise en cesivre permanente
de moyens opérationnels et administratifs solidaire et indisso-
ciables. Ceste exigence retentir inévitablemen t sur les horaires et le
rythme de travail dom, personnels administratifs et techniques qui
doivent faire montre, notamment pour assener les astreintes et les
permanences que requiert la continuité du ser vice, dune excep-
tionnelle disponibilité_ Les personnels de préfecture appartiennent
maternent au ministère de l ' intérieur et sont dotés des mêmes sta-
tuts que les personnels administratifs de police mais ne connaissent
p, s !es mêmes servitudes . Par contre, ils sont bénéficiaires d 'une
prime spécifique dite complément de rémunération dont le eaux
moyen annuel ers niveau atteint I0000 francs par fonctionnaire . Il
lui demande de bien vouloir étudier la possibilité d'étendre cette
mesure nsx personnels administratifs et technie•res de la police
nationale.

Police
(personnel administratif er rechrrigae - statut)

6570. -- 11 octobre I993. - M. Joseph Kiifà attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l 'amé-
nagement du territoire, sur la situation des personnels adminis-
tratifs et techniques de la police nationale . Ces fonctionnaires
administratifs travaillera aux côtés de leurs collègues actifs placés
-sous statut spécial . . Cette imbrication engendre des conditions
de travail différentes de celles qui se retrouvent communément au
sein de la fonction publique. Au niveau des sujétions profes-
sionnelles . il existe bien des analogies avec celles des actifs du fait
non seulement de !a nature des missions à l'exécution desquelles ils
concourent, ruais aussi des conditions de fonctionnement des ser-
vices auxquels ils appartiennent . Quelles que soient les particulari-
tés qu'elles :evétent . les missions de police ont en commun d 'as-
-u-ter l ' ordre public et surtout la sécurité des personnes et des biens.
L 'atteinte de cet objectif sous-tend la mise en enivre permanente
de moyens opérationnels et administratifs solidaires et indisso-
ciabies. Cette exigence retentit inévitablement sur les horaires et le
rythme de trasait des personnels administratif, et techniques qui
doivent faire montre . notamment pour assurer les astreintes et les
permanences que requiert la continuité du service, d'une excep-
tionnelle disponibilité. Les personnels de préfecture appartiennent
également au ministère de l 'intérieur et sont dorés des mêmes sta-
tuts que les personnels administratifs de police mais ne connaissent
pas les mêmes serv itudes. Par contre, ils sont bénéficiaires d ' une
prime spécifique dite complément de rémunéras+an qui est une
simple évolution de la prime du conseil général mais dont le taus
moyen annuel en niveau atteint 1 0 0 0 0 francs par fonctionnaire . Il
en résulte dès lors une disparité importante entre des personnels
dotés des mêmes dispositions statutaires . En conséquence . il lui
demande de faire état de son sentiment sur cette situation et d ' in-
diquer les moyens qu' il pense pouvoir meure en couvre pour y
remédier .

Po/me
(fonctionnement -- efFisrrf> de personnel - Bobigny)

6594. - 11 octobre 1993 . - M. Pierre-Rémy Heussin
demande à M. le ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, quels son . Ifs effectifs de policiers
nationaux sur le territoire de Bobigny (Seine-Saint-Denis) actuelle-
ment et s'il est dans ses intentions de développer les effectifs sur
cette ville particulièrement couchée par l ' insécurité.

Police
(personnel adtnrnistratif et technique - stator)

6599. - Il octobre 19 .3 . - M . Philippe Bonnecarrère attire
l'attention de M. k ministre d'Eut, mi nistre de l ' intérieur et de
l ' aménagement du territoire, sur la situation de personnels actifs
exerçant une tâche administrative ou technique dans la police
nationale. Ces fonctionnaires administratifs travaillent au côté de
leurs collègues actifs classés sous 'irait spécial . Ces fonctionnaires
administratifs ne bénéficient pas des mêmes avantages que 1a per-
sonnels de préfecture, alors que les personnels administratifs et
techniques de la police nationale revendiquent des servitudes
importantes . Il lui demande quelles sent ses intentions vis-à-vis de

u ces personnels .
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Police
(personnel adminisnarif er technique - statut)

6614. - 1 i octobre 1993. - M. Charles Ehrmann attire
l'attention de M . k ministre d' Etat, ministre de l 'intérieur et de
! 'aménagement du territoire, sur une revendication du syndicat
national indépendant des personnels administratifs et techniques
de la police nationale . Les personnels de préfecture sont dotés des
mêmes statuts que les personnels administratifs de police mais ne
connaissent pas les mimes servitudes_ Or, ils sont bénéficiaires
d'une prime spécifique dire - complément de rémunération - qui
est une simple évolution de la prime du conseil général mais dont
le taux moyen annuel en niveau atteint 10 000 francs par fonc-
tionnaire . Au ministère de l ' intérieur, les personnels dotés des
rncmes dispositions statutaires n 'admettent plus cette différence de
régime indemnitaire. C ' est pourquoi il lui demande quelles sont
les mesures qu'il pourrait prendre pour clarifier cette situation qui
se révèle être injuste pour les personnels administratifs et tech-
niques de la police nationale.

Fonction publique territoriale
(rongé de longue maladie - conditions d 'attribution)

6631 . - I1 octobre 1993. - - ._ . Laurent Cathala appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la situation particulièrement dif-
ficile dans laquelle peur se trouver un fonctionnaire qui . placé en
disponibilité d 'office pour maladie, contracte une affection suscep-
tible de lui ouvrir droit à un congé de longue maladie ou de
longue durée. En effet, bien que conservant sa qualité de fonction-
naire, l ' agent concerné ne peut, pendant une période de disponibi-
lité d 'office non considérée comme activité, être placé en congé
longue maladie ou congé longue durée . Une telle situation est
d ' autant plus préoccupante que k fonctionnaire, du fait de '.a
maladie ayant conduit à la disponibilité d 'office ou en raison de la
nouvelle maladie contractée . rie peut aucunement reprendre son
service et donc se voir ouvrir le droit au congé longue maladie ou
au congé longue durée_ il lui demande s 'il ne serait pas envisa-

eable . dans un tel cas . de substituer le congé longue maladie ou
fe congé longue durée à la disponibilité d ' office.

Aménagement du ter,-noire
(politique er réglementation -- Finistère)

6639 . - Il octobre 1993 . - M. Charles Mitassec se félicite de
la décision prise, le 12 juillet à Mende, par le Gouvernement de
faire de l'aménagement du territoire un des objectifs majeurs de
son action . A ce titre, le lancement d ' un grand débat national
pour préparer k projet de loi d ' crienration qui sera soumis au Par-
lement, au printemps prochain, constitue une excellente initiative.
Il est malheureusement nécessaire de se demander si les auteurs du
docurnenr introductif à ce débat partagent pleinement cette
volonté gouvernementale de . faciliter un développement équilibré
du territoire national . exprimée par M. le Premier ministre dans
sa lettre jointe à cet ouvrage . Le sort réserv é, à l ' horizon 2015 . à la
pointe de la Bretagne dans les canes contenues dans ce document
est en effet tout simplement inacceptable . les réflexions d ' amé-
nagement de la façade Atlantique conduisent ainsi à isoler Brest,
Quimper et le Finistère par rapport à tin triangle Rennes-Angers-
Nantes . En matière d'infrastructures, les schémas autoroutiers ou
ferroviaires à grande vitesse ignorent totalement la Bretagne occi-
dentale et s'arrêtent à Rennes. L'aéroport de Notre-Dame-des-
Landes entre Rennes et Nantes, qui n 'est pas encore sorti de terre.
se voit reconnairre une vocation internationale dont Brest et
Quimper sont exclus. Au plan de la formation et de la recherche,
Brest est réduit au rang de centre universitaire . Quimper à celui
d 'antenne universitaire alors qu'aucun IUT n'est créé à Morlaix.
Dans le même temps . Rennes et Nântes sont qualifiés de pôles
universitaires européens. Mieux encore les termes + les finistères •
ou • finistérisation • désignent les risques de marginalisatien des
ramons de l'arc Atlantique. Face à ces projections aberrantes conte-
nue dans • l'esquisse de l'ébauche de la France de demain -, rétf-
firme à M. le ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sa volonté de voie le Finistère être à
égalité de chances avec les autres départements français pour son
déveleppement dans le r<dre de a la nécessaire solidarité entre les
territoires et entre les hommes . rappelée par M . le Premier
ministre . II lui demande de confirmer que c'est bien ainsi qu'il
entend que ce débat sur ] ' aménagement du territoire soit mené.

Associations
tpolirique et régéementarior - reconvraisaace d'utilité publique -

régime fiscal des dons - statistiques - Alsace-Lonaine)

6656. - I I octobre 1993. - M . Jean-Louis Masson souhaite-
rait que M . le ministre d' Etat, ministre de l' intérieur et de
l'aménagement du territoire, lui indique quel était au 1°` janvier
1993 le nombre -le dossiers déposés par les associations en Alsace-
Lorraine pour obtenir m : a3rément conformément au décret n- 85-
1304 du 9 décembre 198S relatif à une procédure de reconnais-
sance de mission d ' utilité publique des associations inscrites dans
les départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin . Il
désirerait également connairre le nombre de refus ainsi que le
nombre d'acceptations et le nom des associations concernées par
les acceptations . Par ailleurs, ii souhaiterait savoir quel est le
nombre des associations qui ont utilisé la faculté de dégrèvement
prévue par l ' aride I0 de la loi n' 82-1126 du 29 décembre 1982.
Le cas échéant . :1 serait désireux de connaitre le nom des associa-
tions concernées .

Taris
(artisans - licences -

autorisations de stationnement - réglerrentatian)

6683. - I 1 octobre 1993- - M . Didier Julia appelle l 'attention
de M . le ministre d' Etat, ministre de l 'intérieur et de l'amé-
nagement du territoire', sur les difficultés que rencontrent les
chauffeurs de taxi pour obtenir des licences et des autorisations de
stationnement . En effet, il leur est nécessaire d 'avoir à la fois un
avis de la municipalité, la consultation du syndicat des taxis et une
décision préfectorale . Ces places sont contingentées et des tests très
complexes de capacité sont exigés . Or . ii s ' avère que des personnes
n 'ayant jamais passé aucun test ni aucun examen, déposent dm
demandes pour des '. cartes jaunes .. (autorisation de transport de
groupez auprès des préfectures et les obtiennent automatiquement.
De ce fait, ces personnes peuvent effectuer le travail des taxis sans
certificat, saris aucune attestation de capacité ni sans aucune procé-
dure administrative mais sur simple demande a la direction dépar-
tementale de l 'équipement . Cette concurrence parait tout à fait
anormale et illégitime . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connairre son avis à propos de ce probleme et de lui indiquer s ' il
est dans ses intentions de prendre des mesures afin de remédier à
la situation qu 'il vient de lui exposer.

Enangen.
(Algériens - attestartons d'accueil - réglementation)

6685. - 11 octobre 1993. - M. Jean-Claude Barran attire
l ' attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de
i'unénagement du territoire, sur les attestations d'accueil déli-
vrées aux ressortissants de nationalité algérienne . En vertu de
l 'application des accords conclus avec l ' Algérie le 27 décembre 1968,
et modifié par l ' avenant du 23 décembre 1985, l'Algérie demeure
le seul pays dont les ressortissants bénéficient de conditions d 'ac-
cueil privilégiés grâce à ces attestations d 'accueil . S ' il est vrai
qu ' aujourd ' hui nos communes rencontrent de graves difficultés
pour exercer un contrôle réel sur la délivrance des certificats d 'hé-
bergement, elles se retrouvent tout à fait démunies face à ces attes-
tations . De plus, en raison du contexte économique et politique de
l ddgérie, l ' immigration risque d'augmenter dans des proportions
importantes. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu' il compte prendre .

Police
(personnel administratif et technique - statut)

6730 . - 11 octobre 1993 . - M. Français Vannson appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, mirisue de l'intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur la situation du personnel admi-
nistratif et technique de la police nationale . En effet, les exigences
inhérentes au maintien de l'ordre public appellent leur collabora-
tion directe avec les personnels actifs de la Police nationale et une
disponibilité nécessaire au fonctionnement et à la continuité du
service. Or, il apparais qee les personnels de préfecture, relevant
également de l'autorité de son ministère et bénéficiant des mêmes
dispositions statutaires que les personnels dont la situation vient
d'étre évoquée, peuvent prétendre à l'attriburi'c d'une prince spé-
cifique, dite complément et rémunération . A l'occasion de l 'exa-
men du budget, il serait souhaitable de mettre fin à cette disparité
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Sports
(sports mécaniques - formule 1 - championnat du monde -

organisation sur le circuit du Casuflet)

6473 . - I l octobre 1993 . - M. Yves Verwaerde attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
détermination du choix du circuit organisant le championnat du
monde de formule 1 . En effet, dans la mesure où ce championnat
se déroulerait sur le circuit de Magny-Cours . plusieurs inconvé-
nients apparaitraier•.t . En premier lieu, l ' aceés à ce circuit es : ina-
dapté eu égard à l ' affluence de visiteurs concernés. ce qui, de fair,
pose des problèmes de sécurité que l ' on ne peut négliger . En
second lieu, du fait de sa localisation, les nuisances de bruit repré-
sentent un inconvénient majeur pour les riverains qui déposent
régulièrement des plaintes à ce sujet . Enfin, le technopole de
Magny-Cours, concomitant au circuit, apparais être un échec
financier alors niéme qu ' un autre circuit comme celui du Castellet
draine un rendement économique permanent, cc qui, en période
de crise, ne peur are ignoré . Il lui demande par conséquent si elle
entend intervenir en faveur du circuit du Castellec pour l 'organisa-
tion du prochain championnat du monde.

Jeunes
(assoriations de jeunesse er d'éducation - (firm ifs de personnel' -

animateurs sportifs', culturels et sociaux)

6620. - 11 octobre 1993 . - Le Gouvernement a annoncé le
30 août dernier la création de 10 000 emplois d ' animateurs spor-
tifs, culturels er sociaux en deux ans . Ces emplois de proximité,
créés en liaison avec les associations er les collectivités locales,
devaient être destinés à aider des jeunes en difficulté et à entretenir
des équipements . M. Jean-Jacques \Weber demande à Mme le
ministre de la jeunesse et des sports si des mesures d 'ac-
compagnement sont envisagées afin de faciliter l ' accès des jeunes à
ces emplois et à partir de quelle date ces postes seront effectifs, et
quels services en assureront la mise en oeuvre admir-istrative.

Langue française
(défense et orage - jeux olympiques)

6627 . - 11 octobre 1993 . - M. Jean-Pierre Calvel attire
l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
diminution permanence . de jeux en jeux . d ' olympiade en olym-

iade, de la place de la langue française . La langue française, dans
ruelle fut pensée et rédigée la charte olympique . est la langue
officielle des jeux olympique modernes . Il apparair qu'elle est sans
cesse et volontairement diminuée, réduite, restreinte, comme si les
jeux olympiques devenaient une compétition commerciale entre les
grands Etats, compétition dans laquelle interférent des intérêts
économiques, industriels et financiers . Selon différentes sources, la
majorité des écrits, brochures pour les jeux olympiques d ' hiver de
Lillehamer seront rédigés en anglais et en allemand, soir très peu
en français, et parfois avec des traductions inexactes ou incorrectes.
Même si l ' anglais a été décrétée deuxième langue officielle, le texte .
français. en cas de divergence . demeure celui qui fait foi . Il lui
demande quelles mesures elle entend prendre pour préserver la
langue française comme langue officielle et réellement appliquée
pour les jeux olympiques, auprès du Comité international olym-
pique.

JUSTICE

Salaires
(saisies - réglementation)

6467 . - 11 octobre 1993 . - M. Georges Mesmin appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur les conditions dans lesquelles sont actuellement

appliquées les dispositions du code du travail et de la loi n" 91-650
du 9 juillet 1991 concernant la procédure de cession de rémunéra-
tion . Les greffes des tribunaux d ' instance semblent exiger, pour
dresser le procès-verbal prévu par ces dispositions, qu ' une offre
préalable, émanant du créancier soit présentée par le cessionnaire
de ces rémunérasions, ce qui ne peut que ralentir la procédure et
grever son coût . En conséquence, il lui demande si une telle exi-
gence est justifiée et, dans le cas contraire, quelles mesures il
compte prendre pour faire cesser « pratiques.

Nationalité
(acquisition - loi zt 93-9.33 du 22 juillet 1993,

a,-ticle 18 - application)

6469 . - 11 octobre 1993 . - M. Claude-Gérard Mateos appelle
l 'attention de M . le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur les conditions d ' ap p lication de l 'article 18 de la
loi n' 93-933 du 22 iuillct 1993 réformant le droit de la nationa-
lité qui prévoir que des personnes ayant perdu la nationalité fran-
çaise en application de l'article 95 peuven, la réclamer si elles ont

conservé ou acquis avec la France des liens manifestes d ' ordre
culturel, professionnel, économique ou familial Il lui demande
comment nos consulats à l ' étranger, qui sont saisis de nombreuses
demandes en ce sens, doivent apprécier la nature de ces liens
manifestes et si une circulaire interprétative ne devrait pas être
publiée afin de faciliter leur travail.

Moyens de paiement
(chèques - cettifzcar de non-paiement - . réglementation)

6488 . - 1l octob .ee 1993 . - M. Didier Baltard demande à
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
si l 'absence, sur un certificat de non-paiement de chèque bancaire,
de la signature manuscrite d ' un représentant de :a banque tirée
peut être sanctionnée par la nullité de cet acte.

Justice
(tribunaux de grande instance - départementalisation)

6503 . - I I octobre 1993 . - M. Gratien Ferrari interroge M. le
ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l 'opportunité du projet de départementalisation des tribunaux,
envisageant de créer un seul tribunal de grande instance par dépar-
tement cr une seule cour d ' appel par région et de supprimer les
tribunaux d ' instance . II demande si cette mesure rie risque pas
d'éloigner encore davantage la justice des justiciables, d'affaiblir
l ' importance et le rayonnement des villes qui perdraient leurs tri-
bunaux et les barreaux qui y sont rattachés . Il rappelle que la
départementalisation des tribunaux . lorsqu ' elle a été évoquée dans
un passé récent, avait fait l 'obier d'un rejet unanime, non seule-
ment des organes représentatifs de la profession d ' avocats, mais
encore des élus et des collectivités locales . Il s' étonne que cette
mesure soit remise à l 'ordre du jour, puisqu ' elle tendait à une cen-
tralisation renforcée, au moment même où le Gou vernement
affirme sa volonté de n .' pas démanteler le tissu administratif de
la France profonde.

6537 . - 11 octobre 1993 . - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur le fait que l'Association des maire de France a
demandé à plusieurs reprises l'adoption de mesures législatives
visant à réprimer la dégradation du patrimoine public et privé par
les auteurs de graffiti muraux . Il souhaiterait qu'il lui indique les
mesures qu ' il envisage de prendre en la matière.

dans le régime indemnitaire de ces fontionnaires en allouant une
prime équivalente au personnel administratif et technique de la
police nationale.

JEUNESSE ET SPORTS

Pollution et nuisances
(graffiti - lutte et prévention - sanctions pénales)

f

6583 . - 11 octobre 1993 . - M. Jean-Pierre Calvel attire
l'attention de M . le ministre d' Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur les graves difficultés passagères que rencontrent
les PME-PMI, et sur la grande prudence des établissements ban-
caires dans leur politique de prise de risques vis-à-vis de ces PME-
PMI . Malgré les moyens mis en oeuvre par le Gouvernement pour
relancer l'activité économique et soutenir les PME-PMI, beaucoup

Banques et établissements financiers
(politique et réglementation - entreprises en difficulté - PME)
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d'entre elles sont abandonnées par les banques . Le ralentissement
du crédit tient vraisemblablement, pour une part significative, aux
effets de la lui du 25 janvier 1985 sur le redressement et !a liqui-
dation judiciaire des entreprises, qui contribue à réduire la valeur
des garanties bancaires . Il lui demande donc quelles mesures, et
dans quels délais, il envisage de prendre pour réformer cette loi
de 1985 .

Permis de conduire
(suspension - mesure administrative provisoire - conséquences)

6586. - I1 octobre 1993 . - M. Henri-Jeaea Arnaud attire
l' attention de M. le ministre d ' Etat, gaide des sceaux, ministre
de la justice, sur la situation des personnes faisant l'objet d'une
suspension provisoire immédiate de leur permis de conduire . Les
articles L . 18 et L . 18-1 du code de la route ne prévoient aucune
possibilité d 'aménagement pendant ia période courant de la sus-
pension administrative provisoire à la décision judiciaire . Or, le
jugement n ' intervenant souvent que plusieurs mois après la sus-
pension provisoire, il apparait que cette absence d ' aménagement
nuit gravement aux auteurs d'infractions qui, du fait de leur pro-
fession, sont exposés à la perte de leur emploi ou au dépôt de
bilan de leur activité commerciale, artisanale ou industrielle_ Elle
pénalise tout particulièrement l ' Ardèche et les autres départements
où les conditions de circulation sont difficiles et les moyens de
trais ports publics clairsemés, voire inexistants . II lui demande
donc quelles mesures il envisage afin a le remédier à ce type de
situation et de permettre aux tribunaux de statuer le plus rapide-
ment possible pour appliquer les mesures d ' aménagement qu ' ils
sont seuls habilités à prendre.

Permis de conduire
(suspension - mesure administrative provisoire - conséqur mies)

6587 . 11 octobre 1993 . - M . Jean-Marie Roux attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur la situation des personnes faisant l'objet d ' une suspen-
sion provisoire immédiate de leur permis de conduire sur l ' impos-
sibilité dans laquelle elles se trouvent de solliciter une mesure
d'aménagement de leur suspension pendant la période caltant de
la suspension administrative provisoire à la décision judiciaire.
Deux cas récents ayant montré que le jugement n ' intervenait
qu ' environ cinq mois après la suspension, il apparait que cette
situation nuit gravement aux auteurs d ' infractions qui, du fait de
leur situation professionnelle, sont exposés à la perte de leur
emploi ou au dépôt de bilan de leur activité commerciale . artisa-
nale ou industrielle. Il lui demande s ' il envisage l ' application d ' une
procédure d ' urgence administrative ou judiciaire permettant de
juger plus rapidement les auteurs d ' infractions s ' étant vu retirer
leur permis immédiatement, ce qui leur permettrait de bénéficier
des possibilités d 'aménagement de la suspension prévues par le
législateur.

Amnistie
(lois d'amnistie - conséquence, - action civile)

6597 . - 11 octobre 1993 . - M. Philippe Ronnecarrere attire
l ' attention de M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur les conséquences civiles d'une mesure d'amnistie.
il lui dem'-nde plus particulièrement si l ' amnistie du 20 juillet
1988 est de nature à avoir ou non une influence sur une demande
en dommages et intérêts à caractère purement civil . Il lui demande
également, dans la mesu r e où les recours civils se trouvent mainte-
nus, comment est orgar _c l'accès à des pièces de procédure pénale
et notamment une instruction ayant été examinées par une
chambre d'accusation . Il souhaite savoir si l 'amnistie entraîne ou
non l'interdiction de communication.

,'Ministères et se"rétariats d'Erat
(justice : services extérieurs - direction départementale de la protec-

tion judiciaire de la jeunesse du Pas-de-Calais - transfert)

6609 . - 11 octobre 1993 . - M . Serge janquin attire l 'attention
de M. le ministre d' Etat, garde des sceaux, ministre de la jus-
tüce, sur la décision de l ' administration centrale et régionale de
transférer à Arras la direction départementale de la protection judi-
ciaire de la jeunesse du Pas-de-Calais basée depuis plus de vingt
ans à Bruay-la-Bussière. Or ce projet, qui s ' est d ' ailleurs élaboré

sans la concertation préalable ni des personnels concernés ni des
élus locaux inéressés, d avère être à contre-courant de la volonté
d ' aménagement du territoire exprimée par le Gouvernement, le
choix de Bruay-la-Buissière avant été en son temps une mesure de
délocalisation de fait . Cette ville occupe, entre autres, une position
géographique centrale dans le département, en étant, aussi, au
coeur d ' un secteur g rès dense en population cr aux multiples pro-
blèmes . De plus, le départ de cette administration, qui est au
nombre des activités de substitution à l'exploitation charbonnière
maintenant défunte dans un bassin houiller déjà lourdement sinis-
tré, contribuerait à porter un coup fatal au redémarrage écono-
mique de cette ville par la perte des ménages que cela entraînerait.
En outre, il semble impossible d ' ignorer le gâchis financier que
représenter it ce transfert, son coût étant estimé à cinq millions de
francs, alors que les locaux de l ' actuelle DDPJJ sont et restent tout
à fait opérationnels . La priorité reconnue jusqu 'alors en matière
d ' investiscments dans le service consistait en une unité d ' accueil
sur la tore très peuplée du bassin minier Centre (Lens - Lié-
vin - Hénin-Beaumont) . projet malheureusement aujourd ' hui retiré
au bénéfice du transfert de la DDPJJ . En conséquence, pour
mutes ces raisons qui tiennent autant à la satisfaction globale des
besoins du service et des publics concernés sur le Pas-de-Calais.
qu'à la légitime prise en considération des problèmes qui seraient
posés au personnel, qu ' à la bonne gestion, des deniers publics et à
des impératifs de cohérence en terme de politique d ' aménagement
du territoire, il lui demande de bien vouloir faire rapporter ce pro-
jet de la dircerion régionale de la protection judiciaire de la jeu-
nesse .

Procédure pénale
(instruction - conséquenses peur les tiers - indemnisation)

6617. - I l octobre 1993 . - M. Jean-Paul Fuchs attire l 'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur le problème des particuliers qui subissent des préju-
dices en raison de l ' action légitime de la justice . Aucun texte par
exemple n'oblige à reconnaître comme auxiliaire de justice - et à
indemniser comme tel - un propriétaire dont l ' appartement n ' a pu
être loué pendant plusieurs mois, suite à la pose de scellés néces-
saires à l'enquête. Il lui demande donc s'il compte prendre des
mesures afin de pallier cc vide juridique.

Décorations
(médaille militaire - naiterrent - suppression)

6641 . . I l octobre 1993 . - M. Jacques Masdeu-Arus rappelle
à M . le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
le mécontentement que suscite parmi les médaillés militaires les
dispositions du décret n" 91-396 du 24 avril 1991 . En effet, la
suppression du traitement des médaillés militaires accordé pour
plusieurs années de service accompli esr ressentie comme une
a tteinte à un symbole primordial, celui du temps passé sous les
drapeaux, au service de la nation en temps de guerre comme de
paix . De plus, ce traitement représente une somme si modeste
qu'il ne saurait étre supprimé pour des raisons d'économie bud-
gétaire . II lui demande de bien vouloir lui faire connaître son avis
à propos du problème qu ' il vient de lui soumettre et rétablir, pour
tous, le traitement de cette haute décoration que Napoléon III ins-
titua afin de récompenser les fidèles et glorieux serviteurs de la
patrie .

Baux d ' habitation
(politique et réglementation - locataires défaillants -

avances de Pau)

6653 . - I l octobre 1993 . - Alertée par de nombreux contri-
buables de sa commune et du département, Mme Muguette Jac-
quaint attire l'attention de M. le ministre d'Etat, garde des
sceaux, ministre de la justice, sur la situation des familles face à
l ' obligation de rembourser l ' Etat et leur bailleur. Il apparair que les
services préfectoraux, répondant à des demandes sociales urgentes
sont amenés à surseoir à des expulsions locatives en avançant pour
cela au bailleur une partie de la dette . Le problème surgit à nou-
veau rapidement lorsque, au même moment, le bailleur souhaite
obtenir du locataire un remboursement de la part restante, alors
même que les services préfectoraux entament une procédure de
recouvrement de l'argent avancé . De fait, alors que bien souvent la
situation sociale des familles a peu changé, voire s' est aggravée, les
locataires se trouvent face à deux créanciers au lieu d ' un seul . De
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plus, il n ' est null ement question pour le bailleur d'arrêter la procé-
dure d ' expulsion . Elle lui suggère de revenir sur cette „ fausse
bonne idée Elle propose que des solutions soient nouvées avec le
bailleur sous l'arbitrage du préfet, soit dans le cadre de la procé-
dure FSL, soit dans k cadre des commissions de surendettement
qui peuvent être saisies par l 'autorité préfectorale . Elle souhaite
connaître sa position quant à ces pro positions.

LOOEMENT

Logement
(ANAH - financement - Haute-Saône)

6494 . - 11 octobre 199.3 . - M. Philippe Legras appelle
l ' attention de M . le ministre du logement sur les crédits alloués à
l ' agence nationale pour l 'amélioration de ! ' habitat destinés à finan-
cer les travaux locatifs . Une dotation initiale de 20 millions de
francs avait été accordée pour l 'année 1993 et un crédit supplé-
mentaire de 3 millions de francs a été attribué dans le cadre du
plan de relance de l' Etat en faveur du bâtiment . Dans les faits, e;
s 'agissant plus particulièrement du département de la Haute-Satine,
les crédits ainsi accordés seront consommés en totalité fin sep-
tembre, les crédits de 1993 ayant subventionné le reliquat des dos-
siers de l ' année 1992 pour un montant de 5 millions de francs, ce
qui a réduit l'enveloppe initiale de 25 p . 100 . II lui rappelle le fac-
teur important du logement dans le développement local, qui es:
générateur d ' activités pour les artisans et entreprises du bâtiment.
Afin de satisfaire la demande locative et de maintenir le marché du
travail, il lui paraît nécessaire d' attribuer au département de la
Haute-Satine un complément de crédits par l'ARIAN, qui permet-
trait la réalisation des travaux en g ours et éviterait une nouvelle
amputation de la dotation de crédits au titre de l ' année 1994 . 1!
lui demande quelle est sa position à ce sujet et quelles mesures il
envisage de prendre dans le cadre du projet de loi de finances
pour 1994 .

Logement
(mal logés - personnes défavorisées -

politique et réglementation - lle-de-France)

6518 . - 1l octobre 1993 . - M . Georges Sarre souhaite savoir
comment se traduiront concrètement les mesures annoncées le
22 septembre dernier par M . le ministre du logement en
faveur des défavorisés en lle-de-France et à Paris . Il demande à
M. k ministre dit logement de bien vouloir lui faire savoir eù se
situeront les nouveaux locaux mis à disposition des sans-abri, par
qui ils seront gérés, qui sera hébergé et comment ces centres fonc-
tionnent . Toutes ces mesures doivent être accompagnées d ' un suivi
social, médical et professionnel . Qui ic prendra en charge? La
majorité des personnes qui seront accueillies recherchent un loge-
ment et non un hébergement . Les mesures annoncées s ' inscrivent-
elles dans une politique plus large visant à apporter des solutions
définitives aux problèmes rencontrés par ces personnes'

Logement
(logemen social - attribution - pouvoirs des maires)

6540. - 11 octobre 1993 . - M. Michel Ternit souhaite
connaître de M. le ministre du logement l'ensemble des mesures
qu ' il entend prendre afin de permettre aux maires d ' avoir une
meilleure maîtrise des attributions des logements sociaux.

Professions immobilières
(marché immobilier - parc ancien - relance)

6546. - I I octobre 1993 . - M. Raymond Marcellin demande
à M . k ministre du logement quelles mesures compte prendre
rapidement le Gouvernement pour faciliter la relance du marché
immobilier dans l 'ancien . Le plan actuel reste ciblé sur le neuf. Il
faut étendre au secteur de l'ancien ces différentes dispositions, en
particulier pour encourager l ' entretien, la rénovation et l'achat
d 'appartements par les familles nombreuses ; l'ancien étant moins
cher que k neuf, une véritable polirique visant à favoriser l 'acces-
sion à la propriété ne pourra se faire que sur ce marché .

I'raf ssions immobilières
(marche immobilier - parc ancien - relance)

6629. - I l octobre 1993 . - M. Jean-Marie Morisset attire
l' attention de M . le ministre du logement sur les mesures propo-
sées par les professionnels de l ' immobilier pour encourager l'achat
d 'un bien immobilier, er qui viennent s ' ajouter au plan de relance
en faveur du logement . En effet, ces professionnels considèrent
qu ' il est nécessaire de créer un dispositif de désrockage des loge-
ments anciens en étendant, par exemple, à l'ancien le dispositif
récemment voté d ' allègement des droits de première mutation ; de
porter à 15 p . 100 la déduction forfaitaire des charges ; d 'élever à
20 000 francs le plafond des intérêts d ' emprunt valant pour le cal-
cul de la réduction d ' impôt applicable en cas d ' acquisition d ' une
résidence principale ancienne ; d ' imaginer un mécanisme expéri-
mental de péréquation permettant à quelques départements forte-
ment affectés par l ' effondrement du nombre des mutations, de
baisser leur taux de mutation à titre onéreux ; enfin, de bâtir un
système dynamique favorisant l ' épargne à destination immobilière

r
i pourrait s ' apmarenrer à un ii PEA immobilier .. . Il lui demande
bien vouloir lt.i indiquer s 'il compte retenir des propositions

parmi celles qui viennent d ' être évoquées pour compléter le plan
de relance du logement.

RELATIONS AVEC LE SÉNAT ET RAPATRIÉS

Association;
("Mouvement pied-noir deuxième génération - aides de i Fuit)

6619. - 1 1 octobre 1993 . - Mme Françoise de Veyrinas
demande à M. le ministre délégué aux relations avec le Sén:t,
chargé des rapatriés, de lui indiquer la date à laquelle la sub-
vention accordée k 4 février 1993 par le secrétariat d ' Etat aux
rapatriés au „ mouvement pied-noir 2' génération „ sera versée . Ce
mouvement, à vocation nationale, oeuvre dans le cadre de la
communauté pied-noire et harkis et lait partie du comité de liai-
son des grandes associations .

SANTÉ

Transports routiers
(ambulanciers - revendications)

6475 . - I I octobre 1993. - M. Gérard Jeffray atti re l ' atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur la situation des
ambulanciers, Les intéressés expriment leurs craintes, qu ' elles
soient liées à de récentes mesures comme l'augmentation des car-
burants qui les concerne pleinement ou à des mesures plus
anciennes telles que les modifications successives du décret n” 83-40
sur la durée de travail dans les entreprises de transport . Ils sont
également soucieux de leur marginalisation progressive du fait de
l ' utilisation croissante de sapeurs-pompiers et de secouristes pour
effectuer les missions traditionnellement dévolues aux ambulan-
ciers . Il demande de bien vouloir lui préciser les dispositions qu ' il
entend prendre et qui seraient de nature à rassurer la profession
sur son avenir .

Fonction publique bo adhère
(assistants socio-éducatifs- statut)

6612 . - 11 octobre 1993 . - M. Philippe Briand attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur le décret n' 93-652
du 26 mars 1993 relatif aux assistants socio-éducatifs de la fonc-
tion publique hospitalière . II semble que cc texte engendre c er-
taines disparités vis-à-vis des autres caté g ories socioprofessionnelles
hospitalières (personnel soignant et médicotechnique) er des assis-
tants socio-éducatifs des forerions publiques d'Etat et territoriale.
En effet, il y a des différences tout d ' abord au niveau de la reprise
d'ancienneté qui n ' excède pas quatre années pour les assistants
socio-éducatifs de la fonction publique hospitalière tandis que
pour les autres fonctionnaires de la fonction publique hospitalière,
elle correspond à toute l ' activité excercée dans les services publics
ou privés . De même, une situation défavorable apparaît entre k
sixième et le septième échelon correspondant à une perte d ' un an
d'ancienneté. Enfin, l ' effet rétroactif n'est pas identique pour les
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deux catégories . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître son avis à propos du problème qu ' il vient de lui
exposer .

Fonction publique hospitalière
(assistant; socio-éducatifs - statut,)

6638. - Il octobre 1993 . - M . Xavier Pintas attire l 'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur l ' application du décret
n" 93-652 du 2 mars 1993 relatif aux assistants socio-éducatifs de
la fonction publique hospitalière . Il lui demande de bien vouloir
lui préciser dans quelle mesure ce décret constitue une rupture de
l'égalité devant le service public pour ce type d'employé au regar d
de la situation des autres catégories socioprofessionnelles hospita-
lières (personnel soignant -nédico-technique) et des assistants
socio-éducatifs des fonctions publiques d'Etat et territoriale . Il lui
demande ainsi des précisions sur les articles 10 du titre III (reprise
d 'ancienneté plafonnée à quatre ans), I I du titre IV (passage plus
difficile entre le sixième et le septième échelon) et 14 du titre VI
(effet rétroactif plus important que pour les cadres socio-éducatifs).

Cliniques
(politique et réglementation - chirurgie ambulatoire -

autorisations - perspectives)

6644 . - Il octobre 1993 . - M. Daniel Pirata attire l ' attention
de M. le ministre délégué à la santé sur !es critères de sélection
des établissements médicaux autorisés à pratiquer des actes de
chirurgie ambulatoire . Le critère principal est établi par le nombre
d ' actes de chirurgie ambulatoire pratique pendant l 'année civile.
Ce critère est invariable quelle que soit la situation géographique
de l ' établissement . Pourtant, on constate facilement qu ' un hôpital
situé en région parisienne réalis beaucoup plus d 'actes qu ' un hôpi-
tal situé dans une petite ville d'un département rural . De ce fait,
l'hôpital de ville atteindra et dépaarera facilement cet objectif de
730 actes annuels ; l ' hôpital en milieu rural n 'en réalisera quant à
lui que 400 ou 500 . A cause d'une (elle sélection quantitave abs-
traire, de nombreux hôpitaux et cliniques en milieu rural, dont le
rôle en matière de santé publique est essentiel, n ' ont pas cet agré-
ment pour pratiquer les actes de chirurgie ambulatoire . La corsé-
quence est extrêmement coùteuse pour la sécurité sociale et par
conséquent pour les Français . En effet, les patients doivent effec-
tuer dses parcours souvent supérieurs à 100 kilomètres aller et
retour, aux frais des caisses primaires d'assurance maladie, pour
subir des interventions hospitalières rapides. II lui demande s'il

isage, dans des établissements conventionnés, de reconsidérer
rapidement ce critère afin que les hôpitaux et cliniques de pro-
vince puissent pleinement assurer leur rôle en matière de santé
publique .

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - chirurgiens-dentistes -

nomenclature des actes)

6729. - 11 octobre 1993. - M . jean Marsaudon appelle
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
des chirurgiens-dentistes . En effet, !es lettres clés, qui servent de
base au calcul de leurs honoraires, n'ont pas été revalorisées depuis
six ans alors que, parallèlement, ils sont contraints d ' utiliser des
produits et matériels professionnels dont les prix ont fortement
augmenté. 11 résulte de cette situation quelques aberrations qui
nécessitent une révision urgente. Ainsi une simple consultation
sera donéravent facturée 105 francs alors qu'une extraction
dentaire, véritable intervention chirrtgicale qui exige davantage de
temps ainsi que divers produits e : matériels, n ' est facturée que
78 francs . Si l 'on veut éviter une dépréciation de la qualité des
actes médicaux il est nécessaire d' en donner les moyens aux prati-
ciens afin qu' aucun ne soit tenté de se rattraper sur la quantité . Il
lui demande en conséquence si les lettres clés peuvent enfin être
revalorisées ou, à défaut, si certaines opposabilités des tarifs
peuvent être levées .

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Travail
(travail clandestin - contrôle - déclaration préalable

à l'embauche - suppression - communes)

6480. - 11 octobre 1993 . - M . Jean Grenet attire l ' attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
Professionnelle sur la question de la déclaration préalable à
l ' embauche instituée par la loi n° 91-1383 du 31 décembre 1991,
dans le but de faciliter la lutte contre le travail clandestin . La pro-
cédure de la déclaration préalable à l 'embauche a été mise en
application par l ' URSSAF et vise tous les salariés qui relèvent du
régime général de la sécurité sociale . En ce qui concerne les admi-
nistrations et plus particulièrement les collectivités locales, il s'agit
de tous les agents recrutés par des contrats de droit privé . L ' obliga-
tion d'établir cette déclaration alourdit les formalités administra-
tives et ainsi paralyse le fonctionnement des mairies . Cette déclara-
tion apparaît d' autant plus inutile que les mairies n ' embauchent
pas de travailleurs clandestins . D ' autre part, le maire n'est que l'or-
donnateur des dépenses . Le comptable est le trésorier principal
municipal, fonctionnaire d ' Etat, qui contrôle tous les mois la vali-
dité des paies avant d ' en assurer les versements . La chambre régio-
nale des comptes peut vérifier à tout moment la légalité des docu-
ments concernant les paies . II lui demande donc quelles mesures il
envisage de prendre pour que la loi n" 91-1383 du
31 décembre 1991 puisse être modifiée afin d'éviter aux mairies
l'obligation de la déclaration préalable à l ' embauche.

Emploi
(entreprises d'insertion - embauche -
déclaration préalable - conséquences)

6528 . - I l octobre 1993 . - M. Bernard Debré appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les modalités d 'application de la déclaration
préalable à l 'embauche, instaurée par la loi du 31 décembre 1992,
pour les associations intermédiaires . L ' association intermédiaire est,
par nature, le garant de placement „ déclaré „ de demandeurs
d 'emploi . Or, d'après les instruction, de l ' URSSAF, toute associa-
tion intermédiaire devrait faire une déclaration préalable à
l ' embauche à chaque contrat avec un employeur, c 'est à dire au
mieux chaque mois (les contrats étant d'un mois au maximum).
Dans l ' hypothèse où une même personne est placée dans le même
mois chez deux, trois ou quatre employeurs, l'association inter-
médiaire doit faire autant de déclarations préalables à l'embauche.
Ne serait-il pas possible d 'envisager une modification de cette pro-
cédure afin de pouvoir déclarer le demandeur d ' emploi une fois
par an dès sa première heure de „ mission « et d ' éviter ainsi ces
lourdeurs administratives . II lui demande de lui faire part de son
opinion à ce sujet .

Emploi
(ANPE - aides aux chômeurs suivant une formation

professionnelle - conditions d 'attribution)

6535. - i I octobre 1993 . -- M. jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur le fait qu ' une décision récente des
ASSEDIC de la Moselle est particulièrement surprenante . En effet,
cet organisme a accepté d ' allouer une aide fin sncière et une parti-
cipation aux frais de scolarité pour un chômeur désirant suivre une
formation pour acquérir un diplôme d ' études supérieu_es spéciali-
sées . La condition mise a été cependant que l 'intéressé devrait
ensuite, dans un délai de trois mois après sa formation, fournir un
certificat attestant la reprise d ' une activité salariale correspondant à
la qualification acquise . Il souhaiterait donc qu ' il lui indique si
une telle procédure lui semble logique . Si tel était le cas, il sou-
haiterait qu' il lui explique comment une personne au chômage
désirant améliorer sa qualification peut s ' engager au préalable à
retrouver immédiatement un emploi dans un délai de trois mois .



3416

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

Il octobre 1993

Emploi
(chômage - chômeurs -

représentation au sein d ;)rgannismes consultatifs)

6610. - 11 octobre 1993 . - M. Jean-Pierre Brard attire
l ' attention de M . le ministre du travail, de l 'emploi at de la for-
mation professionnelle sur l ' absence de représentation réelle et
d 'influence directe des personnes sans emploi dans notre pays . En
effet, les chômeurs ne sont pas associés, par les multiples consulta-
tions engagées par le Gouvernement, aux prises de décision les
concernant . Les associations de chômeurs sont absentes du conseil
économique et social, des conseils d ' administration de l 'ANPE
ainsi que du comité supérieur de l'emploi . Actuellement, les chô-
meur ne sont en rien associés à la ge-tion de i ' Unedic qui les
concerne pourtant au premier chef. Ils sont ainsi écartés de toutes
les prises de décisions tant en matière politique, économique que
sociale . Cette sous-représentation s'accompagne d'une absence de
subventions de l ' Etat qui leur permettraient d ' accroître leurs
actions de porte parole des chômeurs mais aussi d'aides concrètes
sur le terrain . Il lui demande en conséquence quelles mesures
pourraient être rapidement adoptées pour qu ' enfin les associations
de chômeurs soient reconnues comme interlocutrices essentielles
et, à ce titre, présentes dans les nombreux organismes participant
tant à la gestion du chômage qu ' à la lutte contre celui-ci.

Apprentissage
(politique et réglementation - prime à l'embauche duit apprenti -

conditions d'attribution)

6640 . - octobre 1993 . - M. Pierre Pascallon attire l ' atten-
tion de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation

rofessionnelle sur l 'application du décret n" 93-958 du 27 juil-
fet 1993 qui attribue une prime de 7 000 francs à l ' embauche
d 'un apprenti . Cette mesure avait été médiatisée avant sa date
d ' entrée en vigueur et certains employeurs ont embauché des
apprentis avant le 1° juillet 1993 avec l ' espoir de toucher cette
prime. Ces employeurs sont actuellement très déçus d ' être pénali-
sés par rapport à ceux qui ont réagi un mois plus tard . C'est pour-
quoi il lui demande si cette mesure ne peur pas bénéficier d'une
entrée en vigueur rétroactive pour tenir compte de la médiatisation
antérieure ou peut-ëtre plus simplement si des consignes ne
peuvent pas être données aux chambres des métiers pour permettre
des dérogations au coup par coup selon les dossiers.

Emploi
(chômage - chômeurs - représentation

au sein d'organismes consultatifs)

6645. - II octobre 1993 . - M. Jean-Marie Bertrand attire
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de ia for-
mation professionnelle sur le problème de la représentation des
chômeurs . Il n'est pas conforme aux règles démocratiques d'un
pays comme le notre que plus de trois millions de citoyens, exclus

du travail, soient privée de toute représentation réelle et d 'in-
fluence directe sur les décisions politiques, économique et sociales.
C ' est pourquoi il apparaît opportun de reconnaître pleinement
cette population en désignant des représentants d ' associations de
chômeurs pour siéger au conseil économique et social, aux conseils
d ' administration de l ' ANPE, ainsi qu'au comité supérieur de
l ' emploi . Les partenaires sociaux de l'UNEDIC doivent trouver les
modalités permettant d'associer les chômeurs à la gestion de cet
organisme qui les concerne au premier chef.

Formation professionnelle
(finaccement - contribution des employeurs -

montant - conséquences)

6678. - I I octobre 1993 . - Au terme de l ' article 1 . . 953-1 du
code du travail, les travailleurs indépendants et les membres des
professions libérales ou non salariés bénéficient du droit à la for-
mation professionnelle continue. Pour cette raison, ils consacrent
chaque année, au financement des actions envisagées dans ce cadre
une contribution qui ne peut être inférieure à 0,15 p . 100 du
montant annuel du plafond de la sécurité sociale . Cette cotisation
est due en totalité, même en cas de maladie, de cessation d ' activité
en cours d ' année, d ' absence de revenu, ou de revenu déficitaire
Le Gouvernement ayant fait de la préservation et du développe-
ment de l'emploi ...ne des priorités de son action, à travcrs notam-
ment l ' allégement des charges, M . Charles Miossec demande à
M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation pro-
fessionnelle si une exonération ou une réduction de cette contri-
bution ne peut être envisagée pour les cas de figure évoqués ci-

1 dessus . II est en effet clair qu ' un commerçant ou qu ' un artisan qui
débute ou qui connaît des difficultés est plus préoccupé par la
poursuite de son activité que par le suivi d' une formation, d 'autant
qu'il ne dispose vraisemblablement pas de ressources suffisantes
pour se faire remplacer ou pour cesser tout travail durant cette fi),
[nation .

Emploi
(contrats emploi solidarité - conditions d'ttribution)

6714. - 11 octobre 1993 . - M. André Berthol attire l ' atten-
tion de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur les restrictions apportées à l ' embauche des
contrats emploi solidarité, qui sont désormais réservés en priorité
aux chômeurs de longue durée, aux plus de cinquante ans et aux
Rmistes ayant un an de chômage, aux handicapés, aux jeunes en
grande difficulté . La plupart des maires de nos communes s ' ex-
pliquent difficilement qu ' à l ' heure de la lutte contre le chômage
on les prive d'une possibilité de donner un petit emploi à tous les
jeunes qui en sont manifestement privés . lui demande ce qu ' il
entend mettre en oeuvre pour permettre un peu de cohérence et
permettre à nos collectivités d'avoir, faute de mieux, recours au
CES comme moyen d ' insertion .
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Poirrzqur exré !ur r
C1.2•-a- - e&oir de ?F,omne)

2113 . - 14 juin 1993 . - M. Daniel Colliard sinquiète auprès
de M. le ministre des affaires étrangères du regain d ' inrérér
montré par la France au roi du Maroc alors que cubsstent dans
son pays de nombreuses et intolérables atteintes aux droits de
l' homme. Le 16 mai dernier il participait à !émission » 7 sur 7
et mercredi 2 juin il était l'invité d ' honneur de l 'émission K Sacrer
soirée toujours sur cette mime chaîne_ On ne peur que s ' inquié-
ter de l'ouverture des tribunes d 'expression à un despere qui ne
manifeste aucun respect non seulement pour es droits de
l' homme. nais aussi pour les associations qui renient de. les
défendre_ On apprenait d'ailleurs que k lendemain de l 'émission
.7 sur 7 - une femme, membre de E direction de l 'association
marocaine des droits de l 'homme, avait été arrêtée et emprisonnée
avec son bébé âgé de quarante-cinq jouis . Hassan Il . de par sa
politique tyrannique, hypothèque également toujours la tenue du
référendum sur l'autodétermination du peuple Sahraoui, pourtant
prévu par l ' ONU_ Le Maroc étant, pour bon nombre de patrons
français, une mine de force de travail à bon marché, doit-on v vcir
là une des causes principales de tant de complaisance? Il lui
demande donc ce qu'il compte faire afin que la France cesse d'être
l' un des plus fe rvents porte-parole de ce roi et pour qu'enfin le
droit sait appliqué en ce pays_

Réponse_ - Comme le sait l 'hono r able parlementaire, la décision
prise par :me chais=e de rrévisinn d 'inv iter le roi dam :Maroc a s ' ex-
primer sur son antenne relève de la seule compétence de sa direc-
tion_ Canal privé, TF 1 choisit en effet les orientations de sa poli-
tique éditoriale en toute liberé_ Le ralenrissemcnr actuel du
processus devant conduire à la tenue d 'un référendum d'autodéter-
mination au Sahara occidental rire son origine d'un désaccord
entre les parties sur la question des critères d 'éla gissement de la
liste électorale issue 'du recensement espagnol de 1974 . Un
compromis sur l ' inteerrpprétation de ces critères a été soumis au
Marot et au Front polsario par k secrétaire générai des Nations-
Unies au début du mois de juin 1993 dans le but de débloquer la
situarion_ La France, pour sa part, continuera d 'appuyer active-
ment l 'ensemble _s efforts déployés tant par M . Bourrus-;hala
que par sont reprit :mu spécial, guidée avant tout par le souci de
permettre aux Sabir-ruais de se prononcer librement sur leur avenir.
S 'agissant de la situation des libertés publiques au Miron beau-
coup a été fait au cours des derniers mois et il faut s'en féliciter.
Le Gouvernement français ne manquera pas de rappeler si néces-
saire à ses interlocuteurs l'arrachement aux droits de l'homme tels
qu'ils sont universelleraenr reconnus . que k Maroc a réaffirmé

arts k préambule de sa nouvelle constitution,.

Irr,titusicnr communautaires
(erutiennemrns - relierions entre ira, pays du Nard

et d r Sud membres de L ('FF)

2335 . - 14 juin 1993 . - M. Denis jacquat attire l 'attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur les problèmes lis au
développement de la n égcciarion entre les pays du Sud et du Nord
de la CEE En effet, aucune initiative n'a été prise jusqu'à présent
afin d'assurer un minimum de coordination des intérêts méditerra-
nérns ; or celle-ci serait nettement profitable dans le sens où elle
permettrait ..,améliorer les relatietu entre rr;fférernrs Ests de la
Communauté. A cet égard. il aimerait savoir si dm mesures ont
d'ores et déjà été envisagées afm de au-kt une institution officielle,
dont les objectifs s'inscriraient dans k cadre d ' une plus grande
efficacité et cohérence de la politique euro-méditerranéenne_

R- vise - L'honorable pari=.-nentaire a raison de souligner (es
difficultés agricoles des pays fiers méditerranéens et leur lien avec
la Communauté européens• : une grande partie des populations

de ces pays dépend encore du secteur agricole et ils ont souvent
choisi des stratégies d ' exportation vers le Nord, concentrées sur
quelques produits. Ainsi, la Tunisie exporte principalement de
l'huile d'olive, le Maroc des tomates, des pommes de terre et des
agrumes- L 'adhcion de l ' Espagne et du Porc:gal, ainsi que les dif-
ficulsés que rencontrent certains marchés communautaires, de
fruits et légumes par exemple, ont rendu difficile la situaron des
productions agricole du sud de la Médirerranée_ Par ailleurs, ces
dernières années ont été marquées par des conditions climatiques
extrèmernent défavorables qui ont mis en péril des pans entiers de
ces économies . La Commun=auté européenne et ses Erats membres
ont pris conscience de cet étai de fait et ont adopté, k
18 décembre 1990, l ' ensemble des propositions de la commission
constituant la politique méditerranéenne rénovée (PMR) . Son
ebjec if, en particulier en matière agricole, est de concevoir une
politique d ensemble propre à trdirer les problèmes horizontaux
qui touchent tous les pays riverains de la Méditerranée. La PMR
comprend ainsi, d'une pan, un volet financier important, couvrant
la période 1992-1996 : les quatrièmes protocoles financiers pour
huit pays. d'un montant total de 2 075 Mécus (775 de dons,
1 300 de prêts), l 'appui aux réformes économiques (300 Mécus),
la coopération financière horizontale d 'un montant de 2 030 Méats
(234 d_ dons . 1 800 de prêts). et, d 'autre part, un volet commer-
cial dont la partie agricole est la plus significative : l 'ensemble des
droits de douane pour les produits couverts par les piotocoles ont
été éliminés au 1- janvier 1993. Par ailleurs . le montant des
contingents tarifaires et des quantités de référence fixés dans les
protocoles font l ' objet d'une augmentation annuelle de 3 p . 100
ou de 5 p_ 100 (suivant la sensibilité des produirai . On voit donc
que ce sont des moyens importants, qui permettent d ' élaborer des
projets régionaux à mérite de s'attaquer à certains des graves pro-
blèmes agricoles des pays tiers méditerranéens . Par ailleurs, la
Cnmrnunau,C s ' est engagée, au Conseil européen de Lisbonne
(juin 19921 . à équilibrer sa politique extérieure vers le Sud . C'est
dans cet élan que vont s engager dans les tout prochains mois des
négociations avec le Maroc, puis arme la Tunisie. dans le but
d'améliorer sensiblement les accords de coopération existants.
A nouveau, les produits agricoles feront l'obier d'une réflexion spé-
cifique, tant les conséquences sociales et économiques d'une dégra-
dation accrue de ce secteur, comme le remarque justement l'hono-
rable parlementaire . seraient à reine défavorables à l'ensemble de
l'Europe .

Politiques communautaires
(pays associes - agriculture - bassin méditerranéen)

2336 . - 14 juin 1993. - M. Denis jacq-uat attire l ' attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur les difficultés agricoles
des pays tiers méditerranéens liés à l'élargissement de la Commu-
nauté au Portugal et à l ' Espagne. En effet . bien que des protocoles
aient été négociés pour compenser les effets de cet élargissement,
ce dernier ,este., néanmoins, durement ressenti par ces pays . En
conséquence, il demande s ' il ne serait pas opportun d 'engager une
réflexion d 'ensemble sur la production agricole du bassin medirer-
ranéen afin de permettre une amélioration de la situation . les
conséquences économiques et sociales ne pouvant étre, à terme,
que défavorables pour l ' ensemble de l'Europe.

Réponse_ - L'honcrable parlementaire a raison de souligner les
difficultés agricoles des pays tiers méditerranéens et leur lien avec
la Communauté européenne : une grande partie des populations
de ces pays dépend encore du secteur agricole et ils ont souvent
choisi des stratégies d 'exportation vers le nord, concentrées sur
quelques produits. Ainsi la Tunisie exporte principalement de
l'huile d'olive, le Maroc des tomates, des pommes de terre et des
agrumes. L ' adhésion de l'Espagne et du Portugal, ainsi que les dif-
ficultés que enantrent certains marchés communautaires, de
fruits et légumes par exemple, ont rendu difficile La situation des
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productions agricoles du sud de la .Méditerranée . Par ailleurs, ces
derrières années ont été rndrquées par des conditions climatiques
extrêmement défavorables qui ont mis en péril des pans entiers de
ces économies_ La Communauté européenne et ses Etats membres
on ; pris conxience de cet état de fair et ont adopté le 18 décembre
1990 l ' ensemble des propositions de la commission constituant la
politique méditerranéenne rénovée (PMR) . Son objectif, en parti-
culier en matière agricole, est de concevoir une politique
d'ensemble propre à traiter les problèmes horizontaux qui touchent
tous les pays riverains de la Méditerranée . La PMR comprend
ainsi d'une part un volet financier important, couvrant la pé-
riode 1992-1996 ; les quatrièmes protocoles financiers pour huit
pays, d'un montant total de 2075 Mécus (775 de dons, 1300 de
prêts) : l'appui aux réformes économiques (300 A, fécus) ; la coopé-
ration financière horizontale d 'un montant de 2030 Mécus (230
de dons, 1800 de prêts). et d 'autre part un volet commercial dont
la partie agricole est la plus significative_ l ' ensemble des droits de
douane pour les produits couverts par les protocoles ont été élimi-
nés au janvier 1993 . Par ailleurs, le montant des contingents
tarifaires et des quantités de référence fixés dans les protocoles font
l ' obier d ' une augmentation annuelle de 3 p. 100 ou de 5 p . 103
(suivant la sensibilité des produits) . Il s'agit donc de moyens
importants qui devraient permettre d 'élaborer des projets régio-
naux à même de s'attaquer à certains des graves probknres agri-
coles des pays-tiers méditerranéens. Par ailleurs, la Communauté
s 'est engagée, au Conseil européen de Lisbonne () sin 1992), 's
équilibrer sa politique extérieure vers lr sud . C'est dans cet élan
que vont s ' engager dans les tour prochains mois des négociarions
avec le Maroc . nuis avec la Tunisie dans le but d'améliorer sensi-
blement i, accords de coopération existants . A nouveau, !es pro-
duits agricoles feront l'objet d ' une réflexion spécifique . tant les
conséquences sociales et économiques d ' une dégradation accrue de
ce secteur . comme le remarque justement l 'honorable parle-
menraire. seraient à terme favorables à l ' ensemble de l ' Europe.

Politierur extérieure
(Tunisie - ressortissants fi-an av- -

indemnisation dus bina ,mmobilu-s - accord ffiasco-aunisien)

3044 . - 28 juin 1993. - M . Louis Colombaai appelle l ' atren-
tion de M. le ministre des affaires étrangères sur les préoccupa-
tions qui perdurent de nos concitoyens propriétaires de biens
immobiliers en Tunisie. Certains, en effet. voire une majorité, ont
refusé l'offre publique d'achat faite par les autorités tunisiennes le
23 février 1984 . Le 28 avril i%9, le secrétaire d ' Etat auprès du
Premier ministre assurait la représentation nationale que cette offre
ne revèrait en aucune manière un caractère obligatoire, les intéres-
pés pouvant conserver leurs immeubles ainsi que toute latitude de
les négocier sr : Ir marché libre à l ' issue de la durée de l ' accord.
Or . il n 'est en Tunisie de marché immobilier que celui strictement
réglementé par la loi tunisienne du 27 juin 1983, applicable à tous
les étrangers . Par ailleurs, il apparait que Ir: Termes de la conven-
tion franco-tunisienne . signée en date du 15 septembre 1965 et
relative à la protection des biens ne soit en ce cas d 'espèce pas
applicable. Nos compatriotes se voient donc spoliés, en pratique,
de route opportunité de vente de leurs biens hors marché étatique
de même que du bénéfice du rapatriement de leurs avoirs en
France. Il sollicite donc qu'il lui indique les mesures envisagées
pour remédier à un tel dilemme, et, notamment, si ia France
entend mener à son terme une négociation avec les autorités gou-
vernemenrales tunisiennes de sorte que nombre de Français rapa-
triés puissent enfin jouir librement du bénéfice de leurs biens.

Réponse. - Comme le sait l 'honorable parlementaire, il est diffi-
eile de considérer qu ' une majorité de rios concitoyens propriétaires
de biens immobilier en Tunisie a refusé l 'offre publique d'achat.
Le bilan est le suivant : pour le gouvernorat de Bizerte 974 titres
fonciers répondant aux critères requis ont été proposés à la vente
par leurs propriétaires ou leurs ayants droit . Sur ce nombre, seuls
vingt-deux de nos compatriotes, après avoir adhéré à l'offre
publique d 'achat, ont refusé le prix proposé par la Société natio-
nale immobilière tunisienne (SNiT) et ont donc conservé la pro-
priété de leurs biens. 249 titres fonciers ont, par ailleurs, été rejetés
pour des motifs divers (nationalité, biens déjà vendus, etc .) . Sur les
675 titres fonciers restant mis en vente : 519 ont fair l'objet d 'une
mutation de propriété avec transfert effect i f du prix de vente en
France : 58 ont fait l ' objet d 'actes de vente qui attendent contre-
seing de la SNIT ; 79 ont fait l'objet d'acceptation du prix proposé
par la partie tunisienne, mais les actes de vente correspondants

n'ont pu être faute de documents justificatifs nécessaires, établis ou
transmis aux fins d ' enregistrement ; 19 sont en attente de proposi-
tion d ' achat de la part de la SNIT . Le second accord particulier
du 4 mai 1989, qui concerne le reste du territoire tunisien, a été
suivi d' une offre publique d ' achar de la part de l 'Eut tunisien qui
s'est terminée le 31 mars 1991 et qui a intéressé 1973 nitres fon-
ciers . Sur ce nombre, 925 d ' entre eux ont fait l 'objet d 'un refus de
l'OPA de la part des propriétaires ou des ayants droit et 1053
d ' une acceptation . Sur ces 1053 . `ires fonciers, 596 ont à ce jour
fait l ' objet d' une offre d 'achar de la part de L SNIT et 254
d'entre eux ont déjà été réglés ou sont en voie de p aiement
imminent . En relation avec les accords de 1984 et 1989, paiementdépar-
tement et notre ambassade à Tunis saisissent toutes ies occasions
pour faire part aux Tunisiens de leur préoccupation devant les
conséquences, parfois difficiles à accepter pour les propriétaires
français, de l 'application des lois tunisiennes internes . Cette ques-
tion a été évoquée par le ministre des affaires étrangères à chacune
de ses rencontres avec son homologue tunisien . De plus . une mis-
sion conjointe d'évaluation du ministère des affaires étrangères et
du ministère chargé des rapatriés s 'est rendue en Tunisie à la fir
du mois de juillet. Des dossiers relatifs aux biens pris en gesr ri

ar la société nationale immobilière tunisienne (SNIT) en vertu 'c
FaF loi du 27 juin 1983 et à ceux qui ont été nationalisés en appr.
cation de la loi de 1964 ont été communiqués aux autorités tuni-
siennes en vue d'obtenir des solutions conformes aux intérêts des
propriétaires français . Plusieurs dossiers ont été ainsi débloqués . En
ce qui concerne la question de la prorogation des . accords, il
résulte des travaux de la commission mixte que cr :le-ci n'aura pas
lieu mais que les procédures entamé. s ndant leu durée de vali-
dité seront poursuivies et aehevécs conformément aux prati q ues en
vigueur. Toutes les mesures sont donc prises pour préserver !es
intérêts des propriétaires français ; le conseil supérieur des Français
de l 'étranger en est régulièrement tenu informé.

Politique et-térieure
(Iran - droits de l 'homme;

4995. - 16 août 1993 . - Mmc Bernadette Isaac-Sibille attire
l 'attention de M. le ministre des affaires étrangères sur la nou-
velle vague de répression qui vient de s 'abattre sur l ' Iran, et dont
les femmes sont les cibles principales . Face à l'ampleur du drame
qui frappe les Iraniennes, cIie lui demande quelles initiatives le
Gouvernement entend prendre pour mettre un terme à cette
répression cruelle.

Réponse. - Les droits de la femme en Iran sont théoriquement
garantis par la Constitution de la République islamique, approuvée
par référendum le 2 décembre 1979, et plus spécifiquement par
ses articles 20 et 21 . qui confirment l ' égalité devant la loi et le
droit au développement culturel et à la protection judiciaire. Dans
la pratique, cette constitution écrite n 'est pas la seule source du
droit. La « charia - loi coranique - codifie des règles de compor-
tement individuel et social et un système pénal qui prévoit des
châtiments corporels . L ' aggravation de la répression pour infrac-
tion à cette - morale islamique -, dont les règles, notamment vesti-
mentaires sont connues de tous les Iraniens, hommes et femmes,
est, comme le fait remarquer l ' honorable parlementaire, avérée
depuis quelques mois . L 'application de ces règles, dont les étran-
gers non musulmans ne sont pas dispensés, a été confiée à une
milice chargée de faire respecter parfois brutalement l'ordre moral.
Certains incidents sont, quelle que soit leu gravité, difficilement
ressentis par la population iranienne justiciable du paiement d ' une
amende, méme s'ils se limitent à des interpellations . La France,
comme ses partenaires européens et l ' ensemble des pays soucieux
de voir respecter les droits de l'homme sur le ; universel,
s ' efforce d' obtenir la reprise de la mission du to n porteur spécial
des Nations-Unies pour les droits de l ' homme en Iran, inter-
rompue en 1992. Le gouvernement iranien n'a toujours pas mani-
festé, en dépit de certaines ouvertures, un changement d 'attitude
fondamental à l 'égard du respect de l'Etat de droit . Les excès de la
répression perpétrés par les miliciens ont cependant été dénoncés
publiquement par des hautes personnalités iraniennes, appartenant
au pouvoir exécutif et judiciaire . Ces dernières ont par ailleurs
exigé la mise en vigueur rapide de textes qui pror .'gent les femmes
contre certains châtiments issus de coutumes ancestrales, ou qui
améliorent leur statut marital . De telles initiatives peuvent annon-
cer certaines améliorations, mais la France, quant à elle, poursuivra
avec constance et détermination son action pour que le respect des
droits de l'homme, qui est l'un des uitères du dialogue politique
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qu ' elle entretient avec l ' Iran, soit effectivement assuré, dans ce
pays, comme dans d'autres, avec le même degré d' exigence et le
méme souci d ' équité.

AFFAIRES SOCIALES, SANTÉ ET VILLE

Assurance maladie maternité : généralités
(caisses - fonctionnement - gestion informatique - Lorraine)

359. - 26 avril 1993 . - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de Mme k ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de Li santé et de la ville, sur le fait que le centre informatique
d ' assurances maladie de Metz (CETELIC) est appelé à gérer
l'action informatique des caisses d'assurance maladie de Moselle,
de Meurthe-et-Moselle et des Vosges . li occupe actuellement une
trentaine de personnes mais est menacé de démantèlement. Il
serait en effet question de rattacher la Moselle au centre de Stras-
bourg et la Meurthe-et-Moselle et les Vosges au centre de Troyes.
Un tel démantèlement serait inacceptable, d'autant que les crédits
ont été engagés en faveur du redéploiement sur Metz et qu ' il
convient par ailleurs de respecter l'unité régionale de la gestion des
différents départements lorrains . Il souhaiterait qu ' elle lui indique
avec précision quelles sont ses intentions à ce propos.

Réponse. - Les investissements importants actuellement prévus
sur le sire du Cetelic de Metz sont destinés à la fois à assurer la
continuité de l'activité actuelle jusqu' au transfert des tâches de
production et à permettre l 'évolution du centre de Metz vers des
missions nouvelles . Ces investissements ont pour objet de mainte-
nir, à court terme, la continuité de la production, en garantissant
sa qualité pour 1993 et 1994, cest-à-dire tout au long de la pé-
riode intermédiaire, et d'améliorer la qualité des documents expé-
diés aux t'aers. Des opérations immobilières sont également envi-
sagées, car elles seront nécessaires quelle que soit !activité future
du centre de Metz . S ' agissant des missions nouvelles, elles se
décomposent en missions nationales et en missions régionales : les
missions nationales concerneront la conception et la mise à jour
des bornes publiques de télé-mise à jour des cartes à mémoire, la
télématique grand public et les échanges de données informatisées.
Ces missions devraient occuper à terme ur. effectif de vingt à
vingt-cinq per,,onnes . Elles correspondent à des engagements très
fermes de la caisse nationale d' assurance maladie . Il s'agit donc
d'activités dont le développement est certain. Une partie du per-
sonnel devra, pour accomplir ces missions, suivre une importante
formation . Cette formation débutera dès que les activité, de pro-
duction se seront suffisamment réduites pour rendre le personnel
disponible. Il ne devra donc pas exister de phase d ' inactivité et de
démobilisation entre l ' extinction des activités d 'exploitation, et la
montée en charge des nouvelles missions . Les effectifs restant . soit
une dizaine de personnes, assurehant des c ,restatir„rs d'ass,tzncc
aux caisses primaires pour lesquelles le recensement des besoins fait
actuellement l'objet d' une enquête auprès de ces caisses . Ces mis-
sions, qui correspondent à des activités actuellement maltrisées par
le centre de Metz, ne seront pas subordor: nées à un plan de requa-
lrfrcation du personnel . Dès q ue !es activité : de production auront
commencé à diminuer, les personnes concernées devraient pouvoir
immédiatement prendre leurs nouvelles fonctions.

Politique sociale
(11Ml - conditions d'attributions)

493. - 3 mai 1993 . - M. René Carpentier attire l' attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affairez sociales, de la
santé et de la ville, sur les conséquences dramatiques de la loi
n° 88-1088 du P' décembre 1988 (aride 29) qui permet aux
calme d'allocations familiales d 'opérer des retenues sur le RMI,
notamment en cas de paiements indus . Le Valenciennois mimait
l 'un des plus hauts taux de chômage de France : 18 p. 100 avec
des pointes de 30 p . 100 dans certaines communes . On y
dénombre pris de 6 500 bénéficia, es du RMI . Dans cette situa-
tion de grande instabilité, le passage du RMI à un emploi précaire,
à un stage de formation ou d ' insertion, à un contrat solidarité-
emploi et vice versa est perpétuel . La complexité du dispositif
d'examen des dossiers et d'attribution (ou du retrait) du RMI
d'une put, le manque de moyens, tant matériels qu'isr:nains, des
caisses d'allocations familiales d'autre part, font que les paiements

indus se multiplient et que. dans de nombreux cas, les retenues
interviennent quand la situation s ' est à nouveau aggravée, six mois
ou un an après, laissant alors les familles et les personnes sans
presque plus aucune ressource . Si le RMI est bien le revenu mini-
mum qu'il faut pour survivre (car on ne peut vivre avec un tel
revenu), alors il but le préserver et laisser intacte son intégralité.
En conséquence, il lui demande les mesures qu ' elle entend
prendre.

Réponse. - L' article 29 de la loi n' 88-1088 du décembre 1988
modifiée relative au revenu minimum d 'insertion précise les moda-
lités de récupération des indus. L'extinction de la dette s ' opère soir
par retenue de 20 p . 100 sur les allocations à échoir, soit par le
remboursement en un ou plusieurs versements par la personne qui
n'est plus éligible au RMI ou qui, tout en continuant d ' être béné-
ficiaire, a opté pour cette solution . Au demeurant, les indus infé-
rieurs à 500 francs ne donnent pas lieu à récupération depuis la
modification introduite par le décret n° 93-509 du 26 mars 1993
à l'article 2 du décret n° 88-1112 du 12 décembre 1988 . Par ail-
leurs, la loi dispose que les bénéficiaires du RMI peuvent former
un recours pour contester le caractère indu de la récupération ou
demander une remise ou une réduction de dette au préfet ou à
l 'organisme payeur si celui-ci a délégation pour se prononcer sur
les dettes d'un montant inférieur à trois fois le RMI pour un allo-
cataire. Dans ce dernier cas, il est tenu compte de l ' état de préca-
rité dans lequel se trouve le bénéficiaire ainsi que des raisons pour
lesquelles un indu a été généré.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

radiologues - nomenclature des actes)

600. - 3 mai 1993 . - M. Louis Cuédon attire l ' attention de
Mise le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le mécontentement de l 'ensemble des
radiologues, en Vendée, et sur le plan national . Ceux-ci, qui
avaient accepté, dans un esprit de partenariat et de collaboration,
l ' application de la nouvelle nomenclature des actes de radiologie,
se sont vu être l'objet de contrôles effectués, selon l ' ensemble de la
profession, d'une façon qu' ils jugent arbitraire . Ces contrôles ont
en effet été opérés, sur une « interprétation solitaire des actes,
sans concertation avec les praticiens, ni avis de !a commission de
nomenclature . !l lui demande si elle entend revenir sur ces disposi-
tions, ou, tout au moins, faire en sorte que l'esprit de coopération
entre les caisses primaires d'assurance maladie et les radiologues
s'établisse sur de meilleures bases.

Réponse. - La nomenclature des actes de radiologie a fait l ' objet,
en collaboration avec ia profession, d ' un très large remaniement
visant à préciser les conditions de cotation des actes effectués, en
particulier par la définition d 'un nombre maximal d'incidences
casées. Il est normal, compte tenu de l 'ampleur de la réforme anise
en ouvre, que son appiicatico ait fait l'objet d'une étude appro-
fondie de la part des organismes d'assurance maladie. Dans le
cadre du suivi de la réforme assuré par la commission de la
nomenclature, avec le concours des professionnels, les résultats de
cette étude ont d'ailleurs permis d ' identifier les difficultés d'appli-
cation et d 'interprétation de l'arrêté du 6 août 1991 : l ' arrêté
modificatif du 13 octobre 1992 a pris en compte l 'ensemble des
problèmes soulevés es apporté la clarification nécessaire.

_dm	

Politique sociale
(insertion soitale •-

hénéficiaire du RMl handicapés ou âgés de plus de soixante ans)

602 . - 3 mai 1993. - M. Jean-Paul Fuchs demande à Mme le
minime d'Euc, ministre des affaires sociales, de la santé et de
la ville, de bien vouloir lui indiquer la position que doit prendre
la Commission locale d' insertion concernant la situation - au
regard du contrat d 'insertion - de deux catégories de bénéficiaires
du RMI : les anciens titulaires d'une AAH et les personnes âgées
de plus de soixante ans. Peut-on traiter les dossiers des bénéfi-
ciaires du RMI ayant touché l 'AAH et qui n 'obtiennent pas le
renouvellement de cette allocation ? Et quel type de contrat
- court, long • . doit-on élaborer ? Qu'en est-il de personnes béné-
ficiaires du RMI ayant plus de soixante ans ? Au titre du suivi,
quel type de contrat la CLI doit-elle élaborer ?

Réponse. - L' honorable parlementaire a interrogé Madame le
ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la
ville sur le contenu des actions d ' insertion susceptibles d ' être ins-
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entes dans les contrats d ' insertion de deux catégories particulières
de bénéficiaires du RMI : les anciens titulaires d ' une allocation
adulte handicapé (AAH) et les personnes âgées de plus de soixante
ans . La loi du 29 juillet 1992 a précisé, dans son article 42-5, la
rédaction de b loi de 1988 sur la nature de l ' insertion proposée
aux bénéficiaires du RMI et définie avec eux. Cet article énumère,
de manière non limitative, !es actions pouvant figurer dans un
contrat d'insertion . Il faut noter la très grande diversité des actions
citées et le fait qu 'un contrat peut concerner une ou plusieurs
actions relevant de domaines différents afin, de permettre de faire
face aux situations très diversifiées des allocataires . La loi ne res-
treint donc l 'insertion au sens du RMI à aucun domaine parti-
culier. II appartient aux organismes instructeurs, chargés d' élaborer
les contrats d'insertion avec les bénéficiaires de proposer aux
commissions locales d'insertion des projets de constats correspon-
dant le mieux d ' une part à la situation des allocataires, à leurs pos-
sibilités et à leurs souhaits, d ' autre part aux potentialités dispo-
nibles en matière d 'aide à l' insertion . Les commissions locales
d ' insertion apprécient les projets et valident les contrats . Le
ministre d'Erat n 'a pas compétence pour définir le contenu des
contrats devant être passés avec tel ou tel type d'allocataires, le
législateur ayant donné au contrat d ' insertion un caractère indivi-
duel . L'analyse de la situation individuelle des personnes ayant
bénéficié de l 'allocation d ' adulte handicapé ou des personnes de
plus de soixante ans conduit en général les commissions locales à
privilégier les actions garantissant l ' amélioration de l ' insertion
sociale de ces personnes, évitant leur isolement, la dégradation
évenusclle de leurs conditions de vie, de santé et d ' habitat . A cette
fin, un suivi régulier par des travailleurs sociaux s'avérera néces-
saire. Le droit au RMi ne pouvant être renouvelé que par périodes
successives d'une durée maximale d'une année, la commission
locale d'insertion est tenue de s'assurer au moins une fois par an
de la situation de ces personnes et de transmettre son avis au pré-
fet .

Assurance maladie maternité '

	

nions

	

(frais médicaux - remboursement aprè.'

	

l'écès du patient)

851 . - 10 mai 1993 . - M . Denis Jacquat attire ! 'attention de
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de !a ville, sur la procédure de remboursement de frais
d'actes médicaux lorsque le parient décède quelques mois après
avoir subi des examens pour lesquels aucun remboursement n 'est
intervenu en raison du retard de présentation de la facture par
l ' organisme . En effet, ces prestations tombent alors dans l ' actif suc-
cessoral et sont donc supportées par la veuve ou !es enfants . A cet
égard, il aimerait savoir si une modification de cette p rocédure ne
peut être envisagée afin que la carence de ! ' établissement ne soit
pas assumée par les assurés sociaux dont la situation est parti-
cuiièren-eent difficile.

Réponse. - L'établissement de soins ou le prestataire de soins se
tourne vers lia héritiers de l ' assuré décédé pour les prestations dont
il a bénéficié lorsque ces prestations sont effectuées en dehors de la
procédure du tiers payant . Or, la plupart des dépenses de santé
dont le montant est élevé sont réglées . :n tiers-payant et ne poses
pas de problème en cas de décès de l 'assuré . Ainsi, les frai
d'hospitalisation sent réglés en rite -pay.rnt, de même que les frais
d'honoraires méd :caux cotés au moins K':0 ou Z70 ainsi que les
dépenses de biologie depuis ia patutsort de la loi n" 91-738 du
3! juillet 1991 portant diverses mesures d ' ordre social
(article L . 162-13-1 du :ode de le sécurire sociale) . En dehors de
la procédure de tiers payant et au décès ale rassuré, les prestations
concernant l'assuré comme ses avants droit et non encore rem-
boursées tombent dans l'actif successoral . i' eUr le paiement de ces
prestations aux hé: itiers, il est d'usage q, tes Laisses d ' assurance
maladie se conforment a« règles appliquées par les comptables
publics . Les prestations sont donc versées aux héritiers de l'assuré
décédé dans les conditions suivantes : si le montant du rembourse-
ment n ' excède pas 35 000 francs (instruction du 30 avril 1989 chi
ministère de l'économie et de ; finances), le paiement est fait sur
production d' un certificat d'hérédité établi par k maire de la rési-
dence de défunt ; si le montant du remboursement excède
35 000 francs, il convient de recourir à l'un des modes de preuve
admis par le rode civil : certificat de propriété délivré par le
notaire, acte de notoriété dressé par un juge ou un notaire, intitulé
d ' inventaire établi par le notaire, jugement d'envoi en possession.
Pour les sommes inférieures à 35 000 francs, les formalités à ac-
complir par les héritiers de l' assuré ne sont pas très lourdes et ne

justifient pas une modification de la pratique des caisses . L ' hono-
rable parlementaire est invité à préciser si nécessaire la situation
particulière dans laquelle des héritiers se sont vus présenter la fac-
ture de soins pour une réponse plus adaptée à _e cas.

Logement : aides et prêts
(allocation de logement à caractère social -

conditions d ' attribution - étudiants)

1333 . - 24 mai 1993 . - M. Didier Migaud attire l ' attention
de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les conditions d ' attribution de l ' allocation
de logement social aux étudiants . Beaucoup ne bénéficient pas de
cette prestation dont ils ont souvent le plus grand besoin en raison
de l 'application stricte par les caisses d ' allocations familiales de
l ' article R. 831-1 du code de la sécurité sociale . En effet, pour des
motifs de solvabilité, le contrai de location et les :uitrances de
loyer sont souvent établis, à la demande des bailieurs, au nom des
parents . Or, l'allocation de logement n ' est due que si les intéressés
paient un minimum de loyer. il n 'est pas toujours possible aux
jeunes étudiants de faire modifier le bail afin qu ' il soit établi à leur
nom et de mentionner sur le contrat le nom des parents comme
caution solidaire . 11 existe donc une iniquité entre les différents
étudiants postulant l ' allocation de logement puisque ce sont les
bailleurs qui décident, pour obtenir plus de garantie, d ' établir le
bail et les quittances de loyer au nom des parents et que, dans
pareille hypothèse, l ' étudiant ne peur malheureusement prétendre à
raide au logement . Il lui demande donc si elle envisage la possibi-
lité de proposer en la matière une réforme des textes.

Réponse . - L' article R. 831-1 du code de la sécurité sociale pré-
cise que l ' allocation de logement social n 'est due que si les attribu-
taires paient un minimum de loyer fixé par décret . La finalité de
l 'allocation de logement social est de compenser partiellement la
charge de logement supportée réellement par l'allocataire, en lais-
sant à ce dernier une dépense minimale de logement calculée selon
ses propres ressources . Cette prestation personnelle ne doit en
aucun cas être considérée comme une subvention publique à carac-
tère systématique. Afin d ' éviter tout abus, la réglementation de
cette allocation prévoir donc qu ' il n'y a lieu de verser la prestation
que lorsqu ' il y a bien acquittement d ' une dépense par le deman-
deur. Déroger à cette règle pour une population bien distincte
serait inéquitable par rapport aux alios ttaires disposant de faibles
revenus et supportant intégralement une dépense de logement.

Hôpitaux
(centre hospitalier spécialisé de la Vienne - financement)

1442. - 3i mai 1993. - Mme Muguette jacquaint attire
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de a ville, sur les décisions prises par la
direction générale des affaires sanitaires et sociales de la Vienne
concernant le centre hospitalier spécialisé de la Vienne (CHSV).
En effet, le conseil d ' administration et la DASS viennent de déci-
der l ' abandon du projet long séjour par le CHSV et le refus d ' im-
plantation d'un service pour malades polyhandicapés . Ces déci-
sions s'inscrivent dans les choix faits, notamment dans les secteurs
psychiatriques, de suppression de lits d 'hospitalisation complète au
profit de prise en charge dans des structures alternatives . Or, les
suppressions de lits interviendraient sans que le dispositif d ' accueil
soit mis en place . Des professionnels, en particulier médicaux et
paramédicaux, sont engagés sur cette voie, d'autres sont prêts à le
faire ; il serait utile au nom de l'alternative à l'hospitalisation de
leur donner les moyens nécessaires et donc de développer les dis-
pensaires, les interventions au plus près des lieux de vie et de tra-
vail des habitants. Le seul projet qui est le placement des malades
en famille d'accueil ou en maison de retraite a souvent comme
conséquence un retour de ces malades à l'hôpital . Aussi elle lui
demande que des dispositions soient prises afin que le CHSV ait
les moyens financiers nécessaires pour répondre aux besoins de la
population dans le domaine de la santé mentale préventive et cura-
tive.

Réponse. - L' honorable parlementaire appelle l 'attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur les décisions prises concernant le centre hospita-
lier spécialisé de la Vienne appelé la Miletrie, situé à Poitiers
(Vienne) . Comme k rappelle l'honorable parlementaire, le projet
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d'établissement laisse une lart _..e à la prise en charge des
patients, dans un dispositif d accueil installé dans des structures
alternatives à l ' hospitalisation . Conformément aux instructions
ministérielles en la matière, ces installations sont créées eu plus
près du domicile des patients, leur facilitant, en cela, l'accès aux
soins . Ainsi, cet hôpital su intervenir auprès des maisons de
retraite, par l 'intermédiaire de ses activités de secteurs . il a su éga-
lement proposer des activités de retraite, par l ' intermédiaire de ses
activités de secteur . Il a su également proposer des activités plus
ciblées en géronto-psychiatrie, par ':a création d ' activités inter-
sectorielles . C ' est également dans le cadre de l'élaboration d ' un
meilleur dispositif de soins qu'un projet de maison d 'accueil spé-
cialisé est actuellement en cours . Cette nouvelle organisation locale
des soins psychiatriques s'intègre dans le schéma départemental
d 'organisation des soins psychiatriques . L'évolution de l'établisse-
ment s'opère dans ce contexte . La mobilisation de ses moyens
propres s ' effectue en priorité en ce sens.

Retraites : généralités
(politique et réglementation -

retraites par capitalisation - développement)

1786 . - 31 mai 1993. - M. Harry Lapp attire l 'attention de
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les mesures à mettre en oeuvre pour garan-
tir la pérennité du système de retraites . il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître les mesures qu'elle compte prendre, en
particulier pour le développement des retraites par capitalisation à
titre complémentaire.

Réponse. - A l ' heure actuelle un certain nombre de dispositifs
existent qui permettent aux salariés de se constituer un
complément de retraite par capitalisation . Les dispositifs qui col-
lectent l ' essentiel des cotisations relèvent du code des assurances
(15 milliards de francs collectés en 199 1. au titre des contrats
groupe obligatoires d 'entreprises), les organismes relevant du code
de la sécurité sociale (institutions régies par l'article L. 732-1) et
du code de la mutualité (mutuelles) ne représentent qu ' une faible
partie du marché, puisqu 'elles ne collectaient respectivement à
cette date que 3 milliards de francs et 1 milliard de francs . Toute
réforme des dispositifs existants ayant des conséquences fiscales
(incidence sur l ' impôt sur les sociétés et sur l'impôt sur le revenu)
et sociales (déduction de l'assiette des cotisations sociales du code
de la sécurité sociale) importantes, il importe de tenir compte de
l'état des comptes publics avant toute prise de décision.

Assurance maladie maternité : généralités
(béné,flciaires - lycéens âgés de plus de vingt et un ans)

1804 . - 7 juin 1993. - M. Louis de Broissia appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la situation des lycéens âgés de plus
de vingt et un ans qui ne peuvent plus Ci me reconnus comme
ayants dreit de leurs parents . Plus de 500 élèves sont concernés
par ce problème en Côte-d 'Or, ayant été retardés, dans la plupart
des cas, dans leurs études par des problèmes de santé . Conformé-
ment à l'article L . 161-8 du code de la sécurité sociale, les élèves
qui, en cours d ' année scolaire, atteignent l ' âge limite pour être
reconnus ayants droit de leurs parents - soit 20 ans dans le régime
général de la sécurité sociale - bénéficient du maintien de leurs
droits aux prestations des assurances maladie, maternité et décès
pendant une période de 12 mois à compter de la date à laquelle
ces conditions ne sont plus remplies . A l'issue de cette période de
maintien des droits, ils peuvent demander leur affiliation su
régime de l'assurance personnelle qui est très onéreux . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître sa posi-
tion sur ce problème et les mesures qu ' elle entend prendre afin
que les lycéens âgés de plus de vingt et un ans puissent être p ris
en charge par la sécurité sociale.

Réponse. - Les lycéens qui ont atteint l 'âge limite pour être
reconnus ayants droit de leurs parents, bénéficient effectivement
d'une période de douze mois après cette date, pendant laquelle
leur est maintenu le droit aux prestations d ' assurance maladie et
maternité. A l 'issue de cette période, les lycéens peuvent encore
bénéficier des mesures de l 'article 78 dis la loi n° 91-121 du 27 jan-
vier 1993 et du décret n° 93-678 du 27 mars 1993 . Ces textes
prévoient qu' une personne qui vit depuis plus de douze mois

consécutifs avec un assuré social et qui est à sa charge effective,
totale et permanente, peut bénéficier des prestations en nature de
l'assurance maladie et maternité (remboursement des soins), au
titre d 'ayant droit de l 'assuré avec qui elle vit . Cependant cet avan-
tage ne peut s ' appliquer qu 'à une seule personne, qui en remplit
les conditions, par assuré social.

Handicapés
(appareillage - poussettes-raruus - prise en charge)

2071. - 14 juin 17193 . Mme Roselyne Baehelot appelle
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la sauté et de la ville, sur les difficultés que ren-
contrent certains parents pour trouver une solution au transport de
leurs enfants handicapés . Ces enfants infirmes moteurs cérébraux,
parfois polyhandicapés, n'ayant pas de marche autonome,
deviennent difficilement transportables lorsqu ' ils grandissent. Sys-

1 tématiquement, les institutions spécialisées prescrivent, dans ce cas,
un fauteuil roulant, mais pour les parents, envisager cette solution,
alors que leur enfant est encore très jeune, provoque un blocage
psychologique allant jusqu ' au refus de ce fauteuil . Actuellement,
dans le tarif interministériel des prestations sanitaires (TIPS) est
prévu un ' fauteuil pour enfant à partir de dix-huit mois avec
grande roue à l 'arrière Le coût de ce fauteuil atteint 4 000 francs
et parfois plus . Il y a une autre solution, dont les parents sont très
demandeurs, et qui convient généralement dans le cas de leurs
enfants . Il s'agit de poussettes-cannes très spécifiques, diffusées
sous différentes marques et dont le prix est inférieur à 2 500 francs.
Or ces poussettes ne sont pas inscr ites au TIPS et ne peuvent
donc pas être prises en charge . Elle lui demande quelle est sa posi-
tion à l 'égard du problème soulevé et si elle envisage l ' inscription
de ce type de poussette au TIPS Jans le cas précis de ces enfants
handicapés.

Réponse. - La commission consultative des prestations sanitaires
est chargée de proposer l ' inscription au tarif interministériel des
prestations sanitaires des appareils et matériels destinés aux malades
et handicapés, cette inscription permettant leur remboursement
par l'assurance maladie . Les véhicules pour handicapés physiques
figurant actuellement sur cette liste sont les fauteuils roulants
manuels ou à propulsion électrique, les fauteuils verticalisateurs et
les tricycles. De nombreux appareils adaptés aux besoins des han-
dicapés ;,ont donc remboursés par les caisses d'assurance maladie.
En outre, la commission consultative des prestations sanitaires
actualise régulièrement cette liste . Un groupe de travail émanant
de cette commission étudie actuellement les possibilités de révision
de la nomenclature des fauteuils roulants, qui pourraient permettre
de prendre en compte les matériels nouveaux existant sur le mar-
ché.

Handicapés
(aide forfaitaire d'autonomie - réglementation)

2101 . - 14 juin 1993 . - M . Denis Jacquat attire l ' attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sut la création d'une aide forfaitaire à l 'auto-
nomie pour les personnes adultes handicapées vivant à domicile,
projet qui a été promulgué par un arrêté en date du 29 janvier 1993
paru au Journal officiel du 31 janvier l')93 . Le mécanisme relatif à
1.a cessation du versement de l'aine est inapproprié puisqu ' il
consiste en une interruption de versement à partir du premier jour
du mois où l 'une des conditions n'est plus remplie . Concrètement,
si l'une des conditions n'est plus satisfaite à la fin du mois, l ' allo-
cation cessera d 'être perçue dès le premier du mois, ce qui suppose
un remboursement de l ' allocation versée pendant cette période . Or
ce système lui apparaît être irrationnel eu égard aux futurs bénéfi-
ciaires de cette aide forfaitaire . A ce titre, il aimerait savoir quels
sont les projets du Gouvernement et demande si une modification
du dispositif prévu, visant à éviter la contrainte qu ' implique le
remboursement du trop-perçu, peut être envisagée.

Réponse. - L ' aide forfaitaire à l ' autonomie a été créée par l ' arrêté
du 29 janvier 1993 au profit des personnes adultes handicapées
vivant à domicile, titulaires de l 'allocation aux adultes handicapés à
iaux plein . S ' agissant d ' une prestation complémentaire à l ' alloca-
tion aux adultes handicapés, il est apparu logique et conforme à
une gestion cohérente que les modalités d 'ouverture et de cessation
de droit soient identiques à celles de la prestation principale . Pour
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cette raison, il n'est pas envisagé de modifier les conditions d'attri-
bution de l 'aide forfaitaire à ,autonomie. Quant aux remises de
trop perçu, elles peuvent être accordées selon les règles générales
applicables, en fonction de l 'état de précarité du débiteur apprécié
individuellement .

Santé publique
(maladie dAlzheimer -

établissements - capacités d 'accueil)

2107. - 14 juin 1993. - M . Denis Jacquar demande à Mme le
ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de
la ville, de bien vouloir lui communiquer les statistiques relatives
aux capacités d ' accueil des établissements médicalisés des personnes
atteintes de la maladie d 'Alzheimer. L 'encadrement de ces per-
sonnes exigeant des équipements spécifiques ainsi qu ' un personnel
qualifié et suffisant, il souhaiterait connaitre les intentions du
Gouvernement en ces domaines.

Réponse . - L'enquêta du ministère des affaires sociales, de la
santé et de la ville concernant les établissements d 'hébergement
pour personnes âgées (EHPA 90) réalisée en 1990 a révélé que
parmi les 540 000 personnes âgées accueillies dans ces institutions,
deux personnes sur cinq présentent une détérioration intellectuelle,
c ' est-à-dise ont un comportement partiellement ou totalement ina-
dapté, associé à une désorientation dans le temps et l ' espace . Parmi
ces résidants, neuf sut dix sont dépendants de l'aide d'un tiers
pour effectuer les actes essentiels de la vie courante : se laver, s ' ha-
biller, se déplacer. Près d ' un quart présentent à la fois une détério-
ration intellectuelle, une dépendance physique et une incontinence
nécessitant l ' aide d ' une tierce personne . Par ailleurs, le ministère a
récemment élaboré une brochure présentant des éléments de
réflexion sur la détérioration intellectuelle et les établissements
d'hébergement pour personnes âgées . Ce document propose un
ensemble de recommandations permettant de guider les démarches
locales vers une prise en charge de qualité des personnes à ées
atteintes de détérioration intellectuelle en institution . Dans Iû p-
tique d ' une rtilisation optimale des ressources locales, l 'accent a
été mis prion .airernent sur l 'adaptation des établissements exis-
tants .

Retraites : généralités
(politi q ue en laveur des retraités - revendications)

2168 . - 14 juin 1993 . - M . jean-Jacques Weber attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les légitimes revendications des per-
sonnes âgées concernant leur insertion dans la vie sociale et écono-
mique . Les retraités n 'acceptent pas que, depuis 1978, leur pouvoir
d ' achat s 'écarte systématiquement de celui des actifs (- I l p . 100)
et ne suive pas l ' évolution des prix (- 5 p . 100) . Ainsi, ils sou-
haitent entre autres : la représentation avec voix délibérante des
problèmes qui sont les leurs ; le maintien des régimes par réparti-
tion ; une évolution parallèle des pensions du régime général de
sécurité sociale, cotisations sociales et des rémunérations globales
des salariés, cotisations sociales légales déduites ; une évolution
parallèle du plafond de la sécurité sociale et de la rémunération
brute moyenne des salariés ; la création d'une allocation dépen-
dance personnelle . II lui demande si le Gouvernement entend don-
ner une suite positive à ces revendications.

Répare. - Le Gouvernement est attaché à la participation des
retraités er des personnes âgées au sein des instances sociales ame-
nées à débattre des problèmes les concernant . Ils sont représentés
au Conseil économique et social par l ' intermédiaire d ' associations
dont !es centres d'intérêt englobent les activités qui les touchent
plus particulièrement . Une représentation des personnes âgées et
des retraités existe également au sein du comité national et des
comités départementaux des retraités et personnes âgées (CNRPA
et CODERPA), qui ont pour vocation d ' être des lieux de
réflexion, d'information et de dialogue . Les retraités sont aussi
représentés au sein des conseils d'administration des caisses de
sécurité sociale du régime général . Les administrateurs représentant
les retraités dans ces organismes ont voix délibérative . Par ailleurs,
le Gouvernement a nettement affirmé sa volonté de sauvegarder le
système de retraite par répartition . C ' est cette volonté qui l'a
conduit à allonger la durée d'assurance, à accroître la base de cal-
cul des pensions et à revaloriser celles-ci en fonction de l'évolution

des prix . Sur ce dernier point, la loi du 22 juillet 1993 a Dosé le
principe de la parité entre l 'évolution des pensions et celle des prix
à la consommation . Désormais, les pensions seront revalorisées, au
1" janvier de chaque année, en fonction de l ' évolution prévi-
sionnelle des prix . Toutefois, et'. vue de garantir ladite parité, il
se-a procédé, en cas d' divergence entre les évolutions prévi-
sionnelle et constatée des prix de l'année précédente : d'une part, à
un ajustement du taux de revalorisation applicable aux pensions ;
d ' autre part, à une compensation, pour les assurés titulaires à la
date de la revalorisation d ' un avantage de vieillesse, de l ' écart ainsi
constaté . Ce double mécanisme assure de façon rigoureuse la parité
entre prix et pensions . Enfin, s' agissant du problème de la dépen-
dance des personnes âgées, le Gouvernement, à partir de
l'ensemble des réflexions et propositions qui ont déjà été faites sur
le sujet, déposera un projet de loi lors de la session de prin-
temps 1994, compte tenu des options qui auront été retenues.

Hand,c a j és
(politique à /égard ces handicapés -
personnes atteintes de mucoviscidose)

2316. - i4 juin 1993. - M. Georges Colombier souhaite
appeler l ' attention de M . le ministre délégué à la santé sur la
situation financière des personnes atteintes de mucoviscidose . En
effet, le montant de l ' allocation aux adultes handicapés est insuffi-
sant, et les conditions actuelles d ' obtention du „ complément auto-
nomie ,, ôtent à celui-ci toute efficacité réelle . II conviendrait sur-
tout de rendre possible le cumul de l ' allocation aux adultes
handicapés et des revenus d ' une activité salariée . Pas plus que
l 'attribution de la seule allocation aux adultes handicapés, un
emploi à temps partiel (pour raison de santé) ne permet en effet
d'assurer l'autonomie financière de ces personnes . Sollicité à cc
sujet, il lui Jernande si la législation relative à ' ' aide aux personnes
atteintes de mucoviscidose est susceptible d 'être améliorée . - Ques-
tion transmise à Mme le ministre d'Etat, ministre aes affaires
sociales, de la santé et de la ville.

Réponse. - L'allocation aux adultes handicapés constitue un
minimum social attribué aux personnes handicapées en fonction
de critères fonctionnels (taux d 'invidalité de 80 p. 100 ou incapa-
cité à trouver un emploi en raison d ' un handicap) . Les handicapés
satisfaisant à ces conditions en bénéficient quelle que soit l 'origine
de leur handicap . Compte tenu de la finalité de cette prestation, il
ne semble pas fondé, et de surcroît peu praticable, d'introduire
une distinction entre handicapés selon la cause de leur handicap
pour la prise en compte des ressources.

_se

Logement : aider et pi-élis
(allocation de logement à caractère social -

conditions a' 'attributson •• étudiants hébergé, en jiiyer)

2402 . - 21 juin 1993 . - M. Philippe Lcgras appelle l ' attention
de Mme le ministre d'Etat ; ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le problème de l' attribution de l ' allocation
logement à caractère social aux étudiants . Il lui expose le cas d 'un
foyer qui peur accueillir 120 étudiantes et qui est doté de services
collectifs . Or, en raison du fait due la superficie des d'ambres est
inférieure au minimum requis, la caisse d'allocations familiales
refuse d ' attribuer PALS aux étudiantes qui y sont hébergées . Il lui
fait remarquer qu 'en ce qui concerne les foyers de personnes âgées,
le décret n” 91-356 du 12 avril 1991 précise que la condition de
superficie pr°vue au premier alinéa de l ' article R . 831-13-1 est
réputée remplie en cc qui concerne les personnes qui occupent un
logement aménagé de manière à constituer une unité d'habitation
autonome et située dans un foyer doté de services collectifs Il lui
demande s ' il n : serait pas possible d'étendre aux foyers d ' étudiants,
ces dispositions applicables aux foyers de personnes âgées.

Réponse. - L ' attribution de l ' allocation de logement sociale,
dont l'objet est de compenser partiellement la dépense de loge-
ment supportée par le bénéficiaire, était initialement destinée, à
des personnes isolées, le plus souvent logées en hébergement col-
lectif. Afin de permettre aux personnes de bénéficier, grâce à l'allo-
cation de logement, d 'un confort et d ' une indépendance satis-
faisants lorsqu 'elles sont tenues de rccou:ir à un mode
d 'hébergement collectif, il a paru nécessaire de soumettre k droit à
l'allocation de logement sociale à des conditions d'attribution pré-
cises et notamment de normes de surface toutefois fort restreintes .
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Ainsi, le demandeur doit disposer d'une surface d ' au moins
9 mètres carrés, augmentée de 7 mètres carrés par personne en
plus. L ' honorable parlementaire fait remarquer que cette condition
de surface est supposée remplie pour les personnes âgées logées en
hébergement collectif et souhaite une extension dans le cas sort-
levé. Or, il convient de remarquer que cette présomption est appli-
cable pour les personnes âgées hébergées dans un logement-foyer
et disposant d'une unité d'habitation autonome ces types de
logements répondant aux normes minimales de construction. Il
reste que cette présomption n 'est pas impérative et peut faire
l ' objet d' un contrôle de la part des organismes payeurs . Ces dispo-
sitions ont pour objectif essentiel d ' assurer un confort minima! et
ne sauraient faire l ' objet d ' une adaptation pour une population
particulière .

Assurance maladie maternité ; généralités
(régime de rattachement - veuve d 'un agent de la SNCF

bénéficiaire d'une pension de retraite .zgricole)

2638 . - 21 juin 1993 . - M. André Durr expose à Mme le
ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de
la ville, la situation d ' une personne qui, n ' ayant pas exercé d' acti-
vité professionnelle depuis son mariage avec un employé de la
SNCF, a toujours bénéficié du régime de couverture sociale de la
SNCF en qualité de conjoint d ' assuré, et ce, depuis cinquante-
six ans . Au décès de son époux, cette personne s est vu préciser,
par la SNCF, que les prestations de l'assurance maladie doivent
être versées par le régime dont vous dépendez en qualité de titu-
laire de la pension qui vous est servie par la caisse de mutualité
sociale agricole du Bas-Rhin depuis le 1" février 1989 En effet,
avant son mariage, elle avait travaille dans l ' exploitation agricole
familiale et elle touche, à ce titre, une pension personnelle d ' un
montant très faible : 328,97 francs pour le premier trimestre 1993.
Ce changement de régime a des conséquences financières impor-
tantes au niveau de la couverture sociale de !'intéressée, qui voit le
montant de ses remboursements pour frais médicaux et hospitalisa-
tion baisser. li paraît tour à fait anormal qu ' ayant bénéficié, durant
tant d'années, du régime de couverture sociale de la SNCF, elle
s'en trouve aujourd'hui exclue, à un moment où elle est plus vul-
nérable, où les risques de maladie sont accrus et où ses ressources
baissent du fait de son veuvage . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître son avis à propos du problème qu ' il vient de lui
soumettre, et de lui préciser s'il ne lui parait pas souhaitable que le
conjoint survivant puisse bénéficier de droits acquis au titre clos

cotisations versées, à un régime, par son conjoint décédé,

Réponse. - Une personne ayant, au regard de l'assurance mala-
die, la qualité d'ayant droit de son conjoint et qui, du vivant de
celui-ci, devient titulaire d'une pension de retraite acquise à titre
personnel doit alors relever, et ce désormais en qualité d ' assuré, du
régime maladie correspondant à l'activité lui ouvrant droit à cette
pension . Il n 'es : pas envisagé de modifier cette règle qui trouve sa
justification dans la primauté de la qualité d assuré sur celle
d'ayant droit . Dans le cas de la veuve, évoqué par l'honorable par-
lementaire, le changement de régime aurait dû intervenir dès
l'attribution de sa pension de retraite personnelle à la charge de la
caisse de mutualité sociale agricole concernée et non à la date,
semble-t-il postérieure à cette attribution, du décès de son
conjoint . L'attribution ultérieure à !'intéressée d ' une pension de
réversion do régime spécial de retraite de la SNCF ne permet pas
de remettre en cause l'affiliation à l ' assurance maladie du régime
agricole en raison de la priorité, de même nature que celle évoquée
précédemment, du régime accordant le droit direct par rapport à
celui servant le droit dérivé.

Prestations familiales
(montant - revalorisation)

2950. - 28 juin 1993. - M. Jean-Luc Reitzer attire l'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la politique de revalorisation des presta-
tions familiales. L' augmentation de 2 p . 100 de la base mensuelle
des allocations familiales pour 1993 ne perme: pas de compenser
la perte de pouvoir d ' achat constatée depuis 1988, ni l'évolution
prévisible de la hausse des prix . II lui demande les intentions du
Gouvernement concernant la revalorisation des prestations garan•
tissant le pouvoir d'achat des familles.

Réponse. - L ' évolution des prix n ' a pas permis d ' envisager, au
1" juillet de cette année, une revalorisation des prestations fami-
liales. Cependant, s'agissant du pouvoir d'achat des prestations

familiales, la dernière revalorisation de la base mensuelle a été de
2 p. 100, ce qui constitue un taux élevé dans le contexte écono-
mique actuel . De plus, pour 1993, des déductions fiscales en
faveur des familles ayant des enfants scolarisés ont été prises,
variant de 400 à 1 200 francs selon le niveau d 'études . Par ailleurs,
le décret n" 93-10 :6 du 25 août 1993, relatif à une majoration
exceptionnelle de l 'allocation de rentrée scolaire, porte cette alloca-
tion de 403 à 1 500 francs et représente un effort financier qui
équivaut à plus de 5 milliards de francs . Cette mesure bénéficiera à
près de trois millions de familles pour cinq millions et demi
d ' enfants environ . Enfin, la loi relative à la sauvegarde de la pro-
tection sociale consolide les majorations pour enfants prises en
compte pour le calcul des pensions de retraite, puisque :.elles-ci
seront désormais inscrites au fonds de solidarité vieillesse nouvelle-
ment créé . Enfin, le redressement de notre système de protection
sociale, de manière à en assurer la pérennisation, constitue actuel-
lement un impératif pour le Gouvernement, qui a déjà mis en
place une série de mesures en cc sens, dans un contexte écono-
mique particulièrement difficile . Dans ce cadre, l'action en faveur
de la famille est au cœur de ses préoccupations. La famille
demeure en effet, quelle que soit sa forme, un enjeu central pour
l'organisation de notre société et de son devenir, car elle constitue
un maillon essentiel de la cohésion sociale . L'épanouissement de la
vie familiale sera pris en compte dans tous les aspects de la poli-
tique conduite par le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, dans les différents domaines qui lui ont
été confiés . Des études sont actuellement en cours, qui devraient
aboutir rapidement à la présentation par le Gouvernement d'un loi
cadre qui aura pour ambition de définir une politique globale de
la famille . Elle garantira le maintien des moyens de financement
de la politique familiale, définira les objectifs du Gouvernement
dans ce domaine essentiel pour l ' avenir de la nation et proposera
des avancées dans les secteurs les plus sensibles.

Prestations familiales
(allocation de soutien familial - montant -

veuves civiles chi:fi

	

famille)

3026. - 28 juin 1993. - M . Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation des veuves
civiles, chefs de famille . En effet, ces femmes, dont les revenus
sont souvent modestes, se trouvent dans l'obligation d ' assurer
seules la charge de leurs enfants . Elles sont souvent confrontées au
problème du chômage des jeunes dont elles doivent supporter
seule le poids moral, psychologique et financier . Il serait donc sou-
haitable dans ces conditions que soir reconnu !e coût familial de
l ' enfant, qu'il soit l'aîné, le dernier ou l'enfant unique, ainsi
qu'une augmentation substantielle des prestations familiales et en
particulier de l' allocation de soutien familial . II lui demande par
conséquent de bien vouloir se pencher sur ce problème important.

Réponse. - L'évolution des prix n'a pas permis d 'envisager, au
1" juillet de cette année, une revalorisation des prestations fami-
liales . Cependant, s ' agissant du pouvoir d 'achat des prestations
familiales, la dernière revalorisation de la base mensuelle a été de
2 p . 100, cc qui constitue un taux élevé dans le contexte écono-
mique actuel . De plus, pour 1993, des déductions fiscales en
faveur des familles ayant des enfants scolarisés ont été prives,
variant de 400 à 1 200 francs selon le niveau d ' études . Par ailleurs,
le décret n° 93-1016 du 25 août 1993, relatif à une majoration
exceptionnelle de l'allocation de rentrée scolaire porte cette alloca-
tion de 403 à 1 500 francs et représente un effort financier qui
équivaut à plus de cinq milliards de francs . Cette mesure bénéfi-
ciera à près de trois millions de familles pour cinq millions er
demi d'enfants environ . Enfin, la loi relative à la sauvegarde de la
protec :ion sociale consolide les majorations pour enfants prises en
compte pour le calcul des pensions de retraite puisque celles-ci
seront désormais inscrites au fonds de solidarité vieillesse nouvelle-
ment créé. D'autre part, la loi du 17 juillet 1980 (art. L . 356-1 et
suivants du code de la sécurité sociale) instituant une assurance
veuvage au profit des conjoints survivants ayant, ou ay ; .nt eu, des
charges de famille a permis le renforcement de la protection sociale
des assurés, notamment des femmes en situation d ' isolement, et
constitué une étape dans l'établissement du eratut social de la fière
de famille. Cependant, le Gouvernement ne méconnaît pas les
roblèmes qui se posent aux personnes •'euves actuellement et

Peurs aspirations. Des études sont en cours, qui devraient aboutir
rapidement à la présentation par le Gouvernement d ' un loi cadre
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cric dans le cadre d'une prise en charge adaptée ou qu'il entérine
ramille . C est dans ce cadre que les problèmes relatifs aux per-

	

l'échec ou l ' impossibilité de celle-ci, fait actuellement l objet d ' une
sonnes veuves seraient susceptibles d ' être examinés .

	

étude approfondie.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de cure - dépenses c. ' transport et dhébergement)

3505. - 12 juillet 1993. - M. Marc-Philippe Daubresse
appelle l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des
affaires sociales, de la santé et de la ville, sur les prises en charge
des frais de transport des personnes se rendant en cure, ainsi que
sur l 'attribution des primes d ' hébergement . De nombreuses fraudes
peuvent être constatées dans les déclarations de revenus qui sont
exigées pour se voir attribuer le droit à une prise en charge de ces
frais et à la prime d ' hébergement . En effet, nombre de personnes
ne déclarent <, sur l'honneur „ qu'une partie de leurs ressources,
pensions ou salaires du foyer. Un moyen très simple d 'éviter ce
type de fraude consisterait à exiger de ces personnes une copie de
leur déclaration de revenus certifiée conforme par les services fis-
caux . Compte tenu du nombre croissant de curistes dans notre
pays et de la forte proportion de fraudeurs, une telle réforme
entraînerait des économies non négligeables pour la collectivité . II
lui demande donc de prendre des mesures en ce sens.

Réponse. - Pour prendre en charge les frais de transport et attri-
buer le forfait d ' hébergement des personnes se rendant en cures
thermales, prestations subordonnées à des conditions de ressources,
les caisses primaires prennent en compte les ressources de toute
nature dont bénéficient les assurés sociaux . Elles doivent exiger
tout document justificatif des revenus des assolés (déclaration de
revenus notamment) et non pas se contenter d ' une déclaration sur
l ' honneur . L ' honorable parlementaire est invité à préciser dans
quelle circonscription la caisse primaire n'effectue pas le contrôle
nécessaire afin que des instructions lui soient données.

am. de_

Personnes âgées
(maisons de retraite - sections de cure médicale - budget -

prise en charge des dépenses de fôurniture de coucher)

3535. - 12 juillet 1993 . - M . Denis Jacquat attire l 'attention
de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur un problème précis de gestion des maisons
de retraite en Moselle : la non-prise en compte actuellement, dans
le budget de cure médicale relevant de la compétence de i'Etat,
des dépenses relevant de la fourniture de couches . En effet, les for-
faits de soins fixés ne prennent jamais ce type de dépenses en
compte. Ces dépenses grèvent lourdement les budgets des eta-
blissements . II lui demande si elle entend modifier cette position,
compte tenu des situations fréquemment rencontrées dans les éta-
blissements accueillant des personnes âgées dépendantes.

Réponse. - Le Gouvernement souhaite que les personnes âgées
puissent disposer d ' une palette de services de nature à réponde à
leurs besoins tant à domicile qu'en institution . Dans les établisse-
ments pour personnes âgées, '1 envisage de mettre en place une
tarification qui serait fonction de l ' état de santé des résidants et
non plus du statut juridique de l ' institution . Cette réforme devrait
concerner aussi bien les établissements publics que privés, à but
lucratif ou non . Ceci devrait en outre permettre de clarifier les
rôles des départements et des organismes de sécurité sociale dans la
prise en charge des soins liés à la dépendance . En ce qui concerne
plus précisément la prise en charge financière des changes à usage
unique par l'assurance maladie, cc point dépasse le problème spéci-
fique des personnes âgées dépendantes hébergées en institution . En
effet, parmi la population adulte, on estime que plus de deux rail-
lions de personnes souffrent d'incontinence . Ces chiffres doivent
cependant être pris avec précaution car l'incontinence demeure
une affection dissimulée, même à l'entourage immédiat, et encore
souvent- supportée par le malade et sa famille comme une honte et
une fatalité. II convient également de rappeler que loin d'être
réservée aux personnes les plus âgées, l'incontinence urinaire
atteint de nombreuses femmes jeunes, en particulier à la suite de
leur premier accouchement, Elle peut être curable grâ .'e à une
prise en charge adaptée . L ' assurance maladie rembourse déjà, sur
des taux variables, l ' ensemble des traitements potentiellement
curables de l' incontinence (rééducation, médicaments, chirurgie,
etc .) . La possibilité d 'une prise en charge par l ' assurance maladie
des char:3:s à usage unique, dès lors que le recours à ceux-ci s ' ins-

Prestations familiales
(allocations familiales - conditions d'attribution -

parents séparés ayant chacun la garde d'un enfant)

3719. - 12 juillet 1993 . - Mme Martine' David attire l' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des atiaires sociales,
de la santé et de la ville, sur certaines inégalités constatées dans
l ' attribution des prestations familia l es. En effet . un couple séparé
dont chacun à la charge d ' un enfant se voit suspendre les alloca-
tions familiales, la caisse d ' allocations familiales jugeant qu ' il n ' y a
qu ' un seul enfant . Considérant qu 'il s'agit là d ' une fausse apprécia-
tion de la réalité, elle lui demande d 'env isager une modification de
la législation en vigueur pour remédier à cette mesure inéquitable.

Réponse. - Le droit des prestations familiales est fondé sur le
principe de l 'unicité du foyer et de l ' allocataire pour un même
enfant . Le service des prestations est ainsi lié à l ' exercice de la
charge effective et permanente de l 'enfant au sein du foyer . En
outre, selon les dispositions de l ' article R . 513-1 du code de la
sécurité sociale . la personne physique pouvant prétendre au béné-
fice des prestations familiales a la qualité d 'allocataire, qualité
reconnue à une seule personne au titre d ' un même enfant . En cas
de divorce, séparation de fiait ou de droit des époux, les conditions
de droit ci-dessus précitées sont supposées remplies par le parent
qui s 'est vu confier la garde juridique de l ' enfant et au foyer
duquel vit ce dernier . S 'agissant des aides en espèces allouées dans
cc contexte, les allocations familiales proprement dites étant servies
à compter de la naissance du second enfant, les parents séparés
dom chacun n 'assume la charge que d ' un seul enfant ne peuvent y
prétendre. Toutefois, ces foyers distincts peuvent bénéficier des
prestations d 'entretien qui sent lallocation di : logement, l 'alloca-
tion de piment isolé, l 'alloca tion de soutien familial, l 'allocation
d ' éducation spéciale pour la charge d ' un enfant handicapé, le
revenu minimum d'insertion, revenu minimum assuré aux plus
démunit. . II faut souligner q ue l 'extension de l ' allocation de rentrée
scolaire aux bénéficiaires non plus des seules prestations familiales,
mais également de l ' aide personnalisée au logement, du revenu
minimum d ' insertion ou de l ' allocation lux adultes handicapés,
concerne plus particulièrement les familles assumant la charge d 'un
enfant .

Aide sociale
(fonctionnement - réoartttion des compétences)

3734. - 12 juillet 1993 . - M . Léonce Deprez appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur le rapport (n” 248) de la mission
d'information du Sénat sur la décentralisation (27 mars 1991) pro-
posant notamment de ., clarifier la répartition des cotnpérences en
matière d'aide sociale .. . Cette dis p osition n'étant pas, à ce jour,
entrée en vigueur, il lui demande de lui préciser la nature, les pers-
pectives et les échéances de son action ministérielle à cet égard.

Réponse. - Le rapport de la mission du Sénat sur la décentralisa-
tion a porté un jugement globalement positif sur la décentralisa-
tion . En raison rnéme de la nature de l ' aide sociale, la répartition
des compétences issues des lois de décentralisation ne permet pas
d'éviter certaines imprécisions sur !es domaines respectifs d'inter-
vention des collectivités publiques, mises en évidence, à juste titre,
par cette étude . S'il apparaît prématuré de modifier l ' ensemble du
dispositif instauré dans ce domaine par les lois de décentralisation,
un certain nombre d'ajustements sont néanmoins nécessaires . Ces
ajustements font I objet d 'études à l'heure actuelle, qui prennent
en compte les propositions du rapport de la mission sénatoriale.

Assurance ;maladie maternité : prestations
(frais médicaux et indemnités journalières - artisans)

3777 . - 12 juillet 1 993 . - M. Claude Pringalle attire l'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur l ' insuffisante couverture des artisans
par leur régime d ' assurance maladie . Deux traits de ce régime sont
particulièrement significatifs : alors qu ' ils versent des cotisations
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élevées, la prise en charge ou le remboursement des frais médicaux
ne s'élève qu ' à 50 p . 100 . Par ailleurs, les artisans de même que les
autres travailleurs non salariés, lorsqu ' ils sont hospitalisés, ne per-
çoivent aucun revenu pour compenser l ' interruption de leur acti-
vité, alors qu'ils continuent à verser leurs cotisations pendant toute
la durée de l'hospitalisation . En conséquence, il lui demande s'il
ne lui parait pas indispensable désormais, au-delà de l ' harmonisa-
tion des régimes sociaux entreprise depuis plusieurs années entre
salariés et non-salariés, d ' assurer l 'égalité de tous les Français
devant la protection sociale.

Réponse. - L ' article 9 de la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973
sur 1 orientation du commerce et de l ' artisanat dite loi Royen „ a
prévu une harmonisation progressive des régimes de sécurité
sociale des commerçants et arri-ans avec le régime général tout en
respectant leur structure propre . Les prestations en nature servies
par le régime obligatoire d ' assurance maladie des travailleurs non
salariés des professions non agricoles correspondent à 50 p . 100
des dépenses de l'assuré pour !es soins courants mais elles sont
équivalentes de celles du régime général pour les soins coûteux . La
parité est effective en cas d hospitalisation et d'affection de longue
durée. Le niveau de ces prestations correspond à l ' effort contributif
requis des assurés dont les cotisations sont d'un taux qui est infé-
rieur à ceiles acquitées sur les rémunérations des assurés relevant
du régime général . Toute amélioration des prestations en nature
impliquerait un effort contributif supplémentaire qui ne saurait
être décidé qu ' en concertation avec les représentants élus du
régime d 'assurance maladie et maternité des travailleurs indépen-
dants . En ce qui concerne les prestations en espèces . l'article I•' de
la loi n” 90-1260 du 31 décembre 1990 d 'actualisation des disposi-
tions relatives à l'exercice des professions commerciales et artisa-
nales a ouvert la possibilité aux responsables élus du régime d ' assu-
rance maladie et maternité des travailleurs non salariés de créer des
indemnités journalières en cas d 'arrêt de travail dû à la maladie
dans le cadre des prestations supplémentaires du régime . La loi
donne aux représentants élus du régime d ' assurance maladie et
maternité des travailleurs indépendants à la fois k pouvoir de créer
des indemnités journalières, et la responsabilité financière y affé-
rent . Il appartient donc aux représentants élus du régime de se
concerter et de se prononcer sur l ' institution de ces prestations.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : annuités liquidables -
agents non titulaires des hôpitaux publics -

prise en compte des périodes de traoail à temps partiel)

3861 . - 19 juillet 1993 . - M . Michel Mercier att i re l ' attention
de M . le ministre délégué à la santé sur la validation, au titre du
régime spécial de retraite de la CNRACL, des périodes de travail à
temps incomplet effectuées par les agents non titulaires des hôpi-
taux publics . Dans le cadre de la lutte contre le chômage, des
mesures financières favorisant le recrutement de salariés à temps
partiel os incomplet ont été adoptées . Les hôpitaux publics pra-
tiquent depuis longtemps cette politique, selon leurs besoins et
possibilités budgétaires, et recrutent parfois des agents à temps
incomplet. Lors de leur titularisation et leur demande de valida-
tion des services concernés, les agents en cause se voient pénalisés.
En effet, se référant aux dispositions de l'article 1" du décret n° 83-
363 du 23 septembre 1983, relatif au régime de travail à temps
partiel des agents -ton titulaires des hôpitaux publics, !a CNRACL
refuse la validation des services à temps incomplet effectués . Il lui
demande s' il ne serait pas souhaitable de supprimer les restrictions
actuelles concernant la validation des se rvices à temps incomplet
des non-titulaires, et ce en apportant une tnodification à
l'article 8-3 du décret n° 65-773 du 9 septembre 1965 . - Ques-
tion transmise à Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville.

Réponse. - lies fonctionnaires hospitaliers sont en droit de béné-
ficier de la validation rétroactive de leurs services de non titulaire
accomplis à temps partiel lorsque ces services succèdent à une pé-
riode d'activité à temps complet continue d'au moins une année
(en application de l'article 32 du décret n° 91-155 du 6 février
1991 qui s ' est substitué au décret n" 83-863 du 23 septembre
1983 et de l' article 8-3° du décret n' 65-773 du 9 septembre
1965) . Dans cette hypothèse, la réduction du temps de travail,
choisie par !es intéressés sous réserve des nécessités de service, s'ins-
crit dans le cadre initial d ' un emploi à temps complet . Par contre,
en l'état actuel de la réglementation, les établissements hospitaliers
n'ont pas la possibilité de créer des emplois à temps non complet .

Il ne peut donc y avoir affiliation à ce titre, et notamment rétro-
active, au régime spécial de retraite des fonctionnaires territoriaux
et hospitaliers géré par la CNRACL.

Handicapés
(C,'lT - financement)

3950. - 19 juillet 1993 . - M . Yves Nieolin attire l ' att e ntion de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les conséquences pour les centres d 'aide
par le travail, de l 'agrément de 1991 aux différents avenants sala-
riaux à la convention collective du 15 mars 1966 . Ces avenants
ont entraîné une hausse des salaires sans que la dotation indivi-
duelle attribuée aux gestionnaires des centres d'aide par le travail
n ' ait été attribuée . La baisse des coefficients directeurs appliqués
aux enveloppes départementales et la hausse de la masse .alariale
ont de graves conséquences sur la situation financière de ces orga-
nismes et ont conduit leurs gestionnaires à recourir à l 'emprunt
qui ne fait que repousser une échéance sans la régler . Si cette
situation perdurait. ces associations, créées en 1990 suite au proto-
cole d ' accord du 9 novembre 1989 entre le Gouvernement et les
associations de personnes handicapées, ne seraient plus en mesure
de remplir leur mission de service public . Il lui demande quelle
suite elle entend donner à cc problème.

Réponse. - Le ministre d ' Etat . ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville a déjà eu l 'occasion d' exprimer son souci face
aux problèmes financiers que connaissent actuellement les centres
d ' aide par le travail. En effet, il est exact que le décalage entre les
évolutions salariales liées à l ' agrément d 'avenants aux conventions
collectives dont relèvent les personnels de ces établissements et
l ' évolution des crédits budgétaires inscrits en loi de finances desti-
nés à financer leurs dépenses de fonctionnement a fragilisé la tré-
sorerie des centres d'aide p ar le travail . Compte tenu de l'intérêt
que le Gouvernement accorde à ce dispositif d ' accueil des travail-
leurs handicapés, une mission d'étude sur la situation financière
des centres d ' aide par le travail est acnseliernent mise en place afin
de rechercher les moyens d' une amélioration et d' une stabilisation
de l 'équilibre financier de ces structures.

Profssions sociales
(assistantes maternelles - agrément - réglementation)

4002. - 19 juillet 1993 . - M. jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, que l'article 123-4 du code de la famille et de
l ' aide sociale dispense de l ' agrément certaines catégories d'assis-
tantes maternelles . II attire son attention sur k fait que certaines
de ces assistantes rnateuselles sollicitent tout de même l 'agrément
afin de pouvoir bénéficier des avantages qui y son : attachés . C ' est
le cas de grand-mères sollicitant I 'agrément pour garder leurs
etits-enfants afin de permettre à leurs enfants de bénéficier de

raide à la famille pour l ' emploi d'une assistante maternelle agréée
(AFEAMA) . I1 lui demande de bien vouloir lui préciser si le dépar-
tement doit refuser de délivrer l 'agrément dans ces conditions.

Réponse. - L'agrément des assistantes et assistants maternels, ins-
titué par l' article 123-I du code de la famille et de l 'aide sociale,
est une procédure de contrôle a priori, par les pouvoirs publics
compétents - k président du conseil général -, pour que les candi-
dats à l' exercice de cette activité présentent des conditions d'ac-
cueil garantissant la santé, la sécurité et l 'épanouissement des
mineurs accueillis . L' article 123-4 du code précité présoit une dis-
pense d ' agrément pour les personnes ayant avec le mineur un lien
de parenté ou d ' alliance jusqu ' au sixième degré inclus, autrement
dit ce l ui de cousin issu de germain ; le législateur a en effet sou-
hairé ne pas contraindre à la procédure d agrément les personnes
ayant en garde un enfant appartenant à leur fitmille . Il résulte de
ces dispositions que le président du conseil général n'a pas compé-
tence pour instruire des demandes d ' agrément émanant de per-
sonnes ayant un tel lien de parenté avec les enfants accueillis, en
particulier des grands-mères . L ' aide à la famille pour l ' emploi
d ' une assistante maternelle agréée (AFEAMA) n 'a, en outre, pas
vocation à êrrd versée à des familles dont les enfants sont gardés
par leurs grands-parents puisque, dans ce cas, la prestation offerte
relève de la solidarité familiale et qu'elle est .t priori gratuite .
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Professions sociales
(assistantes maternelles - agrément - réglementation)

4003 . - 19 juillet 1993 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, qu ' aux termes de l ' article 123-4 du code de la
famille et de l ' aide sociale sont dispensées de l ' agrément les assis-
tantes maternelles ayant avec les mineurs accueillis un lien de
parenté ou d ' alliance jusqu'au sixième degré inclus Il lui
demande de bien vouloir lui préciser ce qu'il faut entendre par
,< lien d 'alliance jusqu 'au sixième degré inclus Par ailleurs, il sou -
haiterait savoir si ces dispositions peuvent être étendues aux concu-
bins.

Réponse. - Aux termes de l ' article 123-4 du code de la famille et
de l 'aide sociale, sont dispensées d ' agrément les assistantes mater-
nelles ayant avec les mineurs accueillis „ un lien de parenté ou
d ' alliance jusqu 'au sixième degré inclus „, autrement dit celui de
cousin issu de germain. Ces dispositions ne peuvent être étendues
aux concubins puisque le lien de parenté ou d ' alliance suppose
d ' être juridiquement établi.

Santé publique
(SIDA - lutte et prévention)

4040 . - 19 juillet 1993 . - M. Jacques Guyard appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la découverte par une équipe spécia-
lisée en biologie moléculaire dirigée par le professeur Beljanski de
plusieurs substances sélectivement actives contre le cancer dont
l ' une agirait contre le virus du SIDA sans effet secondaire sur les
cellules saines. Ce produit empêcherait le passage de la séropositi-
vité vers la maladie du SIDA . Des expertises réalisées dans deux
laboratoires parisiens spécialisés en virologie démontrent in vitro
l 'activité antivirale de cette substance qui est une préparation d'ori-
gine naturelle, riche en alcaloïde selon un procédé breveté . Les
résultats de ces expertises ont permis d ' obtenir l ' accord d ' un
comité d ' éthique (CCPPRB) pour l'application sur l ' homme sui-
vant le cours normal d ' une procédure d'AMM . D'autre part, un
«essai de faisabilité „ a permis de tester cc produit en milieu hos-
'italier pendant un an sur dix séropositifs avec des résultats pro-
ôants . Devant l ' urgence face à !a pandémie du SIDA et étant
donné les résultats négatifs de l ' essai Concorde pour cc qui
concerne l'AZT et le traitement des o simples séropositifs, il
demande à Mme le ministre d'Etat si elle compte prendre des dis-
positions nécessaires pour la distribution rapide de ce nouveau
remède aux patients simplement séropositifs atteints du VIH satin
d 'empêcher ces séropositifs de développer la maladie» comme le
suggère le professeur Montagnier, en usant de la procédure d 'ur-
gence prévue par la loi.

Réponse. - Le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville s'attache à tout mettre en muant pour hâte : la
découverte et la mise sur le marché de traitements réellement effi-
caces contre l'infection par le VIH, il n'est pas concevable de lais-
ser distribuer salis contrôle des produits mal ou insuffisamment
évalués . Les produits de M . Beljanski n ' ont encore fait l ' objet
d 'aucune expérimentation clinique rigoureusement conduite, ni
chez des malades, ni chez des personnes séropositives, ni même
chez le volontaire sain, que ce soit en France ou à : ' étranger. De
telles expérimentations doivent d 'abord être organisées dans le res-
pect des principes scientifiques et éthiques fixés par la loi . Si l'effi-
cacité d'un nouveau produit, quel qu'il soir, pouvait être fortement
présumée au vu des résultats de véritables essais thérapeutiques, les
pouvoirs publics français en tireraient les conséquences sans aucun
retard, en lui accordant l'autorisaticn temporaire d' utilisation pré-
vue à l'article L . 601-2 du code de h santé publique puis, s ' il y a
lieu, une autorisation de mise sur le marché . Dans l'immédiat, les
pouvoirs publics ne peuvent- donner tox malades et à leurs proches
des espoirs de traitement qui ne seraient pas fondés.

Personnes âgées
(dépendance - prise en charge - perspectives)

4221 . - 26 juillet 1993 . - M . Denis Jae uat attire l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de ia ville, sur le système de tarification en établissement
d 'hébergement appliqué aux personnes âgées dépendantes en vertu
d ' un dispositif réglementaire mis en place en 1978 . En effet, selon
ce dernier, les personnes âgée dépendantes accueillies en établisse-
ment psychiatrique sont prises en charge à 100 p . 100 et sup-
portent uniquement le forfait journalier . Par contre, si elles sont
placées en établissement d'hébergement elles doivent non seule-
ment payer leur hébergement mais également les soins accompa-
gnateurs. A cet égard, il aimerait savoir si le système actuel peur
être réformé afin que ce soit l ' état de la personne qui soit pris en
compte et non la structure dans laquelle elle se trouve.

Réponse. - Il est vrai que l ' actuel système de tarification des
structures accueillant des personnes âgées dépendantes génère, du
fait de la disparité de ces structures, des modes de financement
différents se traduisant pour les assurés sociaux hébergés dans ces
établissements par une disparité de traitement . Conscients de cette
situation, les pouvoirs publics ont mis à l 'étude une réforme du
financement de ce secteur permettant de définir le type de finance-
ment, non plus en fonction du statut juridique des établissements
d 'hébergement, ruais de l ' état de dépendance des personnes âgées
prises en charge . Cependant, cette étude suppose une expertise
médicale et financière approfondie actuellement en cours.

Personnes âgées
(établissements d'accu- prestations - prix -
loi nt 90-600 du 6 juillet 19`90 - application)

4226 . - 26 juillet 1993 . - La loi n” 90-600 du 6 juillet 1990
sur les conditions de fixation des prix des prestations fournies par
certains établissements assurant l ' hébergement des personnes âgées,
exigent qu ' un contrat écrit soit présenté à la signature du résident
préalablement à l 'entrée dans les lieux . Entre aunes dispositions, ce
contrat fixe les conditions et les modalités de sa résiliation, la liste
des prestations offertes et leur prix . Pour ce qui concerne les éta-
blissements relevant de la loi du 10 juin 1975 habilité à recevoir
les bénéficiaires de l'aide sociale ou faisant l 'objet d'un conven-
tionnement dans le cadre de l ' aide personnalisée au logement,
dont les prix sont soit téglementés par une décision du président
de chaque conseil général, soit fixés par la convention passée avec
l'Est, aucun document contractuei n ' est prévu à l ' entrée des éta-
blissements, ce qui autorise des errements qui portent parfois gra-
vement préjudice aux intérêts moraux ou pécuniaires des résider
avec toutes les conséquences qui en résultent pour leur santé phy-
sique . Devant ces contestations préoccupantes, M . Pierre liellier
demande d-mc à Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, de lui faire savoir si elle env i-
sage de prendre des mesures pour, d'une part, exiger, dès l 'entrée
dans les établissements oui hébergent les bénéficiaires de l'aide
sociale ou ceux qui bénéficient d ' un conventionnement, les docu-
ments qui sont énumérés dans le texte de la loi du 6 juillet 1990
et, d'autre part . encourager les initiatives, notamment du milieu
associatif et plus particulièrement de certaines associations de
consommateurs qui souhaitent une concertation avec les respon-
sables administratifs en attendant que se mette en place un dispo-
sitif légal ou réglementaire qui éviterait les dérives actuellement
constatées et dont pâtissent trop souvent encore les personnes
âgées

Réponse. - La loi n” 90-600 du 6 juillet 1990 relative aux
conditions de fixation des prix des prestations fournies par certains
établissements assurant l ' hébergement des personnes âgées prévoit
dans son article 1" que « les établissements pou ; personnes âgées
mentionnés à l 'article 3 de la loi n" 75. 535 du 30 juin 1975 rela-
tive aux institutions sociales et .medico-sociales qui ne sont ni
habilités à recevoir des bénéficiaires de l 'aide sociale, ni conven-
tionnés au titre de l'aide personnalisée au logement, ne peuvent
héberger une personne âgée sans qu 'au préalable un contrat écrit
ait été passé avec cette personne ou son représentant légal
Compte tenu de la garantie qu 'offre cette disposition à l ' usager, il
apparaît souhaitable que l ' obligation de contrat de séjour s ' impose
à l' ensemble des établissements hébergeant des personnes âgées.
Cette mesure, actuellement à l ' étude dans mes services, permettrait
également l 'égalité des droits des résidants quel que :oit le statut
juridique de l'établissement et, par là même, le régime de contrôle
de tarification qui lui est applicable .
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Personnes âgées
(soins et maintien à domicile - aides à domicile - perspectives)

4295. - 26 juillet 1993. M. François Grosdidier demande à
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, de bien vouloir lui faire connaître les mesures
que le Gouvernement entend adopter pour améliorer les condi-
tions de fonctionnement des services gestionnaires de l ' aide à
domicile aux personnes âgées.

Réponse. - L'effort consenti depuis dix ans pour le développe-
ment des services au domicile des personnes âgées a été considé-
rable : les services de soins infirmiers à domicile offrent aujour-
d'hui 45 000 places, soit quinze fois plus qu ' il y a dix ans ; les
services d ' aide ménagère profitaient à 390 000 personnes en 1981
et concernent 500 000 personnes aujourd'hui . L'objectif du Gou-
vernement est de permettre aux personnes âgées de disposer à
proximité de leur domicile d'une palette de réponses adaptées à
leurs besoins . La coordination de ces services, organisée à partir de
l 'aide à la personne, constitue un axe prioritaire . Dans une pers-

ective plus large, les options retenues par le Gouvernement dans
rdomaine de ta prise en charge de la dépendance des personnes
âgées seront développées à l ' automne prochain.

Personnes âgées
(dépendance - politique et réglementation)

4308. - 26 juillet 1993. - M. Denis jacquat attire l'attention
de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le domaine de la prise en charge de la
dépendance des personnes âgées et notamment sur certains de ses
aspects qui nécessitent d 'être améliorés, à savoir les actions de pré-
vention et de coordination entre les d i fférents acteurs, ceux-ci
étant insuffisamment développés faute de moyens . A cet égard, il
aimerait connaître quelles sont les intentions du Gouvernement.

Réponse. - Des réflexions sont actuellement menées afin de
réformer le système de prise en charge de la dépendance . Le Gou-
vernement souhaite que les personnes âgées puissent disposer d'une
palette de services de nature à répondre à leurs besoins, tant à
domicile qu' en établissement, leur permettant d 'effectuer une véri-
table choix entre le soutien à domicile et le placement en établisse-
ment . Le projet à l'étude aura également pour objectif l'améliora-
tion de la coordination des intervenants auprès des personnes
âgées, grâce à la mise en oeuvre de dispositifs les incitant à se rap-
procher .

Santé publique
(alcoolisme - lutte et prévention - centres d'hygiène alimentaire -

financement)

4332. - 26 juillet 1993 . - M. René André appelle l'attention
de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la réduction de crédits prévue aux cha-
pitres 74-13 et 74-14 de la loi de finances pour 1993 alloués à la
lutte contre l 'alcoolisme aux comités départementaux de préven-
tion de l ' alcoolisme, lesquels vivent essentiellement des 4 ventions
versées par l'Etat. Cette réduction met en péril le f

	

entonne-
ment des centres d'hygiène alimentaire, dépendant

	

cor, ités ..
qui jouent un rôle essentiel dans la prévention conte dégâts de
l'ai. .00lisme . Il lui demande quelle mesures elle envisage de
prendre dans ce domaine afin- de remédier à cette situation.

Réponse. - Le financement des dispositifs de lutte contre l'alcoo-
lisme qui incombe principalement à l'Etat, après avoir progressé,
connaît depuis 1991 une stabilisation en raison ales contraintes de
la politique budgétaire et du contexte économique. Ainsi, s'il est
exact qu une annulation, de crédits est intervenue en 1993 sur le
chapitre 47-14, ce qui n 'a pas permis la progression des dépenses
initialement envisagées dans la loi de finances, ie gel de crédits a
été levé pour cette année . Le rôle des comités départementaux de
prévention de l 'alcoolisme et des centres d ' hygiène alimentaire et
d'alcoologie apparaît essentiel . Le ministre délégué à la santé,
conscient des problèmes que ces structures peuvent rencontrer
dans la conjoncture économique difficile actuelle, étudie les possi-
bilités de financement cvrnplémen,aires nécessa i res .

Aide sociale
(politique et réglementation - aide médicale - aide ménagère)

4473. - 2 août 1993 . - M. Gilbert Biessy attire l 'attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les effets de la loi n" 92-722 du 29 juil-
let 1992 . ainsi que de la circulaire n" 93-07 du 9 mars 1993 qui
ont restreint le cadre de l'aide médicale légale en supprimant
notamment la possibilité de prise en charge d'heures d 'aide ména-
gère pour des personnes le justifiant. La „ jurisprudence „ avait en
effet conduit les commissions d'admission à admettre ce type
d'aide qui permet bien souvent de venir en aide efficacement à ces
personnes, en même temps que d'éviter des mesures financière-
ment plus conséquentes . En effet, la suppression de cette préroga-
tive peut entraîner l ' indispensable prise en charge de frais d'hospi-
talisation qui, pour figurer dans le cadre légal de l'aide sociale,
coûte plus cher à la collectivité sans pour autant rendre un service
adapté . En outre : la nature des textes précités ne paraît pas en
cohérence avec l 'esprit de décentralisation qui a accompagné l ' or-
ganisation de l'aide sociale en France . C ' est pourquoi il lui
demande de mettre à l'ordre du jour une modification de la régle-
mentation en vigueur.

Réponse. - L' article 187-2 du code de la famille et de l ' aide
sociale, issue de la loi n” 722 du 29 juillet 1992 portant adapta-
tion de la loi n” 88-1088 du 1°' décembre 1988 relative au revenu
minimum d'insertion et relative à la lutte contre la pauvreté, à
l'exciusion sociale et professionnelle, n 'a pas fait figurer au nombre
des pr :stations de santé prises en charge par l'aide médicale, l'aide
ménagère. Celle-ci n'avait pas, en effet, de fondement explicite
dans la législation antérieure . II n ' a pas paru opportun, compte
tenu du nombre limité de bénéficiaires, d'en prévoir l'instauration
à l'occasion de la réforme de l'aide médicale . Cette mesure, aurait
été au demeurant en contradiction avec l ' un des objectifs de la loi
visant l ' harmonisation de la législation de l ' assurance maladie et de
l'aide médicale. Il est, cependant, rappelé à l 'honorable parle-
mentaire que le conseil général peut en application de l 'article 34
de la loi n" 83-663 du 22 juillet 1983 décider de prévoir, dans le
cadre du règlement départemental d'aide sociale, cette forme d'aide
sociale, en vue de répondre aux préoccupations exposées par
l ' honorable parlementaire.

Assurance maladie maternité . généralités
(conventions avec les praticiens - infirmiers et infirmières libéraux)

4716 . - 9 août 1993 . - M . Raymond Couderc appelle l'atten-
tion de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur le dispositif de régulation des soins
infirmiers prévu par la convention nationale des infirmières du
23 juillet 1992 et par la loi du 4 janvie r 1993 relative aux rela-
tions entre les professions de santé et l 'assurance maladie. Il lui
demande de bien vouloir préciser le ,nécanisme des sanctions
financières prévu en cas de dépassement du seuil individuel d'acti-
vité, visé à l'article I l de la convention . Il souhaiterait savoir, en
particulier, s'il cet envisa gé de modifier, pour sa mise en applica-
tion le 1°' janvier 1994, le dispositif prévu par la convention afin
de le rendre conforme à la loi, qui a limité à ,< une partie « du
dépassement le reversement dû par les intéressés.

Réponse. -- La loi n" 93-8 du 4 janvier 1993 relative aux rela-
tions entre les professions de santé et l'assurance maladie a institué
un article L. 162-12-6 du code de la sécurité sociale qui autorise, à
compter de l'année 1994, l ' application de l'article II, paragraphe 2,
de la convention nationale des infirmiers, imposant aux profession .
nefs, au-delà d ' une certaine activité, le reversement des sommes
remboursées par les organismes sociaux . II appartiendra donc aux
miles à ça convention de modifier celle-ci par avenant afin de
rendre conformes à la loi les dispositions relatives à ce reverse-

qui ne pourra porter que sur une partie des montants pris
en charge par l 'assurance maladie correspondant au dépassement
des seuils individuels d 'ar tivité.
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Fonction publique hospitalière
(avancement - service e crué en tant qu'intérimaire

au sein d'un centre hospitalier public - prise en compte)

5088 . - 16 août 1993 . - M. Pierre Albertini attire l'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur l ' interprétation du décret n" 93-317 du
10 mars 1993 relatif aux modalités de prise en compte de certains
services accomplis par divers personnels hospitaliers avant leur
recrutement par l ' un des établissements mentionnés à l ' article 2 du
titre IV du statut général des fonctionnaires . Ce texte prévoit que
les fonctionnaires régis par le présent décret qui, antérieurement à
leur recrutement, ont été employés et rémunérés en qualité de
fonctionnaire ou d'agent public dans un établissement de soins
publics . . . ou en qualité de salarié dans un établissement de soins
privé. . . dans les fonctions correspondant à celles dans lesquelles ils
ont nomme bénéficient, lors de leur nomination dans un
emploi, d'une prise d'ancienneté. . . Il ne précise pas le cas de per-
sonnels employés en tant qu'intérimaires par un centre hospitalier
public, laissant à la libre interprétation des services du personnel
concernés l ' application ou non de ce décret dans ces cas parti-
culiers . Dans le silence des textes, il souhaiterait savoir si les dispo-
sitions du décret du 10 mars 1993 sont applicables à ces person-
nels, ce qui serait très conforme à leur esprit.

Réponse. - La circulaire n" 748 du 23 juillet 1993 précise la
nature des services susceptibles d ' are pris en compte au titre de la
reprise d 'ancienneté prévue par le décret n" 93-317 du
10 mars 1993 au bénéfice de divers personnels hospitaliers. Les
services effectués avant le recrutement dans l ' un des établissements
mentionnés à l'article 2 du titre IV du statut général des fonction-
naires, peuvent être comptabilisés, lorsqu'ils ont été accomplis dans
un établissement de soins public ou privé, dans un cabinet de
radiologie ou dans un laboratoire d'analyses médicales . S ' agissant
du secteur public, l'agent devait avoir la qualité de titulaire, de sta-
ggiaire ou de contractuel . En ce qui concerne le secteur privé,
l'agent devait être employé en qualité de salarié sur contrat à durée
indéterminée ou déterminée . Ces définitions eacluent les services
accomplis en tant qu ' intérimaire.

Personnes âgées
(soins et maintien à domicile - aides à domicile - perspectives)

5117. - 16 août 1993 . - M . Francisque Perrut demande à
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, de bien vouloir l 'informer des mesures nou-
velles que le Gouvernement compte prendre pour faciliter 1 aide à
domicile pour les personnes àgées dans le cadre du prochain projet
sur la dépendance.

Réponse. - L' effort consenti depuis dix ans pour le développe-
ment des services au domicile des personnes àgées a été considé-
rable : les services de soins infirmiers à domicile offrent aujour-
d'hui 45 000 places, soit quinze fois plus qu'il y a dix ans ; les
services d'aide ménagère profitaient à 390 000 personnes en 1981
et concernent 500 000 personnes aujeutd 'hui . L ' objectif du Gou-
vernement est de permettre aux personnes âgées de disposer à
Proximité de leur domicile d'une palette de réponses adaptées à
leurs besoins. La coordination de ces services, organisée à partir de
l'aide à la personne, constitue un axe prioritaire . Dans une pers-

ective plus large . les options retenues par le Gouvernement dans
rdomaine de la prise en charge de la dépendance des personnes
âgées seront développées à l ' automne prochain

Sécurité sociale
("contribution des entreprises pharmaceutiques - assiette - taux)

5173 . - 23 août 1993 . - M . Bernard Set-sou attire l'attention
de Mme ie ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur l ' article 30 de la loi du 27 janviei 1993
relative à la modification du second alinéa de l'article L. 245-2 du
code de la sécurité sociale. Cette loi, apparue à l 'origine en 1983,
instaure une taxation sur la prospection et l ' information des méde-
cins. Elle représentait, il y a dix ans, 5 p . 100 des frais de prospec-
tion et d'information des praticiens. Bien que très sensiblement
modifiée par la loi du 30 janvier 1987, elle fut à nouveau rétablie
et élevée à 7 p. 100 en janvier 1991, puis à 9 p . 100 en jan-

nier 1993 . Cette taxe, non déductible dans le calcul de l ' assiette de
l'impôt sur les revenus ou de l'impôt sur les sociétés, représente
une charge réelle (unique en Europe) de 13,5 p . 100 qui pèse sur
les salaires de milliers de _ollaborateurs de l ' industrie du médica-
ment . Son fondement et son application sont injustifiés et lourds
de conséquences sur la création d'emplois dans ce secteur indus-
triel de pointe. II lui demande si elle entend, dès le mois d'oc-
tobre, déposer un projet de loi visant à en modifier le calcul et la
portée.

Réponse . - Le Parlement a souhaité, en créant cette taxe, instau-
rer un prélèvement pesant sur l ' ensemble des dépenses de prospec-
tion et d ' information engagées par les laboratoires, car elles sont
susceptibles d'entraîner une augmentation du volume et des coûts
des prescriptions . Les dépenses liées au réseau des visiteurs médi-
caux font, à l'évidence, partie de ces dépenses et donc il n ' est pas
envisagé de modifier l' assiette de la taxe.

Sécurité sociale
(cotisations - exonération -

handicapés hébergés dans des familles d'accueil)

5326. - 30 août 1993 . - M. Assène Lux appelle l ' attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les difficultés rencontrées par certaines
personnes handicapées mais non titulaires de l 'allocation compen-
satrice . hébergées à cirre onéreux chez des particuliers, pour obtenir
le bénéfice de l'exonération des cotisations sociales patronales à
laquelle elfes pensaient pouvoir prétendre en application de
l ' article 7 de la loi n" 89-475 du 10 juillet 1989. Or, les URSSAF,
chargées du recouvrement des cotisations, refusent d'inclure dans
le champ de l 'exonération les personnes handicapées non titulaires
d'une prestation pour tierce personne . Il lui demande s ' il est envi-
sagé de supprimer cette condition particulière, jugée discrimina-
toire par les personnes concernées.

Réponse - Parmi les personnes hébergées à titre onéreux dans
des familles d'accueil, seules celles qui sont visées par les disposi-
tions de l ' article L. 241-10 du code de la sécurité sociale ont choit,
sous réserve qu ' elles en aient fait la demande, à l'organisme chargé
du recouvrement des cotisations de sécurité sociale dont elles
dépendent, à l'exonération des charges patronales de sécurité
sociale . II n'est pas envisagé d'étendre le bénéfice de cet avantage à
l 'ensemble des personnes handicapées hébergées à titre onéreux en
famille d'accueil . Une telle extension aurait pour effet d 'accorder
l 'exonération à des personnes qui, en dépit de leur handicap, ne
sont pas dans l'obligation de recourir à l ' assistance d ' une tierce
personne pour faire face aux acres essentiels de la vie. Or, le dispo-
sitif de l'article L . 241-10 a été conçu exclusivement cour aider les
personnes placées dans cette situation.

Assurance maladie maternité : généralités
(cotisations - taux - préretraités de la siderr;gie)

5450. - 6 septembre 1993. - M . Hervé Gaymard rappelle à
Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, qu 'en application du décret n" 88-334 du
4 juin 1998, le taux de la cotisation d'assurance maladie, mater-
nité, invalidité et décès due par les assurés préretraités de la
convention générale de protection de la sidérurgie est de 5 .5 p. 100.
Vu la situation des intéressés et leurs difficultés actuelles il lui
demande s'il ne conviendrait pas de baisser le taux à 1,4 p. 100
qui est prévu dans des cas précis (par exemple le chômage partiel)
et qui résulte du ' décret n" 88-7î2 du 22 juin 1988,

Réponse. - Le taux de cotisation d 'assurant, maladie, maternité,
invalidité et décès applicable aux préretraités ne la sidérurgie est de
5,5 p. 100 comme cela est ie cas pour l'ensemble des personnes en
préretraite ou en cessation progressive d ' activité mentionnées au
deuxième alinéa de l ' article L . 131-2 du code de la sécurité sociale.
La situation financière actuelle des régimes de sécurité sociale ne
permet pas d ' envisager de réduire pour certaines catégories de pré-
retraités le taux de cette cotisation .
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Assurance maladie materni :é : prestations
(frais dentaires - enfants figés de plue de douze ans)

5484 . - 6 septembre 1993 . - M . jean-Luc Préel attire l ' atten-
tion de Moue le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la prise en charge des traitements
d'orthodontie. Les textes stipulent en effet que cette prise en
charge est possible dès lors que les soins interviennent avant la
douzième année . Cette disposition apparaît fore pénalisante lorsque
l ' on constate des anomalies au-delà de cet âge, cas de figure d'ail-
leurs assez courant. Il demande en conséquence si, dans le cadre
de la médecine préventive, il n'envisage pas de revenir sur la limite
d ' âge de douze ans et de permettre un remboursement, même par-
tiel, qui déclencherait ainsi la prise en charge des assurances
complémentaires.

Réponse. - Les dispositions de la nomenclature générale des
actes professionnels prévoient en effet que la responsabilité de
l'assurance maladie en matière d'orthopédie dento-faciale est limi-
tée aux traitements commencés avant le douzième anniversaire. En
dehors des conditions expressément fixets par la nomenclature, la
seule dérogation est celle prévue par la circulaire ministé-
rielle n^ 67 SS du 29 juin 1964 aux termes de laquelle les caisses
peuvent accepter de prendre en charge les traitements d 'orthopédie
dento-faciale entrepris sur des enfants de plus de douze ans dans
les cas exceptionnels où k médecin-conseil, en accord avec le
médecin traitant, constate que l ' âge physiologique de l'enfant ne
correspond pas, en ce qui concerne la dentition, à l'âge réel.
Compte tenu des spécificités des traitements orthopédiques à desti-
nation des enfants, il est nécessaire de maintenir k principe d ' une
limite d'âge. II n ' est pas envisagé clins l ' immédiat de relever cette
limite .

Sociétés
(sociétés d'exercice li%'féal - professions médicales - réglementation)

5647. - 13 septembre 1993 . - M . André Berthol attire l ' auen-
don de Mme k ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la •riU'e, sur l ' application de la loi n° 90-1258 du
31 décembre ?990. Depuis le 1" janvier 1992, les professionnels
du secteur libéral soumis à un statut législatif ou réglementaire ou
dont le titre est protégé disposent de la possibilité de constituer
des sociétés à responsabilité limitée, des sociétés anonymes ou des
sociétés en commandite par actions . Des décrets d ' application
destinés à tenir compte des spécificités propres aux professions
libérales intéressées ont été prévus. De nombreux décrets sont
parus à ce jour, et la quasi-totalité des professions intéressées dis-
posent désormais de la faculté de créer des sociétés d 'exercice libé-
ral conformément aux dispositions de cette loi . Toutefois, le décret
d ' application concernant les médecins n ' est toujours pas paru. Cet
état de fait gêne de nombreux praticiens et, parmi eux, surtout les
jeunes désireux d ' utiliser les nouvelles formes d 'exercice pr évues
par ia loi du 31 décembre 1990 . Il lui demande en conséquence
de bien vouloir lui faire connaître la date de parution du démet
d ' application à la profession de médecin.

Réponse. - Les textes concernant les professions médicales de
chirurgien-dentiste et de sage-femme et ceux concernant les profes-
sions paramédicales de masseur-kinésithérapeute, pd_:erre-pcdo-
logue, orthophoniste, orthoptiste et diététicien ont effectivement
été publiés en 1992. Il er. est de même pour la profession de
directeur et directeur adjoint de laboratoire d'analyses de biologie
médicale . Le texte applicable aux médecins est actuellement en
préparation. Cependant un certain retard dans la parution de ce
texte a été occasionné par l 'éventualité d 'une modification au préa-
lable d'un des articles de loi n" 90-1258 du 31 décembre 1 990 .

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
ET COLLECTIVITÉS LOCALES

Communes
(FCTVA - réglementation s

3808 . - 12 juillet 1993 . - M. Michel Jacquemin attire l ' atten-
tion de M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire et
aux collectivités lot....Ies sur le préjudice causé aux communes du
fait de l 'application des dispositions de la loi de finances pour
1991 concernant le Fonds de compensation de la TVA (FCTVA).
En effet, les équipements construits par les collectivités locales et
mis à disposition de tiers non éligibles au FCTVA (Etat, associa-
tions, personnes physiques), moyennant un loyer, sont exclus du
bénéfice du Fonds . Il demande si le Gouvernement, à l'occasion
de la prochaine loi de finances, envisage de revenir sur ces disposi-
tions pénalisantes pour les investissements des collectivités locales.

Réponse. - L ' inéligibilité au fonds de compensation pour la
TVA (FCTVA) des équipements construits par les collectivités par
les collectivités locales et mis à disposition de tiers éligibles au
FCTVA n' est pas une mesure nouvelle . Elle réselts de l'article 42-
111 de la loi de finances rectificative pour 1988 qui dispose que
sont exclues de l 'assiette d ' éligibilité au FCTVA les dépenses réali-
sées sur un bien mis à disposition d'un tiers non bénéficiaire du
fonds . Le Gouvernement n 'envisage pas, en cette période de res-
triction budgétaire, de modifier ce dispositif législatif inchangé
depuis lors .

ANC5ENS COMBATTANTS
ET V t. :" fIMES DE GUERRE

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant volontaire de la Résistance -

conditions d'attribution)

626. - 3 mai 1 )93 . - M . Léonce Deprez appelle l'attention de
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur la protestation du monde combattant, exprimée à propos du
détournement de la finalité de la loi du 10 mai 1989 concernant
les combattants et volontaires de la Résistance par le décret d ' ap-
plication du 19 octobre 1989 . Ayant noté avec satisfaction que le
nouveau Gouvernement se propose, à juste titre, d ' honorer les
droits du monde combattant, il lui demande s'il ne lui parait pas
opportun de respecter l'esprit et la lettre de la loi du 10 ruai 1939
avec la prise en compte des services dans la Résistance sans condi-
tion d ' âge.

Réponse. - '-e problème porte en réalité sur la prise en compte
éventuelle pour le calcul des droits ouverts rnour la retraite des ser-
vices accomplis dans la Résistance avant l'âge de seize ans. En
l 'absence d ' homologation des services de résistance par l'autorité
militaire !forclose depuis 1951), cette mesure ne poivrait se conce-
voir que pour la tranche d ' âge comprise entre quatorze et seize
ans, puisque la cessation d' obligation de scolarité était fixée à
l 'époque à l ' âge de quatorze ans. Cette mesure est actuellement à
l'étude et bénéficie d ' un préjugé favorable.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant volontaire de la Résistance -

conditions d 'attribution)

640. - 3 mai 1993 . - M . André Berthol appelle l ' attention de
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur l ' objection du monde combattant exprimée sur le détourne-
ment de la finalité de la loi n` 89 .295 au i0 mai 1989 concernant
les combattants et volontaires de la Résistance par le décret d 'ap-
plication du 19 octobre 1989 . Comme annoncé, k nouveau Gou-
vernement se propose d' honorer, à juste titre, les droits du monde
combattant. Il lui demande, afin de respecter l ' esprit et la lettre de
la loi du 10 mai 1989, s 'il ne lui paraît pas opportun de prendre
en compte, sans condition d ' âge, les services dans la Résistance.

Réponse. - Le problème porte en réalité sur lu prise en compte
éventuelle pour le calcul des droits ouverts pour la retraite, des ser-
vices accomplis dans la Résistance avant l ' âge de seize ans . En
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l'absence d'homologation des services de résistance par l ' autorité
militaire (forclose depuis 1951), cette mesure ne pourrait se conce-
voir que pour la tranche d ' âge comprise entre quatorze et seize ans
puisque la cessation d ' obligation de scolarité était fixée à l'époque
à l'âge de quatorze ans. Cette mesure est actuellement à l'étude et
bénéficie d' un préjugé favorable.

Anciens combattants et victimes de guerre
(victimes du STO - revendications)

873 . - 17 mai 1993 . - M . Louis Pierna appelle l'attention de
M. k ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur les revendications de l'Association des victimes et rescapés des
camps nazis du travail forcé et des réfractaires. Six cent mille Fran-
çais furent victimes des lois de Vichy, prises d 'un commun accord
avec l ' occupant. Parmi eux, soixante mille ne sont pas rentrés des
camps nazis du travail forcé. Pourtant, alors que le Gouvernement
français est signataire des accords de Londres du 8 'août 1945, il
refuse toujours de donner à ces victimes la dénomination et le titre
convenant . Le tribunal international de Nuremberg a pourtant
reconnu ce travail forcé comme étant la plus grande entreprise
d'esclavage de tous les temps, crime de guerre et crime contre
l' humanité. Par ailleurs, l'association s'élève contre le non-respect à
ce jour des promesses faites rendant à la mise en place de la
Commission de la pathologie et de la déportation du travail, et
demande pour les déportés du travail le bénéfice de la demi-part
fiscale supplémentaire accordée aux couples mariés dont l 'un des
conjoints est âgé de plus de 75 ans, ainsi que celui de la carte
améthyste. Il lui demande donc quelles dispositions il entend
prendre pour répondre à ces revendications.

Réponse. - Les questions posées par l ' honorable parlementaire
appellent la réponse suivante : 1" Il convient de rappeler que la
fédération qui regroupe les Français astreints au STO avait sponta-
nément adopté le titre de « Fédération nationale des déportés du
travail » . Les associations de déportés ont intenté des actions judi-
ciaires et un arrêt de la Cour de cassation, en date du 23 mai 1979,
a interdit à ladite fédération d'user des termes de déporté ou de
déportation . La Cour de cassation siégeant en assemblée plénière a
confirmé, le 10 février 1992, ses arrêts pr .idécents en déclarant que
• seuls les déportés résistants et les déportés politiques à l'exclusion
des personnes contraintes au travail en pays ennemi » pouvaient se
prévaloir du titre de déporté . C ' est donc cette jurisprudence qui
s 'applique actuellement . Elle ne met pas en doute les épreuves
subies par les personnes contraintes au travail en Allemagne,
durant la dernière guerre, souvent dans des circonstances drama-
tiques . La politique de la mémoire, que développe activement le
département ministériel, permet de les rappeler ; c'est dans cet
esprit qu' au début de cette année a été célébré le cinquantième
anniversaire de la promulgation de la loi instaurant le STO . 2" Il
est utile de rappeler que les personnes contraintes au travail en
pays ennemi sont des victimes civiles . Elles ont droit, le cas
échéant, à une pension d' invalidité, dans les conditions prévues par
la loi du 20 mai 1946 mais, par dérogation aux règles d' imputabi-
lité applicables aux victimes civiles (qui doivent faire la preuve de
l ' origine des infirmités dont elles demandent réparation), les per-
sonnes contraintes au travail bénéficient d ' une présomption légale,
c'est-à-dire que leurs infirmités peuvent leur ouvrir droit à pen-
sion . si elles ont été constatées médicalement avant le 30 juin 1946.
En outre, les personnes contraintes au travail peuvent faire
reconnaître à toute époque l ' imputabilité d'une affection, dès lors
qu'elles fournissent des documents justifiant d ' un fait de service
précis, et qu'il est établi médicalement un lien certain, direct et
déterminant, entre le fait de service et cette affection . D?:e, ces
conditions, la création d'une commission de la pathologie du ser
vice du travail obligatoire n ' est pas actuellement envisagée . 3" En
ce qui concerne la carte « Améthyste », il faut préciser que les
réductions tarifaires à ctractèce social de ce type sont accordées par
les collectivités territoriales.

Anciens combattants et victimes de guerre
(internés - camps de Tambow et assimilés - revendications)

925. - 17 mai 1993 . - M. Aloyse Warhouver attire l ' attention
de M. k ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur la situation des anciens « Malgré-nous » d'Alsace-Moselle,

,internés dans les camps de Tambov et assimiles, dont k droit à
'réparation n'est pas encore acquis . Il demande : la création du

« statut de prisonnier de Tambow et camps assimilés », avec ali-
gnement sur les avantages acquis par les victimes de guerre inter-
nés dans les camps de Rawz-Ruska ; que, concernant la preuve de
la réalité et la matérialité de l ' internement, soit appliquée la pré-
somption et que les attestations des témoins soient valablement
reconnues.

Réponse. - Il convient de rappeler que les incorporés de force
dans l 'armée allemande faits prisonniers par l ' armée soviétique et
internés au camp de Tambow et ses annexes bénéficient, comme
l'ensemble des prisonniers de guerre intern és par les Allemands
dans les » camps &'s« (Rawa-Ruska, Kobjerzyn . . .), du régime
spécial d ' imputabilité à la captivité en matière d ' infirmités contrac-
tées en détention (décret n' 73-74 du 18 janvier 1973 complété,
et validé par la loi n' 83-1109 du 21 décembre 1933) . la liste des
camps concernés résulte du décret susvisé . Il faut cependant noter
que peur les Alsaciens et Mosellans faits prisonniers par les sovié-
tiques l ' application dudit décret s ' est heurtée à des difficultés de
localisation des camps annexes de Tambov . Une première liste de
129 camps établie en 1973 n'a pas permis de régler l'ensemble des
demandes de pension présentées par les intéressés . C'est pourquoi,
faute de précision sur la localisation exacte de certains de ces
camps, il a été décidé de retenir dans le champ d ' application du
texte en cause l'ensemble des camps situés sur le territoire de
l' URSS délimité par ses frontières du 22 juin 1941 . Le critère
actuel constitue une mesure de particulière bienveillance par rap-
port à la lettre du décret du 18 janvier 1973, qui impliquait une
énumération nécessi .irement limitative des camps annexes de Tam-
bov. Le débat sur la notion d'annexes de Tambow ne pourra être
définitivement réglé que lorsque la fédération de Russie (qui a pris
la suite diplomatique de l'ancienne URSS) aura fourni tous les élé-
ments permettant d' identifier ces annexes . Le ministre des anciens
combattants et victimes de guerre a saisi à cet effet le ministre des
affaires étrangères afin de voir 'dans quelle mesure les accords de
coopération conclus avec la fédération de Russie en matière d ' ar-
chives publiques peuvent permettre de trouver de nouvelles solu-
tions.

Pensions militaires d'invalidité
(conditions d'attribution - infirmités résultant de maladies)

2392. - 21 juin 1993 . - M . Philippe Legras appelle l ' attention
de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur le problème de la proportionnalité des pensions militaires d'in-
validité . II lui rappelle à cet égard les dispositions de l ' article 4 du
code des pensions militaires d invalidité qui stipule : « Les pensions
sont établies d 'après le degré d ' invalidité . Sont prises en considéra-
tion les infirmités entraînant une invalidité égale ou supérieure à
10 p. 100. :1 est concédé une pension 1 . Au titre des infirmités
résultant de blessures, si le degré d ' invalidité qu ' elles entraînent
atteint ou dépasse 10 p . 100 ; ( . . .) 2 . Au titre d 'infirmités résultant
exclusivement de maladie, si le degré . d ' invalidité qu ' elles
entraînent atteint ou dépasse 30 p . 100 en cas d ' infirmité unique
( . . .) » . En effet, pour obtenir une pension militaire d ' invalidité
résultant exclusivement de maladie, un ancien combattant doit se
voir reconnaitre un taux d'invalidité au moins égal à 30 p . 100, ce
qui n'est pas toujours le cas . Il lui demande s ' il ne lui semble pas
souhaitable de rétablir une proportionnalité constante, ce qui
aurait pour effet de lisser la progression en évitant l ' effet de seuil
dommageable aux pensionnés et répondrait ainsi aux voeux de
nombreux anciens combattants.

Réponse. -- La le : du 31 mars 19' .9 avait fixé à 10 p. 100 le
minimum de l'invalidité indemnisable au regard de la législation
des pensions militaires d ' invalidité, que l'affection constatée soir
due à une blessure reçue ou à une maladie contractée en temps de
guerre ou en temps de paix . Pa : la suite, il est apparu qu' une inva-
lidité de 1 1) p . 100 pour maladie n'entraînerait pas une gêne fonc-
tionnelle suffisante pour l 'attribution d ' une pension . C 'est la raison
pour laquelle le minimum indemnisable . a été porté à 25 r:. 100
par un décret du 30 octobre 1935 pour les maladies contractées
ou aggravées par le fait ou à l ' occasion du service, puis à 30 p . 100
par une loi du 9 septembre 1941 prenant effet le 2 septembre 1939.
Toutefois, en vertu du principe du respect des droits acquis, les
pensionnés de la guerre 1914-1918 et dm: opérations déclarées
campagnes de guerre ont conservé k bénéfice de l'ancienne régle-
mentation . Ceci étant, pour éviter toute discrimination entre les
combattants des deux guerres, le minimum indemnisable pour
maladie contractée entre le 2 septembre 1939 et le 1" juin 1946 a
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été aligné sur celui applicable avant 1935 . La même règle a été
étendue aux invalidités résultant des opérations en Afrique du
Nord entre 1952 et 1962.

Retraita• : généralités
(âge de la retraite -- anciens combattants d'Afrique du Nord -

retraite anticipée)

3649. - 12 juillet 1993. - M. Marius Musc attire l ' attention
de M. le ministre des anciens combattants et victime de guerre
sur la situation des anciens combattants d ' Afrique du Nord dont
les problèmes essentiels ne sont, hélas, toujours pas réglés, trente et
mi ans après ia fin de la guerre d'Algérie. Compte tenu de l'âge de
ceux qui ont servi en Algérie, Maroc ou Tunisie et nui en sont
revenus profondément marqués par la douloureuse épreuve qu ' ils
ont vécue, il est absolument nécessaire que des mesures soient
prises très rapidement sur certains points comme la retraite à cin-
quante-cinq ans pour les anciens combattants d ' Afrique du Nord,
chômeurs en fin de droits nu pensionnés à 60 p . 100 et plus.
Cette mesure permettrait de satisfaire largement une partie des
revendications et surtout redonner espoir à ceux qui ont tant
donné pour la France. il lui demande si une telle mesure est envi-
sagée dans un proche avenir.

Réponse. - Le ministre des anciens combattants et v i ctimes de

F
erre est conscient de l'importance de la question de la retraite à

laquelle il attache un intérêt tout particulier . Comme il s ' y était
engagé, il a fait procéder à un chiffrage financier des propositions
de loi tendant à accorder le bénéfice de la retraite anticipée en
fonction du temps passé en Afrique du Nord . Le coût estimatif de
cette mesure s ' avère incompatible avec les efforts engagés par le
Gouvernemer pour rétablir l' équilibre financier des régimes de
retraite . Les ric. .ésentants du front uni souhaitent confronter leurs
propres chiffres avec ceux qui ont été présentés . Le ministre a bien
entendu donné son accord pour procéder à des études concertées.

Retraites : généralités
de la retraite - anciens combattants

Afrique du Nord - retraite anticipée)

3842 . - 12 juillet 1993 . - M. Michel Hannoun attire l 'atten-
tion de M. le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur l-ectroi possible d'une retraite anticipée aux anciens
combattants de l 'Afrique du Nord, pour la période 1952-1962.
Depuis la loi n° 73-1051 du 21 novembre 1973 et les décrets
d'application qui l' ont suivie, il est possible, en effet, aux anciens
combattants de prendre leur retraite à 60 ans dans les mêmes
conditions qu 'à l âge légal de 65 ans. O;, depuis que le droit à la
retraite à 60 ans a été reconnu à Loures les catégories de citoyens,
ce qui apparaissait comme un régime particulier est devenu un
droit commun . Il serait donc souhaitable, afin de maintenir le
principe de ce régime particulier, d ' abaisser l'âge de la retraite des
anciens combattants à 55 ans, au moins pour les plus démunis
d'entre eu°.. Compte tenu de la moyenne d'âge actuelle des
anciens combattants, il va de soi que cela devrait profite , surtout
aux anciens combattants de l ' Afrique du Nord, pour la période
1952-1962 . Seulement, l'interprétation restrictive du décret du
14 février 1957 portant application de l'article 12 du code des
pensions civiles et militaires de retraite, donnant droit à la double
campagne et aux majorations d'ancienneté, ne permet pas aujour-
d'hui de faire bénéficier les anciens combattants d 'Afrique du
Nord d'un tel régime. La reconnaissance du titre de combattant
pour tout ceux qui ont pris part aux opérations effectuées en
Afrique du Nord, pendant la période 1952-1962, et l ' instauration
d'un régime de stricte égalité entre ceux-ci et ;es autres catégories
d'anciens combattants ont pourtant été prévues par la loi n° 74-

1044 du 9 décembre 1974 . il lui demande donc de bien vouloir
prendre les mesures qui permettraient de rétablir un régime parti-
culier pour les retraites des anciens combattants et de faire appli-
quer, par là même, un régime d 'égalité entre toutes les catégories
d 'anciens combattants, devant profiter notamment à ceux de
l'Afrique du Nord.

Réponse. - Le ministre des anciens combattants et victimes ide
guerre est conscient de l ' importance de la question de la retraite à
laquelle il attache un intérêt tout _particulier . Comme il s 'y était
engagé, il a fait procéder à un chiffrage financier des propositions
de loi tendant à accorder le bénéfice de la retraite anticipée en

fonction du temps passé en Afrique du Nord . Le coût estimatif de
cette mesure s'avère incompatible avec les efforts engagés par le
Gouvernement pour rétablir l'équilibre financier des régimes de
retraite. Les représentants du front uni souhaitent confronter leurs
propres chiffres avec ceux qui ont été présentés. Le ministre a bien
entendu donné son accord pour procéder à des études concertées.

te_	

Anciens combattant, et victimes de guerre
(carte du combattant . . conditions d'attribution)

4089 . _- 1 9 juillet 1993 . - Mme Simone Rignault attire
l 'atten d

	

• M. le ministre des anciens combattants et vic-
times .re sur le problème de la reconnaissance de la qualité
d ' ancien combattant des personnels ayant servi sur divers théâtres
d ' opérations extérieures . Il s'agit en particulier des combattants de
l 'armée des Alpes pendant la Seconde Guerre mondiale ; des
membres des unités de soutien aux unités combattantes en Afrique
du Nord ; et des personne • ayant participé aux opérations de
maintien de la paix décidées par l'ONU au Liban, dans le Golfe,
au Cambodge, ou encore en Yougoslavie . Prévue par la loi n° 93-7
du 4 janvier 1993, ceste reconnaissance n'est toujours pas effective.
Elle lui demande donc de bien vouloir lui préciser ses intentions à
ce sujet.

Réponse. - La loi n° 93-7 du 4 janvier 1993 relative aux concret
ricin ,: d'attribution de ;a cette du combattant dispose qu 'ont voca-
tion à la carte du cambattant Ses militaires des forces armées fran-
çaises ainsi que les personnes civiles possédant la nationalité
française à la date de présentation de leur demande qui, en vertu
des décisions des autorités françaises, ont participé, au sein d'unités
françaises ou alliées ou de forces internationales, soit à des conflits
armés, soit à des opérations ou missions menées conformément
aux obligations et engagements internationaux de la France . Le
décret n° 93-1079 du 14 septembre 1993 précise que les listes des
unités combattantes des armées de terre, de mer et de l'air, de la
gendarmerie, des services communs et des personnes civiles assimi-
lées sont établies par arrêté du ministre chargé de la défense . Par
ailleurs, des arrêtés conjoints des ministres chargés de la défense,
du budget et des anciens combattants fixent la liste des opérations
ou missions auxquelles la loi fait référence, déterminent les pé-
riodcs à prendre en compte et définissent les bonifications à accor-
der. Dans la continuité des mesures d'adaptation et l 'harmonisa-
tion du droit à la carte du combattant, il a été procédé à un
aménagement des dispositions du code des pensions militaires
d ' invalidité afin de tenir compte de la spécificité de certaines opé-
rations auxquelles les militaires ont participé durant la campagne
de 1940, tel k combat de l 'armée des Alpes . Les lieux et date de
ces opérations seront déterminés par arrêté du ministre chargé de
la défense. L 'ensemble de ces arrêtés est actuellement en cours de
préparation .

Anciens combattants et victime de guère
(Alsace-Lorraine - réfractaires à l'annexion de fait -

indemnisation - conditions d'attribution - certificat de nationalité)

4212 . - 26 juillet 1993 . - M . Jean-Louis Masson attire
l'attention de M. le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur le fait que les patriotes résistants à l 'occupa-
tion ont reçu, de la part de M. le préfet de la Moselle, une lettre.
spécifiant les conditions d ' attribution de leur indemnisation . A ce
titre, il leur est notamment demandé un certificat de nationalité.
Le certificat de nationalité déiivré par les tribunaux nécessite que
le demandeur soit en possession d'un certificat de réintégration des
parents. Ce certificat est délivré par la mairie du lieu de naissance
des parents respectifs, ce qui pose le problème de l ' acquisition de
ces certificats quarante-deux ans après la réintégration, alors que
Ies ayants droit sont disséminés d :.•ns les régions, voire dans h
France entière, et sont d'un âge très avancé. Ils auront beaucoup
de mal à se procurer ces documents. Il est, dans ces conditions,
particulièrement désobligeant à l'égard de ces catégories de
patriotes de contester arbitrairement leur nationalité et de les obli-
oer à fournir den certificats de réintégration, alors même, que dans
Fe reste de la France, ce type de certificat n ' existe pas. Cette discri-
mination supplémentaire à l ' égard des Alsaciens-Lorrains est haute-
ment regrettable et il souhaiterait qu' il lui indique les mesures
qu'il envisage de prendre.

Réponse. - Un crédit spécifique pour l'indemnisation des
patriotes résistants à l ' occupation des départements du Rhin et de
la Moselle incarcérés en camps spéciaux ;PRO) a été inscrit dans
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le budget pour 1993 . Le processus d'indemnisation des intéressés
est en cours selon les modalités précisées dans la circulaire rd 726 A
du 16 juin 1993 . Dans un souci de simplification administrative
et de réduction des délais de traitement des demandes d ' indemni-
sation du préjudice moral des patriotes résistants à l 'occupation, le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre a fait don-
ner des directives aux directions interdépartementales de Metz et
de Strasbourg afin que la preuve de la nationalité française du pos-
tulant soit établie sur le fondement d'une simple fiche individuelle
d'état civil et de nationalité française.

Retraite = : généralités
(âge de la retraite - anciens combattants dAfrique du Nord -

retraite anticipée)

5330 . -- 30 août 1993 . - M. Laurent Cathala attire l 'attention
de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur le problème des fonctionnaires, anciens combattants d ' Afrique
du Nord, qui ne peuvent prétendre à un départ anticipé à la
retraite . Il lui demande s ' il prévoit une actualisation de la loi
de 1973 qui permettrait à ces agents c!e l ' Erat, dont l 'état de santé
est souvent précaire, de bénéficier des mêmes droits que les
anciens combattants des conflits antérieurs . Cette actualisation
aurait des effets économiques et sociaux bénéfiques pour la troi-
sième génération du feu et contribuerait à a lutte contre le chô-
mage.

Réponse. - Le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre est conscient de l'importance de la question de la retraite à
laquelle il attache un intérêt tout particulier . Comme il s 'y était
engagé, il a fait procéder à un chiffrage financier des propositions
de loi tendant à accorder le bénéfice de la retraite anticipée en
onction du temps passé en .Attique du Nord. Le coût estimatif de

cette mesure s'avère incompatible avec les efforts engagés par le
Gouvernement pour rétablir l ' équilibre financier des régimes de
retraite . Les représentants du Front uni souhaitent confronter leurs
p ropres chiffres avec ceux qui ont été présentés. Le ministre a,
bien entendu, donné son accord pour procéder à des études
concertées.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant - conditions d attribution -

Afrique du Nord)

5392 . - 6 septembre 1993 . - M. Main Ferry attire l 'attention
de M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur la situation des anciens combattants ayant servi en Afrique du
Nord, et qui n'ont à ce jour pu obtenir !a carte d 'ancien combat•
tant . . S'il reconnait la nécessité de veiller à la préservation de !a
valeur du titre de combattant, il pense néanmoins que l' attribution
de la carte de combattant pourrait être étendue à un certain
nombre de demandeurs dans des conditions incontestables de jus-
tice et d'égalité . Dans cette perspective il se demande si le Gouver-
nement trouve équitable que l 'on refuse la carte d ' ancien combat-
tant aux anciens d'Afrique du Nord qui ont défendu ardemment
leur pays, mais sans commettre d'actes meurtriers.

Réponse. - L'adaptation progressive des conditions d'attribution
de la carte du combattant aura permis de délivrer près d ' un mil-
lion de cartes avant ia fin de l ' année 1993, compte tenu des dos-
siers en cours d ' instruction et de la modification récente des listes
d ' unités combattantes qui intègrent désormais les unités de soutien
des bataillons de service. Ainsi, les anciens combattants d ' Afrique
du Nord se situent d ' ores et déjà à un niveau comparable aux
générations du feu de la p remière et de la Seconde Guerre mon-
diale . Néanmoins, le ministre des anciens combattants et victimes
de guerre est tout disposé à réexaminer les conditions d ' attribution
de la carre en veillant naturellement à préserver la valeur du titre
de combattant. A cet effet, il a saisi k ministre d ' Etat, ministre de
la défense, afin de mener une étude complémentaire à partir des
archives du service historique de armées .

Anciens combattants et victimes de guerre
(cane du combattant - conditions d'attribution -

Afrique du Nord)

5401. - 6 septembre 1993 . - M. Pierre Cascher appelle
l'attention de M. k ministre des .neiens combattants et vic-
times de guerre sur les revend' ions des anciens combattants
d'AFN . Il lui demande de précise : sa position sur la demande d ' at-
tribution de la carte d 'ancien .ombattant aux personnels des unités
militaires stationnées en Algérie au même titre que pour les per-
sonnels de la gendarmerie présents en Algérie durant cette période.

Réponse. - L'adaptation progressive des conditions d ' attribution
de la carte du combattant aura permis de délivrer près d 'un mil-
lion de cartes avant la fin de l 'année 1993, compte tenu des dos-
siers en cours d ' instruction et de la modification récente des listes
d'unités combattantes qui intègrent désormais les unités de soutien
des bataillons de service . Ainsi, les anciens combattants d'Afrique
du Nord se situent d' ores et déjà à un niveau comparable aux
générations du feu de la première et de la seconde guerre mon-.
diale . Néanmoins . le ministre des anciens combattants et victimes
de gue : :e est tout disposé à réexaminer les conditions d ' attribution
de la carte en veillant naturellement à préserver la valeur du titre
de combattant . A cet effet, il a saisi le ministre d'Etat, ministre de
la défense, afin de mener une étude complémentaire à partir des
archives du service historique des armées.

Retraites . fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables - anciens combattants d'Afrique du Nord -

bénefee de campagne double)

5404 . - 6 septembre 1993 . - M. Jean-Marc Nesme attire
l'attention de M . le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur l ' attribution de la campagne double aux
anciens combattants en Afrique du Nord qui étaient fonction-
naires ou assimilés . En effet, cette catégorie d ' anciens combattants
ne comprend pas pourquoi elle ne bénéficie pas de !a campagne
double pour les services accomplis de 1952 à 1962 en Afrique du
Nord, alors que ces droits ont été ouverts pour les conflits armés
précédents (guerre de 1914-1918, 1939-1945 et d ' Indochine). Au
norn du principe d 'égalité du droit à réparation des préjudices
subis au cours des différentes guerres, reconnu par la loi du
9 décembre 1974, les anciens combattants - fonctionnaires et assi-
milés - d 'Afrique du Nord souhaiteraient beaucoup obtenir le
bénéfice de cette campagne double . II lui demande s'il envisage de
donner satisfaction à la juste revendication de ces anciens combat-
tants.

Réponse. - 11 convient de noter qu ' en application du décret
n" 57-195 du I4 février 1957 le temps passé en Afrique du Nord
ouvre d'ores et déjà droit au bénéfice de la campagne simple . Il
s ' ensuit que pour les anciens combattants d'Afrique du Nord,
fonctionnaires et asssimi!és, cette période compte pour deux fois sa
durée dans le calcul de la retraite, constituant ainsi un avantage
significatif au regard des aut res catégories d'appelés du contingent
affiliés à d'autres régimes de la sécurité sociale . L' extension du
bénéfice de la campagne double, telle qu 'elle est souhaitée, revien-
drait concrètement à prendre en compte trois fois le temps passé
en Afrique du Nord par ces anciens combattants. Les bonifications
de campagne relèvent du code des pensions civiles et militaires de
retraites et supposent une décision conjointe des ministères de la
défense, du budget et de la fonction pubiique . Toutefois dans
l'immédiat le Gouvernement s 'efforce d apporter en priorité une
solution aux problèmes de la retraite anticipée et de la carte du
combattant, qui intéressent l 'ensemble des anciens combattants
d'Afrique du Nord et qui figurent, à ce titre, au premier rang des
voeux du &ont uni.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables - anciens combattants dAfrique du Nord -

bénéfice de campagne double)

5488 . - 6 septembre 1993. - M. Louis Piema demande à
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre de
lui faire savoir si l 'étude annoncée devant l 'Assemblée nationale le
17 avril 1993, concernant le bénéfice éventuel de la campagne
double pour les anciens combattants d 'Algérie, est terminée . En
effet, ce serait une juste réparation de satisfaire enfin cette légitime
revendication .
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Réponse . - Il convient de noter qu'en application du décret
n° 57-195 du 14 février 1957 le temps passé en Afrique du Nord
ouvre déjà droit au bénéfice de la camp a gne simple . Il s'ensuit que
pour les anciens combattants d'Afrique du Nord, fonctionnaires et
assimilés, cette période compte deux fois sa durée dans le calcul de
la retraite, constituant ainsi un avantage significatif au regard des
autres catégories d' appelés du contingent affiliés à d'autres régimes
de la sécurité sociale . L' extension du bénéfice de la campagne
double, telle qu'elle est souhaitée, reviendrait concrètement à
prendre en compte trois lois le temps passé en Afrique du Nord
Dar ces anciens combattants. Les bonifications de campagne
relèvent du code des pensions civiles et militaires de retraite et
supposent une décision conjointe des ministères de la défense, du
budget et de la fonction publique . Toutefois, dans l 'immédiat, le
Gouvernement s'efforce d'apporter en priorité une solution aux
problèmes de la retraite anticipée et de la darce du combattant, qui
intéressent l 'ensemble des anciens combattants d 'Afrique du Nord
et qui figurent, à ce titre, au premier rang des voeux du front uni .

armés, soit à des opérations ou missions menées conformément
aux obligations et engagements internationaux de la France. Le
décret n" 93-1079 du 14 septembre 1993 précise que les listes des
unités combattantes des armées de terre, de mer et de l ' air, de la
gendarmerie, des services communs et des personnes civiles assimi-
lées sont établies par arrêté du ministre chargé de la défense . Par
ailleurs, des arrêtés conjoints des ministres chargés de ia défense,
du budget et des anciens cembarçants fixent la liste des opérations
ou missions auxquelles la loi fait référence, déterminent !es pé-
riodes à prendre en compte et définissent les bonifications à accor-
der. Dans la continuité des mesures d 'adaptation et d'harmonisa-
tion du droit à la carte du combattant, il a été procédé à un
aménagement des dispositions du code des pensions militaires
d'invalidité, afin de tenir compte de la spécificité de certaines opé-
rations auxquelles les militaires ont participé durant la campagne
de I940, tel k combat de l'armée des Alpes . Les lieux et dates de
ces opérations seront déterminés par arrêté du ministre chargé de
la défense. L' ensemble de ces arrêtés est actuellement en cours de
préparation.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables - anciens combattants d'Afrique du Nord -

bénéfice de campagne double)

5489 . - 6 septembre 1993. - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M . le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur la loi n" 74-1044 du 9 décembre 1974 qui
établit le principe de l'égalité des droits des anciens combattants
en Afrique du Nord avec les combattants des conflits antérieurs.
En conséquence, de nombreux anciens combattants d 'AFN
demandent que les services accomplis en Afrique du Nord entre le
1" janvier 1952 et k 2 juillet 1962 ouvrent droit pour les fonc-
tionnaires et assimilés au bénéfice de la campagne double dans les
mêmes conditions que pour les conflits armés p récédents. Il lui
demande de bien vouloir préciser sa position à ce sujet.

Réponse. - Il convient de noter qu'en application du décret
n° 57-195 du 14 février 1957 le temps passé en Afrique du Nord
ouvre d'ores et déjà droit au bénéfice de la campagne simple . Il
s'ensuit que pour les anciens combattants td'Afrique du Nord,
fonctionnaires et assimilés, cette période compte pour deux fois sa
durée dans le calcul de la retraite, constituant ainsi un avantage
significatif au regard des autres catégories d'appelés du contingent
affiliés à d'autres régimes de !a sécurité sociale . L'extension du
bénéfice de la campagne double, telle qu'elle est souhaitée, revien-
drait concrètement à prendre en compte trois fois le temps passé
en Afrique du Nord par ces anciens combattants . Les bonifications
de campagne relèvent du code des pensions civiles et militaires de
retraite et supposent une décision conjointe des ministères de la
défense, du budget et de la fonction publique. Toutefois, dans
l'immédiat, le Gouvernement s'efforce d ' apporter en priorité une
solution aux problèmes de la retraite anticipée et de la carte du
combattant, qui intéressent l 'ensemble des anciens combattants
d'Afrique du Nord et qui figurent, à ce titre, au premier rang des
vaux du Front uni.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant -

co .,ditrons d'attribution - campagne de Madagascar)

5512. - 13 septembre 1993 . - M. Arsène Lux appelle l ' atten-
tion de M . le ministre des anciens combattants et victimes de

5‘e'
erre sur le fait que les opérations effectuées durant la campagne
Madagascar ouvrent désormais droit à l ' attribution de la carte

du combattant, en vertu de la loi du 1" janvier 1993 . Les bénéfi-
ciaires potentiels de cette loi ne peuvent cependant en bénéficier
dans la mesure où ces dispositions n 'ont pas encore fait l ' objet de
la parution d ' un décret ou d'une circulaire d ' application . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les conditions et les délais
dans lesquels la parution de ces textes réglementaires pourra inter-
venir.

Réponse. - la loi n° 93-7 du 4 janvier 1993 relative aux condi-
tions d'attribution de la carte du combattant dispose qu'ont voca-
tion à la carte du combattant les militaires des forces armées fran-
çaises ainsi que les personnes civiles possédant la nationalité
française à la date de présentation de leur demande qui, en vertu
des décisions des autorités françaises, ont participé, au sein d' unités
françaises ou alliées ou de forces internationales, soit à des conflits

Pensions militaires d'invalidité
(venions des invalides - montant -

anciens combattants des pays de l 'Union française)

5629. - 13 septembre 1993 . - M . André Bertbol demande à
M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
s ' il envisage ia suppression de la cristallisati3n de la pension d'in-
validité des anciens combattants de l ' ex-Union française, au jour
de l'indépendance de leur pays.

Réponse. - I .c ministre des anciens combattants et victimes de
guerre est parfaitement conscient des difficultés d es anciens
combattants de l'armée française, nationaux d ' Etats ayant accédé à
l'indépendance et recherche les moyens d'atténuer ces consé-
quences dans le domaine des pensions de l ' article 71 de la lu i de
finances pour 1960. Seuls les pensionnés de guerre ressortissants
d' un de ces Etars et domicilés en France de manière continue au
moins depuis le 1°' janvier 1963 peuvent percevoir leur pension au
taux payable en France eu vertu de dérogations prorogées d'année
en année . Toutefois, il faut noter que les pensions cristallisées ont
été revalorisées à de nombreuses reprises depuis 1971 et majorées
en dernier lieu de 8 p . 100 au 1" juillet 1989. De plus, au titre de
la loi de finances pour 1993, une mesure spécifique a été obtenue
en faveur des anciens militaires de l'armée française, citoyens de la
République du Sénégal ; elle consiste à revaloriser de 8,2 p . 100 à
compter du 1' janvier 1993 les pensions militaires d ' invalidité et
les pensions civiles et militaires de retraite servies aux ressortissants
sénégalais. Le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre a d'ores et déjà engagé une concertation interministérielle
sur la possibilité de prendre les décrets de dérogation permettant
l 'ouverture des droits à pension pour les invalides et les ayants
cause (veuves, orphelins, ascendants) et la reconduction de la déro-
gation accordée aux anciens combattants tributaires des mesures de
cristallisation ayant fixé leur résidence en France avant le 1" jan-
vier 1963 . Simultanément, il a pris les dispositions nécessaires
pour que des crédits d'action sociale soient attribués aux plus
nécessiteux de ces ressortissants en mettant en place des sub-
ventions auprès de seize pays africains et malgache, soit directe-
ment par le département, soir par le biais de l ' Office national des
anciens combattants. Ces secours sont répartis par des commis-
sions spéciales, composées à parité de fonctionnaires des postes
consulaires et de représentants des associations d 'anciens combat-
tants, et qui président à une distribution équitable sous forme d 'al-
locations occasionnelles ou répétées, des sommes mises à leur dis-
position par les ambassades .

BUDGET

Cadastre
(révisions cadastrales - Vosges)

248. - 26 avril 1993 . - M . Adrien Zeller attire l 'attention de
M. le ministre de l' tlture et de la pêche sur les problèmes
que pose la révision des évaluations cadastrales, prévue par la loi
u 30 juillet 1990, aux petites communes du massif vosgien.

Sachant que les forêts domaniales représentent 80 p . 100 de ce
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même massif, une baisse de l'ordre de 45 p. 100, des bases pour le
foncier non bâti, et ce sans compensations, serait une catastrophe
pour les communes forestières concernées. Aussi, il lui demande
quelles mesures il compte prendre en vue de compenser le manque
à gagner que représente cette révision pour les communes concer-
nées . - Question transmise à M. k ministre du budget.

Réponse. - Dans le cadre de la révision des évaluations cadas-
trales prévue par la loi ri' 90-669 du 30 juillet 1990, les propriétés
boisées ont fait l'objet d' une évaluation par sous-groupe (futaies
feuillues, futaies résineuses, taillis simples, peupleraies. . .) et région
forestière, en appliquant au produit brut moyen une déduction
forfaitaire représentative des divers frais d ' exploitation . Le produit
brut est déterminé à partir de la production moyenne commercia-
lisée dans le département durant les cinq dernières années et des
cours du bois. La déduction forfaitaire est égale à un pourcentage
du produit brut déterminé au plan local dans les limites fixées par
décret après concertation avec la profession . L' évaluation des pro-
priétés boisées a été arrêtée en liaison étroite avec les commissions
départementales composées majoritairement d'élus et de représen-
tants des contribuables comprenant notamment des propriétaires
forestiers sylviculteurs . L' incorporation de ces nouvelles évaluations
dans les rôles des impôts directs locaux est subordonnée à l 'adop-
tion par le Parlement d'une loi qui fixera également les modalités
d ' étalement de leurs effets financiers. Dans cette perspective, le
Gouvernement a présenté au Parlement, à l 'automne dernier, un
rapport retraçant les conséquences de la révision pour les contri-
buables et les collectivités . D 'ores et déjà cependant, la loi précitée
prévoit, dans son article 55, que l 'année d incorporation dans les
rblts des résultats de la révision, les taux de l'année précédente
seront, pour chaque taxe, corrigés en proportion inverse de la
variation de base qui résulte, dans chaque collectivité, de la révi-
sion . L'intégration des résultats de la révision se fera donc à pro-
duit fiscal constant par taxe et ne se traduira pas, pour les collecti-
vités, par une baisse de leurs ressources.

Politiques communautaires
(commerce extra communautaire - concurrenre des pays tiers -

droits de douane)

584 . - 3 mai 1993 . -- M . François Sauvadet appelle l ' attention
de M. le ministre de l'économie sur la concurrence sauvage à
laquelle sont particulièrement exposées les petites et moyennes
entreprises. En effet, le tissu industriel national, déjà structurelle-
ment fragile, doit encore affronter sur les marchés hexagonaux la
déferlante de produits provenant de pays - souvent asiatiques -
qui pratiquent un dumping social forcené . Dans ces conditions, il
lui demande s 'il ne lui parait pas souhaitable d ' instaurer, à brève
échéance, au niveau européen, des droits de douane extérieurs afin
de contrer cette concurrence déloyale et d'assurer la réussite des
actions de soutien à l'activité économique qui ne manqueront pas
d'étre prochainement engagées . - Question transmise à M. le
ministre du budget.

Réponse. - Les pratiques de concurrence déloyale dans les
échan g es internat i onaux auxquelles sont exposées plus particulière-
ment'les petites et moyennes entreprises Font l ' objet d'une atten-
tion toute particulière du Gouvernement . Le dumping social prati-
qué par certains pays est l'un des éléments pris en compte dans les
négociations internationales relatives au commerce et au tarif
douanier . Le respect des règles de concurrence entre entreprises
communautaires et entreprises de pays tiers est assuré par la mise
en oeuvre de mesures de défense commerciale, parmi lesquelles
figure l ' interdiction des pratiques de dumping et de subvention.
Pour lutter contre les importations qui font l ' objet de dumping, la
Communauté dispose d une réglementation prise en conformité
avec les obligations internationales qui découlent notamment de
l ' article VI du GATT. Pour que la réglementation antidumping
communautaire (règlement CEE n" 2423/88 du conseil du I 1 juil-
let 1988, publié au JOCE n" L . 209 du 2 août 1988) puisse étre
mise en oeuvre : il faut que les producteurs qui s'estiment lésés :
apportent des éléments de preuve suffisants quant à l ' existence du
dumping ; prouvent le préjudice causé à la production communau-
taire . La plainte ainsi établie doit ètre déposée auprès de la
commission des Communautés . Un droit antidumping est institué
à l 'issue de l ' enquête, menée par les services de la commission si
l ' existence du dumping a pu être prouvée . Ainsi, à titre d' exemple,
les actions entreprises par les producteurs français de bicyclettes ou
d'espadrilles ont abouti, avec l ' appui des autorités nationales, à
l'institution de droits antidumping à l ' encontre de ces produits

importés de Chine. Il en a été de même pour les importations de
chforure de potassium originaires de Biélorussie, de Russie et
d ' Ukraine, pour certaines microstructures électroniques (DP,AMS)
originaires du Japon, pour les briquets de poche à gaz non rechar-
eables originaires de Thaïlande, de Corée, de Chine et du Japon,

fbalances électroniques de Corée et de Singapour. Actuellement
soixante-dix droits antidumping sont en vigueur . Ils touchent des
produits aussi divers que !es magnétoscopes, les lecteurs de disques
compacts, les téléviseurs, les roulements à billes, les bicyclettes, les
cassettes vidéo, les autoradios, originaires notamment du Japon, de
Chine, de République de Corée, de Thaïlande, de Singapour, de
Hong-kong. Les services douaniers sont particulièrement vigilants
lors de l ' importation des produits soumis à des droits anti-
dumping. Des contrôles approfondis sont effectués aussi bien au
moment de l' importation que lors d'enquêtes menées ultérieure-
ment .

Pétrole et dérives
(station-service - zones rurales - régime fiscal)

1455. - 31 mai 1993. - M. Jacques Godfrain attire l 'attention
de M. le ministre du budget sur les problèmes rencontrés par les
stations-service en zone rurale . Depuis quelques années, après la
déréglementation, ces stations se trouvent face à la. concurrence des
grandes surfaces qui traitent les produits de carburant comme pro-
duits d ' appel de leur clientèle et qui, en conséquence, les offrent à
des prix tellement bas que la marge brute n'est qu 'un résidu négli-
geable de leurs ventes . Par conséquent, les petites stations-service
ont dû réduire leur marge brute pour rester concurrentielles sur le
marché des carburants . Afin de pallier cet état de fait qui remet en
cause l ' équilibre entre les petits détaillants et les grandes surfaces et
qui menace beaucoup d emplois en milieu turel, des mesures
urgentes s' imposent . Une réduction du pourcentage appliqué a la
détermination du chiffre d'affaires d ' admission au régime du for-
fait (qui est à k base du calcul des obligations fiscales) de 20 p . 100
à 50 p. 100 serait souhaitable, car cela éviterait une perte de
recettes fiscales et permettrait à ces entreprises de dégager de meil-
leur résultats . En conséquence, il lui demande s 'il envisage cette
mesure fiscale afin de remettre en équilibre le marché des carbu-
rants en milieu rural.

Réponse. -• L' article 302 ter du code générai des impôts prévoit
que pour la détermination du chiffre d affaires-limite d'admission
au régime du forfait, les ventes d 'essence, de supercarburant et de
gazole sont retenues à concurrence de 50 p. 100 seulement de leur
montant. Cet abattement répond au souci de tenir compte de
l'importance des droits indirects s pécifiques incorporés dans le prix
de vente des produits pétroliers . Il place ainsi les détaillants en car-
burants dans une situation comparable à celle des autres commer-
çants et artisans au regard du régime du forfait . Cette règle va
donc dans le sens d'une certaine neutralité des dispositions fiscales.
Il ne peut être envisagé d ' aller au-delà ; au demeurant, la modifica-
tion de l'appréciation des !imites d 'application du régime du for-
fait, qui concernerait uniquement le régime d ' imposition appli-
cable, n ' aurait d'ailleurs aucun impact réel sur les effets de la
_oncurrence .

TVA
(déduction - décalage d'un mois -

suppression - détaillants en carburants)

1808 . - 7 juin 1993 - M . Georges Colombier souhaite attirer
l ' attention de M . le ministre du budget sur les dispositions du
projet de loi de finances rectificative sur la suppression de la règle
du décalage d ' un mois, à compter du 1°" juillet 1993 . Les
8 700 détaillants en carburants, acheteurs du produit, ne pourront
bénéficier de cette mesure car leur chiffre d 'affaires est artificielle-
ment grossi par le pourcentage très élevé de taxes spécifiques, qui
s'élève à plus de 63 p . 100 du prix de vente hors TVA/litre, Ils ne
peuvent donc répondre aux critères exigés pour bénéficier de la
suppression de la règle du décalage d ' un mois et ne tirent donc

r
as profit instantanément, pour leur trésorerie, des créances sur
Etat des titres mobilisables rémunérés à 4,5 p . 100 et remboursés

au plus tard dans 20 ans, représentant leur avance de TVA. Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu' il entend
prendre pour remédier à cette situation qui met en péril le mail-
lage du réseau des détaillants en carburants.
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TVA
(déduction - décalage d 'un mois -

suppression - détaillants en carburants)

2142 . - 14 juin 1993 . - Mme Ségolène Royal appelle l ' atten-
tion de M. k ministre du budget sur les préoccupations du
Conseil national des professions de l'automobile concernant les
dispositions du projet de loi de finances rectificatif, en particulier
la suppression de la règle du décalage d ' un mois, à compter du
I" juillet 1993 . Ce projet prévoir de rembourser immédiatement
les créances détenues sur l'Etat au titre de la TVA aux entreprises
imposées au forfait ou sous régime simplifié, et à celles imposées
au régime normal mais dont le montant déclaré de TVA déduc-
tible est inférieur à 10 000 francs . Or les détaillants en carburant
ne pourront gas bénéficier de cette mesure car leur chiffre d ' af-
faires est artificiellement grossi par k pourcentage très élevé des
taxes spécifiques . En outre, les autres détaillants, mandataires ou
commissionnaires de stations-service, ne sont pas soumis à la TVA
pour ia vente de ces produits, ce qui crée des distorsions de
concurrence . En conséquence, ces commerces, qui sont un réseau
de proximité nécessaire aux consommateurs, risquent de disparaître
à défaut d ' aménagement du projet de loi, entraînant une désertifi-
cation du territoire. C'est pourquoi elle lui demande, dans le souci
du maintien de l'emploi et des services de proximité de qualité
auprès des consommateurs, le remboursement sans délai des
créances détenues sur l ' Etat au titre de la 1VA, à compter du
1" juillet, pour les entreprises dont le chiffre d' affaires est constitué
pour plus de 50 p . 100 par l'activité carburant.

TVA
(déduction - décalage d 'un mois -

suppression -- détaillants en carburants)

2359 . - 14 juin 1993 . - M. Gérard Flamel attire l'attention de
M. k ministre du budget sur les dispositions qui tendent à sup-
primer le décalage d'un mois pour les créances détenues par l'Etat
au titre de la TA. 1l note que cette possibilité n'est ouverte, à
compter du 1" juillet, qu'aux entreprises imposées au régime for-
fait ou au régime normal mais dont le montant déclaré de TVA
déductible est inférieur à 10 Oofl francs. Il attire son attention sur
le cas des détaillants en carbu r ants dont les taxes (hors TVA)
constituent plus de C-3 p . 100 du chiffre d'affaires . De ce fait, les
entreprises dépassent le plafond de 10 000 francs même pour un
chiffre d ' affaires hors taxe très faible . Il lui demande s'il est pos-
sible de prendre en considération cette situation particulière dans
la détermination du plafond au-delà duquel les dispositions de
remboursement de TVA dans un délai d ' un mois s'appliquent.

TVA
(déduction - décalage d'un mois -

suppression - détaillants en carburante)

2360 . - 14 juin 1993 . - M . Claude Vissac appelle l' attention
de M . k ministre du budget sur l'application de la suppression, à
partir du 1" juillet 1993, de la règle du décalage d ' un mois, pour
le remboursement des créances détenues par l'Etat au titre de la
TVA. Cette disposition s'applique aux entreprises imposées au for-
fait ou sous régime simplifié, et à celles imposées au régime nor-
mal, mais dont le montant déclaré de TVA déductible est inférieur
à IO 000 francs. Or, les détaillants en carburant, qui sont des
PME, acheteurs fermes du produit, ne pourront pas bénéficier de
cette mesure car leur chiffre d'affaires est artificiellement grossi par
le pourcentage très élevé de taxes spécifiques qui sont à plus de
63 p . 100 du prix de vente, hors TVA, par litre . Ils ne peuvent
donc pas répondre à :s critères, d 'autant plus que ces taxes vont
être alourdies par une augmentation de 28 centimes hors TVA/
litre de la TIPP, à partir du 12 juillet 1993 . Cette catégorie d ' ex-
ploitants, représentant 8 700 entreprises sur les 17 800 stations tra-
ditionnelles existantes, paie le produit comptant avec une marge
commerciale brute n 'excédant pas 4 p . 100, et réalise 45 p . 100
des ventes de détail de carburant, alors que les autres détaillants,
mandataires ou commissionnaires de stations-service, dont le stoc-
kage appartient à la compagnie pétrolière, ne sont pas soumis à la
TVA pour la vente de ces produits ; cela crée des distorsions de
concurrence . Or, ces commerces, qui constituent un réseau de
proximite nécessaire aux consommateurs, risquent de disparaître en
très grand nombre s'ils ne devaient pas bénéficier de cette nouvelle
mesure. C ' est pourquoi il lui demande si les entreprises dont le
chiffre d' affaires est constitué pour plus de 50 p . 100 par l' activité
carburant, ne pourraient être incluses dans cette disposition .

TVA
(déduction - décalage d'un mois -

suppression - détaillants en carburants)

2544. - 21 juin 1993 . - M. Pierre-André Péri:sol attire
l'attention de M. le ministre du budget sur les dispositions de la
loi de finances rectificative pour 1993 prévoyant la suppression de
la règle de décalage d ' un mois de la TVA, à compter du 1" juil-
let 1993, et le remboursement des créances détenues sur l ' Etat au
titre de la 1VA . Cette mesure concerne notamment les entreprises
imposées au régime normal mais dont le montant déclaré de la
TVA déductible est inférieur à 10 000 francs . Or les détaillants en
carburant, acheteurs fermes du produit, ne pourront bénéficier de
cette mesure car leur chiffre d'affaires est artificiellement • rossi par
le pourcentage très élevé de taxes spécifiques (63 p. 100 du prix de
vente hors TVA/litre) . Cette catégorie d'exploitants représente
8 700 PME . Elle constitue un réseau de commerces de proximité
nécessaire aux consommateurs et indispensable dans le cadre de la
lutte contre la désertification du territoire et du maintien des acti-
vités eu milieu rural . Il lui demande en conséquence si l'on pour-
rait envisager d ' étendre le bénéfice du remboursement immédiat
de la TVA aux entreprises dont le chiffre d'affaires est constitué
pour plus de 50 p . 100 par l' activité carburant, et dont le montant
de TVA aurait dépassé la limite de 10 000 francs en raison des
taxes qui ont grevé k prix de revient du produit.

TVA
(déduction - décalage d'un mois --

suppression - détaillants en carburants)

2569. - 21 juin 1993 . - M . Jacques Blanc attire l ' attention de
M . le ministre du budget sur les dispositions du projet de loi de
finances rectificatif sur la suppression de la règle du décalage d ' un
mois, à compter du 1" juillet 1993 . En effet, dans son état actuel,
ce projet prévoit de rembourser immédiatement les créances déte-
nues sur 1 Fast au titre de la TVA, aux entreprises imposées au for-
fait ou sous régime simplifié et à celles imposées au régime nor-
mal, mais dont le montant déclaré de TVA déductible est inférieur
à 10000 francs . Or . les détaillants en carburant . acheteurs fermes
du produit, qui sont les PME, ne pourront pas bénéficier de cette
mesure, car leur chiffre d ' affaires est artificiellement grossi par k
pourcentage très élevé de taxes spécifiques qui s 'élève à plus de
63 p . 100 du prix de vente hors TVA litre ; ils ne peuvent donc
répondre à ces critères et ne tireront pas profit instantanément,
pour leur trésorerie, des créances sur l' Etat des nitres mobilisables
rémunérés à 4,5 p.100 et remboursés au plus tard dans vingt ans,
représentant leur avance de 'T'VA . Il lui demande donc quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cette situation qui met
en danger le réseau de proximité nécessaire aux consommateurs,
constitués par ces commerces .

TVA
(déduction - décalage d'un mois -

suppression - détaillants en carburants)

2702. - 21 juin 1993 . - M. Philippe Langenieux-Villard
attire l'attention de M . le ministre du budget sur les dispositions
qui tendent à supprimer k décalage d ' un mois pour les créances
détenues par l ' Etat au titre de la TVA . II note que cette possibilité
n ' est ouverte, à compter du 1" juillet . qu'aux entreprises imposées
au régime forfaitaire ou au régime normal mais dont le montant
déclaré de TVA déductible est inférieur à 10 000 francs . II attire
son attention sur le cas des détaillants en carburants dont les taxes
(hors TVA) constituent plus de 63 p . 100 du chiffre d ' affaires . De
ce fair, les entreprises dépassent le plafond de 10 000 francs même
pour un chiffre d'affaires hors taxe très faible. Il lui demande s ' il
est possible de prendre en considération cette situation particulière
dans la détermination du plafond au-delà duquel les dispositions
de remboursement de TVA dans un délai d ' un mois s ' appliquent.

7VA
(déduction - décalage d 'un mois -

suppression - détaillants en carburants)

2946. - 28 juin 1993. - M. Raymond Marcellin appelle
l'attention de M. le ministre du budget sur les demandes formu-
lées par les détaillants de carburant en ce qui cancane les condi-
tions de récupération du décalage de la TVA . En effet, dans son
état actuel, ce projet prévoit de rembourser immédiatement les
créances détenues sur l'Etat au titre de la TVA, aux entreprises
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imposées au forfait ou sous régime simplifié, et à celles imposées
au ré drue normal mais dont k montant déclaré dc TVA déduc-
tible st Inférieur à 10 000 francs . Or les détaillants en carburant,
qui sont - PME, ne pourront pas bénéficier de cette mesure car
leur chiffre d'affaires est artificiellement grossi par k pourcentage
très élevé de taxes spécifiques qui s ' élève à plus de 63 p . 100 du
prix de venre hors TVA par litre . Et ce d'autant plus que ces taxes
vont être alourdies par une augmentation de 28 centimes hors
TVA par litre de la taxe industrielle sur les produits pétroliers à
partir du 12 juillet 1993 . Il convient de rappeler que depuis 1985,
date de la liberté de prix des produits pétroliers, 16 000 acheteurs
fermes ont cessé leur activité sur les 33 800 stations-services tradi-
tionnelles. Pour éviter le risque d'une disparition rapide d'un
grand nombre de ces petits commerces, qui constituent un réseau
de proximité indispensable polir les consommateurs, il lui
demande s'il n'estime pas souhaitable de relever le plafond du
montant de TVA déductible ou d ' inclure dans le projet de loi, une
nouvelle disposition destinée aux seules entreprises dont le chiffre
d ' affaires est constitué pour plus de 50 p . 100 par la distribution
de carburant .

TVA
(déduction - décalage d'un mois -

suppression - détaillants en carburants)

2947. - 28 juin 1993. - M . Jean-Pierre Balligand appelle
l ' attention de M. le ministre du budget sur !a mesure de suppres-
sion de la règle du décalage d ' un mois de la TVA . Les dispositions
actuelles du projet de loi de finances restificarive pour 1993 ne
permettent pas aux déraillants en carburant, acheteurs fermes du
produit, de bénéficier de cette mesure. Le chiffre d'affaires de ces
PME, artificiellement grossi par les taxes spécifiques s ' élevant à
lus de 63 p . 100 du prix de vente hou TVA par litre, empêche

les déraillants de répondre aux critères exigés . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin que cette prcfessior, ne soit
pas exclue du dispositif.

TVA
(déduction - décalage d un mois -

suppression - détaillants en carburants)

3125 . - 28 juin 1993 . - M. Arnaud Lepercq appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur le fait que les détaillants cri
carburant ne pourront pas bénéficier des dispositions de la nou-
velle loi de finances concernant la suppression de la règle du déca-
lage d 'un mois pour les créances détenues par l'Etat au titre de
la TVA . En effet, du fait que leu : chiffre d'affaires est artificielle-
ment grossi par le pourcentage très élevé de taxes spécifiques
(63 p . 100 du prix de vente hors 1-VA par litre), ils ne peuvent
répondre au critère concernant le mentant déclaré de TVA déduc-
tible. Afin d 'éviter la disparition de stations-service c, l'accentua-
tion de la désertification du territoire, il lui demande d'adapter la
nouvelle règle aux entreprises dont le chiffre d ' affaires est constitué
pour plus de 50 p . 100 par l ' activité carburant.

TVA
(déduction - décalage d'un mois -

suppression - détaillants en carburants)

3686 . - 12 juillet 1993 . - M. Guy Drut appelle l 'attention de
M. le ministre du budget sur certaines difficultés liées à la sup-
pression de la règles de décalage d'un mois de paiement des
créances détenues sur l 'Etat au titre de la TVA . Il en souligne
l ' importance pour les détaillants en carburant . Dans le souci du
maintien de I emploi et des services de proximité de qualité auprès
des consommateurs, il demande au Gouvernement s'il est possible
pour les entreprises dont le chiffre d ' affaires est constitué pour

E
lus de 50 p . 100 par l ' activité carburant de permettre le rem-
oursetnent sans délai des créances détenues par l ' Etat et ce à par-

tir du 1" juillet prochain .

TVA
(déduction - décalage d'un mois -

suppression - détaillants en carburants)

3697. - 12 juillet 1993 . - M. Jean-Jacques Weber attire
l'attention de M . le ministre du budget sur les dispositions de la
loi de finances rectificative pour 1993 tendant à supprimer !a règle
de décalage d'un mois pour les créances détenues par l 'Etat au
titre de la TVA . A compter du 1" juillet 1993, sont visées par

cette mesure les entreprises imposées au régime normal ou forfai-
taire dont le montant déclaré de la TVA déductible est inférieur à
10 000 F . Cependant, les détaillants en carburants acheteurs
fermes de produit ne pourront bénéficier de cette mesure car leur
chiffre d ' affaires est artificiellement grossi par les taxes hors TVA
(63 p . 100 du CA) . Aussi, il lui demande si le Gouvernement
compte faire bénéficier du remboursement immédiatement de la
TVA, ces entreprises qui constituent un réseau de proximité pri-
mordial au mal ,tien des activités en milieu rural.

TVA
(déduction - décalage d'un mois -

suppression - déraillants en carburants)

4120 . - 19 juillet 1993 . - M. Jean-Marie Morisset attire
l ' attention de M. le ministre du budget sur l ' application des dis-
positions tendant à supprimer la règle de décalage d ' un mois pour
les créances détenues par l'Etat au titre de la TVA . En effet, cette
règle n ' est applicable à compter du 1" juillet 1993 qu ' aux entre-
pnses imposées au régime forfait ou au régime normal mais dont
le montant déclaré de TVA déductible est inférieur à 10 000 francs.
Or, les dérailleurs en carburants qui sont des PME ne pourront
pas bénéficier de cette mesure, car leur chiffre d'affaires est artifi-
ciellement grossi par k pourcentage très élevé de taxes spécifiques
qui l ' élève à plus de 63 p . 100 du prix de vente hors 1VA/litre.
En outre, les autres détaillants, mandataires ou commissionnaires
de stations-service, ne sont pas soumis à la TVA pour la vente de
ces produits, ce qui crée des distorsions de concurrence . Ces
commerces, qui constituent un réseau de proximité nécessaire aux
consommateurs, risquent de disparaître, accentuant ainsi la déserti-
fication des zones rurales . Il lui demande s'il est envisagé de
prendre en considération la situation de ces entreprises, dont le
chiffre d'affaires est constitué, pour plus de 50 p. 100, par l'acti-
vité carburant, pour qu'elles puissent profiter du remboursement
sans délai de créances détenues par l'Etat au titre de la TVA.

TVA
(déduction - décalage d'un mois -

suppression - détaillants en carburants)

4287 . - 26 juillet 1993. - M, Jack Lang attire l'attention de
M . le ministre du budget sur la situation des détaillants en car-
burants indépendants . La loi de finances rectificative prévoit, à
compter du 1" juillet 1993, de rembourser immédiatement les
créances détenues sur l ' Etat au titre de la taxe sur la valeur ajoutée
(TVA) pour les entreprises imposées au forfait ou sous régime sim-
plifié ainsi que pour les entreprises imposées au régime normal
mais dont le montant déclaré est inférieur à 10 000 francs . Les
détaillants, essentiellement des PME, acheteurs fermes du produit,
ne pourront pas bénéficier de cette mesure car leur chiffre d 'af-
faires est artificiellement est grossi par le pourcentage très élevé des
taxes spécifiques qui atteint 63 p . 100 du prix de vente hors TVA
par litre . Ces taxes vont encore être alourdies par une aug-
mentation de 28 centimes hors TVA à partir du 12 juillet pro-
chain . En outre, les autres détaillants, mandataires ou commission-
naires de stations-service, dont le stockage appartient à la
compagnie pétrolière, ne sont pas soumis à la TVA pour la vente
dc ces produits, ce qui crée des distorsions de concurrence . Dans
un souci légitime de préserver ces commerces qui constituent un
réseau de proximité nécessaire aux consommateurs et qui repré-
sentent 8 700 entreprises . ii lui est demandé quelles mesures sont
envisagées pour que ce' e ;urcprises ne soient pas gravement pénali-
sées par les dernières décisions prises quant au remboursement de
!a TVA.

Réponse. - Les détaillants en carburant faisaient partie des rede-
vables les plus pénalisés par la règle du décalage d'un mois de la
TVA du fait de l'importance et dur renouvellement rapide de leur
stock . La suppression de cette règle à l ' initiative du Gouvernement
leur apportera donc un avantage de trésorerie particulièrement
important . Cette mesure ne pouvait toutefois pas être accompa-
gnée d ' un dispositif spécifique pour k calcul de leur déduction de
référence . En effet, une telle disposition aurait dû en équité être
étendue à toutes les entreprises qui sont placées dans la même
situation que les détaillants en carburant parce qu ' elles ont une
rotation rapide des stocks et une marge commerciale réduite ou
parce qu'elles commercialisent des produits dont le prix englobe
un montant de taxes important . Cela étant, le Gouvernement a
décidé de procéder à un remboursement anticipé et important de
la créance née de l ' imputation sur la TVA déductible d ' un mois
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moyen de déduction . Ce remboursement sera total pour les
créances n'excédant pas 150 000 francs . Les créances dont le mon-
tant est supérieur à 150 000 francs seront remboursées à concur-
rence de 25 p . 100 de leur montant avec un minimum de
150 000 francs . Cette mesure qui permettra de renforcer la tré-
sorerie des entreprises et notamment celle des détaillants en carbu-
rant répond aux préoccupations exprimées par l ' honorable parle-
mentaire .

Impôts et taxes
(politique fiscale - Bic - plus-values - assiette)

1837. - 7 juin 1993. - Mme Roselyne Bachelot appelle
l' attention de M . le ministre du budget sur la situation d ' un
commerçant qui .s acquis un fonds de commerce le 1° octo-
bre 1987, qui se sauve sous le régime simplifié d' imposition et
qui clôt sou exercice fiscal le 30 septembre . L ' intéressé, ainsi qu'il
ressort d ' une modification inscrite au registre du commerce, a créé,
le 6 janvier 1992, un fonds de commerce complémentaire, dans
un domaine différent et dans la même ville . Le registre du
commerce signale, d'autre part, la vente du siège principal et pré-
cise que le fonds complémentaire devient siège principal à cette
même date du C janvier 1992 . Elle lui demande si le commerçant
en question, qui arrête son exercice fiscal au 30 septembre, peut
inclure dans un bilan allant du octobre 1991 au 30 sep-
tembre 1992, la plus-value réalisée le 6 janvier 1992, ainsi que
l 'ensemble des bénéfices industriels et commerciaux de ses activi-
tés .

Re'pon*e. - L'article 201 du code général des impôts dispose que
dans le cas de cession ou de cessation, totale ou partielle . d ' une
entreprise industrielle, commerciale, artisanale ou minière, l ' impôt
sur le revenu dû en raison des bénéfices réalisés dans cette entre-
prise et qui n ' ont pas encore été taxés est immédiatement établi.
En principe, la vente du fonds de commerce exploité par une
entreprise entraîne la cessation de cette entreprise au sens des dis-
positions déjà citées . La circonstance que le cédant ait créé à cette
même date un autre fonds dans la même ville pour y exercer une
activité différente n'est pas de nature à modifier cette analyse . Il en
résulte que les bénéfices ainsi que les plus-values non encore taxés,
les bénéfices en sursis d ' imposition et les plus-values latentes de
l ' actif social doivent faire l ' objet d 'un imposition immédiate par le
dépôt d'une déclaration dans les soixante jours de la cessation de
l ' entreprise, quelle que soit la date à laquelle est clos le premier
exercice de l 'entreprise qui exploite le fonds nouvellement créé . Si
l ' entreprise exploitait conjointement avant la cession d'autres
branches d'activité ou d'autres fonds de commerce, les éléments
d'imposition déjà cités pourraient être compris dans la déclaration
qui prend en compte les résultats de la partie d 'entreprise conser-
vée . Le point de savoir si la cession du fonds entraîne une cessa-
tion partielle ou totale d ' entreprise est une question de fait ; ii ne
pourrait donc être répondu plus précisément à l 'honorable parle-
mentaire que si par l'indication des nom et adresse de l'entreprise
en cause, l' administration était mise en mesure de procéder à un
examen plus détaillé .

Impôts locaux
(taxe professionnelle - assiette -

usines d'incinération d 'ordures ménagères)

2062 . - 14 juin 1993. - M . hsbeet CI7alet attire l ' attention
de M. le ministre du budget sur les problèmes auxquels se
trouvent confrontés les responsables de nouvelles usines d'incinéra-
tion de résidus urbains pour établir leur taxe professionnelle . Les
articles 1518 A et 39 quinquies F du code général des impôts sont
à l'origine de cette difficulté . L ' article 1518 A, relatif aux valeurs
locatives qui servent à l ' établissement des impôts locaux, dispose,
dans ses deux premiers alinéas, que les valeurs locatives des instal-
lations destinées à la lutte contre la pollution des eaux de l ' atmo-
sphère seront prises en compte pour moitié de leur valeur dans le
cas où ces installations seraient amortissables selon !es modalités
prévues aux articles 39 quinquies E et 39 quinquies F. Le renvoi à
l'article 39 quinquies F pose problème. En cires, son examen
débouche sur le constat suivant : ce texte concerne les immeubles,
et non plus les installations visées par l ' article 1518 A, destinés à la
lutte contre les pollutions atmosphériques et les odeurs et répon-
dant aux normes édictées par la loi n° 61-842 du 2 août 1961 . De
plus, ces constrictions ne peuvent faire l ' objet d 'un amortissement

exceptionnel qu'à la condition qu ' elles s'inc •rparent à des installa-
tions de production . En conséquence, i ' voudrait savoir si une
usine d'incinération d 'ordures ménagères p oduisant de l'électricité
peut être considérée comme une installation de production . En cas
de réponse positive, il serait utile de connaître la définition retenue
par i administration fiscale concernant les termes d ' immeubles,
constructions et installations . I1 lui demande donc de définir les
termes utilisés dans ces articles et de préciser pour quels types de
biens une usine neuve d ' incinération d ' ordures ménagères produi•
sans de l ' électricité peut bénéficier de l ' amortissement prévu au
titre de l ' article 39 quinquies F.

Rép onse. - En application des dispositions de l'articles 39 quin-
quies F du code général des impôts, les immeubles spécialement
conçus pour la lutte contre les pollutions atmosphériques peuvent
faire l ' objet d ' un amortissement exceptionnel . Ces immeubles
s 'entendent des bâtiments proprement dits, des matériels scellés de
selle manière qu'ils ne peuvent être détachés du fonds sans être
détériorés ou sans détériorer l'emplacement où ils étaient fixés,
ainsi que des matériels reposant sur des fondations spéciales faisant
corps avec l'immeuble . Ainsi que le rappelle l'honorable parle-
mentaire ces immeubles doivent être exclusivement affectés au trai-
tement de la pollution et s ' incorporer aux installations de produc-
tion de l ' entreprise . En outre, ils ne doivent pas procurer de
bénéfice direct aux entreprises concernées . Par ailleurs,
l ' article 1518 A du même code précise qu 'en matière d' impôts
directs locaux, la valeur locative des installations destinées à la
lutte contre la pollution de l ' atmosphère bénéficiant de l'amortisse-
ment exceptionnel visé à l 'article 39 quinquies F est .eduite de
moitié. Cette disposition s ' applique aux immeubles déià cités . En
ce qui concerne !usine visée par l ' honorable parlementaire, ces dis-
positions s 'appliquent à raison des seuls immeubles s'incorporant
aux installations productrices d ' électricité qui répondent aux défi-
nitions rappelées plus haut et destinées à satisfaire aux obligations
de la loi n" 61-842 du 2 août 1961 relative à ia lutte contre les
pollutions atmosphériques et les odeurs . Cela étant l'énumération
des biens concernés nécessite l 'appréciation d'une situation de fait.
Par suite, il ne pourrait être répondu avec plus de précision à la
question posée que si, par l ' indication des nom et adresse de
1 entreprise en cause, l'administration était en mesure de procéder
à une instruction plus détaillée.

Plus-values : imposition
(valeurs mobilières - disparités)

2085 . - 14 juin 1993. - M. Philippe Langenieux-Villard
attire l' attention de M . le ministre du budget sur la législation en
vigueur en matière de taxation des plus-values latentes ou effec-
rives . Il note qu ' il semble exister une large distorsion entre ces
taxations selon qu'elles relèvent- du régime de l'impôt sur les socié-
tés ou du régime particulier . En effet, une entreprise soumise à
l'impôt sur les sociétés est taxée, depuis le 30 novembre 1992, sur
ses plus-values latentes constatées sur ses OPCVM (opération de
placement collectif en valeurs mobilières) à la date de clôture de
l'exercice, alors qu 'une entreprise soumise à l'impôt sur le revenu
n 'est pas soumise à ces taxations . lI note également que le seuil
d ' imposition des plus-values réelles est double sous le régime de
l'impôt sur les sociétés . II souhaiterait connaître les raisons qui ont
conduit à une telle législation qui pénalise une entreprise à statut
de société alors même que l 'adoption d 'un tel statut est souvent le
signe d ' une volonté de développement créateur d' emplois.

Réponse. - D ' une manière générale, les résultats des entreprises
industrielles ou commerciales sont déterminés selon des règles
identiques, qu'elles soient soumises à l ' impôt sur le revenu ou à
l 'impôt sur les sociétés . Néanmoins, cc principe n ' exclut pas l ' exis-
tence de règles particulières justifiées par les différences juridiques
ou économiques qui existent entre ces entreprises. Or, une entre-
prise individuelle fait partie de l ' universalité du patrimoine de l 'ex-
ploitant, imposé sous une cote unique à raison des revenus de l ' ex-
ploitation de cette entreprise et de ceux de son patrimoine privé,
notamment les revenus de capitaux mobiliers . S 'agissant des titres
d ' organismes de placement collectif de valeurs mobilières
(OPCVM), leur inscription au bilan concerne essentiellement des
entreprises soumises à l' impôt sur les sociétés . Pour les contri-
buables relevant de l ' impôt sur le revenu, ces titres sont, pour
l'essentiel, détenus par des particuliers dans leur patrimoine privé ;
les cas dans lesquels ils sont inscrits au bilan d ' une entreprise sou-
mise à cet impôt étant limités, il n'a pas semblé utile de leur
appliquer les dispositions de l'article 209-0 A du code général des
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impôts, qui prévoit la prise en compte dans les résultats impo-
sables de chaque exercice des écarts d 'évaluation constatés sur les
titres concernés ; en effet, ce choix serait sans réelle portée pratique Î
sur la situation fiscale des entreprises individuelles.

Impôts et taxes
(crédit d'impôt forr:aticn -

conditions d'attribution - durée du stage en entreprise)

2131 . - 14 juin 1993. - M. Jean-Claude Mignon appelle
l ' attention de M . le ministre du budget sur les difficultés d'appli-
cation de l ' article 244 du nouveau quater C du code général des
impôts. Ce dispositif prévoit l ' attribution aux entreprises accueil-
lant en stage des élèves de BEP, CAP et BTS ou préparant un
baccalauréat professionnel, d ' un crédit d ' impôt . Cette mesure avait
donc pour objectif d ' inciter les entreprises à se rapprocher du sys-
tème scolaire afin de contribuer à l'amélioration de l ' insertion pro-
fessionnelle des jeunes . Dans les faits, cette mesure s'avère difficile
à appliquer . En effet, pour pouvoir prétendre au crédit d ' impôt,
l ' entreprise doit accueillir l ' élève stagiaire pendant au moins
huit semaines au cours d ' une même année scolaire . Or, pour des
impératifs de calendrier scolaire, les élèves passent dix semaines en
stage répartis sur deux années scolaires : six semaines, la première
année, quatre semaines la seconde. L 'année scolaire ne correspon-
dant pas à l ' année civile, ces entreprises se voient exclues du béné-
fice d'un tel dispositif. Connaissant son attachement à la réussite
de l'alternance sous statut scolaire, il lui demande s ' il entend
modifier cet article afin que ces entreprises puissent prétendre à
cette mesure incitati're.

Réponse. -- L'avantage fiscal institué par l'article 244 quater C
du code général des impôts en vue de faciliter l'insertion profes-
sionnelle des élèves est subordonné à une durée de formation clans
l'entreprise au moins égale à huit semaines au cours de l 'année . Il
n ' est donc pas possible d ' accorder le crédit d ' impôt aux entreprises
qui accueillent des é l èves pour un stage de huit semaines réparti
sur cieux années différentes . Il n'est pas envisagé de proposer au
Parlement de modifier la condition de durée de stage ainsi fixée
pour déterminer le champ d' application du dispositif d 'aide fiscale.

Imeôr sur le revenu
(quotient familial - divorce - garde conjointe des enfants)

2375 . - 14 juin 1993 . - M. Bernard Pons ap p elle l ' attention
de M. te ministre du budget sur le régime fiscal appliqué aux
conjoints divorcés et qui assurent à deux 1 autorité parentale . Selon
la jurisprudence du Conseil d'Etat, un enfant de parents divorcés
qui ont obtenu la garde conjointe ne peut être à la charge que
d'un seul contribuable pour la détermination du quotient familial.
Les décisions de justice sur un jugement de divorce impliquent
explicitement la charge de l 'enfant aux deux parents . Il est de leur
devoir d ' en assumer les charges . Malgré tout, le dispositif fiscal
actuel ne reconnair la demi-part supplémentaire de quotient farni-
liai qu'au seul parent chez lequel l 'enfant a sa résidence principale.
Ce critère ne parait pas répondre aux exigences formulées par les
décisions de justice considérant que les époux séparés ont conjoin-
tement la charge de l'enfant . li lui demande quelles sont ses inten-
tions s'agissant de ce problème et s ' il envisage d 'accorder aux
parents séparés, qui ont les mêmes devoirs, les mêmes droits.

Répons". - Conformément aux principes généraux du droit fiscal
et à la jurisprudence du Conseil d ' Etat, un e n fant ne peut être à la
charge que d ' un seul contribuable pour la détermination du quo-
tient familial . Ce principe s' applique quelle que soit la situation
matrimoniale des contribuables . Lorsque, en cas de divorce, l 'auto-
rité parentale est exercée en commun, l ' article 287 du code civil
prévoir que le juge indique le parent cher lequel les enfants ont
leur résidence habituelle. Les enfants sont alors pris en compte
pour la détermination du quotient familial de ce parent . Si, par
exception, le juge attribue l'autorité parentale à chacun des
parents, il appartient normalement aux parents de désigner d ' un
commun accord, lors de la déclaration de leurs revenus, celui
d'entre eux qui doit bénéficier du quotient familial . Lorsqu ' ils ne
parviennent pas à se mettre d'accord, !a majoration de quotient
familial est accordée au parent qui a les revenus les plus élevés.
C ' est lui en effet qui, conformément aux articles 205 à 211 du
code civil, est tenu de contribuer le plus à l'entretien des enfants.

Sociétés
(sociétés d'exercice libéral - professions libérales)

2735. - 21 juin 1993 . - M . Gérard Cornu appelle l 'attention
de M. le ministre du budget sur la situation au regard de la loi
n" 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l ' exercice sous forme
de sociétés des professions libérales soumises à un statut législatif
ou réglementaire ou dont le titre est protégé de ; associés desdites
sociétés . Cette loi a en effet permis aux membres des professions
libérales de constituer, pour l'exercice de leur profession, des socié-
tés de capitaux . En vertu de l' article 151 tonies du code général
des impôts, les associés des sociétés civiles professionnelles peuvent
déduire de leurs revenus les frais d 'acquisition des parts sociales et
les intérêts des emprunts contractés pour cette acquisition . Une
telle possibilité n' a pas été prévue pour les associés des sociétés
d 'exercice libéral, et il en résulte donc une différence de traitement
très pénalisante pour ces derniers sur le plan fiscal . Il lui demande
en conséquence s' il est envisagé d ' étendre la possibilité de déduire
les frais d'acquisition de leurs titres sociaux aux associés d ' exercice
libéral.

Réponse. - En application de l ' article 151 ironies du code général
des impôts, les titres de certaines scciétés peuvent être regardés
comme un élément d'actif affecté à l ' exercice de la profession des
associés si ces derniers exercent leur activité professionnelle dans le
cadre de cette société et que les bénéfices de celle-ci sont imposés
directement entre leurs mains . Cette situation est différente de
celle des membres des sociétés soumises a l'impôt sur les sociétés.
L' exercice d ' une activité libérale pouvant se faire notamment sous
forme de société civile professionnelle ou de société d ' exercice libé-
rai, il appartient à chacun de mesurer les avantages et les inconvé-
nients de ces deux formes juridiques au regard de sa propre situa-
tion avant d ' opter pour l ' une ou l ' autre . A cet égard, les titres
qu ' émettent les sociétés d 'exercice libéral ne peuvent être regardés
comme un élément entrant dans la composition d'un actif profes-
sionnel, mais font juridiquement parie du patrimoine privé des
associés . Dès lors, les dépenses liées à l 'acquisition de ces participa-
tions ne peuvent pas être admises en déduction du revenu impo-
sable.

TVA
(déductions - maisons de retraite - réglementation)

2771 . - 28 juin 1993. - M. Serge Lepeltier attire l ' attention
de M . le ministre du budget sur le régime de TVA applicable
aux maisons de retraite . Si les maisons de retraite sont, en prin-
cipe, assujetties à la TVA, elles peuvent être exonérées lorsqu elles
sont exploitées par des organismes sans but lucratif ou lorsqu'elles
sont gérées par une collectivité publique, Or les opérations n 'en-
trant pas dans le champ d ' application de la TVA ou exonérées
n ' ouvrent pas droit à déduction ; en conséquence, les établisse-
ments placés sous ces régimes ue peuvent pas récupérer la taxe
ayant grevé leurs investissements . Dans le but d'alléger cc handicap

l
ui pèse sur les investissements des maisons de retraite, il lui

demande quelles mesures il pourrait prendre pour modifier cette
situation.

Réponse. - La TVA afférente à des biens et services n ' est déduc-
tible que si ces dépenses sont utilisées pour les besoins de la réali-
s ation d ' opérations soumises à la taxe . Cette règle, qui figure à
l 'article 271-1 du code général des impôts, est un principe fonda-
mental de la TVA . En conséquence, il serait contraire à la logique
même de cet impôt d 'autoriser les personnes qui exploitent une
maison de retraite sans être soumises à la TVA au titre de cette
activité à déduire la taxe supportée au titre de leurs investisse-
ments.

TVA
(taux - désossage et parage de viandes)

3034 . - 28 juin 1993 . - M . Jean-Louis Masson attire l 'atten-
tion de M . le ministre du budget sur le fair que les entreprises de
désossage et de parage de viandes sont des prestataires de services
qui travaillent à façon au service d'autres entreprises- Il est donc
manifeste, dans ces conditions, que la facturation du travail fourni
par les entreprises de désossage relève bien de la notion de travail à
façon et que la TVA acquittée doit être celle applicable au produit
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lui-même (la TVA sur la viande est de 5,5 p . 100) . Les services
fiscaux dans certains départements pensent qu'il ne peut s'agir de
travail à façon au motif que la viande devrait être rendue à
l ' identique ou à l 'équivalent >. . Cette interprétation semble tour à
fait inadmissible car à l'issue du désossage les os, la graisse et la
viande sont intégralement rendus au cocontractant, ce qui
confirme que les entreprises de désossage relèvent bien de la
notion de travail à façon.

Réponse. - Pour être soumises au taux de 5,5 p . 100 applicable
au produit obtenu, les opérations effectuées par les entreprises de
désossage et de parage de viande doivent constituer des opérations
de façon . La qualification de travail à façon nécessite le respect de
certaines conditions et notamment que le façonnier réalise u q pro-
duit nouveau à partir des biens qui lui sont confiés. A défaut,
l ' opération doit être considérée comme une prestation de service
relevant du taux de 18,6 p . 100 . S'agissant des difficultés évoquées
par l' honorable parlementaire, !a communications des coordonnées
des entreprises concernées permettrait à ! ' administration de procé-
der à une enquête sur les conditions dans lesquelles les opérations
sont effectuées et d ' apporter une réponse plus précise.

Agriculture
(entreprises de travaux agricoles et ruraux -

emploi et activité - aides de l'Etat)

3067. - 28 juin !993 . - M. jean-Claude Lenoir appelle
l'attention de M . le ministre délégué à l'aménagement du terri-
toire et aux collectivités locales sur les problèmes financiers ren-
contrés par les entrepreneurs de travaux agricoies ruraux et fores .
tiers . Confrontés au caractère saisonnier des travaux agricoles ainsi
qu'aux difficultés actuelles de l'agriculture, ces entrepreneurs se
trouvent dans l'obligation de diversifier leur activité . Ils doivent
donc procéder à des investissements lourds . De plus, le matériel
qu ' ils utilisent devient rapidement obsolète et doit être renouvelé
très régulièrement . Compte tenu de ces contraintes, les entrepre-
neurs de travaux agricoles doivent faire face à des charges fiscales
et sociales particulièrement pénalisantes . Aussi, il lui demande de
lui indiquer les mesures envisage de prendre (bases de calcul
des cotisations sociales, exonérations fiscales sur les plus-values
réinvesties, dégrèvements de TP . . .) afin d'aider cette profession . -
Question transmise à M. le :ninistre du budget.

Réponse. - Comme l'ensemble des entreprises, les entreprises des
travaux agricoles, ruraux et forestiers bénéficient des mesures d'al-
légement des charges prises par les pouvoirs publics, visant à la
reconstitution de leurs fonds propres et à l'amélioration de leur
trésorerie. La baisse du taux de l'impôt sur les sociétés à
33,33 p . 100 et la suppression de la règle du décalage d'un mois
en matière de TVA en sont les exemples les plus caractéristiques.
S 'agissant de la taxe professionnelle, le plafonnement des cotisa-
tions en fonction de la valeur ajoutée permet de limiter, de
manière significative, le poids de la taxe . En outre, les redevables
peuvent, en application de l'article 3 de la loi de finances rectifica-
tive pour 1993, sous leur respcnsabiliré, réduire le montant du
solde de taxe professionnelle exigible à partir du 1" décembre du
dégrèvement attendu du plafonnement de la taxe duc au titre de la
même année. Enfin, la spécificité de l'activité de ces entreprises est
prise en compte pour l'assiette de la taxe : la valeur locative des
matériels agricoles utilisés exclusivement à des travaux saisonniers
pour le compte d'exploitants agricoles est réduire d ' un tiers . Quant
à la proposition d'exonération des plus-values réinvesties, un tel
système a ex'sré jusqu'en 1965, date à laquelle il a été supprimé en
raison de nombreuses critiques qu ' il suscitait : distorsion entre les
valeurs fiscales et comptables des immobilisations ; obstacles à la
mobilité des biens et à l'adaptation des structures industrielles et
commerciales ; complexité du régime qui nécessitait de nombreuses
opérations comptables, imposait un contrôle particulier et multi-
pliait les occasions de conflit entre les services fiscaux et les contri-
buables.. Ces critiques ne manqueraient pas de réapparaître en cas
de rétablissement de ce régime.

Energic
(biocarburants - réglementation - fiscalité)

3101. - 28 juin 1993 . - M . Aymeri de Montesquiou attire
l'attention de M. le ministre du budget sur le régime fiscal des
bics-carburants et de la biomasse . Ceux-ci pourraient représenter

un débouché de substitution très important pour notre agriculture
et apporter une solution naturelle au problème des jachères . ll lui
demande donc s'il ne serait pas opportun de les faire bénéficier
d'incitations fiscales et d' aides aux investissements pour en accélé-
rer la recherche et le développement.

Réponse. - En applicat'. n des dispositions de l ' article 39 AB du
code général des impôts, las matériels destinés à économiser l' éner-
gie, acquis ou fabriqués entre le 1" janvier 1991 et le
31 décembre 1994, peuvent taire l 'objet d ' un amortissement
exceptionnel sur douze mois à compter de leur mise en service.
L'arrêté interministériel du 30 juillet 1991, publié au Journal o
ciel du 3 août 1991, qui a été pris pour l ' application de cette ais-
pcsition, fixe la liste des biens susceptibles de bénéficier de l 'amor-
tissement exceptionnel . Sont notamment éligibles à ce dispositif les
matériels d'exploitation de la biomasse (chaudière avec ses auxi-
liaires, digesteurs associés à une utilisation de biogaz) ainsi que,
d'une façon plus générale, de nombreux matériels permettant des
économies d'énergie et faisant l'objet d'un agrément préalable déli-
vré après avis du ministre de 1 ' indiutrie peuvent également bénéfi-
cier d'un amortissement exceptionnel. Cette disposition est notam-
ment susceptible de concerner des matériels utilisés dans des
opérations permettant l'exploitation de la biomasse . Enfin, afin
d'encourager l ' ouverture de nouveaux débouchés non alimentaires
pour les produits de l'agriculture, l'article 32 modifié de la loi de
finances pour 1992 a institué une exonération de taxe intérieure
de consommation sur les produits pétroliers, sous condit i ons, en
(aveu .- de certains carburants ou combustibles fabriqués à partir de
végétaux . I'euuent notamment bénéficier de cette mesure, les esters
d ' huile de colza et de tournesol utilisés en substitution du fioul
domestique et du gazole ainsi que l'alcool éthylique, élaboré à par-
tir de céréales, topinambours, pommes de terre ou betteraves et
incorporé aux supercarburants et aux essences . L'ensemble de ces
dispositions est de nature à répondre aux préoccupations de
l 'honorable parlementaire.

Successions et libéralités
(donations-partages - biens indivis - régime fiscal)

3208. - 5 juillet 1993 . - M . Henri d'Attilio attire l' attention
de M . le ministre du budget sur l 'article 750-2 du code général
des impôts qui assujettit au droit réduit de I p. 100 l 'enregistre-
ment ou la publication au bureau des hypothèques les actes de
partage ou de licitation ainsi que les'cessions de droits successifs, à
condition que les droits cédés dépendent d ' une indivision née
d'une succession . Ce régime fiscal de faveur bénéficie également,
en vertu des dispositions de l ' article 748 du code général des
impôts, au partage de communauté après divorce . A la cuire de
diverses décisions de la Cour de cassation (cassations commerciales
du 2 mai 1990 et du 21 avril 1992), l ' administration avait admis
l ' application de ce régime de faveur au partage de biens communs
faisant suite à un changement de régime matrimonial ainsi qu'au
partage ou à la licitation de biens indivis entre époux séparés de
biens, et ceci à la suite de leur divorce . L'administration a accepté
d'appliquer la jurisprudence ci-dessus dans une instruction de la
direction générale des impôts du 4 octobre 1992 (BO 7 F-2-92).
Malgré cette évolution positive, l'administration continue à faire
application de sa doctrine ancienne qui résulte de diverses réponses
ministérielles (R.MF du 1" mai 1976 - RMB 15 décembre 1980 -
RMB 8 décembre 1992), lors de la taxation d ' actes contenant par-
tage ou licitation entre des attributaires indivis de biens ayant fait
l ' objet d'une donation en avancement d'hoirie. Le cas qui a été
posé à l'auteur de la présente question est le suivant : M. et
Mme D., qui possédaient plusieurs maisons, avaient consenti à
chacun de leurs enfants, au fur et à mesure de leur mariage, des
donations en avancement d' hoirie concernant des maisons devant
constituer la résidence familiale des jeunes couples. Ayant perdu
une fille, ils avaient attendu la majorité du dernier de leurs trois
petits-enfants pour leur donner, par donation simple, la maison
initialement destinée à leur mère . Quelques années après cette
donation, un des enfants a procédé à l'acquisition auprès de ses
frère et soeur, à titre de licitation faisant cesser l ' indivision, de tous
leurs droits dans cette maison, afin d 'y établir sa résidence princi-
pale. L' administration, se basant sur les réponses ministérielles ci-
dessus visées, entend percevoir, sur le prix de licitation, la taxe de
publicité foncière ainsi que les taxes régionales et départementales
au taux de 9,47 p . 100 au lieu de la taxe au taux réduit de 1 p . 100
sur la valeur totale du bien licité . II faut rajouter que les services
fiscaux ont confirmé que si cette maison avait été attribuée, même



11 octobre 1993

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3447

dans l' indivision, aux petits-enfants dans le cadre d ' une donation-
Partage, la licitation aurait bénéficié du tarif de faveur prévu à
i'article 750-2 du code général des impôts . Même si, sur un plan
strictement juridique, la licitation ne concerne pas des biens prove-
nant d ' une succession, la différence de traitement avec tee situa-
tions évoquées ci-dessus (partage de biens de succession, partage de
communauté ou partage de biens indivis entre époux séparés de
biens) semble particulièrement choquante . Il lui demande si une
modification de la doctrine administrative peut être envisagée fin
d 'éviter une telle différence de perception de droits dans des situa-
tions quasi analogues.

Réponse . - L'application des dispositions de l'article 750-II du
code général des impôts aux règlements des indivisions conjugales.
évoqués par l'honorable parlementaire est justifiée par les disposi-
tions des articles 1476 et 1542 du code civil qui soumettent ces
indivisions aux règles applicables en matière de partages successo-
raux. Par ailleurs, le régime de faveur prévu à ! article 750-II du
code précité bénéficie aux biens attribués indivisement dans une
donation-partage bien que cet acte ne soit pas expressément visé
par le texte en cause dès lors que cette opération s'analyse sur le
plan civil comme le règlement anticipé de la succession du dona-
teur. En revanche, il n ' est pas possible, sans aller au-delà des
termes de la loi et de l ' intention du législateur, de faire entrer dans
le champ d ' application de cet article, les cessions de droits indivis
ayant leur origine dans un acte de donation simple et ce, que la
donation ait été faite par préciput e ; hors part ou en avancement
d ' hoirie.

Vignette automobile
(puissance fiscale des véhicules - réglementation -

conséquences - demandes de remboursement)

3242. - 5 juillet 1993 . - M. Léonce Deprez demande à M . le
ministre du

juillet
s'il est exact, après la récente décision de la

Cour de cassation déclarant partiellement illégal le calcul de la
vignette automobile, que les services fiscaux reçoivent de nom-
breuses demandes de remboursement, sans être en mesure d 'y
répondre, comme vient de le déplorer le Syndicat unifié des
impôts.

Réponse . - L'article 35 de la loi de finances rectificative
pour 1993 n" 93-859 du 22 juin 1993 a légalisé, avec effet rétro-
actif, les modalités de calcul de la puissance administrative servant
d'assiette à la taxe différentielle sur les véhicules à moteur dont la
cour de cassation, dans son arrêt du 6 avril I993, n'avait pas
reconnu la légalité . Les services fiscaux sont donc en mesure, en
application de ce texte, de rejeter les demandes de remboursement
fondées sur la jurisprudence précitée.

Collectivités territoriales
(élus locaux - indemnités de fonction - régime fiscal)

3357. - 5 juillet 1993 . - M. Michel Hannoun appelle l ' atten-
tion de M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la circulaire du 14 mai 1993,
circulaire d'application de la retenue à la source sur les indemnités
de fonction perçues par les titulaires de mandats locaux instituée
par l'article 47 de la loi de finances rectificative pour 1992.
L'article 47, alinéa III prévoyait notamment que „ lorsqu' un élu
local cesse toute activité professionnelle, par dérogation au para-
graphe I du présent article, il peut opter pour une imposition de
son indemnité de fonction à l ' impôt sur le revenu, suivant les
règles applicables aux traitements et salaires Or, la circulaire
d'application du 14 mai 1993 semble beaucoup plus restrictive.
Dans le paragraphe II1, relatif aux modalités d 'option sur l'imposi-
tion des indemnités de fonction sur le revenu, il est stipulé, que
l 'élu doit avoir cessé toute activité professionnelle, momentané-
ment ou définitivement, sans liquidation de droits à pension.
D'emblée tous les élus retraités sont exclus. n En pratique, les élus
qui peuvent opter pour l ' imposition à l ' impôt sur le reacnu sont
ceux dont les indemnités de fonction sont soumises à cotisations
de sécurité sociale du régime général . » Or il s ' agit des seuls élus
qui ont cessé leur activité professionnelle dans le cadre des disposi-
tions de l 'article 8 de la loi du 10 août 1871 modifiée pour les
conseillers généraux . En l ' occurrence sont visés le président et les
vice-présidents du conseil général ayant délégation de l ' exécutif qui
ont cessé leur activité professionnelle pour exercer leur mandat

local . Encore faut-il que cette cessation d'activité intervienne après
la date d' entrée en vigueur de la loi du 3 février 1992 . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître son avis à propos du
problème qu ' il vient de lui soumettre . - Question transmise à
M le ministre du budget.

Collectivités territoriales
(élus locaux - indemnités de fonction - régime fiscal)

3353 . - 5 juillet 1993. - M . Michel Hannoun appelle l'atten-
tion de M, le ministre d' État, ministre de l ' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la circulaire du 14 mai 1993,
circulaire d ' application de la retenue à la source sur les indemnités
de fonction perçues par les titulaires de mandats locaux . instituées
par l 'article 47 de la loi de finances rectificative pour 1992.
L 'article 47, alinéa 3, de la loi de finances rectificative pour 1992
stipulée que „ la retenue à la source est calculée par application du
barème prévu à l ' article 197 du code général des impôts déterminé
pour une part du quotient familial, tel qu 'il est applicable pour
l ' imposition des revenus de l'année précédant le versement de
l ' indemnité Il lui demande de bien vouloir lui préciser pourquoi
la notion de quotient familial dans le calcul de la retenue à la
source. Une telle disposition écarte toute prise en compte de la
situation personnelle er des charges familiales de l ' élu local . -
Question transmise à M. le ministre du budget.

Collectivités territoriales
(élus locaux - indemnités de fonction - régime fiscal)

3359. •-. 5 juillet 1993 . - M. Michel Hannoun appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur !a circulaire du 14 mai 1993,
circulaire d'application de la retenue à la source sur les indemnités
de fonction perçues par les titulaires de mandats locaux, instituée

ar l 'article 47 de la loi de finances rectificative pour 1992 . Selon
par l'article de la comptabilité publique, il semblerait que ies fonc-
tionnaires en détachement, à condition qu 'ils scient en position
d ' activité et qu ' ils ne percoivent aucune solde, • uissent opter pour
la formule de l ' impôt sur le revenu, et ce, qu ' ils appartiennent ou
non à l'exécutif du conseil général . Selon la direction générale des
collectivités locales, il n'y aurait pas cessation d'activité au sens de
la loi dit 3 février 1992, et les fonctionnaires concernés ne pour-
raient pas bénéficier de cette opportunité . Il lui demande de bien
vouloir lui apperter des précisions à ce sujet . - Question trans-
mise à m ,e ministre du budget.

Collectivités territoriales
(élus locaux - indemnités de fonction - régime fiscal)

3360. - 5 juillet 1993 . - M. Michel Hannoun appelle l 'atten-
tion de M. le ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur la circulaire du 14 mai 1993,
circulaire d 'application de la retenue à la source sur les indemnités
de fonctions perçues par les titulaires de mandats locaux institués
par l ' article 47 de la loi de finances rectificative pour 1992.
L'article 28 de la loi du 3 février 1992 sur les conditions d 'exe r

-cice des mandats locaux stipulait: « Les indemnités de ;onctions
perçues par les élus locaux sont soumises à imposition autonome
et progressive dont le barème sera fixé par la loi de finances ,, or
l'article 47 de la loi de finances rectificative pour 1992 a institué
un système de retenue à la source . Il lui demande pourquoi un
système similaire à l'impôt sur le revenu, avec déclaration en fin
d ' année englobant l ' ensemble des indemnités perçues en prove-
nance de diverses collectivités et établissements publics locaux, n ' a
pas été institué. Ce système aurait facilité la gestion de cet impôt
et aurait au moins permis d ' étaler sur une période un peu plus
longue le prélèvement des arriérés. - Question transmise à M. le
ministre du budget.

Collectivités territoriales
(élus locaux - indemnités de fonction - régime fiscal -

maires et adjoints de Paris, Lyon er Manille)

3716 . - 12 juillet 1993 . - Les articles L . 121-44 et L. 121--Ô
de la loi n” 92-108 du 3 février 1992 permettent l ' .filiation au
régime général de 1 , sécurité sociale pour les prestations en nature
des assurances mals lie, maternité et invalidité des élus qui cessent
toute activité pour exercer un ou plusieurs mandats â temps plein.
M. Michel Noir appelle l' attention de M . le ministre d ' État,
ministre de l 'intérieur et de l 'aménagement du territoire, sur la
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situation particulière au regard de ces dispositions des maires et
adjoints u'arrondissement des villes de Paris, Lyon et Marseille.
Sont en effet seuls concernés par ces textes les maires des villes de
10 000 habitants au moins e : les adjoints aux maires des ailles de
30 000 habitants et plus, à l'exclusion des maires et adjoints d'ar-
rondissement . Cette catégorie d ' élus est également pénalisée par les
dispositions relatives à la fiscalisation «autonome et progressive,
suivant un barème fixé par la loi de finances des indemnités de
fonction des élus locaux . La circulaire du 14 mai 1993 relative à
l'application de la retenue à la source sur les indemnités de fonc-
tion perçues par les titulaires de mandats locaux instituée par
l ' article 47 de la loi de finances rectificative pour 1992 précise les
conditions dans les9uelles peut s'exercer l'option pour l'imposition
des indemnités de fonction à l'impôt sur le revenu des élus locaux
ayant cessé toute activité professionnelle . Les maires et a djoints
d ' arrondissement des villes de Paris, Lyon et Marseille ne figurent
pas dans la liste des élus iocaux pouvant bénéficier de ceste option.
Il résulte de l ' ensemble de ces dispositions une situation parti-
culièrement discriminatoire pour cette catégorie d'élus qui, s 'ils
cessent une activité professionnelle, se consacrent souvent pleine-
ment et utilement à leur charge au service des habitants . Il lui
demande en conséquence quelles mesures il envisage de prendre
pour éviter que ne soient ainsi doublement pénalisés les maires et
adjoir.;s d'arrondissement ayant cessé une activité pour exercer leur
mandat. - Question transmise à M. le ministre du budget.

Collectivités territoriales
(élus locaux - indemnités de fonction - régime fiscal)

3966 . - 19 juillet 1993 . - A la demande de nombreux élus
locaux, M . Jean-Pierre Calvcl attire l' attention de M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du terri-
toire, sur les conséquences de la loi qui fixe l ' imposition des
indemnités des élus locaux . Ceux-ci estiment que ce système est
injuste et ne peut encourager les citoyens à vouloir s'occuper de la
chose publique. La plupart des élus locaux sont des gens, . dévoués
qui consacrent énormément de temps à leur mandat, et qui ont
même parfois sacrifié leurs activités professionnelles . Un maire
d'une petite commune qui a dû sacrifier une partie de son activiré
professionnelle m ' indique qu'injustement la retenue à la source sur
ses indemnités est très supérieure à la tranche d'imposition de ses
revenus salariaux . II lui demande si le Gouvernement compte
modifier le texte de la loi, en réduisant sensiblement Ics taux des
impositions des indemnités . - Question transmise à M. le
ministre du budget .

Collecti vites territoriales
(élus locaux - indemnités de fonction - régime fiscal,'

4125 . - 19 juillet 1993 . - M. Michel Mercier attire l ' attention
de M . le ministre du budget sur certaines conséquences du retard
pris dans la mise en place de la fiscalisation des indemnités des
élus locaux . L'article 47-II de la loi n° 92-1476 du
31 décembre 1992, portant loi de finances rectificative pour 1992
dispose que « en cas de cumul de mandat, un seul comptable du
trésor est chargé de la retenue libératoire La circulaire du 14 mai
dernier - parue au Journal officiel du 28 mai - préconise d ' effec-
tuer le rattrapage correspondant aux six premiers mois de l'année
en imputant, au mois le mois et à compter de juillet, sur les
indemnités versées jusqu ' en 1993 . Après avoir été alerté de l ' im-
possibilité, dans la plupart des cas, de mettre en oeuvre ce disposi-
tif du fait de l ' insuffisant montant de l'indemnité de fonction sup-
portant l'impôt (et alors même que les élus ont pris soin de faire
porter la retenue à la source dont ils sont redevables ; sur l'indem-
nité de fonction la plus élevée qu ' ils perçoivent), le service de
législation fiscale au ministère du budget indique à présent, et offi-
cieusement, que la régularisation peut être réalisée sur une période
d 'un an . Or, même si cet aménagement étai : confirmé, certaines
situations ne pourraient être entièrement apurées dans le délai
imparti, le montant de l ' indemnité demeurant inférieur à une fois
et demi le montant de l ' imposition mensuelle. Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer quelles mesures prendre pour régler au
mieux ces situations .

Collectivités territoriales
(élus locaux - indemnités de fonction - régime fiscal)

4362 . - 26 juillet 1993 . - M. Yves Fréville attire l ' attention de
M . le ministre du budget sur une difficulté d'application de la
circulaire du 14 mai 1993 relative à l 'application de la retenue à la
source sur les indemnités de fonction perçues par les titulaires de
mandats locaux instituée par l 'article 47 de la loi de finances recti-
ficative pou! 1992, n" 92-1476 du 31 décembre 1992 . Même si la
retenue à la source est effectuée en pratique sur une base men-
suelle ou trimestrielle, le barème visé à l'article 47 de la loi est un
barème annuel et il importe par conséquent qu'en fin d'année la
retenue à la source soit calculée sur une base annuelle . Mais cette
retenue à la source calculée sur une base annuelle peut différer, du
fait de la progressivité du barème, de la somme des retenues men-
suelles ou trimestrielles effectuées au cours de l'année considérée si
les indemnités versées aux titulaires des mandais locaux fluctuent
d'un mois à l'antre, ce qui est en général le cas lorsque des vaca-
tions d'un montant variable s 'ajoutent à une rémunération fixe. Il
conviendrait donc logiquement de procéder en fin d'année à un
ajustement égal à ia différence, positive ou néig ative, entre la rete-
nue à là source calculée sur une base annuelle, et la somme des
retenues opérées en cours d ' année . De plus, le calcul de la retenue
à la source sur une base annuelle suppose que la fraction représen-
tative des frais d ' emploi, égale à 100 P . 100 des indemnités versées
par les maires dans les communes de moins de 1 000 habitants,
soit également déterminée sur une base annuelle qui ne se confond
pas avec 17 p . 100 de l'indice 1015 de l'échelle indiciaire de la
fonction publique à une date donnée . II lui demande en consé-
quence de lui préciser les modalités d'ajustement du montant de la
retenue à la source en fin d'année.

Collectivités territoriales
(élus locaux - indemnités de fonction - régime fiscal)

5009. - 16 août 1993. - M . Augustin Bonrepaux rappelle que
l'article 47 de la loi de finances rectificative pour 1992 a prévu
que les indemnités de fonction des élus locaux seraient imposées
sous forme de prélèvement à la source libératoire de l 'impôt sur le
revenu. Il s toutefois ouvert à l 'élu local qui cesse toute activité
professionnelle la possibilité d ' opter pour l'imposition de son
indemnité de fonction à l'impôt sur le revenu, suivant les règles
applicables aux traitements et salaires . Or la circulaire d'application
de ces dispositions a singulièrement limité la portée de la loi en
restreignant l 'option à l'élu local qui cesse toute activité profes-
sionnelle «dans le cadre des dispositions de l ' article L . 121-45 du
code des communes, de l ' article 8 de la loi du 10 août 1871.
modifiée et de la loi du 5 juillet 1972 modifiée Seuls peuvent
donc bénéficier de l ' option les maires des communes de plus de
10 000 habitants, les adjoints des villes de plus de 30 000 habi-
tants, les présidents et vice-présidents délégués des conseils géné-
raux et régionaux et encore, à condition qu ils ne soient pas retrai-
tés . Cela exclut tous les autres élus, notamment les maires des
communes comprises entre 1 000 et 1 0 0 0 0 habitants, alors même
qu' ils se consacrent exclusivement à l'exercice de leur mandat et ne
perçoivent aucune rémunération professionnelle ; une simple cir-
culaire restreint donc la portée d ' une disposition législative inter-
venue dans le domaine fiscal, alors que, en vertu de l ' article 34 de
la Constitution, seul le Parlement est habilité à fixer ., l ' assiette, le
taux es les modalités de recouvrement des impositions de toutes
natures Il demandé, en conséquence à M . le ministre du bud-
get s ' il entend rapporter la circulaire en cause, sui établit une dis-
crimination entre redevables fondée sur la taille des communes
qu ' ils administrent, alors même que la nature des indemnités qu 'ils
perçoivent est identique et parfois même leur montant.

Réponse. - Le régime d ' imposition des indemnités de fonction
perçues par les titulaires de mandats locaux fait actuellement
l'objet d ' une réflexion d'ensemble en vue d ' atténuer les difficultés
d ' application qui sont apparues, notamment celles dont font état
les honorables parlementaires . Cela dit, il est dès à présent possible
de préciser les points suivants : I^ Les fonctionnaires en position
de détachement pour exercer un mandat électif local selon les
règles définies par la loi n^ 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée,
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l'État, peuvent être considérés comme n'exerçant pas d'activité
professionnelle, au sens da l 'article 47 de la loi de finances rectifi-
cative pour 1992 n^ 92-1476 pendant la période de détachement.
Ils peuvent dès lors opter pour l ' imposition à l ' impôt sur le revenu
des indemnités de fonction qu ' ils perçoivent dans le cadre de leur
mandat électif local . 2° La loi n'a pas prévu une régularisation des
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retenues effectuées en cours d'année dès lors que les limites des
tranches du barème annuel qui est applicable sont réduites propor-
tionnellement à la période à laquelle se rapporte le paiement de
l 'indemnité de fonction et à la durée d'exercice du mandat pen-
dant cette période. 3" Le délai pendant lequel les retenues à la
source afférentes aux indemnités de fonction perçues par les titu-
laires de mandats locaux, qui n'ont pu être prélevées au début de
cette année est doublé . La régularisation peut donc s' effectuer sur
la période de juillet 1993 à juillet 1994 . Cet aménagement a été
porté à la connaissance des préfets chargés d ' informer les élus
locaux et figure dans une instruction du 8 juin 1993 au bulletin
officiel des impôts sous la référence 5 F-14-93.

Contributions indirectes
(boissons et alcools - montant - Cataroise)

3494. - 12 juillet 1993 . - M . Marcel Roques attire l 'attention
de M. le ministre du budget sur les problèmes de taxation des
vins de liqueur . Il lui rappelle que cesse taxation a été augmentée
par l'ancien gouvernement sans concertation aucune depuis le
1" février 1993 . Or le syndicat des producteurs de Cataroise dans
la région de Béziers (Hérault) demande à ses adhérents de garder
leurs produits trois années au minimum avant la vente, ce qui
augmente inévitablement Ir prix de revient par rapport aux vins
doux naturels considérés pourtant comme le même genre de pro-
duit. II n ' est donc pas ne mal que les producteurs de la Cataroise,
qui n' utilisent que des eaux ce vie de vins et non des alcools
neutres susceptibles de provenir d'alcools de be .reiave, soient taxés
à 1200 francs l'hecto, alors que les vins doux sont taxés à
300 francs . Etant donné la situation difficile de la région Langue-
doc-Roussillon et la mauvaise image de marque - injustifiée - de
certains vins de cette région, il lui demande d'accorder une déro-
ation aux producteurs de Cataroise de Béziers, qui subissent déjà

fes conséquences de la loi Evin.

Réponse. - L'article 18 de la directive n' 92-83 du 19 octo-
bre 1992 pose le principe d 'un taux d ' accises unique peur la caté
gorie des produits intermédiaires à laquelle appartient la Cataroise.
Toutefois, le même article offre aux Etats membres la possibilité
d' instituer un taux réduit pou- ies produits dont le titre alcoomé-
crique n ' excède pas 15 p. 100 de volt,.-ne et pour les vins doux
naturels répondant à la définition donnée par l'article 13 du règle-
ment communautaire n" 4252-88 du Conseil, relatif à l 'élaboration
et à la commercialisation des vins de liqueur produits dans la
Communauté . La France a l oisi de mettre en oeuvre les disposi-
tions de l'article 18 d'une manière telle que les niveaux de taxation
appliqués jusqu 'alors soient globalement maintenus . A cet effet,
l'article 32 de la loi de finances rectificative pour 1992 prévoyait
l'application d 'un taux par hectolitre de produit de 300 francs
pour les vins doux naturels et de 1 200 francs pour les autres pro-
duits intermédiaires. En revanche, aucun taux réduit n 'a été insti-
tué pour les produits dont le titre alcoométrique n 'excède pas
15 p . 100 de volume. Le taux de 1200 francs par hectolitre de
produit fini qui s'appliquait à la Cataroise jusqu 'au 1" juillet 1993
a été calculé par référence à une taxation moyenne qui tient
compte du passage d ' une taxation au degré à une taxation en
volume . II est, dans la plupart des cas, sensiblement égal à celui

j
ui résulte de l ' ancienne taxation . Il maintient à l ' identique l 'écart
e taxation qui existait auparavant avec la catégorie des vins doux

naturels . Cette imposition ne peut, en conséquence, être considé-
rée comme pénalisante pour les producteurs de Cataroise . Enfin, il
est précisé que la loi de finances rectificative pour 1993 ne modifie
aucunement l ' équilibre existant.

Impôt sur le revenu
(bénéfices agricoles - calcul - évaluation des stocks)

3611 . - 12 juillet 1993 . - M . André Fanion expose à M . le
ministre de l'agriculture et de la pêche qu'en fiscalité agricole la
valeur comptable de la variation des stocks „ animaux et végétaux „
sur l'année écoulée doit être incluse au revenu d ' exploitation . Or,
en tin d'année, les stocks sont comptabilisés et réactualisés à la
valeur du moment, ce qui génère une hausse de revenu totalement
artificielle et inexistante en trésorerie . Il lui demande, compte tenu
du fait que la prise en compte des variations de stocks dans le cal-
cul du revenu agricole pénalise les agriculteurs (notamment les
agriculteurs spécialisés) et dans la mesure où l ' on se dirige de plus
en plus vers une agriculture spécialisée, s'il ne lui semblerait pas
raisonnable d 'abolir cet élément dans le calcul du revenu . -• Ques-
tion transmise à M. le ministre du budget.

Réponse. - Les exploitants agricoles soumis à un régime réel
d' imposition doivent comprendie dans leurs résultats imposables la
variation de la valeur de leurs stocks au cours de l'exercice . Toute-
fois, pour tenir compte des particularités propres aux productions
à cycle long, plusieurs dispositions ont été prises . L' article 72 B du
code général des impôts permet aux exploitants de maintenir
inchangée la valeur de leurs produits en stock dès la clôture du
premier exercice suivant celui de leur acquisition . Les dépenses
d' entretien et de conservation de _es stocks engagées après cette
date restent néanmoins déductibles immédiatement . De plus,
lorsque les exploitants renoncent à utiliser cette faculté pour leurs
nouveaux stocks à rotation lente, l 'article 72 D du même code
leur permet de déduire chaque année une somme de l0 000 francs
ou 30 p . 100 du bénéfice dans la limite de 45 000 francs et une
somme complémentaire égale à 10 p . 100 de la fraction de béné-
fice comprise entre 150 000 francs et 450 000 francs . Cette déduc-
tion doit être utilisée, dans les cinq années qui suivent, pour
l'acquisition ou la création soir d ' immobilisations amortissables,
soit de stocks dont le cycle de rotation est supérieur à un an.
Cette aide facilite le financement des stocks à rotation lente.
Enfin, pour éviter une imposition élevée des stocks à rotation lente
lors de la cession ou de la cessation d'activité, les exploitants
peuvent, sous certaines conditions, étaler sur trois exercices le
bénéfice correspondant à la liquidation de ces stocks (art . 72 B-IV
du code déjà cité) . Ces diverses mesures répondent aux préoccupa-
tions exprimées par l 'honorable parlementaire.

Tabac
(débits de tabac - vente - agrément -

instruction des dossiers - délais)

3702. - 12 juillet 1993 . - Mme Élisabeth Hubert a ppelle
l'attention de M . le ministre de l'économie sur les difficultés que
rencontrent certains particuliers, acquéreurs ou vendeurs de fonds
de commerce de tabac-presse-bimbeloterie pour obtenir l 'agrément
indispensable à la transaction définitive . Cet agrément (après
enquête Banque de France, vérification du casier judiciaire, etc .)
est délivré depuis le l” janvier 1993 par les services des douanes et
non plus par les services fiscaux, la compétence géographique des
premiers étant passée du département à la région . Cette nouvelle
attribution et extension géographique de compétence pose des pro-
blèmes en ce qui concerne le respect des délais de réponse aux
demandes d 'agrément . En effet, cc délai, bien que fixé à deux mois
suite au dépôt du dossier, la réponse devant intervenir au moins
quarante-cinq jours avant la prise de possession des locaux, n'est,
dans un certain nombre de cas, pas respecté . Cette situation
engendre d 'énormes difficultés pour les acquéreurs des fonds de
commerce et parfois de véritables drames humains, ceux-ci se trou-
vant dans l'attente et sans rien, parce qu ' ayant parfois déménagé
suite à la signature du compromis de vente . Ces personnes se
trouvent donc parfois dans l ' obligation de renoncer à la transac-
tion, le délai de réponse pour l'agrément ainsi que la date d 'acqui-
sition des locaux fixée dans le compromis de vente se trouvant
dépassés . Elle lui demande donc de lui faire connaître les mesures
susceptibles de remédier à la paralysie des administrations concer-
nées afin d ' améliorer le service dû aux usagers . - Question trans-
mise à M le ministre du budget.

Réponse. - La direction générale des douanes et droits indirects
exerce, depuis le 1” janvier 1993, la gestion du monopole de vente
au détail des tabacs manufacturés dans les mêmes conditions que
la direction générale des impôts . Afin d ' assurer la continuité du
service public, l'administration des douanes a maintenu la gestion
quotidienne des débits et des débitants de tabacs au niveau dépar-
temental, ainsi que l'instruction des demandes relatives à l' implan-
tation du réseau (création, transfert, scission) et à l 'agrément des
candidats à la gérance . Le transfert récent du monopole explique
les , retards qui ont pu être constatés dans l ' instruction des
demandes de candidature à la gérance des débits de tabacs . Une

r
ie.> grande expérience des dossiers, jointe à un renforcement de

l'action des services dans ce secteur, devraient permettre que les
demandes d ' agrément soient traitées dans le respect du « délai
maximal de trois mois à compter de la date de production par les
postulants de leur dossier complet conformément à l ' instruction
2 K-4-91 du 2 mai 1991 (BOI du 17 mai 1991) de la direction
générale des impôts . L'allongement des délais n'est pas couleurs
imparable à 1 administration . La présentation des dossiers.
incomplets a pour effet de retarder la mise en oeuvre de l 'enquête
administrative destinée à vérifier la moralité et la solvabilité du
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postulant, laquelle nécessite la corsultation d'autorités qui ne
dépendent pas de l'administration . Il n'appartient pas, par ailleurs,
au requérant de préjuger de la décision favorable de l ' administra-
tion, ni a fortiori de sa date de délivrance, pour prendre des enga-
gements particuliers (cessation d ' activité, déménagement, etc .).
L' agrément provisoire qui est a'-cordé en cours d ' instruction du
dossier lorsque les conditions concernant la situation personnelle
du candidat et son aptitude à exercer les fonctions de débitant
sont réunies ne permet pas de présumer de la décision finale de
l 'administration . La délivrance de cet agrément a en effet pour
objet de permettre la signature de l'acte définitif de vente du
commerce annexé au débit de tabac, laquelle est souvent subor-
donnée, dans les compromis de vente, à l ' agrément préalable de
l 'administration . Cette condition suspensive, d ' ordre contractuel et
privé, ne saurait être opposée à l' administration pour modifier la
procédure d' agrément des débitants de tabac qui exige que l ' agré-
ment définitif ne soit délivré que si le candidat à la gérance est en
mesure de justifier de l ' occupation effective d ' un local à usage
commercial lors de la signature du traité de gérance.

Fruits et légumes
(truffes - production - régime fiscal)

3770. - 12 juillet 1993. - M. Jacques Godfrain attire l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur la trufficulture et la planta-
tion de chênes à vocation truffière dans les régions sensibles des
Causses, des Cévennes, des Préalpes, des collines de Provence, de
Languedoc-Roussillon, de Midi-Pyrénées, d 'Aquitaine ou de Poi-
tou-Charentes ou encore du Limousin, qui peut être un élément
de réponse au problème de désertification et de protection de
l' espace rural et de son entretien . En effet, l'entretien de la truf-
fière permet d ' offrir aux habitants et visiteurs de ces régions le
spectacle d'une nature défendue, entretenue et protégée . De plus,
la production de truffés nobles et noires Tuber melanos orum,
étant par ailleurs déficitaire, donc sans problèmes d 'écoulement,
elle permet d'économiser des devises à l'importation et d'en
recueillir à l ' exportation, ce qui est bon pour notre balance
commerciale. L'établissement de truffières sur des terrains commu-
naux permet aux collectivités propriétaires desdits terrains de
mettre, au moment de la production, ceux-ci en adjudication pour
le « lavage » des truffes et permet ainsi pour ces collectivités la ren-
trée de recettes supplémentaires. II lui demande en conséquence
s' il envisage un allégement de la fiscalité au niveau de l ' établisse-
ment annuel des bénéfices forfaitaires agricoles afin de faciliter
cette activité.

Réponse- - Le forfait collectif applicable aux cultures spécialisées
est établi en tenant compte des caractéristiques de chaque produc-
tion et les modalités de taxation sont adaptées aux spécificités de
chaque culture . La fixation des tarifs de la trufficulture comme des
autres productions donne lieu, chaque année, à des contacts préa-
lables avec les représentants locaux des syndicats professionnels,
puis à l ' intervention des commissions départementales, et le cas
échéant, de la commission centrale. Les délégués professionnels
disposent des mêmes prérogatives que l'administration et inter-
viennent avec voix délibérative au plan départemental, et voix
consultative au plan national . Les propositions de bénéfice forfai-
taire présentées par chacune des parties devant les commissions
départementales sont déterminées d'après les résultats obtenus par
une exploitation-type moyenne, à partir des prix et des coûts de
production relevés au cours de la campagne . Les tarifs ainsi arrêtés
ne sont donc pas issus d'une procédure unilatérale ; ils traduisent
les particularités locales et varient en fonction des évolutions de la
conjoncture.

Impôts et taxes
(politique fiscale - im portation de matériel CI?)

3789. - 12 juillet 1993 . - M . Jacques Godfrain attire l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur le système de taxe visant les
importateurs de matériel CB et pénalisant les revendeurs contraints
à effectuer des avances de trésorerie. La Fédération française de la
citizen band libre a déjà eu l ' occasion de solliciter un régime plus
équilibré ne provoquant pas une telle distorsion financière . Il lui
demande en conséquence s'il envisage de modifier ce système fis-
cal.

.Réponse. - D 'éventuelles modifications au dispositif actuel sont
étudiées notamment sur le point évoqué par l'honorable parle-
mentaire.

Impôts et taxes
(taxe sur les :alaires - ambulanciers)

3980 . - 19 juillet 1993 . - M. Raymond Couderc appelle
l'attention de M . le ministre du budget sur les difficultés que
rencontrent les ambulanciers agréés dans l'exercice de leur profes-
sion . La loi de finances de 1990 a modifié le régime de TVA ; la
profession des ambulanciers n ' est pas assujettie à la TVA selon les
règles communautaires . Par contre, la France les a assujettis à la
taxe sur les salaires afin de compenser la perte de TVA . Règle
française non conforme semble-t-il à la règle communautaire Il
souhaiterait connaître si des mesures seront prises pou ; mettre la
réglementation fiscale en conformité avec la règle communautaire
(sur le dossier de la taxe sur les salaires).

Réponse. - La situation des entreprises de transports sanitaires au
regard de la taxe sur les salaires résulte directement des disposi-
tions qui leur sont anp,iicables en matière de taxe sur la valeur
ajoutée. En effet, conformément à l'article 231-1 du code général
des impôts, L taxe sur les salaires est due par tous les employeurs
qui ne sont pas assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée ou ne l 'ont

r
as été sur 90 p . 100 au moins de leur chiffre d'affaires au titre de
année précédente. Dans ces conditions, une exonération des

seules enrteprist. de transports sanitaires ne peut être envisagée.
Cela dit, il convient de noter, d ' une part, que la charge de cet
impôt a été prise en compte pour la détermination des tarifs que
ces entreprises peuvent pratiquer et que, d 'autre part, la taxe sur
les salaires est déductible pour la détermination de leur bénéfice
imposable .

Impôt de solidarité sur la fortune
(assiette - résidence principale des personnes âgées)

4063. - 19 juillet 1993. - M . Roland Nungesser appelle
l'attention de M. le ministre du budget sur la situation de cer-
tains retraités propriétaires d ' une résidence principale, dont la
valeur s ' est accrue au fil des années, et qui, en conséquence, se
trouvent assujettis au paiement de l ' impôt sur la fortune . Les res-
sources de ces personnes âgées sont souvent insuffisantes et une
charge supplémentaire, telle que l ' ISF, les contraignent trop
souvent à vendre un bien familial, auquel elles sont particulière-
ment attachées- Il lui demande donc s'il envisage de soustraire
l'habitation principale des personnes âgées du calcul de l'ISF.

Réponse. - Il résulte des dispositions des articles 885 D et
1723 ter 00A du code général des impôts que l ' impôt de solidarité
sur la fortune (ISF) est normalement assis, recouvré et acquitté
selon let mêmes règles que les droits de mutation par décès . Il
atteint (a valeur nette de l ' ensemble des biens, droits et valeurs
imposables appartenant au redevable au jour du fait générateur de
l 'impôt . Il ne peut donc êrre envisagé d ' exclure de l ' assiette de
l'ISF les résidences principales appartenant à une catégorie de per-
sonnes. Cela dit, l 'existence d ' une tranche de patrimoine imposée
à 0 p. 100 jusqu 'à 4 390 000 francs doit contribuer à atténuer le
problème évoqué par l' honorable parlementaire . Par aille urs, le pla-
fonnement de l'ISF, prévu à l ' article 885 V bis du code général des
impôts, permet de limiter le prélèvement constitué par le total de
cet impôt et des impôts sur les revenus de l ' année précédente à
85 p . 100 de ces revenus . Si ce pourcentage est dépassé, l'ISF est
réduit de l'excédent constaté.

ti::registrement et timbre
(nutations à titre on .térevx - droits - exonération -

résidence principale)

4180 . - 26 juillet 1993 . - M. Gilbert Biessy interroge M . le
ministre du budget sur l'exonération des droits de mutation sous
réserve d' une détention comme résidence principale d ' au moins
cinq ans . Ce délai de cinq ans, qui se justifie par le refus de la
spéculation immobilière dans ce domaine, effraie les familles qui
ont encore en mémoire la loi de finance pour 1980, qui avait sup-
primé cette exonération avec effet rétroactif. Il lui demande de .
condamner cette pratique et de s'engager à ne pas y recourir.

Réponse. - article 21 de la loi de finances rectificative
pour 1993 a révu un délai de cinq ans entre l ' acquisition ou
achèvement ,de l 'immeuble et la mutation à titre gratuit ou oné-

reux ouvrant droit à l' exonération afin d ' inciter les investisseurs à
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réaliser des investissements immobiliers utiles sur le plan écono-
mique et social et d'éviter que des acquisitions ne soient réalisées
dans un but purement fiscal . L ' absence d'une telle condition
aurait, en effet, encouragé des acquisitions suivies de cessions
immédiates qui auraient contribué à accroître la dépression du
marché immobilier. Cie. mêmes motifs permettent, d'ailleurs, de
ne pas exiger l ' accomplissement complet de ce délai en cas de
décès de l 'acqéreur. Sans doute cette disposition peut-elle susciter
des réticences de la part des contribuables qui ont conservé le sou-
venir de la suppression rétroactive de l'exonération de droits de
mutation à titre gratuit dont bénéficiait la première transmission
des immeubles d habitation achevée, après le 31 décembre 1947
réalisée par la loi de finances pour 1983 . Mais, à la différence de
cette précédente mesure, qui n avait fait l 'objet, lors de la mise en
Place, d ' aucune limite dans le temps, le dispositif actuel contient
les éléments propres à assurer sa nécessaire pérennité . En effet, le
Gouvernement a volontairement proposé, compte tenu des
contraintes budgétaires, une aide fiscale limitée et plafonnée . Ainsi,
le nouveau dispositif s'applique aux seules constructions nouvelles
acquises sur une période limitée qui s 'achèvera le 1° sep-
tembre 1994 . En outre, il est plafonné à 300 000 francs par pan
reçue par chaque bénéficiaire, pour la liquidation des droits de
mutation à tiare gratuit, et à 600 000 francs pour celle des droits
de mutation à titre onéreux. Ces précisions sont de nature à
répondre aux préoccupations exprimées par l'honorable parle-
mentaire.

Impôts et taxes
(transmission des entreprises - politique et réglementation)

4369. - 26 juillet 1993 . - M. Pierre Hérisson attire l'attention
de M. le sinistre du budget sur k problème de la transmission
d 'entreprises, qui est particulièrement aigu à l'heure actuelle du
seul fait de toute une génération de fondateurs d ' envi-eprises qui
ont relevé le défi de la reconstruction de l 'économie française dans
les années ) 950. L'activité du bâtiment est plus que d 'autres
confrontée à ce grave problème . En effet, dans les années qui
viennent, 60 p. 100 des entreprises de BTP devront trouver un
successeur à leur dirigeant actuel ou arrêter l'activité . Or la péren-
nité d ' entreprises familiales est largement dépendante des coûts de
transmission à titre gratuit . Ainsi une succession d ' entreprise à un
descendant peur aller jusqu'à une taxation à 40 p. 100 . A l'inverse,
k transmission à titre onéreux est soumise à un coût fiscal de
19,4 p. 100 (impôt sur les plus-values) du côté du cédant et à un
coût fiscal en général nul du côté du repreneur . En conséquence, il
lui demande s il envisage d' instaurer une neutralité fiscale enre la
mutation à titre gratuit et la mutarion à titre onéreux.

Réponse. - II serait inexact d'imputer à la fiscalité les difficultes
ou les obstacles liés à la transmission à titre gratuit des entreprises.
En effet., le régime d 'imposition des mutations à titre gratuit
repose sur la taxation, non de l ' actif total transmis mais de cha-
cune des parts attribuées aux héritiers, diminuée d 'un abattement
spécifique sur la part du conjoint survivant ou sur celle des enfants
vivants ou représentés . Par ailleurs, plusieurs dispositions per-
mettent d'ores et déjà de réduire les droits de mutation à titre gra-
tuit dans d ' importantes proportions : les réductions d'impôt de
25 p . 100 ou 15 p. 100 prévues en faveur des donations-partages,
qui avaient été supprimées en 1981 et qui ont été rétablies à
compter du 1° décembre 1986, l 'exonération des droits pris eu
charge par les donateurs, l'exonération, au terme de l 'usufruit de sa
réunion à la nue-propriété lorsque la transmission à titre gratuit
porte uniquement sur cette dernière . En outre, la règle du non-
rappel des donations permet aux donataires ou aux héritiers de
bénéficier, tous les dix ans. d'une nouvelle application de l 'abatte-
ment à la base et des premières tranches du barème . Par ailleurs.
et pour faciliter le paiement des droits dus lors de la transmission
des entreprises, le décret n" 93-877 du 25 juin 1993 améliore le
régime du paiement différé (sur cinq ans) es fractionné (sur dix
ans) des droits d ' enregistrement dus sur certaines transmissions
d'entreprises. C'est ainsi qu ' afin d 'éviter l es problèmes de trésorerie

par ces transmissions, le taux d' intérêt applicable est sia .pli-
é et son niveau réduit : il est normalement égal à la moitié du

taux normal, soit 3,7 p . 100 pour le second semestre 1993 . Le
champ des bénéficiaires du dispositif est élargi : le bénéfice du taux
réduit est accordé losrsque la valeur de l ' entreprise ou la valeur
nominale des titres comprise dans la part taxable de chaque bénéfi-
ciaire est supérieure à 10 p . 100 (au lieu de 15 p . 100 précédem-
ment) ou lorsque, globalement, plus du tiers du capital social est

transmis (au lieu de 50 p. 100 précédemment) . Le chef d 'entre-
prise pourra désormais conserver l'usufruit de son entreprise et en
transmettre la seule nue-propriété. Enfin, il pourra bénéficier du
régime de ce paiement lorsqu ' il prend en charge les droits, ce qui
n 'était pas admis jusqu 'à présent . L 'ensemble de ces mesures, qui
permet de ramener le montant des droits d-: mutation à titre gra-
tuit à un niveau voisin de celui des mutations à titre onéreux, va
dans le sens des préoccupations exprimées par l'honorable parle-
mentaire qui est de favorise: la transmission anticipée des patri-
moines professionnels en vue d ' assurer la pérennité des entreprises.

Successions et libéralités
(politique et réglementation - enfants recueillir par des personnes

désirant tes adopter - régime fiscal)

4387. - 26 juillet 1993 . - M. Pierre-Rémy Houuin demande
à M . le ministre du budget si un enfant confié à l'Assistance
publique et recueilli par des personnes qui désirent l 'adopter peur
bénéficier, en matière de donations et successions, du régime fiscal
des transmissions en ligne directe.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle une réponse affirmative, sous réser e qu 'au jour de la
transmission des biens . le bénéficiaire de celle-ci ait fait l ' objet
d ' une adoption plénière par le disposant ou, en cas d'adoption
simple, qu ' il ait, soit dans sa minorité et pendant cinq ans au
moins, soit dans sa minorité et sa majorité et pendant dix ans au
moins, reçu de l' adoptant des secours et des soins non inter-
rompus . Par ailleurs, l ' article 787 A du code général des : .npôts
prévoit que des dons et legs consentis par les parents nourriciers
aux pupilles de l 'Etat ou de la nation et aux enfants en garde visés
au 3" de l 'article 46 du code de la famille et de l'aide sociale béné-
ficient, même lorsque ces derniers n'ont pas fait l ' objet d ' une
adoption simple, du régime fiscal des mutations à titre gratuit en
ligne directe, dès lors que le donateur ou le défunt a pourvu à leur
entretien pendant cinq ans au moins au cours de leur minorité.

Impôts et taxa
(contrôle et contentieux - prérogatives de l'administration fiscale -

droits de la défrnse)

4393. - 26 juillet 1993 . - M. Bernard Carayon appelle l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur l'importance des préroga-
tives et des moyens d' investigation dont dispose l 'administration
fiscale à l ' égard des contribuables faisant l'objet d ' un contrôle fis-
cal . Il lui demande s'il ne serait pas opportun d 'envisager l 'applica-
tion au droit fiscal de la convention européenne de sauvegarde de
droits de l'homme, ratifiée par la France, qui garantit notamment
le respect de la vie privée et familiale, du domicile et de la corres-
pondance, et rappelle la présomption d' innocence.

Réponse. - Les dispositions prévues par le législateur pour veiller
à la bonne application des lois fiscales sont conformes à l'article 8
de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l ' homme
et des libertés fondamentales, dont le second alinéa mentionne les
mesures utiles, notamment w pour assurer le bien-être écono-
mique ' . Il est parent que la fraude fiscale entraîne des distorsions
de concurrence et des transferts occultes de charges publiques et
influence négativement k fonctionnement de l ' économie. D ' ail-
leurs, le Conseil d' Etat a jugé, dans un arrêt du 22 décembre 1982
n° 21475, que les termes de l ' article 8 étant de portée générale
" n 'ont ni pour objet ni pour effet d'interdire les investigations que
prévoient les dispositions particulières de la loi fiscale en vue de
faciliter la tâche des services chargés de l 'assiette de l ' impôt sur le
revenu » . Les dispositions permettant à l'administration de contrô-
ler les déclarations fiscales souscrites par les contribuables reposent
sur la nécessité d ' assurer le respect de l'égalité devant l ' impôt,
aspect essentiel du principe constitutionnel d 'égalité des citoyens
devant la loi et devant les charges publiques . Cela étant, ces dispo-
sitions sont strictement encadrées par la loi, en particulier le droit
de visite et de saisie prévu à l'article L. 16 B du livre des procé-
dures fiscales et i ' eamen contradictoire de l'ensemble de la situa-
tion fiscale personnelle (ESFP) . S ' agissant de cette procédure, la loi
n° 87-502 du 8 juillet 1987 a renforcé les garanties du contri-
buable en !imitant la durée du contrôle, en allongeant les délais de
réponse aux demandes de justifications, en prévoyant la possibilité
de saisir la commission dépaitementale des impôts directs et des
taxes sur k chiffre d ' affaires. Elle a également renforcé l 'obligation
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de secret professionnel auquel sont astreints les vérificateurs pour
les informations recueillies, à l'occasion de cet examen ; en outre.
l'administration supporte la charge de la preuve dans la très grande
majorité des procédures . Enfin, il va de soi que l'engagement
d'une procédure de contrôle ne préjuge pas de l 'existence d ' une
fraude fiscale .

Enregistrement et timbre
(ventes d 'immeubles - droits de mutation -

montant conséquences)

4397 . - 26 juillet 1993 . - M. Pierre Cascher attire l' attention
de M . le ministre du budget sur la nécessité, afin de mieux équi-
librer la fiscalité mobilière et immobilière, de réduire le montant
des droits de mutation. En effet, le montant des droits de muta-
tion perçu par l'Erat et les collectivités locales à chaque vente d ' un
immeuble est le plus élevé existant en Europe (2 p . 100 en Angle-
terre. 10 p . 100 en France) . Ceci est un frein aux vente et revente
et constitue un facteur artificiel de renchérissement des immeubles.
De ce fait, il demande si le Gouvernement est disposé à étudier
une baisse significative pour s ' aligner sur les coûts de nos voisins.

Réponse. - La taxe départementale exigible sur les mutations à
titre onéreux d'immeubles est transférée aux départements
depuis 1984, et 1985 en ce qui concerne les immeubles à usage
d'habitation . Ses tarifs, qui variaient de 3,60 p . 100 à 15,40 p . 100
selon la nature et l'affectation des immeubles, au moment du
transfert, sont désormais fixés annuellement par les conseils géné-
raux qui peuvent les réduire en fonction de la politique foncière
qu'ils entendent poursuivre. L'article 85 de la loi de finances
pour 1988 a élargi les pouvoirs de ces derniers à ce titre. Ils
peuvent désormais réduire les taux de la taxe inférieurs à 5 p. 100
sans pouvoir les abaisser au-dessous de 1 p . 100 . En outre, les
droits dus sur les mutations à titre onéreux des immeubles d'habi-
tation sont désormais plafonnés. Ils sont au maximum de 6 p . 100
à compter du

	

juin 1993 et devront être respectivement de
5,5 p . 100 et 5 p- 100 aux juin 1995 et 1996 . Ces mesures
vont dans le sens des préoccupations exprimées par l'honorable
parlementaire.

Successions et libéralités
(droits de succession - exonération - immeubles neuf)

4399 . - 26 juillet 1993 . - M. Pierre Cascher attire l'attention
de M . le ministre du budget sur les avantages accordés en 1962
aux acheteurs de logements neufs concernant une exonération des
droits de succession . Ces dispositions n'ont en fait pas été appli-
gaées . En conséquence, il lui demande si le Gouvernement est dis-
posé à rétablir dans leurs avantages les bénéficiaires de ces mesures.

Réponse. - La loi de finances pour 1983 a en effet supprimé
l'exonération des droits de mutation à titre gratuit dont bénéficiait
la première transmission d'immeubles d' habitation achevés après le
31 décembre 1947 . Le Gouvernement n ' envisage pas de faire
revivre ce dispositif. Une telle mesure serait en effet peu satis-
faisante sur le plan de l ' équité, les droits ayant été normalement
perçus sur ces biens au titre des successions liquidées depuis une
dizaine d ' années. Par ailleurs, son coût budgétaire serait élevé et
sans contrepartie pour l'activité économique . Cependant, afin de
réduire le stock des immeubles d'habitation détenus par les pro-
moteurs et de contribuer à la relance du secteur du bâtiment, il lui
a semblé préférable, compte tenu des contraintes budgétaires, d 'ac-
corder une aide fiscale aux constructions nouvelles acquises entre le
1" juin 1993 et le 1" septembre 1994.

Successions et libéralités
(donations - droits - montant)

4403. - 26 juillet 1993 . - M. Philippe Va:aeur attire l'arten-
tion de M . le ministre du budget sur le fait que le taux très élevé
des droits de mutation à titre gratuit applicables en cas de dona-
tion fait obstacle à la réalisation normale de nombreux projets de
libéralité aussi bien en matière immobilière que dans le domaine
de l'entreprise. II en résulte un bloe..age préjudiciable à notre
économie qui se trouve ainsi pénalisée par rapport aux autres pays
de la Communauté européenne. Réduire sensiblement la taxation
des donations par rapport aux droit de succession aurait un effet

incitatif incontestable et assurerait en outre des rentrées fiscales
supplémentaires. Un taux de 15 p .100 ou 20 p . 100 pourrait être
prévu sur toute donation jusqu 'à un plafond déterminé afin que la
taxation ne soit plus favorable que celle des libéralités en ligne
directe . C 'est pourquoi il lui demande ses intentions sur ce sujet.

Successions et libéralités
(donations - droits - montant)

4432. - 26 juillet I993 . - M. Daniel Colin suggère à M . le
ministre du budget de modifier le régime fiscal des donations
entre collatéraux et entre personnes non parentes. En effet, les taux
applicables sont actuellement dissuasifs . Ces conditions fiscales
font souvent obstacle aux projets de donation et les intéressés ont
parfois recours à une vente fictive dont l ' administration éprouve
bien des difficultés à établir la preuve (Cas., 1' civ , 14 février
1989, décision citée par P . Fernoux, JCP 91, éd . N., 1, p . 228).
Une réduction sensible des droits de mutation, à titre gratuit aurait
un effet incitatif important. assurerait des entrées fiscales non
négligeables et contribuerait à assainir la pratique juridique . En
conséquence, il lui demande ses intentions sur ce sujet.

Réponse. - Le tarif des droits de mutation à titre gratuit ap pli-
cable aux donations tient compte de l ' existence ou non d' un lien
de parenté entre le donateur et le donataire . Il n'est donc pas pos-
sible de donner une suite favorable à la demande de l ' honorable
parlementaire sans réviser simultanément à la baisse le reste du
tarif. Il en résulterait des pertes de recettes conséquentes que la
situation budgétaire actuelle ne permet pas d'envisager . Cela étant,
plusieurs dispositions permettent d'ores et déjà de réduire le mon-
tant des droits de donation dans des proportions importantes.
C 'est ainsi que l ' article 21 de la loi de finances rectificative
pour 1993 exonère, à hauteur de 300 000 francs par part reçue, les
constructions nouvelles acquises enter le 1" juin 1993 et le 1" sep-
tembre 1994 . Par ailleurs, les droits pris en charge par les dona-
teurs et, en cas de transmission portant sur la seule nue-propriété,
la réunion de l'usufruit à la nue-propriété au terme de l ' usufruit
sont exonérés de droits . En outre, lorsque la transmission porte sur
une entreprise, le paiement des droits peut être différé sur cinq ans
et fractionné sur dix ans. A cet égard, le décret n" 93-877 du
25 juin 1993 vient d 'améliorer notablement le régime en cause.
C ' est ainsi qu'afin d ' éviter les problèmes de trésorerie posés par ces
transmissions, le taux d'intérêt applicable est simplifié et son
niveau réduit : il est normalement égal à la moitié du taux normal,
soit 3,7 p . 100 pour le second semestre 1993 . Le champ des béré-
ficiaires du dispositif est élargi : le bénéfice du taux réduit est
accordé lorsque la valeur de l 'entreprise ou la valeur nominale des
titres comprise dans la part taxable de chaque bénéficiaire est supé-
rieure à 10 p. 100 (au lieu de 15 p . 100 précédemment) ou
lorsque, globalement, plus du tiers du capital social est transmis
(au lieu de 50 p . 100 précédemment) . Le chef d' entreprise pourra
désormais conserver l ' usufruit de son entreprise et en transmettre
la seule nue-propriété. Enfin, il pourra bénéficier du régime de ce
paiement lorsqu rl prend en charge les droits, ce qui n 'était pas
admis jusqu'à prsésent. L'ensemble de ces mesures va dans le sens
des préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire.

Agriculture
(exploitations agricoles - plue:activité - réglementation)

4573. - 2 août 1993. - M. Frasçois'Rochebloine attire
l'attention de M. le ministre du budget sur les propositions
exprimées par tes fermiers-aubergistes lors de leur dernier congrès
national . Ceux-ci ont dressé le constat de l ' inadaptation de la légis-
lation fiscale appliquée aux activités d ' accueil touristique exercées
dans le cadre des exploitations agricoles . La qualification commer-
ciale des recettes correspondantes sur le plan fiscal apparaît être en
complète contradiction avec la définition civile de l'activité agri-
cole telle qu'elle ressort de l ' article 2 de la loi d' adaptation agricole
du 30 décembre 1988 . Ces professionnels demandent que le code
général des impôts soit appliq-ié en stricte conformité avec la défi-
nition législative de l ' activité agricole . L' ensemble des recettes pro-
venant des activités de productions animales et végétales, ainsi que
des activités qui sont dans le prolongement de l ' acte de production
ou qui ont pour support l 'exploitation, devrait relever selon eux de
la seule fiscalité agricole . En effet, ils considèrent que cette applica-
tion conforme des règles fiscales lèverait de nombreux obstacles au
développement des activités d 'accueil touristique en milieu rural
ou contribuerait sans aucun doute à une véritable politique d ' amé-
nagement du territoire. Aussi il lui demande de lui faire connaître
son sentiment à l ' égard de ces propositions .
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Réponse. -- Les agriculteurs qui diversifient leurs activités, à l ' ins-
tar des fermiers-aubergistes, bénéficient de mesures spécifiques.
Ainsi, l 'article 33 de la loi de finances rectificative pour 1992
donne à la pluriacrivité agricole un véritable statut fiscal . Pour les
exploitants soumis à un régime réel d' imposition, les recettes acces-
soires commerciales et non commerciales peuvent être rattachées
aux bénéfices agricoles lorsque leur montant n'excède pas une
limite fixée à 30 p . 100 du chiffre d'affaires tiré de l 'activité agri-
cole, avec un plafond de 200 000 francs . Pour les sociétés civiles
agricoles, et plus particulièrement les groupements agricoles d ' ex-
ploitation en commun (GREC) et les entreprises agricoles à res-
ponsabilité limitée (SARL), l ' assujettissement à l'impôt sur les
sociétés intervient seulement lorsque les activités accessoires de la
société excèdent soit 30 p . 100 des recettes agricoles, soit
200 000 francs . Pour les exploitants soumis au forfait agricole, k
montant des recettes accessoires qui peut être porté directement
sur la déclaration de revenus, et imposé avec un abattement de
50 p . 100, a été relevé de 100 000 francs à 1 50 000 francs. De
plus, la portée de la notion de recettes commerciales ou artisanales
accessoires est élargie par la suppression du lien direct avec l ' acti-
vité agricole. L'ensemble de ces dispositions, qui visent notamment
les efforts d'accueil touristique entrepris par les agriculteurs et
contribuent ainsi à une revitalisation du milieu rural, élément
indispensable à une politique d'aménagement du territoire,
répondent aux préoccupations de l'honorable parlementaire . Aller
au-delà contreviendrait au principe du droit fiscal selon lequel les
règles d ' imposition dépendent de la nature de l'opération réalisée
et non de la qualité de leur auteur . Ce principe permet de respec-
ter l'égalité des citoyens devant l'impôt en évitant de créer des dis-
torsions de concurrence, notamment à l 'égard des professionnels
du tourisme .

Logement
(amélioration de 1 habitat - politique fiscale - perspectives)

4630 . - 2 août 1993. - M. Claude Girard appelle l'attention
de M. le ministre du budget concernant l'application de la loi
Malraux faite par l 'administration fiscale . Il convient de rappeler
que cette loi a pour objectif d ' inciter et d ' aider les propriétaires à
entreprendre des opérations de rénovation profonde dans les quar-
tiers dont l' intérêt architectural est reconnu, et d 'y permettre
l 'accession locative à des conditions favorables . Mais l ' administra-
tion fiscale a manifesté vis-à-vis de l'applic . tion de cette loi des
réticences, chaque année plus importantes, en mttlti liant et en
complexifiant les procédures permettant l ' obtention de ces aides,
de même qu 'en procédant à des redressements qui remettent en
cause les aides obtenues pour des opérations antérieurement réali-
sées . De ce fait, la loi Malraux se trouve vidée de son contenu et,
n ' inspirant plus confiance, elle décourage la plupart des investis-
seurs potentiels qui ne veulent plus prendre le risque d ' engager des
opérations de rénovations immobilières . Aussi, il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître son avis à propos du problème
qu'il vient de lui soumettre.

Réponse. - L 'article 24 de la Ici de finances rectificative
pour 1993 a modifié les dispositions fiscales applicables aux opéra-
tions de rénovation dites de la , loi Malraux „ en prévoyant
notamment pour les opérations engagées à compter du 1°' juil-
let 1993 la possibilité d'imputer sur le revenu global le déficit fon-
cier provenant de l ' ensemble des charges hors charges d'intérêts
d ' emprunt et en simplifiant les conditions d'application . Cette
mesure répond aux préoccupations de l 'honorable parlementaire.

Impôts et taxes
(politique Reale - importation de matériel CB)

4658. - 2 août 1993 . - M . François Cornut-Gentille attire
l 'attention de M . le ministre du budget sur les conséquences des
dispositions de la loi n” 86-1317 du 30 décembre 1986 modifiée
par la loi de finances rectificative pour 1992 pour les distributeurs
français d ' appareils de CB . Ceux-ci devant désormais acquitter la
taxe dès la réception des appareils, ils doivent consentir une avance
de trésorerie au profit de l'État, qui s 'avère coûteuse . Par ailleurs,
la taxe est d'un montant de 250 francs, ce qui peut représenter,
pour les appareils les moins chers, un doublement du prix de
vente et conduit au dévelopement des achats hors de France, dans
des pays où ces produits ne sont pas taxés . Cela a pour effet de
diminuer le rendement de la taxe et de mettre en situation très

difficile les distributeurs français . Il demande par conséquent
qu'une réforme de cette taxe soit étudiée, visant à n ' exiger le paie-
ment de la taxe par le disbributeur qu'au moment de la vente aux
particuliers afin d'éviter l 'avance de trésorerie . En outre, une
modulation de la taxe pour tenir compte des appareils de valeur
lui paraît être indispensable, dans un premier temps, pour mainte-
nir la compétitivité de la distribution française . Il souhaite enfin
connaître le produit annuel de cette taxe.

Réponse. - D ' éventuelles modifications au dispositif actuel sent
étudiées notamment sur les points évoqués par l'honorable parle-
mentaire. Le produit annuel de la taxe issue de la réforme entrée
en vigueur en 1993 ne pourra être co.tnu qu' en 1994.

TVA
(taux. - parcs aquatiques de loisirs)

5133. - 23 août 1993 . - M . Gratien Ferrari appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur la situation préoccupante des
parcs de loisirs et notamment des quatorze parcs aquatiques de loi-
sirs qui souhaiteraient pouvoir bénéficier du même taux de TVA à
5,5 p 100 (contre 18,6 p . 100 aujourd 'hui) que les parcs récréatifs
ou par extension, des complexes comme celui d'Eurodisncy. Il lui
demande s' il ne lui semble pas opportun de procéder à un nouvel
examen des taux tendant à permettre à cette profession d ' exercer
son activité dans des conditions financières plus sereines et de
concurrence plus équitable.

Réponse . - La plupart des parcs de loisirs bénéficient du taux
réduit de la taxe sur la valeur ajoutée . En effet, les jeux et manèges
forains et les droits d'entrée pour la visite des parcs à décors ani-
més qui illustrent un thème culturel sont soumis au taux réduit de
5,5 p . 100 de la taxe en application du b bis et du b nonies de
l ' article 279 du code général des impôts . Les centres de loisirs qui
ne présentent pas ces caractéristiques sont soumis au taux normal
de 18,6 p . 100 . Tel est le cas, notamment, des parcs aquatiques
qui, par la nature des activités proposées à leurs clients (piscines à
vagues, plongeoir-, toboggans géants, solariums, saunas, etc .),
constituent en fait des ensembles sportifs . Dans le contexte actuel,
il n ' est pas envisagé d 'appliquer le taux réduit à ces centres de loi-
sirs. Une telle mesure devrait nécessairement être étendue aux pis-
cines . aux bases de loisirs et de plein air et aux activités sportives
telles que tennis, golfs, manèges équestres, gymnases, centres de
remise en forme . . ., auxouelles il serait inéquitable d'opposer un
refus . fi en résulterait un coût important inopportun dans le
contexte budgétaire actuel .

Impôts locaux
(taxe d 'habitation - calcul -

contribuables travaillant à l 'étranger)

5289. - 30 août 1993. - M. Charles Miossec attire l 'attention
de M. k ministre du budget sur l'imposition à la taxe d ' habita-
tion de nos concitoyens travaillant à l'étranger . Dans la mesure où
ces personnes, vivant hors du territoire, n 'occupent pas en consé-
quence à titre permanent leur résidence en France, il lui demande
si un allégement dc cette taxe ne peut être envisagé . Une telle
mesure, qui ne porterait bien entendu que sur l ' habitation princi-
pale, permettrait de prendre en considération la situation parti-
culière des expatries qui doivent parallèlement faire face à un cer-
tain nombre d 'obligations concernant leur résidence dans le pays
qui les accueille.

Réponse. - La taxe d ' habitation est établie au nom des personnes
qui ont la disposition ou la jouissance dc locaux meublés affectés à
l'habitation . Les Français appelés à exercer une activité à l'étranger
et qui gardent la disposition de leur logement en France sont donc
redevables de la ta te d'habitation dans les conditions de droit
commun. Il ne peut arc envisagé de tenir compte du fait que
leurs logements sont occupés temporairement . Une telle mesure
serait contraire au principe général d'imposition à la taxe d'habita-
tion qui, pour d'autres raisons, sont dans la même situation . Cela
étant, lorsque leurs familles résident de façon permanente ou quasi
permanente dans le logement, les intéressés continuent à bénéfi-
cier, en matière de taxe d ' habitation, des abattements prévus à
l 'article 1411 du code général des impôts . Ils bénéficient égale-
ment, pour la période restant à courir, de l ' exonération temporaire
de taxe foncière sur les propriétés bâties prévue aux articles 1384,
1384 A et 1385 cui leur était accordée avant leur départ, à la
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condition toutefois qu ' ils gardent la disposition de leur logement
et s'abstiennent de k donner en location meublée ou de le louer
pour un usage professionnel.

Successions et libéralités
(partages - biens indivis - régime fiscal - divorce)

5622. - 13 septembre 1993 . - M. Serge Charles appelle
l ' attention de M . le ministre du budget sur la situation des époux
qui, avant de se marier sous le régime de la communauté, ont
acquis indivisément un immeuble et qui divorcent . Dans le cadre
de la liquidation de leur communauté, ils procèdent à l 'attribution
de cet immeuble indivis à l ' un d ' eux à charge de soulte au profit
de l ' ex-conjoint . Certaines recettes de impôts ou conservations des
hypothèques prétendent percevoir le droit de vente d ' immeuble
sur la soulte au motif que l ' article 748 du code général des impôts
n ' accorde le régime de faveur du droit de partage de 1 p . 100 sans
taxation des soultes qu ' aux partages de biens acquis pendant le
mariage. La solution paraît inique si l ' on considère que l ' immeuble
acquis a constitué ie logement familial des époux, et surtout si l 'on
considère que l 'administration fiscale admet, depuis une instruc-
don n" 7 F-2-92 du 14 octobre 1992, que k régime de faveur
édicté à l ' article 748 du CGI s 'applique aux partages de biens
acquis indivisément par des époux séparés contractuellement de
b i ens. Il lui demande donc de bien vouloir accorder le régime de
faveur du droit de partage à tous les partages intervenant entre les
ex-époux quelle que soit l ' origine de l ' indivision.

Réponse. - Les biens acquis par des époux communs en biens
avant k mariage ne font pas partie de la communauté dont la
masse active est fixée par l ' article 1401 du code civil . Leur partage
ne peut dès lors bénéficier des dispositions de l ' article 748 du code
général des impôts .

Impôts et taxes
(investissements outre-mer - démembrements de propriété -

régime fiscal)

5711 . - 13 septembre 1993 . - M . Serge Charles demande à
M . le ministre du budget de bien vouloir l 'éclairer sur le point
suivant : en matière d ' investissement dans les DOM-TOM (loi
Pont), il est possible pour des particuliers de réaliser l 'opération en
démembrant la propriété de l'immeuble acquis . Le démembrement
opéré après l ' acquisition, par exemple en cas de donation de la
nue-propriété de l ' immeuble, entrainerait-il une remise en cause de
l 'avantage fiscal obtenu.

Réponse. - La question posée appelle une réponse positive. Si le
démembrement du droit de propriété de l ' immeuble intervient
dans le délai de cinq ans à compter de la date de son achèvement
ou de son acquisition si elle est postérieure, l'avantage fiscal sera
remis en cause .

Impôt sur le revenu
(réductions d'impôt - habitation pritrcipale - ravalement)

5723 . - 13 septembre 1993. - M. Serge Charles demande à
M . k ministre du budget pourouoi l ' administration fiscale n ' ad-
met la déduction des frais de ravalement par les propriétaires d ' im-
meubles qu'une fois tous les dix ans, alors que l 'article 199 serres
1" a) du code général des impôts ne prévoir aucun délai . Outre
qu ' elle ajoute des conditions non prévues par la loi, cette préten-
tion des services fiscaux gêne l ' industrie du bâtiment qui connaît
de grandes difficultés en ce moment alors que la France est très en
retard sur les pays voisins (Belgique, Allemagne par exemple) en
matière de ravalement des façades . Il lui demande donc que
l'administration fiscale respecte les dispositions du code général des
impôts.

Réponse. - Les dépenses de ravalement ouvrent droit à une
réduction d ' impôt une fois tous les dix ans pour la généralité des
immeubles, une fois tous les cinq ans pour les habitations dont la
façade est en bois . Cette périodicité correspond à une périodicité
moyenne de ravalement d ' un immeuble. Il n 'est pas envisagé d ' ad-
mettre une périodicité qui varierait en fonction du lien de situa-
tion de l'immeuble, ce qui serait une source certaine de complica-
tions et d'arbitraire . Au demeurant, les progrès techniques

devraient se renduire par une augmentation de l ' intervalle de temps
entre deux ravalements . Dans ces conditions, il n ' est pas envisagé
de modifier les conditions d ' application des dispositions évoquées
Par l ' honorable parlementaire qui constituent déjà une mesure
favorable à l' entretien de l ' habitation principale.

CULTURE ET FRANCOPHONIE

Ministères et secrétariats d''Erar
(culture : mobilier national - fonctionnement -

disparition de meubles et d'objet., d'art)

3905 . - 19 juillet 1993 . - M. Georges Mesmin appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la francophonie sur
les graves dysfonctionnements de l ' administration du mobilier
national révélés par k dernier rapport de la Cour des comptes . Les
nombreuses disparitions de meubles et d ' objets d'art, qui ont été
relevées, constituent des pertes irréparables pour le patrimoine
culturel de la nation . Ce sont les contribuables qui font en défini-
tive les frais du remboursement par les ministères de ces pertes au
mobilier national, puisqu ' il apparaît que les plaintes pour vol
concernant ces biens manquants ont été trop rapidement classees.
Cette situation est particulièrement choquante car les auteurs de
ces manquements à la probité échappent ainsi à toute sanction, ce
qui ne peut qu ' être un encouragement pour de tels agissements.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour renforcer le contrôle et éviter que ne se renouvellent de telles
disparitions.

Réponse. - La disparition de meubles signalée par le dernier rap-
port de la Cour des comptes révèle en effet de graves anomalies.
On ne saurait cependant les imputer à des dysfonctionnements du
mobilier national : les contrôles effectués par les inspecteurs de ce
service de l ' Etat ont permis de constater les disparitions . En outre.
l ' administration générale du mobilier national a fixé le montant
des contentieux et engagé la procédure pour en obtenir k recou-
vrement. Au-delà des faits exposés par le rapport de la Cour des
comptes, l 'honorable parlementaire exprime sa très légitime préoc-
cupation à propos de la protection du patrimoine mobilier public.
Les conditions de mise en dépôt de meubles et objets mobiliers
par le mobilier national doivent d ' abord être rappelées . Elles
donnent lieu à l ' établissement d ' une feuille de prit signée par le
responsable du mobilier dans chaque ministère ou affectation . Ce
document constitue l ' engagement de responsabilité du bénéficiaire
en ce qui concerne la surveillance et l ' entretien des objets . En
outre, l ' organisme responsable est tenu ale transmettre à l'adminis-
tration générale du mobilier national un état annuel des objets
déposés. Les inspections du mobilier national constituent un
contrôle supplémentaire qui permet aussi bien de sérifier la pré-
sence et la localisation des objets que de s' assurer de leur bon état
de conservation . Elles ne peuvent se substituer à la mission de sur-
veillance et de contrôle incombant réglementairement aux bénéfi-
ciaires qui doivent, le cas échéant, prendre l'initiative de plaintes et
de veiller à leur suivi par les services de police . Une coopération
est instituée entre le mobilier national et le ser v ice central de
répression du vol des oeuvres d ' art . Elle a ainsi provoqué la récupé-
ration aux Etats-Unis d 'une ouvre dérobée à Maisons-Laftire
en 1986. Le dispositif actuel doit être renforcé par différentes
mesures : l 'application stricte de la réglementation en vigueur : en
particulier ii sera décidé du retour immédiat au mobilier national
de meubles en mauvais état ou qui ont été déplacés sans accord
préalable ; l 'augmentation des inspections : sept inspecteurs sont
actuellement chargés de procéder aux vérifications dans plus de
quatre cents lieux de dépôts ; l' achèvement de l'informatisation du
fichier du mobilier national et simultanément la rénovation des
réserves qui faciliteront les opérations de suivi, tout d ' abord pour
les 75 000 meubles et objets mobiliers les plus précieux d'un
inventaire général qui comporte près de 200 000 numéros ; la sen-
sibilisation accrue des bénéficiaires à la valeur des meubles et
objets mobiliers dont ils sont tes dépositaires momentanés .
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DÉFENSE

Décorations
(médaille militaire - conditions d 'attribution - gendarmes)

1993 . - 7 juin 1993. - M. Jean de Gaulle appelle l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur les souhaits,
exprimés par les retraités de la gendarmerie, de voir assouplir les
critères de proposition à la médaille militaire en faveur des sous-
officiers du grade de gendarme. En effet, les intéressés sont exclus
du bénéfice de cette médaille en raison de la condition de grade
qui est requise . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre
ses intentions à ce sujet.

Réponse. - Le contingent de médailles militaires mis chaque
année à la disposition du ministère de la défense pour récompen-
ser les anciens militaires conduit à effectuer une sélection extrême-
ment rigoureuse au regard du nombre très important de candidats
à cette décoration . Les conditions de concours sont fi ::ées par une
circulaire ministérielle annuelle particulière aux militaires non offi-
ciers n 'appartenant pas à l ' armée active . Ainsi, les sous-officiers
retraités ayant effectué au moins vingt ans de service militaire actif
et totalisant vingt-deux annuités sont proposables s' ils détiennent
au moins le grade d 'adjudant ou un grade équivalent ou le grade
de maréchal des logis chef pour les gradés de la gendarmerie.
Comme tous les militaires non officiers, quel que soir leur grade,
les militaires du grede de gendarme ne sont pas exclus du bénéfice
de cette décoration mais doivent totaliser plus de quinze ans de
service militaire actif et être titulaires d ' une citation individuelle à
un ordre inférieur à celui du corps d 'armée pour être proposables.
ll est à souligner que peuvent être proposés, à titre exceptionnel,
sans aucune condition d 'ancienneté de service et de grade, les mili-
taires ayant reçu une ou plusieurs blessures en service commandé
entrainant un taux d'invalidité d'au moins 65 p.100 . lI est effec-
tivement constaté que cette décoration n 'est remise qu ' à un
nombre restreint de militaires du grade de gendarme . En effet,
compte tenu du contingent nécessairement limité de médailles
militaires, ce sont généralement les candidats dont le grade est le
plus élevé qui, eu égard à leur formation plus complète, à leurs
responsabilités plus importantes et à leur espériencc plus grande,
sont récompensés à mérites et à ancienneté équivalents . Toutefois,
il convient de souligner qu ' actuellement 62,5 p . 100 des militaires
du grade de gendarme qui quittent la gendarmerie après vingt lins
de service militaire actif et en totalisant vingt-deux annuités ont
obtenu la médaille militaire avant leur départ à la retraite.

Armée
(restructuration - conséquences - Lorient)

2455 . - 21 juin 1993. - M. Michel Grandpierre alerte M . le
ministre d ' Etat, ministre de la défense, sur l 'exceptionnelle gra-
vité des mesures qu ' il vient de prendre concernant nos armées et
qui vont se traduire pour 1994 par 4 790 emplois supprimés et
220 établissements qui vont être touchés dont 91 seront fermés,
soit près de un sur deux . Avec les conséquences dramatiques que
ces mesures vont engendrer pour les villes, départements et régions
ainsi touchés . Tel est le cas de !a ville de Lorient (Morbihan) et de
sa région . Un conseil municipal exceptionnel vient de se tenir,
ainsi que dans d ' autres villes, rejetant en bloc ces mesures . Pour
Lorient, c ' est l 'annonce de la fermeture anticipée de la base de
sous-marins de Kéroman qui s ' ajoute à d ' autres mesures de dimi-
nution des effectifs de la défense nationale . Le démantèlement
accéléré de la BSM avec le départ des unités vers Brest et Toulon.
c'est la perte de centaines d ' emplois militaires et la mort du site de
Lorient . La programmation de nouvelles réductions d ' effectifs à la
DCN, 250 en 1994 après les 200 'de 1993, k démantèlement
d'autres directions DCM et DTM, ce sont des centaines d'emplois
civils menacés . Lorsque l 'on sait qu ' un emploi cri moins dans les
arsenaux et établissements d ' Etat a pour conséquence d'en suppri-
mer quatre autres, on peut imaginer les graves répercussions sur la
sous-traitance, les PME, le commerce local et les services, alors que
l' équilibre social et économique de la région est déjà bien précaire .

il s 'agit bien d ' une véritable casse de l ' emploi dans la région
lorientaise avec le cortège de difficultés pour les travailleurs concer-
nés, les familles et la population dans son ensemble . Les activités
de défense et de construction navale et militaire constituant un
pan du patrimoine historique de cette région, Lorient serait frappé
au coeur . Mais ces mesures sont aussi contraires à une politique de
défense du territoire national, et donc un coup très grave porté à
la souveraineté de la France. En effet, en matière de défense, la
logique de Maastricht signifie la perte de notre souveraineté avec
l 'abandon progressif du concept de défense nationale indépendant
et la mise en place d ' une défense européenne „ rationalisée sous
l 'égide de l ' OTAN. En conséquence, il lui demande l 'annulation
de cr plan qui fait l ' unanimité contre lui, ce qui permettrait la
pérennité de l' arsenal et des emplois et activités qui s ' y rattachent.
Il lui saurait gré de lui communiquer l'ensemble des dispositions
qu ' il entend prendre afin d 'aller dans ce sens.

Réponse. - L ' évolution du contexte international cr la situation
économique générale ont conduit le ministère de la défense à
engager un effort important d ' adaptation et de modernisation de
l ' outil de défense . A cc titre, le plan Optimar 95 », qui prévoit
de regrouper l'essentiel des moyens de la marne autour des deux
ponts de Brest et de Toulc.n, tient une place déterminante dans le
dispositif de réduction du format des armées . Conscient des diffi-
cultés que ces décisions risquent d ' avoir pour le port de Lorient et
sa région, ainsi que pour les entreprises locales, le Premier ministre
a demandé à deux chargés de mission un rapport particulier sur la
situation dans le bassin d'emplois de cette ville. Ce rapport s ' est
traduit par un certain nombre de propositions qui ont permis au
Premier ministre de retenir des mesures concrètes en faveur de
Lorient : le Gouvernement va engager auprès des autorités
communautaires des négociations en vue d 'obtenir pour le bassin
d ' emplois de Lorient des fonds structurels mis en place par la
Communauté européenne ; l'ensemble des moyens financiers pour
l'aide à la création d'entreprises sera applicable à l 'arrondissement
de Lorient au taux le plus élevé possible . II s ' agit, notamment, du
fonds d ' intervention pour l ' aménagement du territoire, du fonds
de redéveioppement industriel et du fonds pour les restructurations
de la défense (FRèD) dont la dotation a été doublée et portée, à
la demande du ministre d ' Etat, ministre de la défense, à 240 mil-
lions de francs et dont 8 millions de francs viennent d ' être affectés
au bassin d 'emplois de Lorient ; une société de conversion sera
mise en place dès la fin de 1993 et son action sera accompagnée
par le ministère nie la défense d'un effort financier très important
afin de lui permettre de faire face à ses obligations ; un „ chargé de
mission pour la conversion industrielle „ a été désigné afin d'assu-
rer la coordination auprès du préfet du Morbihan de l ' action des
responsables de ces différents outils d' intervention . Ce chargé de
mission élaborera avec les représentants des forces économiques et
sociales de la zone et avec ceux des collectivités territoriales un
„ livre blanc sur le développement local qui constituera la hase de
l ' intervention des aides publiques à la création et au soutien des
entreprises ainsi qu'à la formation de ceux qui y travaillent . En
outre, dans le cadre de l ' aménagement du territoire, par le biais
des contrats de plan et d' un contrat de ville, une attention parti-
culière sera apportée au pays de Lorient . Ainsi, la concertation
entre la ville de Lorient, les collectivités territoriales concernées, k
ministère de la défense et le ministère de l ' intérieur et de l ' amé-
nagement du territoire illustrent la volonté d ' atténuer de la meil-
leure manière possible les conséquences des mesures de restructura-
tions qui ont été prises . II importe, par ailleurs, que la fermeture
de la base sous-marine de Kéroman puisse être soigneusement pré-
parée dans k temps . Les activités de carénage des sous-marins
seront donc maintenues au moins jusqu 'en 1997 et l 'activité
d ' entretien majeur des bâtiments de surface sera conservée à
Lorient . Pour ce qui concerne plus particulièternent l ' avenir de
l'arsenal, son plan de charge est aujourd'hui assuré pour les trois
années à venir, tant par les constructions neuves au profit de la
marine nationale que par les exportations, qui dans le domaine des
matériels navals doivent être soutenues et développées . L'ensemble
des efforts entrepris devrait permettre de garantir le plan de charge
de la direction des constructions navales, ainsi que celui des nom-
breux sous-traitants qui travaillent pour le compte de la défense.
Leur activité représente, en effet, une condition indispensable au
maintien d'un cuti) industriel à Lorient . S ' agissant enfin des
mesures prises pour les personnels de la défense à Lorient, le pro-
gramme d ' accompagnement social est sans précédent ni équivalent.
Les militaires recevront une nouvelle affectation, et les personnels
civils seront non pas licenciés mais reclassés après avoir reçu si
nécessaire une formation adaptée .
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Recherche
(Office national d'études et de recherches aérospatiales -

emploi et activité)

3874 . - 19 juillet 1993. - Mme Janine Jambu appelle l'atten-
tion de M. k ministre d'Etat, ministre de la défense, sur la
situation des personnels des établissements de l ' ONERA (Office
national d ' études et de recherches aérospatiales) confrontés à des
mesures de chômage partiel et à de lourdes inquiétudes pour l'ave-
nir . En effet, la gestion de la pénurie supplée depuis plusieurs
_s . rées un financement d ' Etat en réduction drastique . Depuis
1991, cet organisme a vu ses effectifs baisser de cent personnes par
an . Une hémorragie qui frappe les activités mécaniques des fluides,
propulsion, et matériaux, jugées non rentables mais que précisé-
ment la NASA et la nouvelle administration américaine ont décidé
de relancer. Elle lui demande quelles mesures il compte prendre
pour répondre aux propositions avancées par l ' intersyndicale des
personnels (CFDT, CGC, CGT, FO) et qui portent notamment
sur l ' augmentation des financements publics, la sauvegarde du
potentiel de recherche et la définition d 'une véritable politique
globale d'avenir pour l ' office.

Réponse. - L'industrie aéronautique subit une récession à la fois
dans le domaine civil et dans domaine militaire . Dans ce
contexte, la fin de l ' année 1991 a marqué un point d ' arrêt à la
phase de croissance régulière de l'activité de l'Office national
d ' études et de recherches aérospatiales (ONERA) . Cet office
demeure cependant un outil indispensable à la préparation de
l 'avenir de l ' industrie aéronautique française . C' est pourquoi le
ministère de la défense a, d ' ores et déjà, défini des orientations
propres à préserver cet outil, tout en assurant la mise en place des
conditions de sa nécessaire adaptation à un nouveau contexte . Ces
orientations qui apportent une réponse aux propositions avancées
par l ' intersyndicale des personnels, concernent le court le moyen
terme . A court terme, des mesures seront prises pour accélérer la
passation des commandes 1993, que celles-ci relèvent de la déléga-
tion générale pour l ' armement ou du secteur industriel sous tutelle
de la défense. A cet effet, l'ONERA doit renforcer les structures
commerciales adaptées à ce type d ' activités. Par ailleurs, une crois-
sance très significative de 16 p . 100 de la part de la subvention de
fonctionnement est prévue au titre du projet de loi de finances ini-
tiale pour 1994. A moyen terme, il conviendra d 'apprécier, en
concertation, le niveau d ' activités suffisant pour un office de
recherches tel que l ' ONERA, et le meilleur rapport souhaitable
entre les subventions et les activités de type contractuel. Enfin, une
réflexion approfondie sera engagée afin de définir les orientations
stratégiques encadrant le développement futur de l ' ONERA.

Armée
(équipement - achats à des entreprises délocalisées - conséquences)

5047 . - 16 août 1993 . - M. François Sauvadet appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur les
conséquences pour l'économie nationale de l ' augmentation signifi-
cative des achats délocalisés effectués par les commissariats des
années . En effet, les administrations publiques, et plus particulière-
ment les commissariats des ansées, ont, depuis 1989 - date à
laquelle le principe a été admis -, tendance à recourir trop systé-
matiquement à des productions délocalisées pour, notamment,
satisfaire des marchés militaires de fournitures courantes. Ces pra-
tiques, tolérées en l ' absence de directives claires sur le sujet, ont
conduit à la triste affaire MRH Diffusion . II s 'agissait en l 'oc-
currence d 'un marché de 90 000 survêtements destinés à l'armée
de terre pour un coût de 9,63 millions de francs . Or, il s ' est avéré
que la société en question, domiciliée en France, faisait réaliser la
fabrication à l'île Maurice, au mépris de l'article 2 du code des
marchés publics qui ne prévoit le recours aux sous-traitances que
sur une partie de la fabrication . Cependant, la fabrication de
90 000 survêtements correspond en France à 62 emplois pendant
un an. Sur la base d ' un coût annuel de 100 000 francs par chô-
meur, et supposant que les 62 emplois soient effectivement au
chômage pendant un an, le coût global pour la collectivité serait
de 6,2 millions de francs . Tous calculs faits, l 'économie réelle réali-
sée sur ce marché se traduit en réalité par un surcoût de 5,7 mil-
lions de francs . Par conséquent, si l 'on ne peut blâmer un gestion-
naire, qu' il soit public ou privé, de chercher, dans une période où
les contraintes budgétaires sont lourdes, à s ' approvisionner au
moindre coût, dès lors qu'il n'a ni directive ni consigne de sa

direction ou de sa tutelle, il apparaît néanmoins urgent de prendre
conscience des effets pervers de telles procédures . C ' est pourquoi il
lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il envisage de prendre
des dispositions particulières en la matière afin d'éviter que d'ap-
parentes économies ne se traduisent en réalité par un coût élevé
pour la collectivité, tant du point de vue financier que social.

Réponse. - Les marchés de fourniture de vêtements passés par ies
services du commissariat des armées sont peu touchés par les délo-
calisations : seuls 3,9 p . 100 du montant total des marchés de ce
type ont donné lieu à des fabrications délocalisées en 1992 . Dans
le cas évoqué, la société française MPH Diffusion a été retenue
pour la fabrication de 90 000 survêtements dont la confection a,
cettes, été réalisée en dehors du territoire national, mais sans qu ' il
y ait eu sous-traitance, l ' unité de production implantée à l ' île
Maurice appartenant à la société et le règlement des prestations
étant effectué en France, à son siège et pour son compte . Le
commissariat de l 'armée de terre n'a donc pas contrevenu au code
des marchés publics qui, s ' il prévoit le recours aux sous-traitances
sur une partie seulement de la fabrication, n ' interdit pas à une
entreprise de fabriquer dans des ateliers qu ' elle aurait délocalisés.
Les services d 'approvisionnement du ministère one reçu très récem-
ment des directives les incitant à user de toute la marge de liberté
que leur laisse le code des marchés publics pour k choix des titu-
laires . Il ne leur est cependant pas possible de s 'affranchir des pres-
criptions de la réglementation en vigueur et de mener de leur seul
gré une politique de préférence nationale exclusive contraire au
dispositif juridique existant.

Transports maritimes
(accidents - dommages causés

à des navires civils par des navires militaire

5346. - 6 septembre 1993. - M. Olivier Darrason attire
l'attention de M. le ministre d ' Etat, ministre de la défense, sur
les conséquences graves, tant sur le plan humain qu'écologique,
qu'aurait pu avoir la collision survenue entre le sous-marin Le
Rubis et le pétrolier Le Lyria. Si, en effet, les manœuvres militaires
navales sont nécessaires et indispensables, elles doivent pouvoir
s'effectuer dans des conditions' satisfaisantes de sécurité pour les
usagers de la mer, notamment à proximité des grands couloirs de
navigation commerciale, mais aussi en tenant compte de celles
dues aux populations riveraines du bord de mer. Nc convien-
drait-il pas que des mesures appropriées soient prises et connues,
d ' une part à titre préventif, d 'autre part au cas d'accident naval
entre navires militaires et/ou civils présentant des analogies de
risque (collision, incendie, explosion .) Enfin, la collision précitée a
été source d ' un certain nombre de dommages de toutes natures
ayant engendré divers préjudices appelant réparation : quelles
seraient donc les conditions d'indemnisation ducs s' il y a lieu ?

Réponse. - La collision entre le sous-marin d 'attaque Le Rubis et
le pétrolier Le Lyria survenue à 70 milles nautiques au sud du lit-
toral varois, hors des routes, des carrefours et des chenaux mari-
times, est le seul accident de ce type depuis le lancement du pre-
mier sous-marin français à p ropulsion nucléaire Le Redoutable, il y
a vingt-trois ans . L'éviter, ou du moins en ramener la probabilité
d'occurrence à presque zéro, est le souci premier des concepteurs
du sous-marin et de ceux qui le mettent en œuvre . Par concep-
don, un sous-marin à propulsion nucléaire est construit pour que
sa coque épaisse résiste aux mines et, a fortiori, à une collision
franche . Cela écarte les risques d ' accident nucléaire . Pour ce qui
est de la mise en oeuvre, la marine consacre à la formation des
équipages, et d 'abord à celle des commandants, plus de soins, de
temps, de crédits que pour toute autre . Cette formation est, en
valeur et en qualité, équivalente à celle des pilotes de chasse . La
sécurité est un volet d'autant plus essentiel de cette formation que
les phases de vulnérabilité dans les mouvements d'un sous-marin,
comme la reprise de vue effectuée par le Rubis. sont connues,
répertoriées et étudiées . Cette formation vise à donner les meilleurs
atouts aux sous-mariniers et à réduire au minimum leur marge
d'erreur ou de risques de défaillance humaine . En dernier ressort, à
l'ultime moment, l ' homme reste seul face à l 'événement . Le
commandant de l'équipage bleu du Rubis a été relevé de son
commandement . La lutte contre la pollution par hydrocarbures est
une préoccupation de tous les instants qui a conduit la France à
développer son effort selon cinq axes : poursuivre une action conti-
nue sur la scène internationale pour imposer la construction de
navires plus sûrs, et par exemple de pétroliers à double coque, et
pour lutter contre le maintien en service d ' unités anciennes hors
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normes et armées par un équipage multinational et de peu d ' expé-
rience ; développer la coopération internationale avec les pays rive-
rains. En Manche et en mer du Nord avec la Grande-Bretagne, en
Méditerranée avec l ' Italie et l 'Espagne avec lesquels les procédures
d'alerte. de coordination et de renforcements mutuels existent ;
créer partout où les risques sont plus importants, des conditions de
navigation plus sûres ; dans les bouches de Bonifacio, au large
d 'Ouessant et du Cotentin par exemple ; exercer une vigilance de
tous les instants par l ' effort porté sur l 'équipement et le développe-
ment des centres rég ionaux opérationnels de surveillance et de sau-
vetage ; par le renforcement des contrôles techniques des navires
dans les ports, qui va jusqu ' à la mise au ban à l ' échelle euro-
péenne, des navires sous-qualifiés, par le refus d 'accès dans les
ports de la Communauté et par de fortes sanctions financières à
l ' encontre des propriétaires des cargaisons ; disposer d ' un arsena-
létendu de moyens . Outre la mise en place dans les grands ports,
et d'abord dans ceux de la marine nationale, de matériels et de
produits d'épandage, de dispersion, de récupération et de barrage ;
le ministère de la défense affrète des remorqueurs de haute mer
capables par très forte mer d ' intervenir sur les plus gros pétroliers
en difficulté . Trois de ces remorqueurs soit à Toulon et assurent
une alerte toute l'année, vingt-quatre heures sur vingt-quatre
d 'autres ont la même mission à Brest et à Cherbourg. Lors d 'un
accident survenu entre un navire militaire et un navire civil, la res-
ponsabilité de l'Erat s'apprécie conformément aux règles du droit
maritime . L'indemnisation des dommages s'effectue dans les
conditions fixées par les conventions internationales, le plus
souvent reprises par la loi française, et par la jurisprudence . Au
regard des circonstances de la collision du Rubis et du Lyria le
ministère de la défense a décidé de prendre à sa charge la totalité
des conséquences financières des dommages causés . Hors le coût
des réparations du sous-marin et de la lutte antipollution en haute
mer (6,4 MF) directement supporté par le budget de fonctionne-
ment de la marine nationale, un ensemble de préjudices devra
l ' être par le chapitre 37-91 (Contentieux) du ministère de la
défense . l . ' Erat indemnisera les préjudices subis par la compa-
gnie Shell, propriétaire du Lyria, et par les propriétaires de la car-
gaison répandue en mer. L'accord d'indemnisation entre toutes les
parties a été signé le 2 septembre . Aux termes d'un échange de
lettres entre le port autonome de Marseille et la défense, l ' Etat se
substitue au pollueur, la Shell, dans la prise en charge du dom-
mage subi par le port . Les derniers éléments de mise en oeuvre
tant du protocole qu it de la solution retenue à l ' égard du port
autonome sont à l'étude, afin qu ' il soit procédé, dans les meilleurs
délais, au règlement définitif de cette affaire . Le montant global
des indemnisations se situera dans la fourchette de 30 à 35 millions
de francs .

Service national
(report d incorporaria'r - conditions d'attribution - étudiants)

5538 . - 13 septembre 1993 . - M. Jean-Marc Nesme appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur
l' inégalité de traitement existant entre les étudiants en médecine-
pharmacie et les autres étudiants concernant le service national.
Les étudiants des professions de santé peuvent mener leurs études
à leur terme avant d'effectuer leur service national . Quant aux
autres, il doit être effectué vers l ' âge de vingt-cinq ans au plus
tard . Ceci a pour conséquence une interruption d ' une année dans
les études au-delà du 3' cycle, ce qui est fort préjudiciable pour
eux . Il lui demande si la mesure en faveur des étudiants des pro-
fessions de santé pourrait être étendue aux autres étudiants.

Réponse. - Le service de santé des armées, qui assure le soutien
sanitaire des forces et des organismes dépendant du ministère de la
défense, a un besoin bien supérieur aux effectifs formés dans ses
propres écoles en médecins, en pharmaciens, en chirurgiens-
dentistes et en spécialistes vétérinaires . Le service national lui per-
met de trouver la ressource qualifiée nécessaire à l ' accomplissement
de sa mission . Toutefois, la durée des études dans ces spécialités
sont longues et le législateur a pris les mesures nécessaires pour
permettre aux jeunes gens concernés de les mener à leur ternie.
Ainsi, le report d'incorporation prévu par l'article L . 10 du code
du service national dont l'échéance es ; fixée au 31 décembre de
l'année civile dès vingt-sept ans, est destiné à permettre aux étu-
diants en médecine, en pharmacie, en chirurgie dentaire ou en
spécialité vétérinaire de poursuivre jusqu ' à l ' âge de vingt-sept ans
leurs études et d'effectuer un service national dans leur spécialité.
Les besoins des armées pouvant être satisfaits sans faire appel à des

diplômés des deuxième ec troisième cycles en lettres, droit ou dans
les disciplines scientifiques, ces étudiants relèvent, en matière de
reports d ' incorporation, des dispositions des articles L. 5 bis et L . 9.
Ils peuvent obtenir, sur simple justification d 'un certificat de scola-
rité, un report d' incorporation jusqu ' à vingt-quatre ans, ou le cas
échéant jusqu'à vingt-cinq ans pour les candidats à la coopération,
à l' aide technique ou à un poste de scientifique (chercheur, ingé-
nieur ou professeur) . Ainsi, à partir d'un baccalauréat obtenu à
l 'âge de dix-huit ans, ils disposent de six, voire sept ans pour ache-
ver leurs études . Il convient de souligner qu ' un report jusqu ' à
vingt-cinq ou vingt-six ans peut leur être accordé s'ils obtiennent
un brevet de préparation militaire ou de préparation militaire
supérieure avant le 1" octobre de l ' année civile de leur vingt-quatre
ans . Le délai dont ils disposent alors p'iur achever leurs études est
de sept ans, voire huit ans . Le ministre de la défense n'eut pas
favorable à un alignement de la durée des reports sur celle prévue
à l 'article L. 10 . En effet, l ' incorporation de jeunes gens de plus en
plus âgés poserait plus de problèmes d ' adaptation, augmenterait le
nombre de dispenses en qualité de soutien de famille et provoque-
rait une rupture du principe d'égalité des citoyens devant les obli-
gations du service national . Toutefois, il est très sensible à la situa-
tion des étudiants qui éprouvent des difficultés erra matière de
reports d ' incorporation et s' efforce, lorsqu ' un cas particulier lui est
signalé, de trouver une solution adaptée à la situation, qui peut
être par exemple un report exceptionnel de quelques mois pour
terminer une année d ' étude ou une affectation rapprochée du lieu
des études .

Gendarmerie
(fènctionnement - sécurité des biens et des personnes -

zones enraies)

5847 . - 20 septembre 1593 . - M . Jacques Briat attire l 'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur l ' insé-
curité ressentie par les habitants des petites communes . Ceux-ci
ont, en effet, le sentiment que la gendarmerie nationale, malgré les
efforts individuels, n'est pas adaptée pour répondre à ce genre de
situation en milieu rural, en particulier pendant les fins de
semaine, où les services d'astreinte obligent à des temps d'interven-
tion disproportionnés à la nature de certaines urgences.

Réponse. - L' efficacité opérationnelle de la gendarmerie natio-
nale en milieu rital repose sur le maillage territorial assuré par la
présence d'une brigade par canton et la mise en œuvre de
patrouilles mobiles programmées de jour comme de nuit, les
dimanches comme les autres jours de la semaine, et destinées à la
surveillance des circonscriptions. Des directives ont été données
aux commandants de compagnies de gendarmerie départementale
pour que ces patrouilles soient aussi nombreuses que possible . Les
brigades territoriales continuent : de jour, à assurer sur leur cir-
conscription la totalité des missions qui leur incombent et leurs
délais d ' intervention sont identiques à ce qu ' ils étaient par le passé.
I)e nuit, la centralisation des appels au niveau du département
favorise un engagement plus rationnel des moyens, une meilleure
coordination de l 'action des différentes unités et, dans une grande
majorité des cas, une réduction des délais d'intervention, grâce, en
particulier, à une connaissance permanente de la position des
patrouilles sur le terrain . L ' étude des phénomènes de délinquance
et d ' insécurité routière menée en permanence par les unités permet
une meilleure définition des zones et des périodes à risques . Elle
favorise une programmation plus rationnelle des patrouilles de sur-
veillance effectuées par les militaires des brigades ter ritoriales, des
pelotons de surveillance et d ' intervention et des unités motorisées,
renforcés éventuellement par les militaires des escadrons de gen-
darmerie mobile. Ce dispositif qui contribue à renforcer la sécurité
en milieu rural a d ' ores et déjà permis d ' augmenter le nombre des
arrestations o érées de nuit en flagrant délit . Enfin, soucieux de
renforcer l ' efficacité du système et d ' assurer un meilleur service de
proximité, le ministre d Etat, ministre de la défense, a demandé
que soient étudiées les mesures propres à améliorer le fonctionne-
ment des centres opérationnels de gendarmerie de façon notam-
ment à ce qu'en cas d'urgence, une personne en détresse puisse
bénéficier d'une première intervention personnalisée et répondant
à son besoin . 1.es modalités précises de ce dispositif sont en cours
d'étude et ferrant l ' objet d ' expérimentations au cours desquelles les
élus seront amenés à être consultés .
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ÉCONOMIE

Ventes et échanges
(démarchage téléphonique - réglementation)

3743 . - 12 juillet 1993. - M. jean-Paul Fuchs attire l 'atten-
tion de M. le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l ' artisanat, sur les dispositions de la loi Scrivener
qui prévoit un délai de résiliation de commandes faites par k par-
ticulier en cas de démarchage à domicile . Actuellement, certaines
grandes surfaces emploient de plus en plus la technique de l'appel
téléphonique aux particuliers, en leur annonçant qu ' ils sont les
heureux gagnants d ' un superbe lot à venir chercher au magasin, et
cela dans le seul but de leur faire signer un bon de commande
avec le versement d'un chèque d acompte . Cette technique
empêche, semble-t-il, l' application de la loi Scrivener puisque la
signature du contrat intervient alors au magasin . Il lui demande
s ' il n ' estime pas que la réglementation devrait être adaptée, de
sorte que le consommateur soir, dans ce cas précis, protégé et ait
également une possibilité de se rétracter dans un délai semblable à
celui pris en compte pour le démarchage à domicile. - Question
transmise à M. le ministre de l 'économie.

Réponse. - La loi du 22 décembre 1972 relative à la protection
des consommateurs en matière de démarchage et de vente à domi-
cile, devenue les articles L . 121-21 et suivants du code de la
consommation, s ' applique aux ventes consécutives à un démar-
chage pratiqué à domicile ou dans un lieu non commercial . La
faculté de rétractation dont dispose alors le client a pour objectif
de limiter les achats D 'impulsion effectués, à la suite d ' une pression
commerciale particulière, par des consommateurs souvent pris au
dépourvu . Les invitations téléphoniques à retirer un lot en maga-
sin, mises à profit pour faire signer des bons de commandes,
comportent de tels éléments, même si le lieu de la vente est un
magasin . On peut estimer que la souscription ultérieure d ' un
contrat dans le magasin fait partie d ' un acte global de démarchage
à domicile . Dans un cas similaire, le tribunal d ' instance de
Limoges (jugement du 19 août 1992) a effectivement considéré
que la loi de 1972 précitée s ' appliquait, alors même que la vente a
été conclue en magasin . Pour ce tribunal le critère d 'application
est l'initiative prise par le vendeur en dehors du lieu de vente, sans
laquelle le consommateur ne se serait jamais rendu dans le maga-
sin . Cependant cette interprétation exigera des confirmations pour
faire réellement jurisprudence . Les services du ministère de
l ' économie ne manqueront pas de mettre à l'étude une adaptation
de la réglementation en cas de développement des pratiques
contestables décrites par l ' honorable parlementaire, si l' évolution
de la jurisprudence ne permettait pas d'y remédier.

Bâtiment et travaux publics
(politique et réglementation - sous-traitance)

4099. - 19 juillet 1993 . - M . André Santini demande à M . le
ministre de t'économie s ' il est dans ses intentions d ' améliorer la
situation préjudiciable dans laquelle se t rouvent placés les « sous-
traitants de second rang ' du bâtiment et des travaux publics, exé-
cutant des travaux pour le compte final de personnes ou entre-
prises publiques . Ces entreprises, généralement petites ou
moyennes, se trouvent, en effet, exclues du bénéfice des disposi-
tions de la loi du 31 décembre 1975, contrairement aux termes de
ce texte, par l ' effet combiné de la jurisprudence judiciaire, qui ne
les admet pas au bénéfice du titre III de la loi, et d 'une circulaire
de monsieur le ministre délégué à l'économie et aux finances du
7 octobre 1976, qui les exclut du bénéfice du titre II.

Réponse. - Les sous-traitants de sous-traitants, ou sous-traitants
de second rang, ne peuvent bénéficier d'aucune des dispositions
protectrices prévues par la loi du 31 décembre 1975, lorsque le
contrat principal est un marché public, par l'effet combiné, d 'une
part, des dispositions relatives à la sous-traitance insérées par décret
en Conseil d'Etat dans le code des marchés publics, qui les
excluent du bénéfice du titre II, d'autre part, de la jurisprudence
judiciaire, qui les exclut du titre III . Il n'est pas douteux que cette
situation peut s'avérer préjudiciable pour un sous-traitant de
second rang en cas de défaillance du sous-traitant de premier ring,
son donneur d'ordre . Il convient par ailleurs de noter que les dis-

positions de la loi précitée ne sont souvent appliquées que de
façon très imparfaite lorsque le contrat principal est un contrat de
droit privé, ce qui prive les sous-traitants des m :,yens di- défense
que le législateur leur a donnés . Dans ces conditions, k Gouverne-
ment estime qu ' il convient, e, priorité, de veiller à ce que les dis-
positions existantes soient pleinement respectées, notamment
lorsque le contrat principal est un contrat de droit privé, et de
limiter les risques auxqueu sont exposés les sous-traitants . De plus,
sont actuellement préparées des dispositions législatives destinées à
dissuader davantage, pour les contrats privés, la pratique des
retards de paiement par rapport aux délais contractuels . Quant aux
délais de règlement des collectivités p ubliques, un groupe de travail
a été constitué, en liaison avec le ministère de l'économie et avec
le ministre du budget, afin de présenter des propositions pour les
réduire. Les mesures qui résulteront de ces initiatives contribueront
également à assurer une meilleure protection des sous-traitants de
second rang, quelle que soit la nature de leur contrat . Enfin, le
Gouvernement n' exclut pas, pour l 'avenir, de soumettre au Parle-
ment un projet de loi tendant à réformer la loi du
31 décembre 1975 précitée.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement secondaire
(aide psychopédagogique - classes de sixième et cinquième -

horaire - réglementation)

2869. - 28 juin 1993. - M. Henri de Richemont attire
l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les
modalités d ' application de l'arrêté du 9 mars 1993 qui fixe les
horaires et les effectifs des classes de sixième et de cinquième . En
effet, cette nouvelle réglementation dégage un contingent horaire,
calculé sur la base de trois heures hebdomadaires par division de
sixième et de cinquième, afin de permettre au niveau de chaque
établissement d ' assurer une aide pédagogique aux élèves en diffi-
culté . Il lui fait remarquer que k précédent arrêté du 20 juin 1985
pris sut le même sujet n ' a, dans les faits, jamais été appliqué. Il lui
demande donc de bien vouloir lui préciser de quelle façon sera
financé ce contingent d 'heures supplémentaires car il ne faudrait
pas que ce temps nécessaire au soutien des élèves en difficulté soit
prélevé sur l'horaire normal, et pénalise l ' ensemble des autres
élèves, Il lui demande également si cette nouvelle disposi'ion sera
applicable dès la rentrée 1994.

Réponse. - Depuis une quinzaine d ' années, diverses actions de
soutien sont menées dans le cadre du contingent horaire de trois
heures hebdomadaires attibuées à chaque division de sixième et de
cinquième . Ces « heures de soutien „ concernaient, à l ' origine, trois
disciplines ' français, mathématiques et langue vivante . Par arrêté
du 20 juin 1985 portant modification des arrêtés des 14 mars 1977
et 26 janvier 1978, les chefs d ' établissement se sont vu reconnaître
une autonomie de décision quant au choix des disciplines ou
groupes de disciplines, sur lesquels proposer du soutien en sixième
et en cinquième. Après plusieurs années de pratique d ' un soutien
aux résultats contrastés selon les établissements, l 'arrêté du
9 mars 1993 (B.O. n° 12 du 25 mars 1993), élargit, encore l ' ini-
tiative pédagogique et l ' autonomie des établissements dans la cs-
tion du temps scolaire. L'équipe pédagogique puis le conseil d ad-
ministration et l ' établissement apprécieront dès la rentrée de 1993 :
le type d ' aide qui devra être prise en compte dans le projet d ' éta-
blissement et, à travers lui, faire l'objet d'une évaluation ; le niveau
de classe (sixième et/ou cinquième) où faire porter l ' effort ; les
modalités d ' organisation d'une aide pédagogique diversifiée (répar-
tition des élèves dans des groupes allégés, répartition dans le temps
de cet horaire spécifique, mise au point de son contenu pluri ou
non disciplinaire, etc .) . Il s' agit, par ce texte, de réactiver et redis-
tribuer l ' aide pédagogique du cycle d ' observation, sous la forme
d'un « accompagnement scolaire „ au plus près des besoins des
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élèves en difficulté scolaire dès l'entrée au collège. Cela sans
attendre que les difficultés s'installent et sans fournir l'occasion
d ' un gonflement du programme ou de la charge horaire des élèves.

Enseignement technique et professionnel : personnel
(professeurs techniques - carrière -

prise en compte des années d'activité professionnelle
avant la nomination dans le corps)

4207 . - 26 juiliet 1993 . - M. Jean Ueberschlag attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
particulière d'un professeur certifié qui se heurte à de sérieuses dif-
ficultés quant à son reclassement . A trente-neuf ans, licencié
économique d'une entreprise privée, l ' intéressé comptait à son actif
vingt-cinq années passées au service de cette entreprise . La qualifi-
cation professionnelle de l'intéressé lui a permis d'être engagé très
rapidement en qualité de maître auxiliaire sur tin poste d'ensei-
gnant en mécanique dans un lycée professionnel . Cependant, pour
remédier à une situation malgré tout précaire, il s ' est présenté au
CAPET interne, après avoir enseigné durant trois ans (condition
fixée par décret) . En effet, à quarante-deux ans, conformément aux
dispositions du décret n" 86-488 du 14 mars 1986 modifiant le
décret n" 72-581 du 4 juillet 1972 relatif au statut particulier des
professeurs certifiés, l' intéressé ne pouvait se présenter qu 'au seul
concours interne, l ' accès au concours externe étant limité aux can-
didats de moins de trente-cinq ans . Titularisé un an après avoir été
reçu au concours, l'intéressé a été le destinataire du formulaire l ' in-
formant de son nouveau classement . Or, aucune des années pas-
sées en entreprise n ' a été comptée pour l ' établissement de son
ancienneté, alors que l 'article 29 du décret n" 86-488 précise que

les années d ' activité professionnelle . . . accomplies avant la nomi-
nation . . . sont prises en compte dans le calcul de l 'ancienneté pour
l'avancement d'échelon, à raison de deux tiers de leur durée à par-
tir de la date à laquelle les intéressés ont atteint l'âge de vingt
ans Cependant, il est également précisé dans ce texte que cette
possibilité n'est offerte qu'aux seuls candidats ., mentionnés à
l'article 13, alinéa. 2 » du décret précité, soit ceux reçus au
concours externe . N 'ayent pu, en raison de son âge, se présenter
au concours externe, l ' intéressé est exclu du bénéfice du reclasse-
ment privilégié énoncé à l'article 29 du décret du 14 mars 1986.
Confronté à une situation ressentie comme particulièrement péna-
lisante, l 'intéressé s ' interroge sur ces perspectives d ' avenir . Aussi,
compte tenu des difficultés de recrutement de personnels ensei-
gnants, il lui demande s ' il ne serait pas opportun de procéder au
réexamen du classement de ces personnels, avec une extension du
bénéfice des dispositions du décret du 5 décembre 1951 pour ces
cas particuliers.

Réponse. - Il est exact que seuls les lauréats du concours externe
du certificat d'aptitude au professorat de l'enseignement technique
(CAPET) peuvent bénéficier de la prise en compte directe d ' une
partie des années de pratique professionnelle qu'ils ont effectuées
en qualité de cadre avant d'être nommés en qualité de professeur
stagiaire . L ' article 29 dn décret n" 72-581 du 4 juillet 1972 relatif
au statut particulier des professeurs certifiés, tel qu ' il résulte du
décret n" 86-488 du 14 mars 1986 et des textes subséquents, éta-
blit cc point sans ambiguïté . Pour sa part, un lauréat du concours
interne qui avait précédemment la qualité de maître auxiliaire,
comme dans le cas qui est évoqué, est reclassé en prenant en
compte une partie de son ancienneté théorique en qualité de
maître auxiliaire, c'est-à-dire de l'ancienneté qui résulte de l'éche-
lon qu ' il a atteint dans cette catégorie d'agent non titulaire . Or, ce
classement en qualité de maitre auxiliaire est lui-même fortement
influencé par la durée de la pratique professionnelle antérieure,
puisque, aux termes de la circulaire du 12 avril 1963 prise pour
l'application du décret n" 62-379 du 3 avril 1962 fixant les dispo-
sitions applicables aux maîtres auxiliaires, entrent en ligne de
compte pour le classement dans l ' échelle afférente à chaque catégo-
rie de maîtres auxiliaires, pour les deux tiers de leu' durée, les ser-
vices accomplis dans l'industrie ou le commerce à compter de l ' âge
de vingt et un ans, à condition qu ' ils aient été effectués dans une
activité susceptible de contribuer à la formation professionnelle des
intérressés . Ces mêmes services se trouvent donc indirectement pris
en compte au moment du reclassement des intéressés dans un
corps de professeurs titulaires.

Enseignement secondaire
(baccalauréat - enseignement des mathématiques

et des arts plastiques - accès)

4261. - 26 juillet 1993 . - M. Jean-Claude Lenoir attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la nou-
velle organisation des classes terminales et du baccalauréat . Il
constate qu' elle ne permet pas aux élèves qui le souhaiteraient de
concilier l'étude des mathématiques et des arts plastiques en don-
nant à ces deux enseignements une pondération équivalente . Le
choix qui s'offre aux lycéens les amène à privilégier l'une de ces
disciplines au détriment de l 'autre, quelle que soit la série (L, ES
ou S) . Il lui demande quelles sont ses intentions afin de remédier
à cette situation.

Réponse. - Les décisions du ministre de l'éducation nationale sur
la structure des enseignements en lycée prennent largement en
compte les remarques qui ont été faites par les différents parte-
naires du système éducatif. S ' agissant des enseignements artis-
tiques, la nouvelle organisation des classes de première et terminale
permet aux élèves des trois séries de l'enseignement général (L, ES,
S) de suivre une option de quatre heures hebdomadaires intitulée
,< pratiques artistiques et histoire des arts » dans laquelle la partie
disciplinaire des pratiques artistiques s'élève à trois heures en arts
plastiques, cinéma, audiovisuel, musique ou théâtre, et la partie
histoire des arts à une heure . L'évaluation au baccalauréat prévoit
que seuls les points obtenus au-dessus de la moyenne seront pris
en compte, ce qui constitue un facteur incitatif au choix de cette
option . De surcroît. dans la série L, les élèves qui choisiront à la
fois l'enseignement „ arts » au titre des enseignements obligatoires
et l 'option « : pratiques artistiques et histoire des arts », bénéficie-
ront du doublement des points obtenus au-dessus de la moyenne à
l'épreuve facultative correspondant à l'option . Dans ce cas, la disci-
pline artistique de l 'épreuve obligatoire et celle de l ' épreuve
facultative peuvent être identiques ou différentes . L 'enseignement

arts » inscrit dans la série L au titre des enseignements obliga-
toires est de quatre heures hebdomadaires ; il porte sur quatre
domaines au choix : arts plastiques, cinéma, musique ou théâtre.
Le coefficient retenu pour l'épreuve au baccalauréat est de 6 . Ceci
permet de maintenir un type de formation comparable à celui de
l'ex-série A3 lettres-arts . Enfin, dans les séries technologiques, un
atelier de pratique en arts de trois heures hebdomadaires est pro-
posé . Il donne également lieu à évaluation au baccalauréat dans les
rnêmes conditions que l ' option „ arts » de la voie générale.

Enseignement : personnel
(personnel d'intendance et d'administration -

adjoints administratif - carrière)

4361 . - 26 juillet 1993 . - M . Germain Gengenwin appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur 1 avan-
cement par liste d ' aptitude des adjoints administratifs composée
des ex-commis et des ex-sténos . Selon le décret du l' août 1990,
les services accomplis dans le grade d'origine sont assimilés à des
services accomplis dans le grade d ' intégration . Cependant, lors de
l'établissement de la liste des bénéficiaires de la promotion, la règle
communément appliquée a consisté à privilégier les ex-commis,
qui, eux, n 'ont bénéficié d ' aucun gain d échelle dans la revalorisa-
tion Durafour . L ' un des critères retenus a donc été l ' ancienneté
dans le corps des ex-commis au lieu du corps des adjoints admi-
nistratifs comme le stipulait le décret . Afin d'éviter cette concur-
rence artificielle, il lui demande de bien vouloir étudier la possibi-
lité d'ouvrir deux listes d'aptitude, une pour les ex-commis et une
autre, en application du décret, pour les adjoints administratifs qui
arrivent au dernier échelon de leur grade.

Réponse. - Le corps des adjoints administratifs est effectivement
constitué, d'une part, des anciens commis relevant de l ' échelle de
rémunération E 4, d'autre part, des ex-sténodactylographes qui
appartenaient à l' échelle E 3 . Le reclassement dans le corps des
adjoints administratifs a permis aux sténodactylegraphes d ' accéder
à une échelle de rémunération supérieure (E 4) tandis que les
commis ont été reclassés à échelle identique. Pour l 'accès au grade
d ' adjoint administratif principal de deuxième classe, situé en
échelle E 5, les recteurs ont donc été invités à examiner prioritaire-
ment la situation des agents qui étaient déjà classés en E 4 avant le

août 1990, afin que la majorité des personnels administratifs de
catégorie C puisse bénéficier d' un changement d ' échelle de rému-
nération à l 'occasion de l'application du protocole d ' accord sur la
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rénovation de la grille de la fonction publique . La réglementation
en matière de promotion de grade dans un corps, qui n'est pas
propre à l 'éducation nationale mais s ' applique à l ' ensemble de la
fonction publique, ne permet pas d 'établir deux listes d ' aptitude
distinctes .

Emploi
(contrats emploi solidarité -

enseignement maternel et primaire - écoles)

4605. - 2 août 1993 . - M. François Rochebloine appelle
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l ' im-
possibilité dans laquelle se trouvent les établissements scolaires pri-
maires du secteur public d'embaucher du personnel sous contrat
emploi-solidarité. En effet, n ' ayant pas le statut d 'établissement
public local d 'enseignement, les écoles primaires ne disposent pas
de gestion comptable propre. Elles sont donc entièrement tribu-
taires des communes, qui sont très rarement disposées, pour des
raisons financières, à recruter des personnels au profit des écoles.
Aussi, il lui demande quelles sont les dispositions qu ' il compte
prendre pour que les établissements scolaires du premier degré
puissent recruter des personnels sous contrat emploi-solidarité.

Réponse. - Les écoles maternelles et élémentaires publiques n 'ont
pas le statut d' .i établissement public ce qui implique que non
seulement elles n ' ont pas d'autonomie financière mais également
qu 'elles ne disposent pas de la personnalité juridique leur permet-
tant de conclure des contrats de quelque nature que ce soit et
notamment des contrats emploi-solidarité . C 'est donc un obstacle
de nature juridique tenant au statut de ces écoles qui s'oppose à ce
qu'elles puissent recruter elles-mêmes des personnels sous contrat
emploi-solidarité . Ainsi que le précise le parlementaire, ce sont les
communes qui gèrent directement les écoles : en conséquence, elles
seules peuvent conclure ce type de contrat et affecter les personnels
ainsi recrutés dans les écoles . Il n ' est pas actuellement envisagé de
modifier le statut des écoles maternelles et élémentaires publiques.
En effet, la gestion sous forme d'établissement public implique la
mise en place d'un dispositif relativement lourd qui ne serait pas
adapté à la raille de ces établissements . Il est précisé à cet égard
que sur les 56 316 écoles maternelles et élémentaires fonctionnant
à !a rentrée 1992, 73 p . 100 avaient de une à cinq classes seule-
ment . Par ailleurs, il n ' y avait que 5,5 p . 100 des écoles qui possé-
daient plus de dix classes.

Enseignement secondaire
(EREA - perspectives)

4609. - 2 août 1993 . - Mme Françoise Hostalier attire
l ' attention de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la
situation des EREA (établissement régional d ' enseignement) . La
crise actuelle de la société atteint de manière dramatique les
familles les plus fragiles dans lesquelles de trop nombreux enfants,
ne présentant aucun trouble psychomoteur, se révèlent cependant
incapables de suivre une scolarité en collège . Ces centres spécialisés
apportent à ces enfants un enseignement scolaire et professionnel
adapté à leur rythme mais surtout une aide psychologique leur
permettant d'assumer des drames familiaux (enfants martyrs,
inceste, etc .) ou des situations difficiles (délinquances, toxicomanie,
prostitution, tentatives de suicide) . En conséquence, elle attire
l'attention de M . le ministre sur la nécessité de valoriser la place
de ces établissements dans la chaîne éducative, et le danger qu 'il y
a de &lobaiiser les postes d ' assistante sociale sans tenir compte de la
spécificité des EREA, qui ont un besoin dans ce domaine bien
supérieur à d ' autres établissements mais sans moyens supplé-
mentaires . Elle demande quelles sont les intentions du Gouverne-
ment en ce qui concerne les EREA.

Réponse. - La loi d ' orientation du 10 juillet 1989 réaffirme la
mise en oeuvre d ' une politique d' intégration et d'adaptation des
élèves en difficulté. La circulaire 90-340 du 14 décembre 1990
précise que les enseignements généraux et professionnels adaptés
s'inscrivent dans le cadre des enseignements du second degré ;
mais, elle souligne que les effectifs réduits, l 'organisation des
études et des cursus de formation, le choix des démarches et des
méthodes pédagogiques prennent ainsi en compte la spécificité des
élèves . Chaque EREA présente ses particularités : diversité des han-
dicaps et des inadaptations de élèves accueillis ; accueil en inter-
nat ; présence ou non de centres de soins annexés, etc. II est

important de souligner que les établissements adaptés doivent faire
face aux difficultés des élèves et aux troubles de comportement
qu ' engendrent les fonctionnements familiaux pas toujours compa-
tibles avec le suivi pédagogique ; cependant, la volonté de leurs
équipes rend possibles les apprentissages . Par ailleurs, la circulaire
du 11 septembre 1991 sur les missions du service social en
faveurdes élèves reconnaît les fonctions spécifiques de l'assistant
social en EREA . L ' assistant social est au service des élèves et de la
communauté éducative pour le décryptage des comportements,
pour les liaisons avec les familles et le réseau institutionnel qui les
entoure (l 'élève se sent ainsi moins isolé) . Il reconstitue l' histoire

ersonnelle des élèves, à travers leurs expressions et l'expérience de
l'internat (on aboutit effectivement à la connaissance de drames
familiaux) . C ' est pourquoi, l' assistant de service social intervient
prioritairement dans ces établissements . Les académies prennent en
compte les besoins de ces adolescents aux handicaps sociaux cumu-
lés .

Enseignement mana-ne/ et primaire : personnel
(instituteurs - intégration dans le corps des professeurs des écoles)

4867. - 9 août 1993. - M. Michel Noir appelle l'attention de
M. k ministre de l'éducation nationale sur le plan de la revalori-
sation des rémunérations des instituteurs d 'avril 1989 qui créait le
corps de professeurs des écoles . Les instituteurs du premier degré
peuvent être intégrés dans ce corps. A raison de 12 000 intégrations
par an, ce système entraîne dans les écoles maternelles et primaires
une certaine disparité au sein même des instituteurs . Cette intégra-
tion au compte-gouttes crée une démobilisation et un sentiment
d ' exclusion d'une grande partie des enseignants du premier degré.
il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les intentions du
Gouvernement pour remédier à cette situation.

Réponse. - La constitution initiale du nouveau corps des profes-
seurs des écoles s'est faite depuis septembre 1990 exclusivement
par l ' intégration d'instituteurs inscrits sur des listes d ' aptitude
départementales . A partir de septembre 1993, les instituteurs ont
en plus de la liste d'aptitude la possibilité d'accéder directement au
corps des professeurs des écoles par la voie du concours interne
qui leur est réservé . Par ailleurs, ceux qui sont titulaires d 'une
licence ont la possibilité de passer le concours externe . L' intégra-
tion des instituteurs dans le nouveau corps s 'effectuera progressive-
ment . Il n 'est pas possible de prévoir, dès à présent, la date d 'achè-
vement du processus . compte tenu notamment de l ' importance des
effectifs et de la diversité des situations administratives particulières
- les instituteurs n ' ayant pas toujours intérêt à solliciter rapide-
ment leur intégration dans le corps des professeurs des écoles . En
tout état de cause, la transformation des emplois d'instituteurs en
emplois de professeurs des écoles implique un coût budgétaire
qu ' il est difficile d'augmenter actuellement.

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement - accueil des élèves dés l'âge de trois ans)

4889 . - 9 août 1993. -- M. Daniel Mandon attire l'attention
de M. le ministre de l ' éducation nationale sur le devenir des
écoles dans le monde rural . 1l apparaît notamment que pour assu-
rer l'avenir de certaines écoles rurales, l 'accueil d'enfants dès l 'âge
de trois ans s ' avère nécessaire, même s ' il n ' existe pas de classe
maternelle. Dès lors, il lui demande si des possibilités d ' évolution
des conditions d'admission seraient envisageables, notamment si
un encadrement spécialisé était assuré dans des locaux adaptés,
nécessitant alors une modification de l 'article 2 du décret n" 90-788
du 6 septembre 1990.

Réponse. - Le décret n" 90-788 du 6 septembre 1990 dispose
effectivement qu'a en l 'absence d'école ou de classe maternelle, les
enfants de cinq ans dont les parents demandent la scolarisation
sont accueillis à l'école élémentaire en section enfantine. . . Ce
texte n ' a fait que reprendre, sur ce point, la réglementation anté-
rieurement en vigueur. La section enfantine est constituée par un
groupe d ' enfants d ' âge préélémentaire intégré dans une classe élé-
mentaire accueillant des enfants soumis à l ' obligation scolaire. II
peut s ' agir d 'une école à classe unique scolarisant des enfants de
niveaux très différents . L'accueil de très jeunes enfants dans ce type
de classe serait de nature à en perturber le fonctionnement puisque
le maître doit, en même temps, s 'occuper des petits, apprendre à
lire à ceux de six ans, faire travailler ceux des cours élémentaires et
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préparer les plus grands à entrer au collège. En conséquence, les
conditions d ' accueil en section enfantine sont nécessairement plus
restrictives que celles en classe maternelle . L'admission en section
enfantine d ' enfants de moins de cinq ans, non prévue régle-
mentairement, ne peut être qu ' exceptionnelle, même pour des
enfants ayant quatre ans, et la décision prise au cas par cas en
fonction, notamment, des structures d ' accueil, de la composition
de la classe et de la maturité des enfants concernés . Pour les rai-
sons évoquées ci-dessus, il n'a p paraît pas souhaitable de modifier la
réglementation applicable en la matière.

Enseignement technique et proissionnel : personnel
(professeurs techniques et professeurs techniques chefs de travaux -

rémunérations)

5149 . - 23 août 1993 . - M. Jean Tardito alerte M . le
ministre de l'éducation nationale sur la situation discriminatoire
dont sont victimes la grande majorité des personnels actifs et
retraités des lycées professionnels . Si, en 1989, son prédécesseur a
reconnu la nécessité d ' une réévaluation de la qualification de ces
agents, les conditions de mise en œuvre de ces dispositions main-
tiennent aujourd'hui dans un premier grade sous-évalué et sous-
payé, la plus grande partie des personnels . Il lui demande de pré-
voir dans le budget 1994 les crédits nécessaires pour que l ' applica-
tion des engagements de 1989 soit, dans des délais raisonnables,
effective pour tous, professeurs techniques et professeurs tech-
niques chefs de travaux, ainsi que pour les retraités.

Réponse. - La quasi-totalité des mesures de revalorisation des
professeurs de lycée professionnel est désormais entrée dans les
frits . S 'agissant des professeurs de lycée professionnel du premier
grade (PLP 1), un plan de transformations d ' emplois de PLP 1 en
emplois de professeurs de lycée professionnel du second grade a
été prévu à raison de 5 000 transformations par an, sur la période
allant de l'année 1990 à l'an 2000 . Cc plan permettra à la tris
grande majorité des PLP 1 de bénéficier d 'un reclassement dans le
second grade avant leur départ à la retraite. Lorsque la totalité des
PLP 1 en activité aura accédé au grade de PLP 2, il pourra être
procédé à l'assimilation des PLP 1 retraités par application de
l ' article L. 16 du code des pensions civiles et militaires . Pour le
projet de budget 1994, ce sont plus de 6 400 transformations
d 'emplois qui sont envisagées, pour un coût en tiers d ' année de
55 millions de francs.

Ministères et secrétariats d'Ems
(éducation nationale : personnel -

élections aux commissions administratives
paritaires - organisation)

5360 . - 6 septembre 1993 . - M. Jean-Jacques Weber attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le pro-
blème que pose aux organisations syndicales des écoles le principe
des „ deuxièmes suppléants , ., mis en place par le décret n” 90-770
du 31 août 1990 et en particulier ses articles 3, 4 et 9 . La proxi-
mité du renouvellement, le 2 décembre 1993, des commissions
paritaires nationales et locales uniques communes aux corps des
instituteurs et des professeurs des écoles rend urgente une modifi-
cation de ce décret, si l'on souhaite le développement d 'un réel
pluralisme syndical dans l'éducation nationale . II lui demande s'il
partage cette approche et ce qu ' il compte faire.

Réponse. - Lc décret nt 90-770 du 31 août 1990 modifié relatif
aux commissions administratives paritaires uniques communes aux

corps des instituteurs et des professeurs des écoles a institué deux
suppléants pour chaque membre titulaire de ces commissions pari-
taires nationale et départementales . Le recours au deuxième sup-
pléant, institué également au sein des commissions administratives
paritaires nationales du second degré, permet d ' éviter des renouvel-
lements s anticipés trop fréquents des commissions lorsqu 'en cours
de mandat des représentants du personnel ne peuvent plus être
membres de celles-ci en raison de l'accès de représentants du corps
des instituteurs au corps des professeurs des écoles ou de l ' admis-
sion à la . retraite de représentants du corps des professeurs des
écoles . La situation actuelle particulière des corps enseignants du
premier degré ne peut que renforcer la nécessité de disposer d 'un
deuxième suppléant . En effet, les membres des commissions admi-
nistratives paritaires étant désignés pour trois ans, de nombreux
instituteurs, membres des commissions, sont donc susceptibles

durant cette période de quitter leur corps et d ' accéder au corps des
professeurs des écoles, par la voie des concours ou de la liste d 'ap-
titude. En outre, l'existence de premiers et deuxièmes suppléants
favorise le bon fonctionnement des commissions paritaires grâce au
remplacement rendu ainsi plus aisé des membres titulaires mo .nen-
tanément empêchés. Pour ces raisons, la proposition de supprimer
les deuxièmes suppléants ne peut être retenue. Compte tenu du
nombre désormais plus élevé de professeurs des écoles, les organi-
sations syndicales ne devraient d'ailleurs pas connaître, pour les
prochaines élections du 6 décembre 1993, de difficultés pour
constituer des listes comportant des représentants du corps des
professeurs des écoles .

Enseignement secondaire
(programmes - biolo gie - géologie)

5555 . - 13 septembre 1993 . - M . Gilbert Biessy attire l'atten-
tion de M . le ministre de l' éducation nationale sur l ' intérêt pri-
mordial que revêt la reconnaissance de la biologie et de la géologie
comme disciplines fondamentales de culture générale pour le pro-
gramme et les diplômes accordés aux élèves des classes scientifiques
du second cycle du second degré . II souligne l ' inquiétude légitime
du monde enseignant devant les propositions d'organisation des
classes terminales et du baccalauréat qui conduisent à des distor-
sions de coefficients de base entre mathématiques, physique-chimie
et biologie-géologie, de même que devant les réductions d ' horaires
infligées pour l'enseignement de ces dernières, au détriment des
techniques d'enseignement expérimental que le ministre défend par
ailleurs . D'une manière plus générale, il lui demande de réexami-
ner cette question en lui confirmant si le Gouvernement a l'inten-
tion de revenir sur une parité, plus raisonnable, dans un contexte
économique qui consacre l'essor technologique de ces disciplines.

Enseignement secondaire
(programmes - biologie - géologie)

5560. - 13 septembre 1993 . - M. Eric Raoult attire l' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les modalités
d'application de la rénovation des lycées pour l ' enseignement des
sciences de la vie et de la serre. I1 semblerait, en effet, que dans la
nouvelle organisation des classes terminale et du baccalauréat, il
n ' y ait plus de reconnaissance de la biologie-géologie, ni comme
discipline scientifique à part entière (comme les mathématiques et
la physique-chimie) . Pourtant, la plupart des découvertes actuelles
et de nombreux futurs emplois sont liés aux biotechnologies . La
biologie prend une place de plus en plus fondamentale, tant au
niveau de la qualité de la vie que de l 'organisation de la société
qu'au niveau de la gestion de la biosphère . Dans les conditions de
cette rénovation . il apparaît que dans la série scientifique, l'égalité
des coefficients de base entre mathématiques, physique-chimie et
biologie-géologie soit supprimée. L 'horaire obligatoire des sciences
de la vie et de la terre serait amputé d ' une demi heure par
semaine, ce qui réduit d'autant l 'enseignement fondamental pour-
tant prôné par ailleurs, creuse l'écart entre la biologie-géologie et la
hysique-chimie, et ressuscite l ' hégémonie des mathématiques que

ion affirmait vouloir combattre . Ainsi, il serait interdit aux élèves
qui ont choisi la technologie de taire de la biologie, alors que l ' in-
verse est possible. Les élèves de la série ES qui recevaient un ensei-
gnement obligatoire de 2 heures en première, et dont 75 p . 100
demandaient cet enseignement en option en classe terminale,
seront quasiment privés de biologie-géologie . De plus le coeffi-
cient 1 au baccalauréat serait à partager entre 4 ou 5 domaines
scientifiques . En série lettres, l'enseignement de la biologie perd,
en première, un tiers de son importance actuelle, à l'inverse de
toutes les politiques européennes . Son établissement en terminale
est amputé d ' un tiers par rapport au projet primitif . Le coeffi-
cient 2 au baccalauréat est à partager entre 4 ou 5 domaines scien-
tifiques. Comme l'ont souligné deux prix Nobel, cette réforme
risque d ' entraîner pour de jeunes lycéens des handicaps culturels et
scientifiques graves, en particulier dans les domaines de l ' éducation
à la santé, de l 'environnement et de l'éthique. II lui demande donc
s ' il compte infléchir les projets d'arrêtés .
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Enseignement secondaire
(programmes - biologie - géologie)

5671. - 13 septembre 1993 . - M. Louis Colombani appelle
l'attention de M. le ministre de l ' éducation nationale sur les
préoccupations des enseignants et élèves quant au devenir de
l'enseignement des matières scientifiques que sont la biologie et la
géologie en classes de terminale . En effet, les modalités d'applica-
tion de la politique de rénovation des lycées, quant à l'enseigne-
ment des sciences de la vie et de la terre en classes terminales
semblent ne plus reconnaître les disciplines que sont la biologie et
la géologie comme faisant partie intégrante de la culture générale
scientifique fondamentale, ni d 'ailleurs es qualité de disciplines
scientifiques à part entière . Alors que ce débat perdure, il apparais
gt'.' il faille s'accorder à ce qu'une évidente suprématie soir réservée.
notamment en série « S », à l'enseignement des mathématiques et
physique-chimie en termes d'heures mais également de coefficient
au baccalauréat . Afin qu ' il puisse répondre de manière motivée à
ses interlocuteurs, membres du corps enseignant et élèves, il solli-
cite qu'il lui indique les raisons de cette orientation de l ' enseigne-
ment des matières scientifiques . Par ailleurs, il se permet de l'aler-
ter sur les risques de handicap flagrant qu'au niveau culturel et
scientifique la prédominance accordée à un tel système fera peser
sur les jeunes lycéens.

Réponse. - Dans ses conférences de presse des 29 avril et
7 juin 1993, le ministre de l ' éducation nationale a présenté ses
décisions sur la rénovation pédagogique des lycées entrant en
application en classe de première à partir de la rentrée sco-
laire 1993 et en classe terminale à la rentrée 1994 . L'enseignement
des sciences de la vie et de la terre dans le dispositif retenu s' orga-
nise de la manière suivante selon les séries . Dans la série littéraire
« l ' enseignement scientifique (quatre heures hebdomadaires en
première et deux heures en terminale) devient une matière obliga-
toier, jusqu 'à la fin des études au lycée, pour les élèves de première
et de terminale ; ils pourront ainsi développer une culture scienti-
fique sous différents aspects relevant notamment des sciences de la
vie et de la terre . Auparavant, l ' enseignement de « biologie-
géologie . était une option facultative en terminale . Par ailleurs, ce
même « enseignement scientifique » est proposé à titre optionnel
dans la série économique et sociale. Pour ce qui est de la série
scientifique, le rôle des sciences de la vie et de la terre dans la for-
mation scientifique des élèves a été, à côté de la physique-chimie
et des mathématiques, notablement accentué, marquant ainsi un
choix délibéré en faveur des formations aux sciences expérimentales
dans l'enseignement scientifique des élèves au lycée ; en première S,
outre l 'horaire hebdomadaire obligatoire de sciences de la vie et de
la terre majoré d ' une demi-heure, les élèves peuvent choisir l ' op-
tion « sciences expérimentales „ correspondant à trois heures heb-
domadaires réparties entre physique-chimie et sciences de la vie et
de la terre. Ainsi, l'horaire d 'enseignement peur être porté à quatre
heures et demie à comparer aux deux heures et demie actuelle-
ment ; en terminale, la classe S se substitue aux C et D actuelles.
Dans le cadre de cette série S, les élèves choisissent obligatoire-
ment un enseignement de spécialité, approfondissant les enseigne-
ments communs, entre les matières suivantes : mathématiques,
physique-chimie, sciences de la vie et de la terre et biologie-
écologie (dans les établissements d ' enseignement agricole). Les
élèves ne choisissant pas l 'enseignement de spécialité sciences de la
vie et de la terre auront un horaire augmenté d 'une heure par rap-
port à la terminale C actuelle. Ceux qui feront le choix de l'ensei-
gnement de spécialité correspondant auront le même horaire que
dans l ' actuelle terminale D . Il faut cependant relever que cette éga-
lité horaire recouvre une part significativement plus importante des
classes de travaux pratiques (trois heures et demie sur un total de
cinq heures à comparer à 1 heure et demie actuellement) . lia place
des sciences de la vie et de la terre apparaît donc à la fois renforcée
et les conditions d ' enseignement améliorées par rapport à la situa-
tion actuelle .

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale : personnel -

élections aux commissions administratives paritaires -
organisation)

5721 . - 13 septembre 1993. - M. Léonce Deprez appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la
composition des commissions administratives paritaires uniques
communes aux corps des instituteurs et des professeurs des écoles .

Le décret n” 90-770 du 31 août 1990 prévoit que chaque membre
titulaire a deux suppléants qui ont rang de premier et de deuxième
suppléants . Ce décret conduit à une multiplication des candida-
tures qui, de fait, gêne le pluralisme syndical . Il lui demande en
conséquence s ' il ne lui paraît pas opportun de supprimer ces
deuxièmes suppléants.

Réponse. - Le décret n" 90-770 du 31 août 1990 modifié relatif
aux commissions administratives paritaires uniques communes aux
corps des instituteurs et des professeurs des écoles a insti g ué deux
suppléants pour chaque membre titulaire de ces commissions pari-
taires nationale et départementales . Le recours au deuxième sup-
pléant, institué également au sein des commissions administratives
Paritaires nationales du second degré, permet d'éviter des renouvel-
lements anticipés trop fréquents des commissions lorsqu' en cours
de mandat des représentants du personnel ne peuvent plus être
membres de celles-ci en raison de l'accès de représentants du corps
des instituteurs au corps des professeurs des écoles ou de l ' admis-
sion à la retraite de représentants du corps des professeurs des
écoles. La. situation actuelle particulière des corps enseignants du
premier degré ne peur que renforcer la nécessité de disposer d' un
deuxième suppléant. En effet, les membres des commissions admi-
nistratives paritaires étant désignés pour trois ans, de nombreux
instituteurs, membres des commissions, sont donc susceptibles
durant cette période de quitter leur corps et d ' accéder au corps des
professeurs des écoles, par la voie des concours ou de la liste d'ap-
titude. En outre, l'existence de premiers et deuxièmes suppléants
favorise le bon fonctionnement des commissions paritaires grâce au
remboursement rendu ainsi plus aisé des membres titulaires
momentanément empêchés. Pour ces raisons . la proposition de
supprimer les deuxièmes suppléants ne peut être retenue . Compte
tenu du nombre désormais plus élevé de professeurs des écoles, les
organisations syndicales ne devraient d 'ailleurs pas connaître, pour
les prochaines élections du 6 décembre 1993, de difficultés pour
constituer des listes comportant des représentants du corps des
professeurs des écoles.

Enseignement secondaire
(programmes - biologie - géologie)

5804 . - 20 septembre 1993 . - M. Ladislas Poniatowski attire
l'attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur les
modalités d ' application de la rénovation de lycées en ce qui
concerne l 'enseignement des sciences de la vie et de la terre . En
effet, ces textes conduisent à accentuer l'hégémonie des mathéma-
tiques, à réduire parallèlement la part de l 'enseignement expéri-
mentai et à supprimer l'orientation progressive des élèves par des
choix successifs, ce qui va à l 'encontre des objectifs de la réforme.
Il serait plus judicieux de proposer en première S le choix d ' une
option obligatoire parmi les deux options expérimentales (biologie-
géologie ou physique-chimie) et en terminale S le choix d ' une
option obligatoire parmi les trois matières dominantes (mathéma- .
tiques, biologie-géologie, physique-chimie), ce qui permettrait aux
élèves d ' affiner leur orientation . En ce qui concerne les coefficients
dans la série scientifique S pour ces trois matières dominantes,
l ' égalité doit être maintenue . Par conséquent . il lui demande
quelles mesures il compte prendre concernant l 'enseignement des
sciences de la vie et de la terre.

Réponse - Dans ses conférences de presse des 29 avril et
7 juin 1993, le ministre de l'éducation nationale a présenté ses
décisions sur la rénovation pédagogique des lycées entrant en
application en Llasse de première à partir de la rentrée sco-
laire 1993 et en classe terminale à la rentrée 1994 . L ' enseignement
des sciences de la vie et de la terre dans le dispositif retenu s 'orga-
nise de la manière suivante selon les séries . Dans la série littéraire
« l 'enseignement scientifique « (quatre heures hebdomadaires en
première et deux heures en terminale) devient une matière obliga-
toire, jusqu'à la fin des études au lycée, pour les élèves de première
et de terminale ; ils pourront ainsi développer une culture scienti-
fique sous différents aspects relevant notamment des sciences de la
vie et de la terre. Auparavant, l' enseignement de « biologie-
géologie » était une option facultative en terminale . Par ailleurs, ce
même « enseignement scientifique » était une option facultative en
terminale. Par ailleurs, ce même « enseignement scientifique » est
proposé à titre optionnel dans la série économique et sociale. Pour
ce qui est de la série scientifique, le rôle des sciences de la vie et
de la terre dans la formation scientifique des élèves a été, à côté de
la physique-chimie et des mathématiques, notablement accentué,
marquant ainsi un choix délibéré en faveur des formations aux
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sciences expérimentales dans l ' enseignement scientifique des élèves
au lycée : en première Si outre l ' horaire hebdomadaire obligatoire
de sciences de la vie et de la terre majoré d ' une demi-heure, les
élèves peuvent choisir l ' option „ sciences expérimentales corres-
pondant à trois heures hebdomadaires réparties entre physique-
chimie et sciences de la vie et de !a terre . Ainsi, l ' horaire d 'ensei-
gnement peut étre porté à quatre heures et demie à comparer aux
deux heures et demie actuellement ; en terminale, la classe S se
subsirute aux C cr D actuelles. Das k cadre de cette série S, les
élèves choisissent obligatoirement un enseignement de spécialisé,
approfondissant les enseignements communs, entre les matières
suivantes : mathématiques, physique-chimie, sciences de la vie et
de la terre et biologie-écologie (dises les établissements d ' enseigne-
ment agricole) . Les élèves ne choississant pas l ' enseignement de
spécialité sciences de la vie et de la terre auront un horaire obliga-
toire augmenté d 'une heure par rapport à la terminale C actuelle.
Ceux qui feront le choix de l ' enseignement de spécialité correspon-
dant auront le male horaire que dans l ' actuelle terminale D . Il
faut cependant relever que cette égalité horaire recouvre une part
significativement plus importante des classes de travaux pratiques
(trois et heures et demie sur un to ;ai de cinq heures à comparer à
une heure et demie actuellement) . 1 .s place des sciences de la vie
et de la terre apparaît donc à la fois renforcée et les conditions
d ' enseignement améliorées par rapport à la situation actuelle.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ET RECHERCHE

Orientation scolaire et professionnelle
(conseillers d'orientation -

accès à la profession - psychologues praticiens)

2476 . - 21 juin 1993 . - M . Bernard Pians appelle l ' attention
de M. le ministre de l 'enseignement supérieur et de la
recherche sur la situation des élèves de l ' école de psychologues
praticiens . Cet établissement délivre en effet un diplôme de psy-
chologue qui donne accès au titre de psychologue, en application
des dispositions de la loi du 25 juillet 1985 et des décrets d ' appli-
cation du 22 mars 1990. Il s'agit d'une format i on de niveau
bac + 5 qui est assimilable au DESS . Or une note de service n” 91-
005 du 8 janvier 1991, publiée au BO du 17 janvier 1991, régis-
sant les conditions d'accès au concours de recrutement des conseil-
lers d ' orientation psychologues, précise que seuls les titulaires de la
licence ers psycholo g ie (bac + 3) peuvent présenter leur candida-
ture . L ' école de psychologues praticiens n ' étant pas habilitée à déli-
vrer des diplômes intermédiaires, ses élèves se trouvent dans l ' im-
possibilité de présenter ce concours alors que leur formation est
supérieure à celle exigée . Il lui demande s'il n 'estime pas (pi une
telle situation est anormale et quelles sont les mesures qu 'il envi-
sage de prendre afin d ' y rémédicr.

Réponse. - Le décret n'• 91-290 du 20 mars 1991, relatif au sta-
tut particulier des directeurs de centres d ' information et d ' orienta-
tion et conseillers d 'orientation-psychologues prévoit, en son
article 4, que peuvent se présenter au concours externe et interne
les candidats titulaires de la licence en psychologie . Les règles de
recrutement pour l'accès à cc corps sont de la compétence du
ministre de l ' éducation nationale . Le ministre de l ' enseignement
supérieur et de la recherche lui demandera d'envisager de manière
favorable les possibilités de se présenter au concours de recrute-
ment des conseillers d'orientation-psychologues stagiaires pour les
titulaires du diplôme de l'école des psychologues praticiens de
l'institut catholique de Paris.

Enseignement supérieur : personnel
(contractuels - personnels ATER - statut)

4017. - 19 juillet 1993 . - M. Richard DeU'Agnoia appelle
l'acte'scion de M . le ministre de l'enseignement supérieur et de
la recherche sur le statut des personnels enseignants contractuels,
attachés temporaires d'enseignement et de recherche, dits ATER.
Les ATER exercent pour le plus grand nombre leurs fonctions
depuis plusieurs années, après avoir été vacataires . Certains d ' entre
eux ont obtenu leur doctorat, ils ont réalisé titres et articles en
préparation d ' un dossier de candidature à l ' inscription sur la liste
de qualification aux fonctions de maître de conférences . Pourtant,

d 'après leur statut actuel très précaire, la plupart de ces ATER
titrés achévent leur contrat et ne sont pas renouvelables dans leur
fonction . Il apparaît socialement injustifiable d ' ajouter les plus
brillants de ces personnels qualifiés et méritants au nombre des
chômeurs, de les contraindre à chercher un emploi pour lequel ils
n'ont pas la formation appropriée vu les créneaux de recherche très
pointus qui sont les leurs . En revanche, eu égard au nombre
important de postes d'enseignants universitaires vacants, les univer-
sités et les UFR ont intérêt à conserver en leur sein ces personnels
d 'expérience, compétents en matière pédagogique et de recherche.
C'est pourquoi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les dis-

positions qu 'il compte prendre pour maintenir dans universités, en
teur permettant de bénéficier d ' un statut plus favorable, les plus
titrés des ATER en fin de contrat.

Réponse. - Conformément aux dispositions du décret n" 88-654
du 7 mai 1988, la durée de recrutement des attachés temporaires
d ' enseignement et de recherche est strictement limitée . Il ne serait
pas sain d' encourager, de quelque manière que ce soit, leur main-
tien au-delà des limites actuellement fixées, dans des fonctions qui
doivent rester temporaires . Le risque serait en effet de voir des
candidats titulaires d ' un doctorat, le cas échéant inscrits sur la liste
de qualification, demande! leur pérennisation dans des fonctions
d ' arraché temporaire d 'enseignement et de recherche en attendant
leur recrutement comme maître de conférences. On reconstituerait
ainsi un corps de non -titulaires qui ne manqueraient pas, un jour
ou l'autre, de demander leur titularisation . Il apparaît en consc-

r
ence préférable de maintenir le principe de la limitation stricte
la durée des fonctions d ' ATER, tel qu ' il figure dans le décret

du 7 mai 1988 .

Enseignement supérieur : personnel
(enseignants - professeurs agrégés déracinés dans une université

ou un IUFM - durée du travail)

4651 . - 2 août 1993 . - M. Georges Hage tient à exprimer à
M . le ministre de l ' enseignement supérieur et de la recherche
sa solidarité avec les personnels et les organisations syndicales qui
prorestent contre le décret globalisant les services des enseignants
de second degré détachés dans l 'enseignement supérieur (décret
n" 93-461 du 25 mars 1993) . Ce décret a considérablement
alourdi la charge de travail de ces personnels enseignants puisque
leurs services passent de 300 heures de travaux dirigés ou
200 heures de cours à 384 heures de travaux dirigés ou 25G heures
de cours tandis que des droits sociaux sont remis en cause . Ces
nouveaux horaires vont gravement obérer le temps consacré par ces
personnels à la recherche, le suivi de mémoires ou de stage ainsi
que les heures de concertation . Aussi il lui demande d ' annuler ce
décret et d'engager avec les organisations syndicales concernées des
négociations prenant en compte les réalités des métiers de toutes
les catégories d'enseignants agrégés du second degré, détachés dans
les universités et les IUFM.

Rép onse . - Les compétences spécifiques des enseignants du
second degré sont indispensables à l'enseignement supérieur . Le
décret n" 93-461 du 25 mars 1993 constate l 'accord intervenu
après négociation entre les administrations concernées (enseigne-
ment supérieur, budget, fonction publique) quant à la fixa-
tion du seuil au-delà duquel les heures d 'enseignement assurées
par les professeurs agrégés et certifiés affectés dans des établisse-
ments d ' enseignement supérieur sont rémunérées par use indem-
nité pour enseignements complémentaires . Il ne découle pas de
ces dispositions réglementaires un alourdissement des obligations
de service d 'enseignement des enseignants du second degré, telles
qu'elles résultaient d' instructions ministérielles antérieures.

Bourses d'études
(enseignement et recherche - études postdoctorales -

étudiants français et étrangers)

5125 . - 23 août 1993 . - M . Bernard Serran attire l ' attention
de M . le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche sur le dispositif d ' octroi de bourse postdoctorale.
En 1992 . le ministère de la recherche a mis en place un dispositif
visant à favoriser la mobilité des étudiants chercheurs tant pour les
étrangers désireux de venir en France que pour les Français qui
souhaitaient rejoindre une université étrangère dans le cadre
d 'études postdoctorales . Ce dispositif a eu un réel succès mais son
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maintien n 'a pas pu être encore annoncé par les services du minis-
tère pour l ' année 1993 . fi vient de nommer le nouveau délégué
aux relations européennes internationales et à la francophonie . Il
rappelle que cette mesure de reconduction serait fort utile pour
bon nombre d ' étudiants français . II lui demande quelles disposi-
tions il entend prendre à cet effet.

Réponse. - Dans le cadre de la coopération scientifique inter-
nationale, une procédure tendant à soutenir l'accueil de docteurs
et de thésards français effectuant un séjour dans un laboratoire à
l ' étranger a été mise en place fin 1991 par la délégation aux
affaires internationales du ministère chargé de la recherche, le
financement étant assuré sur les dotations allouées à cette déléga-
tion pour ses actions en faveur de la mobilité des chercheurs . Le
nouveau dispositif a été doté d ' un premier crédi' de 3,3 millions
de francs, mis en place effectivement en février 1992 à titre expéri-
mental . Devant l ' ampleur et la qualité des demandes, ce crédit a
été augmenté de 3,910 millions de francs au cours de la même
année 1992 pour atteindre 7,210 millions de francs fin 1992 . Sur
le budget de 1993, la délégation a réservé 7 millions de francs
pour financer cette procédure ; le montant cumulé sue deux ans
s'est alors élevé à 14,21 millions de francs en mars 1993 . Le
nombre des candidatures présentées par les responsables scienti-
fiques qui les soutenaient étant important, les sélections ont été
très rigoureuses . Deux comités de sélection se sont tenus en juillet
et en décembre 1992 . Ils ont retenu 101 bénéficiaires de „ bourses
post-doct ,, et 37 bénéficiaires d'« indemnités de séiour » à des thé•
sards. Les bourses ainsi accordées correspondaient à des séjours à
l ' étranger de dix mois en moyenne . Les stages se sont déroulés à
Partir de l ' automne 1992 pour les bénéficiaires sélectionnés en juil-
let ; pour ceux sélectionnés en décembre 1992, ils ont débuté
en 1993 . Les décisions prises au cours de ces deux comités repré-
sentent un coût global de l ' ordre de 13 millions de francs pour
l'ensemble des bourses décidées, y compris la couverture sociale
des intéressés. En fair, les moyens financiers de la délégation
pour 1993 ont permis de financer les décisions prises par :es comi-
tés de 1992 mais il n'a pas été possible de financer de nouvelles
candidatures en dépit du nombre des demandes présentées . L'op-
portunité de reconduire la mesure est étudiée attentivement en
fonction du budget de l 'année 1994 et des priorités de faction
internationale actuellement en cours d 'instruction au sein de la
nouvelle délégation aux relations européennes, internationales et à
la francophonie qui vient de se mettre en place.

ENTREPRISES
ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Sondages et enquêtes
(politique et réglementation - enquêtes de /INSEE -

courriers adressés aux PME - présentation)

2053 . - 7 juin 1993. - M. Jean-Claude Mignon appelle
l'attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l ' artisanat, sur les difficultés que
connaissent les petites et moyennes entreprises à répondre à cer-
taines enquêtes administratives . Outre qu ' elles ne disposent pas
toujours de moyens en matériel et en personnel pour répondre de
manière précise à certaines questions, ces enquêtes occasionnent un
coût financier parfois difficilement supportable pour ces entre-
prises . Il lui demande, par conséquent, s ' il entend prendre des
mesures dans le sens d'un allégement de ces enquêtes.

Sondages et enquêtes
(politique et réglementation - enquêtes de IINSEE -

courriers adressés aux PAIE - présentation)

5646 . - 13 septembre 1993 . - M . Eric Raoult attire l' attention
de M . le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur le caractère abusif de certaines
enquêtes cu demandes d ' information envoyées aux PME-PM1 . En
effet, s'il est indispensable que l 'INSEE obtienne des informations
économiques et sociales auprès des acteurs économiques, et plus
particulièrement des chefs d'entreprises, certaines relances (notam-
ment sur le coût de la main-d'oeuvre et la structure des salaires
en 1992) sont présentées sous la forme de „ lettres de mise en
demeure de répondre „ dans le but d ' inquiéter les retardataires .

Ces méthodes, même si elles sont prévues par la loi n' 51-711 du
7 juin 1951 modifiée, sont tout à fait regrettables et dcavent ;ti tre
revues rapidement . Il lui demande de lui préciser sa position sur
cette question.

Réponse. - Les petites entreprises qui sont un des ressorts essen-
tiels du dynamisme de notre économie, et donc du développement
de l 'emploi, sont très souvent freinées dans leur activité par
l'ampleur et la complexité des tâches administratives qui leur sont
imposées . 11 apparaît, en effet, que les diverses formalités adminis-
tratives et d'enquêtes, auxquelles sont astreintes les entreprises,
pèsent d'autant plus fortement sur le dynamisme et l ' activité que
la taille de l ' entreprise est tâible . C ' est pourquoi la commission de
la simplification des formalités ainsi que les services du ministère
des entreprises et du développement économique, chargé des
petites et moyennes entreprises et du commerce et de l ' artisanat,
ont d ' ores et déjà engagé des travaux qui devra i ent prochainement
aboutir à la présentation de propositions et parmi elfes, figure en
bonne place l ' allégement des contraintes nées des demandes statis-
tiques de la puissance publique . Enfin, une circulaire du 27 mai
1993, publiée au Journal of.riel du 4 juin 1993 (p. 81111, impose

l ' établissement par les services concernés d ' une fiche d'impact
décrivant les conséquences pour les entreprises de toutes nouvelles
mesures d'ordre législatif ou réglementaire les concernant . Les
fiches d'impact seront soumises au ministère des entreprises et du
développement économique qui sera ainsi en mesure de présenter
ses observations et d'éviter tout nouvel accroissement des charges
administratives pesant sur les entreprises . De plus, un projet de loi
„simplification » sera soumis au Parlement a la prochaine session.

Commerce et artisanat
(politique et réglementation - zones anales -

actions ditdaptatian du commerce - financement)

5242 . - 23 août 1993 . - M. Michel Jacquemin attire l ' atten-
tion de M. le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur les difficultés que semble ren-
contrer la mise en place du dispositif relatif aux fonds locaux et
aux commissions d 'adaptation du commerce rural . A titre
è ' exemple, pour l 'année 1993, !es sommes collectées en Franche-
Comté s 'élèveraient à environ 37 000 francs, cc qui représente un
montant moyen par département de 9 250 francs . Il demande au
Gouvernement quelles dispositions il entend prendre pour ali-
menter d ' une manière plus conséquente les fonds locaux d ' adapta-
tion et pour pet mettre aux commissions départementales d ' interve-
nir avec efficacité.

Réponse. - Lorsqu ' il est apparu que la date de mise en place des
commissions départementales d ' adaptation du commerce rural était
trop proche de l 'entrée en vigueur du mécanisme de répartition
pour que les fonds locaux d ' adaptation du commerce rural
puissent être dotés dès cette année de ressources suffisantes, le
ministère du commerce et de l ' artisanat a, par circulaire du
24 février 1993, laissé les préfets libres d'apprécier l'opportunité de
différer d ' un an la mise en place des premières commissions . La
circulaire du 9 février 1993 a indiqué que la politique d ' aide à la
création ou au maintien d'une desserte de base en milieu rural
serait prise en charge par k fonds d ' intervention pour la sauve-
garde, la restructuration et la transmission des activités commer-
ciales et artisanales jusqu'à cc que les dotations des fonds locaux
permettent des interventions . A la date du 2 juillet 1993,
84 communes rurales avaient bénéficié d ' une subvention au titre
du FISAC, peur la création d ' un commerce de type multiple rural.
Le ministre des entreprises et du développement économique,
chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et de
l ' artisanat a annoncé lors de la conférence de presse de lancement
de l'opération „ Mille villages de Fiance ie renforcement du rôle
des commissions départementales d ' adaptation du commerce rural.
Le champ de la taxe professionnelle collectée augmentant chaque
année, les dotations des fonds locaux sont évolutives . Si celles-ci ne
peuvent manquer d'être suffisantes à terme, une réflexion est
cependant en cours pour leur donner plus d ' importance dans les
années immédiatement à venir .
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Grande distribution
(commissions départementales d'équipement emmerda/ -

composition)

5351 . -- 6 septembre 1993 . -• M. Pierre-Rémy Houssai attire
l ' attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur la composition des nou-
velles commissions départementales d ' équipements commerciaux.
En effet dans ces commissions les représentants du commerce tra-
ditionnel sont exclus . Il lui demande donc s ' il est dans ses inten-
tions de permettre à ces derniers d ' être membres des CDEC.

Réponse. - La loi du 29 janvier 1993 retati:'e à la prévention de
la corruption et à la transparence de la vie économique et des pro-
cédures publiques, dans son chapitre III, a effectivement modifié le
composition des instances chargées de statuer sur les demandes
d ' autorisation d' urbanisme commercial . 1 es commissions départe-
mentales d 'équipement commercial (CDEC) sont composées des
élus locaux représentant, les communes les plus directement
concernées par les projets, du président de la chambre de
commerce et d'industrie et du président de la chambre de métiers
dont la circonscription englobe la commune d ' implantation et
d'un représentant des consommateurs . Un double objectif était
recherché à travers ces dispositions : éviter la permanence des man-
dats en faisant siéger des membres différents selon la localisation
de chaque pro j et ; ne faire appel qu ' à des personnalités représen-
unt toutes une forme d 'intérêt général en raison même des fonc-
tions au titre desquelles elles sont appelées à siéger. Il apparais que
les présidents des chambres consulaires, représentatifs de l ' intérêt
économique du commerce et de l ' artisanat, sont parfaitement cri
mesure ci exprimer leurs préoccupations et d 'exposer leurs analyses
au sein des CDEC. En outre, la loi du 29 janvier 1993 a prevu

l
ue la commission départementale ., prend en compte les ttsvaut:
e l ' observatoire département : ! d ' équipement commercial pour sta-

tuer sur les demandes d ' autorisation .• . Au sein de ces instances,
chargées d ' établir un inventaire de l 'appareil commercial du dépar-
tement et de réfléchir sur l ' évolution des structures commerciales,
une large représentation des activités commerciales et artisanales a
été instituée par le décret n" 93-306 du 9 mars 1993 et l 'arréré du
11 mars suivant. Les participants devraient ainsi pourvoir taire
entendre les préoccupations du monde économique auquel ils
ap partiennent .

ENVIRONNEMENT

Récupération
(politique et réglementation -

cartouches pour photocop ieurs et imprimantes laser)

1188 . - 24 mai 1993. - M. Etienne Pinte attire l ' attention de
M. k ministre de l 'environnement sur le problème de retraite-
ment de certains déchets industriels . Certains laboratoires photo-
graphiques spécialisés dans I : reconditionnement de cartouches
pour photocopieurs et imprimantes laser à partir de cartouches
usagées jetables (environ 3 800 000 cartouches par an en France)
voudraient connaisse '-s dispositions que le Gouvernement compte
prendre à ce sujet pour lutter contre ce gaspillage et cette pollu-
tion provoqués par ce type de déchets industriels, d 'aurar.t que
certains partenaires européens et américains ont déjà adopté des
mesures législatives à ce sujet . C ' est pourquoi il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin de persuader les industriels
et les administrations de ne plus jeter ces cartouches mais de les
faire retraiter.

Réponse. - La loi du 13 juillet 1992, relative à l'élimination des
déchets ainsi qu ' aux installations classées pour la protection de
l ' environnement . a mis en place une nouvelle politique de gestion
des déchets . Un des principes de base sur lequel elle est fondée est
la valorisation des déchets par réemploi, recyclage ou toute autre
action visant à obtenir à partir des déchets des matériaux réutili-
sables ou de l ' énergie. D' ores et déjà, plusieurs sociétés ont,
notamment par l ' intermédiaire de la marque „ Retour t attribuée
par l'agence de l 'environnement et de la maîtrise de l ' énergie
(ADEME), mis en place des opérations de reprise et de réutilisa-
tion de cartouches pour photocopieurs et imprimantes laser . Ces
opérations seront développées dans le cadre de ia réflexion engagée
sur la valorisation des produits électriques et électroniques arrivés
en fin de vie .

Récupération
(politique et réglementation -

piles ou objets contenant du mercure)

1525 . - 31 mai 1993 . - M . Serge Roques appelle l 'attention
de M. le ministre de l'environnement sur les dangers que font
courir à la santé publique les dépôts non contrôlés de produits à
base de mercure. Notre civilisation fait un usage . en effet, de plus
en plus important de ce métal lourd (éclairages publics, amalgames
dentaires, thermomètres médicaux, piles domestiques type
„ bâton „ et surtout bouton ,, . Il demande donc, dans ces condi-
tions, s'il ne serait pas souhaitable de créer des déchetteries spécia-
lisées, permettant de retraiter 1,» ampoules au mercure, Ires piles et
les amalgames dentaires, et s ' il ne faudrait pas imposer aux éta-
b!isserisciiis hospitaliers la récupération des thermomètres cassés.

Réponse. - Depuis plusieurs années, les fabricants de piles ont
réduit très fortement la teneur en mercure de leurs produits. Sur
près de 600 millions de piles produites et importées annuellement
en France, on ne trouve du mercure que dans les piles boutons à
l 'oxyde de mercure, représentant 5 millions d ' unités par an, soit
environ trois tonnes de mercure . Ces piles boutons à l ' oxyde de
mercure sont essentiellement vendues en audioprothèse et les pro-
ducteurs ont engagé une action de récupération spécifique de ces
piles auprès des distributeurs concernés . De plus, un projet de
décret transcrivant des dispositions de la directive CEE du 18 mars
1991 relative à l ' élimination des piles et accumulateurs usagés
contenant certaines matières dan g ereuses est actuellement en cours
d 'élaooration. Ce texte précise les obligations qui s ' appliqueront
aux producteurs des produits concernés pour assumer le fonc-
tionnement des filières de récupération et de valorisation de piles
et accumulateurs usagés correspondants . En ce qui concerne les
déchets hospitaliers, une enquête menée en 1991 par les ministères
de la santé et de l'environnement auprès de l'ensemble des éta-
blissements de santé publics et privés montre que 20 p . 100 des
établissements pr.cèdent à la récupération des thermomètres médi-
caux . Lors de la publication des résultats de cette enquête, l ' atten-
tion des établissements a été attirée sur la nécessité de merlin en
pla cer des collectes sélectives de certains déchets, notamment des
déchets mercuriels, permettant la valorisation de ceux-ci dans des
conditions satisfaisantes pour l ' environnement.

Tourisme et loisirs
(stations balnéaires - pollution et nuisances -

qualité de l'eau de mer ou de rivière)

2796 . - 28 juin 1993 . - M. Yves Ver•vaerde appelle l'attention
de M. le ministre de l'environnement sur le problème de la qua-
lité des eaus de, baignade . Comme chaque année, les Français
seront attentifs à la qualité de l'eau de mer ou de rivière qu 'ils
approcheront . La faute en incombe pour beaucoup aux déverse-
ments des égouts à proximité ou même dans les eaux de baignade.
Si l'on admet que la transparence des eaux attire du monde donc
des ressources et par voie de fait des emplois, on mesure au sur-
plus l ' importance économique que représente l ' assainissement des
eaux de baignade. Il lui demande, dès lors, s'il envisage de prendre
des mesures afin que soit strictement appliquée la réglementation
communautaire en ce domaine . Bien que des progrès aient été
enregistrés, 19 p . 100 des zones analysées ne sont, en effet, tou-
jo,trs pas conformes à la directive européenne adoptée en 1991 sur
le traitement des eaux usées en zones urbaines.

Réponse . - . Les efforts faits par les communes touristiques ont
conduit sur une dizaine d'années à une nette amélioration de la
situation de la qualité des eaux de baignade particulièrement pour
les eaux de mer . Des progrès restent encore à accomplir afin d 'at-
teindre l'objectif affiché par le Gouvernement de rendre conformes
sus normes européennes toutes les eaux de baignade pour la fin
du siècle . Une contribution importante est donc demandée aux
communes qui sont responsables de l'assainissement. La nouvelle
réglementation cri cours de publication, liée à la loi sur l ' eau du
3 mai 1991, exige cet effort de la part des communes qui doivent
réaliser un assainissement de qualité concernant la collecte et k
traitement de leurs eaux résiduaires urbaines au plus tard le
31 décembre 2005 . Le doublement des aides financières des
Agences de l ' Eau sur la période 1 )2-1996 permet de soutenir for-
tement cet effort : 43 milliards de francs de travaux au total dont
six pour le littoral seront ainsi aidés . Par ailleurs, le ministère de
l'environnement en liaison avec le ministère de la santé joue la
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transparence et met à disposition du public les informations
concernant la qualité des eaux de baignade ainsi que les travaux
engagés ou projetés per les communes concernées par des bai-
gnades non conformes. La diffusion de cette information outre la
sensibilisation du grand public, incite fortement les . élus à réaliser
des travaux dans le domaine de I 'assainissement.

Eau
(politique et réglementation -

loi ne 92-3 du 3 janvier 1992 - application)

3552 . - 12 juillet 1993 . - M. Léonce Deprez appelle l 'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur l'application de la loi sur l ' eau
du 3 janvier 1992 (Journal officie! du 4 janvier 1992) . 11 apparaît
en effet, plus d'un an après son adoption, que cette loi est encore
largement inavphcabie puisque seuls quatre décrets ont été publiés.
Des dispositions fondamentales de la loi, concernant tant la police
des eaux que les pouvoirs des collectivités locales, sont encore
inapplicables . Ii en est ainsi notamment : des compétences des col-
lectivités territoriales dans la gestion de eaux (art . 31) des commu-
nautés locales de l ' eau dans lesquelles les collectivités territoriales
intéressées peuvent se regrouper (art. 7), des obligations des
communes dans le domaine de l ' assainissement (art . 35) . des nou-
velles règles de tarification des consommations d ' eau et d'informa-
tion des usagers (art. 13), des règles générales de préservation de la
qualité et de la répartition des usagers de l ' eau, définies par l'Etat
(art. 8), des plans de surfaces submersibles (art . 16) et des condi-
tions dans lesquelles l 'épandage des effluents agricoles pourra être
autorisé (art . 37) . En regrettant cette situation qui ne saurait être
imputée à l ' actuel gouvernement, il lui demande s ' il envisage effec-
tivement de mettre fin à un tel laxisme, déploré par les élus
locaux. - Question transmise à m le ministre de ?environne-
ment.

Réponse. - La loi sui l ' eau du 3 janvier 1992 renv oie pour son
application à une vingtaine de décrets. Les travaux d 'élabor tion
de ces textes ont commencé en 1992 et se poursuivent en 1993.
Certains exigent eux-mêmes des textes d 'app l ication tels que des
arrêtés et des circulaires . Au 10 septembre 1993, cinq de ces
décrets ont été publiés au Journal officiel, cinq sont au stade du
contreseing ministériel et trois font l'objet d'un examen par le
Conseil d Etat, les sept autres étant en cours d'élaboration . Les
cinq décrets publiés au Journal officiel sont : le décret n" 92-1041
du 24 septembre 1992 relatif à la liquidation ou la suspension
provisoire des usa g es de l 'eau qui permet au préfet d 'intervenir en
cas de situations de crise (art. 9-1" de la loi) ; le décret n" 92-1042
du 24 septembre relatif aux schémas d 'aménagement et de gestion
des eaux qui fixe les conditions d'élaboration des SAGE par la
commission locale de l'eau (art. 5 de la loi) ; les décrets n° 93-742
et n" 93-743 du 29 mars 1993 relatifs, pour le premier, à la
nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclara-
tion et, 'pour le second, aux procédures d'autorisation et de décla-
ration qui permettent de mettre en oeuvre le régime d'autorisation
ou de déclaration ayant un impact significatif sur le milieu aqua-
tique (art. 10 de la loi) ; ces textes rénovent fondamentalement les
conditions d'exercice de la police des eaux ; le décret n" 93-1038
du 27 août relatif à la protection des eaux contre la pollution par
les nitrates d ' origine agricole qui permet, conformément à la direc-
tive européenne du 12 décembre 1991, la désignation de zones
vulnérables où des programmes d'action seront mis en place, ainsi

l
ue l ' élaboration d'un code de bonnes pratiques agricoles (art . 8-3"
e la loi) . Les cinq derniers décrets soumis actuellement à contre-

seing ministériel sont : le décret sur la publicité des données rela-
tives à la qualité de rem' distribuée (art . 13-I de la loi) ; le décret
relatif à la tarification de l'eau distribuée (arr . 13-11 de la loi) qui
fixe les conditions dans lesquelles le préfet pourra, à titre excep-
tionnel, accorder une dérogation à l'obligation de tarification
compostant un terme directement proportionnel au volume
consommé ; le décret relatif zux opérations entreprises par les col-
lectivités territoriales (art . 31 de la loi) qui permet aux collectivités.
territoriales d ' intervenir sur les cours d'eau pour lesquels elles ne
disposent d'aucun droit particulier et de frire participer au finan-
cement de leurs travaux les personnes qui les ont rendus néces-
saires ou qui y trouvent un intérêt ; le décret relatif à l ' autorisation
de la pêche à la ligne dans les enclos piscicoles, mode de pêche
qui, antérieurement à ia loi sur l 'eau, était strictement interdit
(art . 41-1 de la loi) ; le décret relatif à t' autorisation des enclos pis-
cicoles créés avant le

	

janvier 1986 qui permet de régulariser,

dans le cadre d'une procédure simplifiée, les enclos piscicoles illé-
gaux (art . 41-II de la loi) . Les trois décrets en cours d ' examen par
le Conseil d'Etat sont : le décret relatif aux communautés locales
de l ' eau (art . 7 de la loi) qui constitue la suite logique du décret
sur les SAGE ; le décret relatif à la répartition des eaux (art. 8-2"
de la loi) qui doit être réexaminé dans une nouvelle version dési-
gnant notamment les bassins hydrographiques où la pénurie chro-
nique justifie que les seuils d ' autorisation et de déclaration soient
abaissés ; le décret relatif à la collecte et au traitement des eaux
urbaines résiduaires (art . 35 de la loi) qui permet de transposer la
directive européenne du 21 niai 1991 . Parmi les sept décrets en
cours d ' éiaboratioa, trois sont proches de leur rédaction définitive
et devraient prochainement faire l'objet des consultations offi-
cielles, c' est le cas : du décret relatif aux épandages d' effluents agri-
coles (art. 37 de la loi) ; du décret spécifique aux installations rele-
vant de la défense (art . 43 de la loi) et du décret relatif aux
comités de bassin dans les départements d ' outre-mer . L ' élaboration
des quatre autres décrets est à un stade moins avancé, com pte tenu
des problèmes qu' ils soulèvent. Il s 'agit : du projet de décret relatif
aux conditions dans lesquelles peuvent être édictées les prescrip-
tions prévues pat l ' article 8-3" de la loi, pour interdire ou régle-
menter tout fait susceptible d ' altérer la qualité des eaux et les pres-
criptions techniques prévues par l 'article 9-2" applicables aux
installations, travaux et activités qui font usage de l'eau ou en
modifient le niveau ou le mode d ' écoulement ; du projet de décret
relatif au débit affecté (art . 15 de la loi) qui peut être institué en
cas d ' aménagements hydrauliques régularisant un cours d ' eau ; ce
texte est subordonné à l 'avis que donnera le Conseil d ' Etat sur le
décret relatif à la répartition des eaux ; du projet de décret relatif
aux eaux minérales (art . 9-3 et 14 de la loi) dont la rédaction va
s'effectuer dans le cadre d'une refonte par le ministère de la santé
des dispositions particulières aux eaux minérales ; et du projet de
décret sur les plans de surface submersible (art. 15 de la loi) qui a
buté sur la problème de l ' inconstructibilité dans les zones les plus
dangereuses. Ce texte va être remis en chantier dans l'esprit de ma
communication zu conseil des ministres du 13 juillet. l'el est le
bilan qui peut être dressé aujourd'hui de l'élaboration des textes
d'application de la loi sur l'eau. Cette élaboration peut parairre
lente ; elle ne l ' est pourtant pas en regard de l ' importance des
changements introduits par cette loi . tant dans les mécanismes
d ' intervention des services de l ' Etat et des collectivités locales, que
dans la manière d ' aborder les problèmes . Elle l ' est d' autant moins
qu' elle obéit aux procédures de la coodination interministérielle
dans le domaine de l'eau, lesquelles commandent le recueii d'avis,
d 'observations et de propositions indispensables à la conciliation
d'exigences parfois contradictoires. Aujourd'hui, la tâche n ' est
certes pas achevée, elle est cependant en bonne voie.

Eaviron, e nnrt
(politique et réglementation -

rompéte1xes de l'Etat et des collectivités locales - clarification)

4798 . - 9 août 1993 . - M. Léonce Deprez appelle l 'attention
de M . le ministre de l 'environnement sur l ' intérêt et l ' impor-
tance que les maires attachent, tant à la reconnaissance de la
compétence des communes et de leurs groupements dans la ges-
tion des services de proximité, à la mise en place d'un cadre
cohérent (schémas de gestion des eaux . plans d ' élimination des
déchets) associant les communes aux autres partenaires qu ' au ren-
forcement de la coopération entre les communes ainsi qu ' avec les
départements . Dans cette perspective, il lui demande la suite qu 'il
env isage de réserver à la proposition tendant à ce qu'une
réflexion globale soit engagée sur l 'articulation et la clarification
des compétences des différentes collectivités locales comme l ' a
souhaitée l 'Association des maires de France (AMF).

Réponse. - Lors du conseil des .ninistres du 28 juillet, ie Gou-
vernement a affirmé qu'une clarification des compétences détenues
par l ' Etat et les collectivités territoriales apparaissait nécessaire . II a
précisé que cette clarification devrait s'articuler autour de deux
principes : la détermination précise des responsabilités respectives
de l'Etat et des collectivités locales ; la définition d ' un domaine
d ' action propre à chaque niveau de collectivité locale . Dans cha-
cun des domaines concernés, une large réflexion sera conduite avec
les associations nationales d'élus locaux en vue de présenter au Par-
lement des textes clarifiant les compétences et simrlifiant les pro-
cédures . C ' est le cas en particulier du domaine de I environnement
dont les lois de décentralisation n 'ont que très partiellement traité.
Différentes lois étant intervenue s depuis lors (eau, déchets, bruit,
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carrière, paysage. . .) une réflexion d 'ensemble est engagée pour cla-
rifier et simplifier les compétences mais aussi pour poursuivre la
décentralisation dans ce damaine . De nombreux secteurs de la
politique de protection de l 'environnement sont concernés : la ges-
tion et la police de l ' eau, le traitement des déchets, la protection
du patrimoine naturel et des paysages notamment . A l 'issue de
cette réflexion, un projet de loi sera déposé sur le bureau du Parle-
ment à la session de printemps 1994.

L'' au
(politique et réglementation - économie de l 'eau

à usage domestique)

5032. - 16 août 1993 . - M. François Sauvadet attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'environnement sur la nécessité
d ' encourager le développement des procédés techniques permettant
d ' économiser l ' eau à usage domestique. L ' eau est aujourd ' hui una-
nimement reconnue comme une richesse à maîtriser et sauvegar-
der. A cette fin, deux décrets sont actuellement à l 'étude au
Conseil d'Etat pour compléter la loi sur l'eau adoptée en jan-
vier 1992 . et se prépare notamment une réforme de la tarification
de l'eau distribuée afin de responsabiliser les utilisateurs et d'éviter
les gaspillages. Dans cette dernière perspective, il serait souhaitable
de prévoir une aide spécifique pour les inventions - par exemple,
une robinetterie de douche - permettant d' économiser l'eau . Aussi,
il lui demande de bien vouloir lui indiquer s ' il est dans ses inten-
tions de prendre des dispositions en ce sens.

Réponse. - II apparaît en effet de plus en plus que l ' eau, mime
dans les pays favorisés comme la France, doit être gérée en termes
d'économie de la ressource. La lutte contre le gaspillage doit être
recherchée par différents moyens . II appartient ainsi à l ' Etat, et aux
collectivisés locales placées au premier rang dans la gestion des
réseaux de distribution et d'assainissement, Je faire jouer les méca-
nismes de vérité des prix et des coûts . En aboutissant à un prix
établi à partir de contraintes financières réclies et complètes
comme la loi du 3 janvier 1992 l ' y incite, le coût de l 'eau aura
progressivement un effet de modification du comportement des
usagers en faveur d ' une gestion plus économe . L ' effet incitatif de
ces mécanismes peur être complété par des campagnes de sensibili-
sation et d ' information des usagers . Sur le plan technique, des
solutions multiples, impliquant divers usages dc l ' eau dans les sec-
teurs domestique, agricole ou industriel, sont mises au point et
proposées par les entreprises privées. Le marché lui-même étant
largement concurrentiel, la nécessité dc voir les pouvoirs publics
accompagner par des aides spécifique, la recherche-développement
dans ce domaine n ' est pas apparue.

(Casse
(politique et réglementation - chasse à l'arc)

5215. - 23 août 1993 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l ' environnement qu ' il serait judicieux de lever
les incertitudes juridiques sur la légalité éventuelle de la chasse à
l'arc . Dans de nombreux pays, la chasse à l'arc est considérée
comme un moyen de chasse légal . En francs, l ' article 376 du code
rural autorise la chasse à tir „ comme son nom l'indique . Le tir à
l'arc devrait donc être un moyen de chasse autorisé comme les
autres d'autant qu ' aucune disposition explicite ne l ' interdit . C ' est
d ' ailleurs le sens des décisions rendues le 6 avril 1987 par la pre-
mière chambre du tribunal de grande instance de Bordeaux ; le
7 avril 1987 par la première chambre, première section du tribu-
nal de grande instance de Paris ; le 28 avril 1987 par le tribunal
de police de Sancerre (Cher) et le 15 janvier 1988 par le tribunal
de police de Saint-Dizier (Haute-Marne) . Malgré cela l ' office
national de la chasse et certains services ministériels s 'obstinent à
prétendre le contraire . Dans le cadre des dispositions du code
rural, et dans l'esprit général du droit français, mut cc qui n'est
pas interdit est permis . La chasse à tir étant permise, toutes les
armes peuvent être utilisées à l ' exception de celles qui sont prohi-
bées et dont la liste résulte de l'arrêté du 2 mars 1972 modifié par
les arrêtés des 30 avril 1974 et 4 janvier 1984 . L' arc n ' y figure pas.
Selon l'office national de la chasse, 12. chasse à l'arc serait interdire
parce que rien ne la réglemente . D 'après lui, la chasse à tir se pra-
tique avec des armes de la cinquième catégorie . Or les arcs seraient
classés dans la sixième catégorie . En conséquence, les arcs ne pour-
raient être ni portés ni transportés . Il s 'agit à l'évidence dure opi-
nion erronée qui méconnaît les principes généraux du droit fran-

çais, le droit spécifique de la chasse et celui des armes . Rien en
effet n ' oblige à chasser avec des armes de la cinquième catégorie.
L ' argument suivant lequel l'arc serait interdit parce qu' il est une
arme de la sixième catégorie ne peut donc pas être retenu . Les
rapaces utilisés pour la chasse au vol ne sont évidemment pas des
armes de la cinquième catégorie . Quant à l'arc, il n'est pas une
arme de la sixième catégorie pour la bonne raison que, comme les
armes à air comprimé par exemple, il échappe à route classifica-
tion . Il faut donc trancher les incertitudes dans ce domaine ; mais
aus .,i il souhaiterait qu'il bti indique ses intentions.

Réponse . - Par un arrêt du 19 novembre 1991, la cour de cassa-
tion a jugé que le tir à l'arc constitue une forme de chasse à tir
non prohibée dans l ' état actuel de la réglementation . Une régle-
mentation spécifique à cette forme de chasse parait cependant
nécessaire . Saisi de cette question par le ministre de l ' environne-
ment, le conseil national de la chasse et de la faune sauvage a sou-
haité qu ' un groupe de travail soit réuni en vue de l ' élaboration
d ' une réglementation . Ce groupe de travail est en cours de consti-
tu+ion .

FONCTION PUBLIQUE

Fonctionnaires et agents publics
(recrutement - Imite d'âge - candidats chômenrs)

5203 . - 23 août 1993 . - En précisant qu 'en dépit de i ' impor-
tance du sujet traité il n'a pas obtenu de réponse à sa question
n” 49461 déposée sous la précédente législature, M . Jean-Louis
Masson attire l ' attention de M . le ministre de la fonction
publique sur le fait que le Gouvernement prétend promouvoir des
mesures volontaristes pour aider les chômeurs âgés à retrouver du
travail . Or, il apparaît que les emplois publics et notamment les
emplois de Fonctionnaires ne peuvent erre pourvus que par des
personnes de moins de quarante-cinq ans . Il y a donc une véri-
table exclusion réglementaire à l'encontre des chômeurs de plus de
quarante-cinq ans . II souhaiterait qu ' il lui indique s ' il ne pense pas
qu' il conviendrait de supprimer les limites d 'âge pour l ' embauche
dans la fonction publique.

Réponse. - Bien qu ' il n ' existe aucun texte de portée générale
interdisant le recrutement de candidats âgés de plus de quarante-
cinq ans dans la fonction publique de l ' Etat, le principe des limites
d'âge pour l ' accès aux concours de recrutement dans les emplois
permanents de l'Etar est le corollaire du principe de carrière qui
préside à l'organisation de la fonction publique française . En effet,
le déroulement de la carrière de fonctionnaire se réalise par des
avancements de grade et à l ' intérieur de chaque grade, par des
avancements d 'échelon . La fixation des limites d ' âge pour le recru-
tement est déterminée par la durée de la carrière et a pour objet
de permetrre à tout fonctionnaire de bénéficier d'un déroulement
normal de carrière . Elle répond également au souci d ' assurer au
fonctionnaire un droit à pension au titre du régime des pensions
civiles et militaires de retraite, qui ne peut être acquis qu ' après
quinze ans de services . Des aménagements ont été apportés à ce
principe soit pour pallier les difficultés de recrutement dans cer-
tains corps soit surtout pour tenir compte des réalités socioio-
giqucs : pour tous les concours un certain nombre de dispositions
législatives et réglementaires, cumulables entre elles, permettent de
reporter voire de supprimer les limites d ' âge -- ainsi pour les
femmes mères de trois enfants, veuves, divorcées, célibataires avec
un enfant à charge, placées dans l'obligation de travailler et pour
les handicapés . Dans ces conditions, il n 'e.;t pes envisagé d 'étendre
les dérogations au principe des limites d ' âge.

Fonctionnaires et agents publics
(i rondement - limite d'âge - candidats chômeurs)

5456. - 6 septembre 1993 . - M. Raymond Marcellin appelle
i ' attention de M . le ministre de la fonction publique sur 1 atti-
tude pour le moins contradictoire du Gouvernement en ce qui
concerne la réinsertion sur le marché du travail des chômeurs âgés.
Alors que le Gouvernement prétend multiplier les mesures volon-
taristes pour aider ces chômeurs à retrouver du travail, il apparaît
que seules les personnes àgées de moins de quarante-cinq ans
peuvent accéder aux emplois publics et notamment aux emplois de
fonctionnaires. Il y a donc une véritable exclusion réglementaire à
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l'encontre des chômeurs de plus de quarante-cinq ans . II lui
demande s ' il ne ju p e pas souhaitable de supprimer les limites d'âge
pour l ' embauche dans la fonction publique.

Réponse. - Bien qu'il n ' existe aucun texte de portée générale
interdisant le recrutement des candidats âgés de plus de quarante-
cinq ans dans la fonction publique de l ' Etat, le principe des limites
d ' âge pour l'accès aux concours de recruren.cnt dans les emplois
permanents de l ' E, . - est le corollaire du principe de carrière qui
préside à l ' organisation de la fonction publique française . En effet,
le déroulement de la carrière du fonctionnaire se réalise par des
avancements de grade et à l ' intérieur de chaque grade, par des
avancements d 'échelon . La fixation des limites d ' âge pour le recru-
tement est déterminée par la duré_ de la carrière et a pour objet
de permettre à tout fonctionnaire de bénéficier d'un déroulement
normal de carrière . Elle répond également au souci d'assurer au
fonctionnaire un droit à pension au titre du régime des pensions
civiles et militaires de retraite, qui ne peut être acquis qu ' après
quinze ans de services . Des aménagements ont été apportés à cc
principe soit pour pallier les difficultés de recrutemcn' dans cer-
tains corps soit surtout pour tenir compte des réalités sociolo-
ggiques : pour tous les concours un certain nombre de dispositions
légé « :ives et réglementaires, cumulables entre elles, permettent de
reporter voire de supprimer les limites d ' âge - ainsi pour les
femmes mères de trois enfants, veuves, divorcées, célibataires avec
un enfant à charge, placées dans l ' obligation de travailler et pour
les handicapés. Dans ces conditions, il n 'est pas envisagé d 'étendre
les dérogations au principe des limites d' âge.

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Sécurité civile
(personnel - corps d'infirmiers sapeurs-pompiers - création)

2685. - 21 juin 1993 . - M. Adrien Zeller attire l ' attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l 'intérieur et de l ' aménage-
ment du territoire, sur la nécessité que représente à son avis la
création d ' un statut d' infirmier sapeur-pompier . Sapeurs-pompiers
volontaires, au même titre que les médecins ou les pharmaciens, il
ne prendront la place de personne, mais verront ainsi leur volonta-
riat spécifique reconnu à juste titre . Sachant qu' un important tra-
vail de réflexion avait déjà abouti à la rédaction de textes devant
servir de base à un tel statut, il lui demande de tout mettre en
œuvre pour répondre favorablement à leur légitime revendication.

Réponse. - La réforme du service de santé et de secours médical
des sapeurs-pompiers a été engagée dès la fin de l 'année 1991.
Associant des représentants des personnels du service de santé de la
profession et de la direction de la sécurité civile, les travaux menés
par ce groupe de réflexion ont abouti à la rédaction d'un projet de
décret portant sur l ' organisation élu service de santé et de secours
médical au sein des services départementaux et de secours . Cc
texte prévoir notamment que l ' appartenance des infirmiers au ser-
vice de santé et de secours médical est reconnue, cc qui constitue
une évolution notable au regard du décret du 6 mai 1988 relatif à
l'organisation générale des services d'incendie et de secours qui ne
visait que les médecins, pharmaciens et vétérinaires . Les proposi-
rions formulées per les infirmiers de sapeurs-pompiers ont été
inclues dans le projet susvisé et concernent, d 'une part, la défini-
tion de leurs missions, qui s'effectueront sous l ' autorité des méde-
cins de sapeurs-pompiers, et, d ' autre part, les modalités de leur
recrutement, de leur promotion et de leur formation . Ils exerce-
ront leurs fonctions, sur décision du directeur départemental des
services d' incendie et de secours, après avis du médecin-chef, soit
dans les centres de secours, soit au niveau du groupement ou
encore à l'état-major du service départemental d incendie et de
secours . Ils seront recrutés en qualité d 'officier stagiaire, recevront
une formation initiale de connaissance du service de santé et de
secours médical et une formation d'application technique adaptée
à leurs missions. Toutefois, le contenu de ce texte n ' est pas défini-
tivement arrité. Il sera prochainement soumis à l'ensemble des
représentants de la profession avant d'être examiné ultérieurement
dans le cadre des consultations interministérielles .

Conununes
(personnel -- agents a&crés au traitement de l'information -

rémunérations)

3543 . - 12 juillet 1993 . - M . Adrien Zeller souhaite attirer
l 'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de
l ' aménagement du territoire, sur l'interprétation du décret
n" 73-780 du 23 juillet 1973, en ce qui concerne la définition de
la notion de „ centre automatisé de traitement de l ' information
En effet, les personnels des communes et des établissements
publics communaux et intercommunaux ainsi que les agents des
mêmes collectivités soumis aux dispositions du livre IV du code de
l ' administration communale justifiant de la qualification requise
ont vocation à être affectés au traitement de l ' information dans
!es centres automatisés de traitement de l ' information „ ; la consé-
quence directe du flou entourant la notion de „ centre auto-
matisé „ étant que des délibérations de conseils municipaux insti-
tuant des primes pour les personnels affectés à ces tâches
particulières et ayant les qualifications requises ont été rejetées par
le contrôle de légalité, sans pour autant que ce soient des décisions
systématiques et selon des critères précis . Compte tenu de l' évolu-
tion technologique dans le secteur informatique dans ces vingt der-
nières années, la notion même de „ centres automatisés de traite-
ment de l ' information „ n ' a plus de pertinence réelle, au regard de
la réalité de la micro-informatique et de la télématique et de leur
utilisation . Aussi souhaite-t-il qu ' il veuille bien préciser si de façon
générale, en tenant compte de !a situation actuelle mais en respec-
tant l ' esprit du texte de 1973, on doit considérer les communes et
les établissements publics communaux et intercommunaux de
façon générale comme des „ centres automatisés de traitement de
l'information Le cas échéant, ii souhaite savoi- s'il envisage de
modifier ou de remplacer le décret du 23 juillet 1973 par une
réglementation adaptée aux réalités de notre époque et permettre
ainsi à nos communes et établissements communaux et inter-
communaux de pratiquer' une politique du personnel en phase
avec les réalités économiques et sociales.

Réponse. - Depuis la publication du nouvel article 88 de !a loi
dit 26 janvier 1984 modifiée, et du décret du 6 avril 1991 modifié
pris pour son application, le décret n” 73-780 du 23 juillet 1973
et ses artères d ' application ne peuvent plus servir de rérérence pour
définir les droits des fonctionnaires territoriaux à une indemnité
particulière lorsqu ' ils sont affectés dans des centres automatisés de
traitement- de l'information . C'est en effet en s'appuyant directe-
ment sur le décret n^ 71-343 du 29 avril 1971 modifié relatif aux
fonctions et au régime indemnitaire des fonctionnaires de l'Erat et
des établissements publics affectés au traitement de l'information,
décret dont s ' inspirait directement le décret du 23 juillet 1973,
que doivent s 'apprécier dorénavant les conditions d ' attribution de
prime à des fonctionnaires affectés dans des centres de traitement
de l ' information . En ce qui concerne plus précisément la défini-
tion des centres de traitmenr de I - informatir,, il n 'y a pas lieu de
considérer que les collectivités locales ou leurs étalissements locaux
puissent en constituer un automatiquement, d 'autant plus qu' elles
ne seraient pas dotées d ' une structure fonctionnelle comportant les
fonctions de chef de projet . analyste, programmeur, pupitreur et
agent de traitement, ou celles visées à l 'article 2 du décret du
29 avril 1971 . Comme le souligne l ' honorab l e parlementaire,
l'évolution des technologies informatiques ne justifie plus l'obliga-
tion pour les collectivités de recourir à des personnels et à des ser-
vies très spécialisés pour effectuer des tâches liées au traitement de
l ' information . l_es logiciels et machines disponibles sur le marché
permettent aisément après des périodes brèves de formation de réa-
liser des opérations complexes que seul du personnel très spécialisé
pouvait réaliser antérieurement dans des services tout autant spé-
cialisés . Il apparaît donc que la plupart des critères qui pouvait jus-
tifier l'attribution de cette prime ne sont plus vérifiés aujourd 'hui
que dans quelques rares services oit des qualifications et des
moyens lourds, - qui n ' ont rien à voir avec ce qui est appelé
communément la « micro-informatique - restent nécessaires.
C ' est bien entendu exclusivement dans ces derniers services que se
trouve pleinement vérifiées des conditions d ' attribution de primes
liées au traitement informatique définies par le décret du
29 avril 1971 modifié précité. Celles-ci nécessitent la constatation
d'une qualification informatique, l'affectation régulière dans un
centre automatique de traitement de l ' informatique et le respect
d'un niveau hiérarchique variable en raison des fonctions exercées,
lesquelles doivent correspondre à celles mentionnées à l ' article 2
dudit décret .
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31er et littoral
(aménagement du littoral -

loi rt• 86-2 du 3 janvier 1986 - application)

3739. - juillet 1993. - M . Pierre Bacheiet attire l 'attention
de M. le ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de Famé-
nagernent du territoire, sur une contradiction de la loi n" 86-2
du 3 janv ier 1986 relative à l ' aménagement, la protection et la
mise en valeur du littoral . Confortée par les circulaires des 10 et
25 octobre 1989, ainsi que celle du 22 octobre 1991, cette loi fixe
les règles d ' aménagement de protection et de mise en valeur du lit-
toral . L ' application de la Loi Littoral s ' est faite de façon tardive et
inégale sur ie littoral français . L' annulation de plusieurs opérations
importantes en différents points du littoral a convaincu les aména-
geurs publics ou privés de la nécessité de bien analyser la portée de
ce texte . De fait, ce dispositif législatif complexe comporte un élé-
ment éminemment c. ntradictoire de nature à mettre en difficulté
les communes concernées par l'application du terne lors de l ' élabo-
ration de leur POS . les promoteurs qui désirent bâtir dans la zone
du littoral et les entreprises du bâtiment et des travaux publies.
Nul ne conteste aujourd'hui la nécessité de prendre des mesures
permettant de protéger les sires proches de nos côtes, afin de pré-
server un environnement de qualité . Mais on ne peur que regretter
la juxtaposition, dans cette loi, de deux objectifs difficilement
conciliables : la protection du milieu entier et son aménagement.
Le texte énonce que les POS doivent prévoir des espaces naturels
présentant des coupures d ' urbanisation „ mais également que
,. l ' extension de l ' urbanisation doit se réaliser en continuité avec les
agglomérations existantes Les collectivités locales devant cette
contradiction ne disposent d ' aucune norme précise pour détermi-
ner ce que dois ent erre ers coupures d ' urbanisation . Il lui
demande donc de bien vouloir apporter cette précision afin de
lever un élément cuntradietoite certainement indépendant de la
volonté du législateur mais particulièrement préjudiciable pour
tous.

Réponse . - La loi n'• 86-2 du 3 janv ier 1986 relative à l'amé-
nagement, la provrction et la mise en valeur du littoral, qui vise à
traiter dans leur globalité les usages souvent conflictuels du littoral,
a été votée à l ' unanimité . Son intitulé exprime la préoccupation
d 'équilibre qui a inspiré le législateur, dans la perspective rl ' un
développement de nos rivages marins et lacustres compatible avec
la qualité des sucs naturels qui en font l ' attrait. !I s' agit de recher-
cher une protection dynamique prenant mieux en compte les pro-
blèmes de gestion de l 'espace et un aménagement protecteur inté-
gré à la vie locale et respectant le caractère des villes et des si t es.

La loi édicte que l 'extension de l ' urbanisation doit se réaliser soit
en continuité avec les agglomérations et villages existants, soit en
hameaux nouveaux intégrés à l 'environnement . Par ailleurs, elle
dispose que les schémas directeurs et les plans d ' occupation des
sols doivent prévoir des espaces naturel, présentant le caractère
d ' une coupure d ' urbanisation . 1-' instruction interministérielle du
24 octobre 1991 sur la protection et l 'aménagement du littoral a
précisé que l ' extension de l ' urbanisation devait en conséquence se
faire de façon privilégiée en profondejar, et à l'exception des
hameaux nouveaux, dans une continuité où les coupures trouvent
leur place . L ' organisation spatiale de l ' urbanisation doit ainsi
comporter des coupures, composantes positives qui séparent . selon
leur échelle, des zones d ' urbanisation présentant une homogénéité
physique et une certaine autonomie de fonctionnement . Leur éten-
due doit être suffisante pour permettre leur gestion et assurer leur
pérennité . Bien qu ' il soit impossible de formuler, compte tenu de
ia diversité du territoire, une définition unique et intangible de la
notion de coupure d ' urbanisation, la brochure publiée en sep-
tembre 1992 par la direction de l ' architecture et de l ' urbanisme du
ministère de l 'équipement, des transports et du tourisme et relative
à l 'application de la loi littoral, apporte des compléments d ' infor-
mations utiles sur I ' inerprétation jurisprudentielle de la notion de
coupure d ' urbanisation . Un espace n ' ayant jamais comporté ni
construction, ni équipement de desserte ou des espaces naturels
offrant le caractère d'une coupure verte sont aussi considérés
comme des coupures d ' urbanisation ; il a également été précisé que
l ' obligation de prévoir des coupures d ' urbanisation ne peut s 'ap-
précier que lorsque le plan d'occupation des sols porte sur une
partie significative du territoire tel n' est pas le cas d ' un POS par-
tiel ne portant que sur des secteurs de superficie réduite, éloignés
les uns des autres . En tout état de cause, les coupures d'urbanisa-
tion concourent à la préservation des perspectives et des paysages
et elles prennent toute leur importance dans des secteurs fortement

j bâtis ; elles participent à la mise en valeur des territoires littoraux,
favorisant un développement économique appuyé sur des richesses
naturelles sauvegardées.

Fonction publique territoriale
(fil/Cie technique - rémunérations)

4233 . - 26 juillet 1993. - M. Jean-Yves Le Déaut appelle
l ' attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les conséquences pour les agents
de la fonction publique territoriale du décret du 6 septembre 1991
pris pour l ' application de la loi du 26 janvier 1984 portant dispo-
sitions statutaires . L ' article 4 permet d ' assimiler les fonctionnaires
territoriaux exerçant des fonctions techniques et de leur attribuer
!a prime de service et de rendement créée au profit des corps tech-
niques de l'équipement et du logement . En contrep artie . l'article 7
indique que les primes en vigueur creées au profit des fonction-
naires territoriaux sont supprimées six mois après la promulgation
du décret . II semblerait que ces nouvelles dispositions pénalisent
les jeunes cadres techniciens qui commencent dans la fonction
publique et amplifient les différences salariales entre les techniciens
territoriaux et les ingénieurs . II lui demande s'il ne lui est pas pos-
sible de revoir les taux moyens des rémunérations accessoires pré-
vus dans l ' arrêté du 6 septembre 1991, dans la mesure où, pour
certains agents de maitrise territoriaux ou techniciens en dessous
du 8' échelon, ils peuvent dépasser 1G p . 100 Dans tous les cas, il
lui demande s ' il envisage de mettre en place une indemnité
compensatrice er si une concertation est prévue avec les organisa-
tions représentatives des fonctionnaires territoriaux.

Réponse. - L ' article 88 de la loi du 26 j anvier 1984 portant dis-
positions statutaires rciatives à la fonction publique territoriale,
dans sa rédaction résultant d 'une loi du 28 novembre 1990, dis-
pose que „ l ' assemblée délibérante de chaque collectivité territoriale
ou le conseil d 'administration d ' un établissement public local fixe,
par ailleurs ; les régimes indemnitaires dans la limite de cens dont
bénéficient les différents services de l 'Etat Du fait de la compé-
tence ainsi reconnue à l ' assemblée délibérante de chaque collecti-
vité territoriale, le Conseil d'Etat a, dans un arrêt du
27 novembre 1992, considéré qu' il n ' entrait pas dans les attribu-
tions du Gouvernement de fixer par voie d ' arréré les taux moyens
des indemnités pouvant étre accordées aux fonctionnaires relevant
de la filière technique . II a donc annulé l ' arrêté du 6 sep-
tembre 1991 qui procédait à une telle fixation . Par ailleurs,
l ' article 88 de la loi du 26 janv ier 1984 impose aux collectivités
locales le respect des montants indemnitaires versés aux fonction-
naires appartenant aux corps de l ' Etat reconnus équivalents par la
voie réglementaire au moyen des tableaux annexes au décret du
6 septembre 11991 modifié pris pour l ' application de l ' article 88.
Aussi n ' est-il pas possible de prévoir la création, souhaitée par
l ' honorable parlementaire, d ' une indemnité compensatrice, en
l 'absence d ' un quelconque dispositif de cette nature en faveur des
fonctionnaires de I ' Etat .

Communes
(politique et ré leinroratian - comptes communaux -

loi ir 92-125 du 6 février 1992 -- application - Alsace-Lorraine)

4821 . - 9 aoùt 1993 . - M . Jean-Marie Deman e demande à
M. le ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de l ' aménage-
ment du territoire, de bien vouloir lui préciser si les dispositions
de l ' article 48 de la loi n' 92-125 du 6 février 1992 relative à
l ' administration territoriale de la République sont applicables à
l ' Alsace et à la Moselle.

Réponse. - L'article 48 de ia loi n” 92-125 du 6 février 1992
relative à l ' administration territoriale de la République a modifié,
dans ses paragraphes 1 et II, l 'article 9 de !a loi n” 82-213 du
2 mars 1982 relatif à l'arrêté des comptes communaux, et, dans
ses paragraphes 111 et IV, l'atiicle 51 de la même loi concernant
l'arrêté des comptes départementaux . Pour ce qui est des
communes de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin,
l'article 17. 1 de la loi du 2 mars 1982 susvisée les soustrait à
l 'application de l'article 9 modifié, les dispositions du droit local
figurant à l ' article L . 261-12 du code des communes prévoyant
une procédure particulière de vérification des comptes par le
conseil municipal . En revanche, les départements de la Moselle, du
Bas-Rhin et du Haut-Rhin sont soumis aux dispositions de
l 'article 51 modifié de la loi n" 82-213 du 2 mars 1982 .
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Mer et littoral
('amértagernenr du littoral -

loi n 86-2 du 3 janvier 1986 - application)

5013 . - 16 août 1993 . - M. Daniel Colin attire l ' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, sur une contradiction de la loi „ littoral ». La
loi n” 86-2 du 3 janvier 1986, confortée par les circulaires des
10 et 25 octobre 1989, ainsi que celle du 22 octobre 1991, fixe les
règles d 'aménagement de protection et de mise en valeur du litto-
ral . L'application de la loi ., littoral s'est faite de façon tardive et
inégale sur le littoral français . L' annulation de plusieurs opérations
importantes en différents points du littoral a convaincu les aména-
geurs publics ou privés de la nécessité de bien analyser la portée de
ce texte. De fait, ce dispositif législatif complexe comporte un élé-
ment éminemment contradictoire, de nature à mettre en difficulté
les communes concernées par l 'application du texte, lors de l ' éla-
boration de leur POS, les promoteurs qui désirent bâtir dans la
zone du littoral et les entreprises du bâtiment et des travaux
publics . Nul ne conteste aujourd'hui la nécessité de prendre des
mesures permettant de protéger les sites proches de nos côtes, afin
de préserver un environnement de qualité . Mais on ne peut que
regretter la juxtaposition, dans cette loi, de deux objectifs difficile-
ment conciliables : la protection du milieu côtier et son aménage-
ment . Le texte énonce que „ les l'OS doivent prévoir des espaces
naturels présentant des coupures d ' urbanisation » mais également
que l'extension de l'urbanisation doit se réaliser en continuité avec
les agglomérations existantes » . Les collectivités locales, devant cette
contradiction, ne disposent d ' aucune norme précise pour détermi-
ner ce que doivent être ces coupures d'urbanisation . Il lui
demande donc de bien vouloir apporter cette précision afin de
lever un élément contradictoire certainement indépendant de la
volonté du législateur mais particulièrement préjudiciable pour
tous.

Réponse. - La loi n” 86-2 du 3 janvier 1986 relative à l 'amé-
nagement, à la protection, et à k mise en valeur du littoral, qui
vise à traiter dans leur globalité les usages souvent conflictuels du
littoral, â été votée à ['unanimité . Son intitulé exprime la préoc-
cupation d ' équilibre qui a inspiré le législateur, dans la perspective
d ' un développement de aos rivages marins et lacustres compatible
avec la qualité des sites naturels qui en font l 'attrait. II s'agir de
rechercher une protection dynamique prenant mieux en compte
les problèmes de gestion ne l ' espace et un aménagement protecteur
intégré à la vie locale et respectant le caractère des villes et des
sites . La loi édicte notamment que l 'extension de l ' urbanisation
doit se réaliser soit en continuité avec les agglomérations et villages
existants, soit en hameaux nouveaux intégrés à l 'environnement.
Par ailleurs, elle dispose que les schémas directeurs et les plans
d'occupation des sols doivent prévoir des espaces naturels présen-
tant le caractère d ' une coupure d'urbanisation . L ' instruction inter-
ministérielle du 24 octobre 1991 sur la protection et l 'aménage-
ment du littoral a précisé que l ' extension de l'urbanisation devait,
en conséquence, se faire de façon privilégiée en profondeur, et à
l'exception des hameaux nouveau : :, dans une continuité où les
coupures trouvent leur place . L' organisation spatiale de l ' urbanisa-
tion doit ainsi compotier des coupures, composantes positives qui
séparent, selon leur échelle, des zones d 'urbanisation présentant
une homogénéité physique et une certaine autonomie de fonc-
tionnement . Leur étendue doit être suffisante pour permettre leur
gestion et assurer leur pérennité. Bien qu ' il soit impossible de for-
muler, compte tenu de la diversité du territoire, une définition
unique et intangible de la notion de coupure d ' urbanisation, la
brochure publiée en septembre 1992 par la direction de l ' architec-
cure et de i ' urba ' :cation du ministère de l'équipement, des trans-
ports et du tourisme et relative à l ' application de la loi « littorale
apporte des compléments d ' informations utiles sur l ' interprétation
jurisprudentielle de la notion de coupure d 'urbanisation . Un
espace n ' ayant jamais comporté ni construction ni équipement de
desserte, ou des espaces naturels offrant le caractère d'une coupure
verte sont ainsi considérés com pte des coupures d'urbanisation ; il
a également été précisé que l'obligation de prévoir des coupures
d' urbanisation ne peut s'apprécier que lorsque le plan d 'occupation
des sols porte sur une partie significative du territoire, tel n ' est pas
le cas d ' un POS partiel ne portant que sur des secteurs de super-
ficie réduite, éloignés les uns aux autres. En tout état de cause, les
coupures d'urbanisation concourent à la préservation des perspec-
tives et des paysages et elles prennent toute leur importance dans

des secteurs fortement bâtis ; elles participent 'a la mise en valeur
des territoires littoraux, favorisant un développement économique
appuyé sur des richesses naturelles sauvegardées.

Collectivités territoriales
(fonctiourrenrent - aide technique à une autre collectivité -

reigleme; rtatiarr)

5292 . - 30 août 1993 . - M . André Berthol demande à M . le
ministre d ' Etat, ministre de l 'intérieur et de l'aménagement du
territoire, de bien vouloir lui préciser dans quelle mesure une col-
lectivité locale peut apporter, en qualité de mcitrc d ' oeuvre, à une
autre collectivité locale, ou à une association, l ' aide de ses services
techniques.

Réponse. - Sur le fondement de l ' article 6 de la loi n" 83-8 du
7 janvier 1983, les collectivités teritoriales peuvent conclure entre
elles des conventions par lesquelles l ' une d ' elle s ' engage à mettre à
disposition d'une autre c illectivité ses services et moyens afin de
lui faciliter l 'exercice de ses compétences. Ces conventions pré-
cisent les conditions financières et patrimoniales des mises à dispo-
sition ainsi opérées . De même, si les travaux projetés concernent
des ouvrages visés à l'article 1" de la loi n" 85-704 du 12 juil-
let 1985, relative à la maitrise d ' ouvrage publique, une collectivité
territoriale peut intervenir pour le compte d'une autre en qualité
de mandataire au sens de l 'article 3 de cette loi . Une convention
doit alors définir les rapports entre les collectivités intéressés.
S'agissant de prestations au profit de personnes morales de droit
privé, comme des associations, l ' intervention des collectivités terri-
toriales est certes possible niais elle demeure encadrée par certaines
réserves . De telles prestations doivent revêtir un caractère acces-
soire et limiré par rapport à l ' activité de la collectivité et elles ne
doivent pas fausser la concurrence des agens économiques privés.
Dans cette hypothèse égaiement, une convention doit définir les
modalités du concours ainsi apporté par la collectivité à la per-
sonne morale de droit privé . Si cette aide est consentie à titre gra-
tuit, son montant s ' analyse comme une subvention au profit du
bénéficiaire avec toutes les conséquences juridiques et comptables
attachées à cette qualification.

Mer et littoral
(aménagement du littoral -

loi nt 86-2 d.r 3 janvier 1956 - application)

5463. - 6 septembre 1993 . - Mme Yann Piat attire l ' attention
de M. le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de l' amé-
nagement du territoire, sur une contradiction de la loi littoral qui
fixe les règles d ' aménagement de protection et de mise en valeur
du littoral . Ce dispositif législatif complexe - la loi a été confortée
les 10 et 25 octobre 1989 et le 22 octobre 1991 par trois cir-
culaires - présente une application tardive et inégale sur le littoral
français . Somme toute, son application a convaincu les aménageurs
publics ou privés dans la mesure oit elle a conduit à l 'annulation
de plusieurs opérations en différents points du littoral . Aussi les
communes concernées par l ' application du texte lors de l ' élabora-
tion de lois POS, les promoteurs qui désirent bâtir dans la zone
du littoral et les entreprises du bâtiment et des travaux publics
éprouvent de grandes difficultés du fait d ' un élément contradic-
toire contenu dans la loi littoral . Il apparait nécessaire aujourd' hui
de prendre des mesures permettant la protection des sites et la pré-
servation d ' un environnement de qualité. Cependant, la pronation
du milieu côtier et son aménagement, juxtaposés dans cette loi, se
présentent comme deux objectifs difficilement conciliables En
outre, ce dispositif législatif énonce que „ les l'OS doivent prévoir
des espaces naturels présentant des coupures d ' urbanisation mais
également que „ l ' extension de l ' urbanisation doit se réaliser en
continuité avec les agglomérations existantes » . Dès lors, les collec-
tivités locales, devant cette contradiction, ne disposent d ' aucune
norme précise pour déterminer ce que doivent être ces coupures
d'urbanisation . Elle lui demande donc de bien vouloir apporter
cette précision afin de lever un élément contradictoire, particulière-
ment préjudiciable pour tous.

Réponse. •- La loi n” 86-2 du 3 janvier 1986 relative à l' amé-
nagement, h protection et la mise en valeur du littoral, qui vise à
traiter dans leur globalité les usages souvent conflictuels du littoral,
a été votée à l' unanimité . Son intitulé exprime la préoccupation
d'équilibre qui a inspiré le législateur, dans la perspective d'un
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développement de nos rivages marins et lacustres compatible avec
la qualité des sites naturels qui en font l 'attrait . Il s 'agit de recher-
cher une protection dynamique prenant mieux en compte les pro-
blèmes de gestion de l'espace et un aménagement protecteur inté-
gré à la vie locale et respectant le caractère des villes et des sites.
la loi édicte notamment que l'extension de l 'urbanisation doit se
réaliser soit en continuité avec les agglomérations et villages exis-
tants, soit en hameaux nouveaux intégrés à l'environnement . Par
ailleurs, elle dispose que les schémas directeurs et les plans d 'oc-
cupation des sols doivent prévoir des espaces naturels présentant le
caractère d ' une coupure d urbanisation . L ' instruction interministé-
rielle du 24 octobre 1991 sur la protection et l'aménagement du
littoral a précisé que l 'extension de l 'urbanisation devait en consé-

l
uence se faire de façon privilégiée en profondeur, et à l ' exception
es hameaux nouveaux, dans une continuité où les coupures

trouvent leur place. L' organisation spatiale de l ' urbanisation doit
ainsi comporter des coupures, composantes positives qui séparent,
selon leur échelle, des zones d'urbanisation présentant une homo-
généité physique et une certaine autonomie de fonctionnement.
Leur étendue doit être suffisante pour permettre leur gestion et
assurer leur pérennité. Bien qu'il soit impossible de formuler,
compte tenu de la diversité du territoire, une définition unique et
intangible de la notion de coupure d ' urbanisation, la brochure
publiée en septembre 1992 par la direction de l ' architecture et de
l 'urbanisme du ministère de l ' équipement, des transports et du
tourisme et relative à l 'application de la loi littoral apporte des
compléments d ' information utiles sur l ' interprétation jurispruden-
tielle de la notion de coupure d 'urbanisation . Un espace n ' ayant
jamais comporté ni construction ni équipement de desserte ou des
espaces naturels offrant le caractère d ' une coupure verre sont ainsi
considérés comme des coupures d ' urbanisation ; il a également été
précisé que l ' obligation de prévoir des coupures d ' urbanisation ne
peur s ' apprécier que lorsque le plan d 'occupation des sols porte sur
une partie significative du territoire : tel n 'est pas le cas d'un POS
partiel ne portant que sur des secteurs de superficie réduite, éloi-
gnés les uns des autres . En tout état de cause, les coupures d ' urba-
nisation concourent à la préservationdes perspectives et des pay-
sages et elles prennent toute leur importance dans des secteurs
fortement bâtis ; elles participent à la mise en valeur des territoires
littoraux, favorisant un développement économique appuyé sur des
richesses naturelles sauvegardées.

LOGEMENT

Logement : aides et prêts
(allocation de logement à caractère social -

conditions d 'attribution)

970. - !7 mai 1993 . - M . Francisque Pen-ut appelle l'atten-
tion de M . le ministre du logement sur les graves conséquences
sociales des nouvelles modalités de calcul de l'allocation de loge-
ment . En effet la création d' un plancher de ressources à 38 500 F
pour les prêts accordés depuis le 0' octobre 1992 pénalise les pro-
priétaires occupants dont les revenus sont inférieurs à ce montant.
Le cas est fréquent notamment chez les personnes âgées, bénéfi-
ciant de petites retraites des régimes agricoles, d artisans ou
commerçants . Beaucoup ne sont plus en mesure d ' effectuer, par
exemple, des travaux de chauffage central ou de réfection de toi-
ture pourtant indispensables à leur maintien à domicile . II lui
demande s'il ne juge pas nécessaire de revoir cette disposition qui
est en opposition avec la politique d 'amélioration du logement.

Réponse. - Le décret n" 92-1015 du 23 septembre 1992 institue
un plancher de ressources pour le calcul de l ' allocation de loge-
ment sociale ou familiale des bénéficiaires en accession à la pro-
priété . Cette mesure de portée générale pénalise les ménages défa-
vorisés, propriétaires de leur logement et plus particulièrement les
personnes âgées et handicapées, qui souhaitent mettre leur loge-
ment aux normes minimales d ' habitabilité en contactant un prêt
destiné à l 'amélioration de l' habitat. En effet, ce sont des ménages
qui perçoivent souvent des revenus de transfert (allocation du
Fonds national de solidarité [FNS], Allocation aux adultes handi-
capés [AAH], Revenu minimum d ' insertion [R.MI]) qui ne sont
pas pris en compte pour le calcul des aides au logements . L' appli-
cation du plancher a alors pour effet de diminuer fortement ou de
supprimer leur allocation de logement (AL) . Si le bien-fondé de la
disposition demeure, il est apparu qu ' elle touchait indûment les
propriétaires occupants susceptibles de bénéficier de l ' allocation de

logement . Cette disposition restrictive va donc être abrogée pour la
population précitée . En ce qui concerne le budget de la prime à
I amélioration de l ' habitat, permettant aux propriétaires occupants
de ressources modestes de bénéficier de subventions pouvant
atteindre de 20 à 35 p. 100 du montant des travaux, il a été porté
de 400 MF à 600 MF par la récente loi de finances restificative.
Cette dotation supplémentaire de. 200 MF permettra de générer
un volume de travaux de 2 à 3 milliards de francs en 1993 profi-
tant ainsi directement à l'activité des artisans répartis sur tout le
territoire et, en particulier, en zone rurale . Le plafond de dépenses
de réparations, d ' économies, d ' énergie et d 'amélioration ouvrant
droit à réduction d ' impôt, a été porté à I0 000 francs pour une
personne seule, et à 20 000 francs pour un couple marié . En
outre, !es propriétaires occupants de ressources modestes pourront
bénéficier du relèvement de plafonds de ressources de 10 p . 100
en zone III, de 5 p . 100 en Ife-de-France et en zone II, décidé par
le Gouvernement pour les prêts à l 'accession à h propriété (PAP)
et également applicables aux primes à l ' amélioration de l ' habitat
(PAH) .

L ogement : aides et prêts
(allocation de logement à caractère social et l'AN -

personnes âgée)

	

-

1156. - 17 mai 1993 . - M. jeun-François Chossy attire
l'attention de M . le ministre dei logement sur les graves consé-
quences sociales des nouvelles modalités de calcul de l 'allocation
logement et de l'effondrement des écrits réservés à la prime à
l ' amélioration de l'habitat . Concernant l'allocation logement, la
création d ' un plancher de ressources à 38 500 F pour les prêts
accordés depuis octobre 1992, pénalise les propriétaires occupants
dont les revenus sont inférieurs à ce montant . Cette catégorie de
personnes est fréquente, notamment chez les personnes retraitées
des régimes agricoles, d ' artisans ou de commerçants . En ce qui
concerne la prime à l'amélioration de l ' habitat, les crédits qui lui
sont réservés sont en nette diminution, passant de 469 millions de
franc en 1992 à 400 millions cette année . Cette prime est pour-
tant destinée à l ' amélioration des logements des ménages proprié-
taires de condition modeste, et elle favorise le maintien à domicile
des personnes âgées . Il y a donc là deux urgences qui nécessitent
des mesures entrant dans le cadre du redressement du secteur du
bâtiment . II lui demande en conséquence quelles sont les initia-
tives qu'il compte prendre dans ce domaine.

Réponse. - Le décret n" 92-1015 du 23 septembre 1992 institue
un plancher de ressources pour le calcul de l ' allocation de loge-
ment sociale ou familiale des bénéficiaires en accession à la pro-
priété . Cette mesure de portée générale pénalise les ménages défa-
vorisés, propriétaires de leur logement et plus particulièrement les
personnes âgées et handicapées, qui souhaitent mettre leur loge-
ment aux normes minimales d 'habitabilité en contactant un prêt
destiné à l ' amélioration de l ' habitat. En effet, ce sont des ménages
qui perçoivent souvent des revenus de transfert (allocation du
Fonds national de solidarité [FNS], Allocation aux adultes handi-
capés [AAH], Revenu minimum d ' insertion [RMIJ) qui ne sont
pas pris en compte pour le calcul des aides au logements . L' appli-
cation du plancher a alors pour effet de diminuer fortement ou de
supprimer leur allocation de logement (AL) . Si le bien-fondé de la
disposition demeure, il est apparu qu'elle touchait indûment les
propriétaires occupants susceptibles de bénéficier de l'allocation de
logement . Cette disposition restrictive va donc être abrogée pour la
population précitée . En ce qui concerne le budget de la prime à
l amélioration de l ' habitat, permettant aux propriétaires occupants
de ressources modestes de bénéficier de subventions pouvant
atteindre de 20 à 35 p . 100 du montant des travaux, il a été porté
de 400 MF à 600 MF par la récente loi de finances restificative.
Cette dotation supplémentaire de 200 MF permettra de générer
un volume de travaux de 2 à 3 milliards de francs en 1993 profi-
tant ainsi directement à l' activité des artisans répartis sur tout le
territoire et, en particulier, en zone rurale. Le plafond de dépenses
de réparations, d 'économies, d'énergie et d'amélioration ouvrant
droit à réduction d'impôt, a été porté à 10 000 francs pour une
personne seule, et à 20 000 francs pour un couple marié . En
outre, les propriétaires occupants de ressources modestes pourront
bénéficier du relèvement de plafonds de ressources de 10 p . 100
en zone III, de 5 p . 100 en Ife-de-France et en zone Il, décidé par
le Gouvernement pour les prêts à l ' accession à la propriété (PAP)
et-également applicables aux primes à l 'amélioration de l ' habitat
(PAH).
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Logement : aides et prêts
(allocation de logement à caractère social et PAH -

personnes âgées)

1209 . - 24 mai 1993 . - M. André Gérin attire l ' attention de
M. le ministre du logement sur les graves conséquences sociales
des nouvelles modalités de calcul de l'allocation logement et de
l ' effondrement des crédits réser vés à la prime à l ' amélioration de
l'habitat . En effet, comme le souligne le comité départemental
d' habitat et d' aménagement total du Rhône : concernant l ' alloca-
tion logement, la création d 'un plan plancher de ressources à
38 500 francs pour les prêts accordés depuis le 1" octobre 1992
pénalise les propriétaires occupants dont les revenus sont inférieurs
à ce montant . Cas fréquemment rencontrés chez les personnes
âgées bénéficiant de petites retraites des régimes agricoles, d ' arti-
sans ou commerçants . Les simulations faites par le comité départe-
mental d'habitat et d ' aménagement rural du Rhône traduisent un
effondrement brutal de l'allocation logement mettant en cause des
travaux d 'entretien indispensables à leur maintien à domicile
concernant la prime à l ' amélioration de l ' habitat, les crédits qui lui
sont réservés sont en très nette diminution passant, de 469 millions
en 1992 à 400 millions cette année. Cette prime, destinée à l ' amé-
lioration des logements de ménages propriétaires de conditions
modestes, favorise le maintien à domicile des personnes âgées avec
les répercussions économiques favorables que cela peut entraîner.
De plus, elle contribue à garnir le carnet de commande des arti-
sans du BTP. Il lui demande les mesures que le Gouvernement
entend prendre pour que l ' allocation logement et la prime à l'amé-
lioration de l ' habitat aient leur pleine efficacité.

Réponse. - Le décret n" 92-1015 du 23 septembre 1992 institue
un plancher de ressources pour le calcul de l'allocation de loge-
ment sociale ou familiale des bénéficiaires en accession à la pro-
priété . Cette mesure de portée générale pénalise les ménages défa-
vorisés, propriétaires de leur logement et plus particulièrement les
personnes âgées et handicapées, qui souhaitent mettre leur loge-
ment aux normes minimales d ' habitabilité en contactant un prêt
destiné à l 'amélioration de l'habitat. En effet, ce sont des ménages
qui perçoivent souvent des revenus de transfert (allocation du
Fonds national de solidarité [FNSI, Allocation aux adultes handi-
capés [AAHI, Revenu minimum d ' insertion [RMI[) qui ne sont
pas pris en compte pour le calcul des aides au logements . L'appli-
cation du plancher a alors pour effet de diminuer fortement ou de
supprimer leur allocation de logement (AL) . Si le bien-fondé de la
disposition demeure, il est apparu qu'elle touchait indûment les
propriétaires occupants susceptibles de bénéficier de l ' allocation de
logement. Cette disposition restrictive va donc être abrogée pour la
population précitée . En ce qui concerne le budget de la prime à
l'amélioration de l ' habitat, permettant aux propriétaires occupants
de ressources modestes de bénéficier de subventions pouvant
atteindre de 20 à 65 p . 100 du montant des travaux, il a été porté
de 400 MF à 600 MF par la récente loi de finances rectificative.
Cette dotation supplémentaire de 200 MF permettra de générer
un volume de travaux de. 2 à 3 milliards de francs en 1993 profi-
tant ainsi directement à l ' activité des artisans répartis sur tout le
territoire et, en particulier, en zone rurale . Le plafond de dépenses
de réparations, d économies, d ' énergie et d 'amélioration ouvrant
droit à réduction d'impôt, a été porté à 10 000 francs pour une
personne seule, et à 20 000 francs pour un couple marié . En
outre, les propriétaires occupants de ressources modestes pourront
bénéficier du relèvement de plafonds de ressources de 10 p . 100
en zone III, de 5 p . 100 en Ile-de-France et en zone II, décidé par
le Gouvernement pour les prêts à l ' accession à la propriété (PAP)
et également applicables aux primes à l 'amélioration de l'habitat
(PAH) .

Bâtiment et travaux publics
(maisons individuelles - construction - réglementation - respect)

4646. - 2 août 1993 . - Préoccupé par l'augmentation de mai-
sons construites sans garanties de livraison à prix et délai convenu,
M. Claude Birraux attire l ' attention de M . le ministre du loge-
ment sur k non-respect de la loi n" 90-1129 du 19
décembre 1990 . En effet, cette loi qui vise à la protection des
acquéreurs de maisons individuelles est de plus en plus détournée
au profit de personnes dont les compétences professionnelles ne
sont pas reconnues . Aussi, ii lui demande quelles mesures il
compte prendre afin que les entreprises respectueuses de la loi ne
soient plus pénalisées par cette concurrence déloyale qui, de plus,
favorise le travail clandestin .

Bâtiment et travaux publies
(maisons individuelles - construction - réglementation - respect)

4666. - 2 août 1993 . - M . Michel Bouvard attire l 'attention
de M . le ministre du logement sur les difficultés causées à la pro-
fession des constructeurs de maisons individuelles par le non-
respect de la loi n" 90-1129 du 19 décembre 1990, entrée en
application le I" décembre 1991 . La loi n' 90-1129 du 19
décembre 1990 a pour but de protéger les acquéreurs de maisons
individuelles et de réglementer la profession des constructeurs. Or,
aujourd ' hui la situation est alarmante, 25 p . 100 des maisons étant
construites illégalement . En effet, une multitude de petites struc-
tures, qui s ' intitulent „ maîtres d ' oeuvre mais qui sont en fait des
constructeurs «déguisés „, détournent la loi et se lancent sur le
marché sans fournir une garantie de livraison à prix et délais
convenus, fondement de la protection de l ' acquéreur . Les consé-
quences de cette situation sont très graves : d'une part les ccqué-
reurs sont privés de garantie, toute l ' activité de construction étant
entre les mains de gens dont les capacitées professionnelles ne sont
pas reconnues, et n ' ont pas de structures pour donner satisfaction
aux acquéreurs . De plus, du fait de cette concurrence déloyale
pour les constructeurs individuels qui respectent la loi, de nom-
breuses entreprises sont contraintes de licencier du personnel ; au-
delà, de telles structures favorisent le travail clandestin, l ' Etat per-
dant alors des charges sociales ainsi que la TVA . il lui demande
s 'il lui est possible de favoriser l 'application de la loi et son exten-
sion à toutes les personnes qui se chargent de la construction, à
l'exception des architectes.

Bâtiment et travaux publies
(maisons individuelles - construction - réglementation - respect)

4720 . - 9 août 1993. - M. Yves Nicolin attire l'attention de
M . le ministre du logement sur les conséquences pour les
constructeurs de maisons individuelles du non-respect de la loi
n” 90-1129 du 19 décembre 1990 . Cette loi visait à réglementer la
profession et à protéger es acquéreurs de maisons individuelles.
Or, à l 'heure actuelle, 25 p . 100 des maisons sont construites illé-
galement par des petites structures s 'intitulant « maître d 'truvre
et ne fournissant aucune garantie de livraison à prix et délais
convenus. Cette pratique de concurrence déloyale favorise le travail
clandestin et conduit les entreprises de construction à licencier du
personnel . En outre, une part du marché est détenue par des indi-
vidus dont les capacités professionnelles ne sont pas reconnues et
ne disposant pas des structures pour donner à leurs clients les
garanties nécessaires . En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir prendre les mesures qui s'imposent pour faire respecter la loi.

Bâtiment et travaux publics
(maisons individuelles - construction - re'glernentatiort - respect)

4985 . - 16 août 1993 . - M . Didier Migaud attire l ' attention
de M. le ministre du logement sur les inquiétudes de l 'union
régionale des constructeurs de maisons individuelles de Rhône-
Alpes . Cette profession traverse une période très difficile comme
toutes les professions immobilières . Les difficultés sont aggravées
par le non-respect de la loi n" 90-1129 du 19 décembre 1990 qui
est entrée en application le 1°' décembre 1991 . Cette loi avait pour
but de protéger les acquéreurs de maisons individuelles et de régle-
menter cette profession . Or, une multitude de petites structures :
qui s ' intitulent « maître d'oeuvre » mais qui sont en fair des
constructeurs « déguisés ,' détournent la loi et se lancent sur ce
marché sans fournir une garantie de livraison, prix et délais conve-
nus, fondement de la protection de l ' acquéreur. Aussi, il lui
demande ce qu ' il envisage de faire pour faire respecter cette loi.

Bâtiment et travaux publics
(maisons individuelles - construction - réglementation - respect)

5090. - 16 août 1993 . - M. jean-François Chossy appelle
l ' attention de M. le ministre du logement sur les problèmes ren-
contrés par les constructeurs de maisons individuelles, en raison
notamment des difficultés d'application de la loi n" 90-1 129 du
19 décembre 1990. Cette loi avait pour objet de protéger les
acquéreurs et de réglementer la profession des constructeurs . On
constate cependant que de petites structures, qui s ' intitulent
„ maître d ' eeuvre tournent la loi et se lancent sur le marché sans
fournir de garantie de livraison à prix et délai convenus, fonde-
ment de la protection de l ' acquéreur . Ces professionnels s'in-
quiètent de cette dérive et du non-respect de la loi . Il lui demande
en conséquence quelles sont les mesures qu ' il compte prendre dans
ce domaine .
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Réponse. - La loi du 19 décembre 1990 relative au contrat de
construction d ' une maison individuelle impose au constructeur de
fournir une garantie de livraison à prix et délai convenus, ainsi
qu'une garantie de remboursement s ' il y a lieu . Ces garanties sont
justifiées à l ' accédant par des attestations établies par le garant qui
doivent être annexées au contrat ou, s'agissant 'le la garantie de
livraison, qui sont remises à l'accédant avant l'ouverture dit chan-
tier . L 'obligation de conclure un contrat de maison individuelle
s ' impose à toute personne qui se charge de la construction à partir
d ' un plan fourni par un tiers, à la suite d ' un démarchage ou d ' une
ublicité, ainsi qu'à toute personne qui réalise méme partiellement

les travaux, dès lors qu'elle fournit directement ou indirectement le
plan . Par ailleurs, l ' entrepreneur qui ne fournit pas le plan mais
réalise la maison jusqu' au stade du hors d ' air est astreint lui aussi à
conclure un contrat de construction comportant une garantie de
livraison . Il est à noter que cette loi s 'applique à un bureau
d 'études qui se chargerait d ' une partie des travaux ou qui inter-
viendrait à la suite d une publicité pour proposer de façon répéti-
tive la construction de maisons type moyennant un prix forfaitaire
en imposant le recours du client aux seules entreprises choisies par
ce bureau d'études (Cour de Cassation, 3' chambre, arrêt du
5 décembre 1990) . Dans ces conditions, ne demeurent hors du
champ d 'application de la loi que les contrats d'entreprise par lots
séparés à condition qu ' aucun des entrepreneurs ne participe direc-
tement ou indirectement à la fourniture du plan . De même, les
maîtres d'o_uvre ne sont pas soumis à la loi lorsqu ' ils ne parti-
cipent ni directement ni indirectement à la construction . Depuis
l ' entrée en vigueur de la loi, les pouvoirs publics suivent avec
attention sa mise en application . Sur leur demande, un bilan a été
remis par l ' Association nationale pour l ' information sur le loge-
ment (A.N .I .L .) en mars 1993, soit au terme de quinze mois d ' ap-
plication de la loi . II en ressort que, dans l ' ensemble, la loi est cor-
rectement appliquée et que les irrégularités sont peu nombreuses.
Au demeurant, des sanctions pénales sévères ont été prévues dans
le texte dans les cas où un contrat de construction d ' une maison
individuelle conforme à la loi ne serait pas établi et où la garantie
de livraison à prix et délais convenus ne serait pas délivrée . Les tri-
bunaux ne manqueront pas d ' appliquer ces sanctions . Par ailleurs,
la loi confie aux agents de la direction de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes, le soin de constater
et de poursuivre les principales infractions à la loi . II n ' est pas
douteux que cette disposition permettra de sanctionner sévèrement
les personnes qui exécuteraient des travaux de construction de
maiscn individuelle en infraction à la loi.

SANTÉ

Santé publique
(alcoolisme - lutte et prétention - centres d'hygiène alimentaire -

financement)

796. - 10 mai 1993 . - M . Charles !'aur appelle l ' attention de
M . le ministre délégué à la santé sur la réduction de 15 p . 100,
qui vient d 'être appliquée à l ' article 47-14, concernant la lutte
contre l'alcoolisme, et notamment le fonctionnement des centres
d 'hygiène alimentaire . Cette réfaction brutale des crédits prévus au
budget de l ' Etat de 1993 va mettre en péril le fonctionnement de
ces structures qui oeuvrent sur le terrain pour la prise en charge du
buveur excessif. Il lui demande de préciser son programme d ' ac-
tion dans ce domaine .

Santé publique
(alcoolisme - lutte et prévention - centres d'hygiène alimentaire -

financement)

3667. - 12 juillet 1993 . - M. Guy Drut appelle l 'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur la réduction préoccupante
des crédits de lutte contre l'alcoolisme . Dans le cadre du dispositif
national de lutte contre l'alcoolisme, une augmentation de cinq
millions de francs en plus du taux directeur avait été annoncée par
les autorités fin 1992 . Or, début 1993, le ministère des finances a
retiré six millions et gelé 15 p . 100 de l 'enveloppe prévue, mena-
çant le fonctionnement des centres d ' hygiène alimentaire et d ' al-
coologie, dont l'efficacité a été reconnue dans un rapport récent
effectué à la demande de la direction générale de la santé . Il le
remercie de bien vouloir lui indiquer les mesures envisagées pour
garantir le bon fonctionnement de ces centres .

Réponse. - Le financement des dispositifs de lutte contre l ' alcoo-
lisme, qui incombe principalement à l'Etat, après avoir progressé,
connaît depuis 1991 une stabilisation en raison des contraintes de
la politique budgétaire et du contexte économique . Ainsi, s'il est
exact qu'une annulation de crédits est intervenue en 1993 sur le
chapitre 47-14, ce qui n ' a pas permis la progression des dépenses
initialement envisagées dans la loi de finances, le gel de crédits a
été levé pour cette année . Le rôle des comités départementaux de
prévention de l ' alcoolisme et des centres d'hygiène alimentaire et
d 'alcoologie apparaît essentiel . Le ministre délégué à la santé,
conscient des problèmes que ces structures peuvent rencontrer
dans la conjoncture économique difficile actuelle, étudie les possi-
bilités de financements nécessaires.

Santé publique
(SIDA - lutte et prévention - dépistage - examens prénatals)

2233 . - 14 juin 1993 . - M . Daniel Colin attire l'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur le dépistage du sida . Pour
effectuer sa déclaration de maternité, une femme enceinte doit se
soumettre à un certain nombre d 'examens prénataux, et notam-
ment à un depistage de plusieurs maladies qui peuvent avoir des
effets sur la grossesse . A l'heure actuelle, le dépistage du sida ne
fait pas partie de ces examens. En pratique, un certain nombre de
gynécologues prescrivent d 'autorité ce dépistage à leurs patientes,
car ils l'estiment aujourd'hui indispensable . . . Ne serait-il pas
prudent de rendre aujourd'hui obligatoire cc dépistage, alors que
l'on sait que la séropositivité n 'est pas sans conséquences sur
l'enfant à naître.

Réponse. - Le dépistage du virus de l ' immunodéficience
humaine (VIH) chez les personnes repose actuellement sur un acte
librement consenti . Il est soit demandé par la personne elle-même,
soit proposé par le médecin dans le cadre de la relation habituelle
médecin-malade . Par ailleurs, la loi n" 93-121 du 27 janvier 1993
portant diverses mesures d ' ordre social prévoit que le dépistage du
sida doit être obligatoirement proposé à l 'occasion des examens

rénuptiaux et prénatals . Le refus éventuel de la personne, préa-
lablement informée des raisons et conséquences du dépistage, doit
être noté dans le dossier médical . Une politique de responsabilisa-
tion, basée sur l ' information-conseil personnalisée et le dépistage
volontaire a donc été mise en place. En effet, en l'état actuel des
connaissances, un dépistage volontaire permet de mieux sensibiliser
une personne aux conduites à tenir pour ne pas s ' exposer à la
contamination, ou ne pas exposer autrui si elle se trouve contami-
née . Toutefois, le dépistage est systématique et obligatoire sur les
dons de sang, d ' organes, de tissus ou cellules, de gamètes et de
lait .

Santé publique
(alcoolisme - lutte et prévention -

centres d 'hygiène alimentaire - financement
Val-de-Marne)

3435 . -- 5 juillet 1993 . - M . Jean-Claude Lefort attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur les difficultés aux-
quelles est confronté le centre d'hygiène alimentaire Verlaine de
Villeneuve-Saint-Georges dans le Val-de-Marne . Des suppressions
de crédits mettent en péril son fonctionnement alors que les mis-
sions de soins et les innovations dans le domaine de la prévention
font de ce centre un établissement à la pointe du progrès . Le bud-
get alloué en 1993 subit une réduction de 10 p . 100 sur Mu ;
de 1991 alors que s' ajoute à cette diminution l ' inflation des deux
années 1991 et 1992 . Cette mesure, qui semble être une orienta-
tion nationale, met en cause le fonctionnement et les missions de
prévention confiées tant au centre Verlaine qu 'à l ' ensemble des
centres d ' hygiène alimentaire. Le centre Verlaine à Villeneuve-
Saint-Georges a une part importante de son fonctionnement
tourné vers les scolaires . Un rapport sur l 'évaluation du dispositif
spécialisé de lutte contre l'alcoolisme réalisé en 1992 à la demande
du ministère de la santé avait révélé comme principales difficultés
rencontrées par les centres d ' hygiène alimentaire une insuffisance
budgétaire pour mener à bien leur mission . la nécessité d ' une
prise en charge globale des problèmes de dépendance par des
équipes compétentes sur le terrain, les moyens financiers de base
ne doivent pas être réduits . L ' alcoolisme se place au 3' rang dans
les causes de décès en France. Il demande au Gouvernement de
prendre les dispositions qui s ' imposent pour attribuer aux centres
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d'hygiène alimentaire, établissements très appréciés par les diffé-
rents milieux de la communauté médicale, les moyens d'assumer
leurs missions dans des conditions satisfaisantes.

Réponse. - Le centre d' hygiène alimentaire et d' alcoologie de
Villeneuve-Saint-Georges dans le Val-de-Marne craint de voir
diminuer les crédits affectés à la lutte contre l 'alcoolisme. Le finan-
cement de ces structures, qui incombe principalement à l'État,
après avoir progressé, connaît depuis 1991 une stabilisation en rai-
son des contraintes de la politique budgétaire et du contexte
économique . Ainsi, s' il est exact qu'une annulation de crédit est
intervenue en 1993 sur le chapitre 47-14, ce qui n ' a pas permis la
progression des dépenses initialement envisagées dans la loi de
finances, le gel des crédits a été levé pour cette année . Le rôle des
comités départementaux de prévention de l'alcoolisme et des
centres d'hygiène alimentaire et d'alcoologie apparaît esentiel.
Aussi, les efforts nécessaires sont entrepris afin de trouver, pour
cette année, les financements complémentaires nécessaires à leur
fonctionnement, et des solutions pou' l'avenir.

Sang
(centre de transfusion sanguine Lyon-Beynost - emploi et activité)

3877. - 19 juillet 1993 . - M . André Gérin attire l'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur le devenir du centre de
transfusion sanguine Lyon-Beynosr à Beynost, dans l'Ain . La loi
Kouchner préconise la réorganisation des centres de transfusion,
mais elle ne dit rien sur le devenir des sites existants, sur leurs acti-
vités futures (importation, commerce de gros de dérivés san-
guins, . . .) sur tout ce qui concerne les personnels, les activités de
recherche . Ladite loi ne se fixe pas l 'objectif de l 'autosuffisance
nationale, d'où l'importation possible de produits sanguins issus de
pays où le don est rémunéré . La CRTS de Lyon a arrêté ses inves-
tissements alors que les autres font le contraire . Jusqu ' en juin 1993,
le CRTS de Lyon-Beynost poursuivait ses activités en sous-
traitance de Paris. Aujourd ' hui, l'inquiétude des personnels est lar-
gement justifiée et il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour aintenir toutes les activités de ce centre en favori-
sant la consultation et la participation des intéressés.

Réponse. - La loi du 4 janvier 1993 stipule que les activités du
fractionnement doivent être réservées à un laboratoire national
ayant la forme juridique d'un groupement d'intérêt public (GIP),
le Laboratoire du fractionnement et des biotechnologies . Il s ' agit
de conserver au fractionnement français un aspect de service

public, respectant les règles de l 'éthique, mais dont la performance
technologique et l'efficacité doivent être largement accrues par rap-
port aux centres de fractionnement tels que nous les avons connus
jusqu' ici et qui n'ont pas su évoluer suffisamment . Le directeur du
Laboratoire français du fractionnement doit soumettre au ministre
d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville ainsi
qu ' au ministre délégué à la santé, un plan de restructuration, dès
que le laboratoire existera officiellement, après signature de sa
convention constitutive . C 'est dans ce cadre que prendra place
l'évolution du centre de fractionnement de Lyon-Beynost.

Médicaments
(autorisation de mise sur le marché - Surnatriptan)

5932 . - 20 septembre 1993 . - M . Patrick Braouezec attire
l ' attention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
des migraineux . La migraine est une maladie dont on ne connaît
pas entièrement les causes, mais que les médecins s ' accordent à
déclarer invalidante. La douleur qu'elle occasionne peut en effet
entraîner des incapacités de travail . En l'état actuel des recherches
et des connaissances médicales, cette maladie ne se soigne pas ; les
médecins sont tout au plus en mesure de soulager les douleurs vio-
lentes de leurs patients migraineux . En 1990, un médicament mis
au point par les laboratoires Glaxo. le Sumatriptan, testé par
8 000 migraineux dans le monde, a fait, semble-t-il, la preuve de
sa très grande efficacité . En France, une demande d ' autorisation de
mise sur le marché a été déposée au ministère de la santé, mais la
mise en vente de ce médicament tarderait à être acceptée . Il lui
demande les raisons pour lesquelles le Sumatriptan ne peut tou-
jours pas être prescrit dans notre pays, et de lui faire savoir s ' il
envisage de délivrer prochainement l'autorisation de mise en vente
de ce médicament.

Réponse. - L' honorable parlementaire évoque les conditions de
mise sur le marché d ' un nouveau médicament, le Sumatriptan . Ce
médicament contre les céphalées fortes et répétitives a fait l ' objet
d'une évaluation par les services du ministère chargé de la santé,
dans le cadre d ' une demande d'autorisation de mise sur le marché
pour la seule forme pharmaceutique de solution injectable . Cette
autorisation a été délivrée . Cependant, la prescription et la
commercialisation de ce médicament ne pourront être effectives
que lorsque son prix en aura été fixé après avis du comité écono-
mique du médicament, qui en est actuellement saisi .
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